
[image: Couverture : Jean-michel Adam, La linguistique textuelle (Introduction à l’analyse textuelle des discours), Armand Colin]




 [image: Page de titre : Jean-michel Adam, La linguistique textuelle (Introduction à l’analyse textuelle des discours), Armand Colin]



Conception de couverture : Hokus Pokus créations
Illustration de couverture : © Jean-Michel Meurice, 1973
Photo © Centre Pompidou, MNAM-CCI, Dist.
RMN-Grand Palais / Philippe Migeat

© Armand Colin, 2020
Armand Colin est une marque de
Dunod Éditeur, 11 rue Paul Bert, 92240 Malakoff
ISBN : 978-2-200-62851-2
Ce document numérique a été réalisé par PCA


À la mémoire de Denis Slakta,
maître inoubliable et introducteur,
en France, de la grammaire de texte.




  Sommaire

  Couverture

  Page de titre

  Copyright

  Dédicace

  Listes des principales abréviations

  Avant-propos

  Avertissement de cette quatrième édition

  1 Introduction à l'analyse textuelle des discours

  1. (Re)partir de Saussure et de Benveniste

  1.1 La « langue discursive » de Ferdinand de Saussure

  1.2 La « translinguistique » d'Émile Benveniste

  2. Place de la linguistique textuelle dans l'analyse

    de discours

  2.1 Genres de discours, langue(s) et formations sociodiscursives

  2.2 (Re)penser les rapports entre contexte,

    co-texte et texte(s)

  3. Le champ de l'analyse textuelle des discours

  3.1 Une pragmatique textuelle ?

  3.2 Du discours comme action au texte

  4. Établissement du texte et construction

    de l'objet d'analyse

  4.1 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <1>

  4.2 La péroraison de l'éloge funèbre de Georges Braque

    par André Malraux

  5. Ouverture : régimes sémio-médiologiques

    et formes de textualité

  2 Quelles catégories pour l'analyse

    des textes ?

  1. Un « appareil nouveau de concepts et de définitions » (Benveniste)

  1.1 Catégories de la langue et catégories textuelles

  1.2 Frontière phrase-texte et découpage des énoncés :

    l'exemple des constructions détachées et des relatives

  1.3 Ponctuation et segmentation graphique des unités

  2. Cohésion textuelle, focalisation et progression

    thématique

  2.1 Places de l'adjectif épithète : focalisation et textualité

  2.2 La « Perspective fonctionnelle de la phrase »

  2.3 Les types de progressions thématiques

  2.4 Un exemple de syntaxe expressive publicitaire

  3. L'unité textuelle élémentaire : la proposition-énoncé

  3.1 La phrase en question

  3.2 La proposition comme micro-unité énonciative et textuelle

  3.3 Acte de référence et construction d'une représentation

    discursive

  3.4 Prise en charge énonciative des énoncés

  3.5 Orientation argumentative des énoncés

  3.6 Micro-actes de discours

  3 Types de liages des unités textuelles de base

  1. La construction textuelle de la référence

    (liages sémantiques 1)

  1.1 Co-référence et anaphores

  1.2 Anaphores pronominales

  1.3 Anaphores définies

  1.4 Anaphores démonstratives

  1.5 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <2>

  2. Isotopie du discours et collocations

    (liages sémantiques 2)

  2.1 Co-topie, polyisotopie, hétérotopie

  2.2 « Le Gymnaste » de Francis Ponge <1>

  2.3 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <3>

  2.4 Les collocations : textualité et intertextualité

  3. Liages du signifiant

  3.1 De l'allitération aux parallélismes grammaticaux

  3.2 La « fureur du jeu phonique » dans un sonnet de Baudelaire

  3.3 « Le Gymnaste » de Francis Ponge <2>

  4. Entre dit et non-dit : de l'ellipse à l'implicite

  4.1 L'ellipse comme figure de construction textuelle

  4.2 Formes de l'implicite : présupposés et sous-entendus

  5. Formes et portée des connecteurs

  5.1 Organisateurs textuels

  5.2 Marqueurs de la portée d'une prise en charge énonciative

  5.3 Connecteurs argumentatifs

  5.4 Lecture d'un péritexte journalistique <1>

  5.5 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <4>

  6. Chaînes d'actes de discours

  6.1 Le texte comme structure hiérarchique d'actes

  6.2 Lecture d'une affiche de la Seconde Guerre mondiale

  4 Périodes et séquences : unités compositionnelles

    de base

  1. La période : de la rhétorique à la linguistique

    textuelle

  1.1 Redéfinition de la période

  1.2 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <5>

  2. Entre période et séquence : la description

  2.1 Opérations de thématisation

  2.2 Opérations d'aspectualisation

  2.3 Opérations de mise en relation

  2.4 Opérations d'expansion par sous-thématisation

  3. Structure de la séquence narrative

  4. Structure de la séquence argumentative

  4.1 De la période à la séquence

  4.2 Lecture d'un péritexte argumentatif journalistique <2>

  4.3 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <6>

  5. De la période à la séquence explicative

  5.1 Structures périodiques explicatives en SI… C'EST (PARCE) QUE

  5.2 Structures périodiques rétroactives

  5.3 Structure de la séquence explicative

  5.4 La fin d'un discours politique de Valéry Giscard d'Estaing

  6. Des paires d'actes de discours à la séquence

    dialogale

  5 Structuration séquentielle et non séquentielle

    des textes

  1. Les structurations compositionnelle

    et séquentielle des textes

  1.1 Plans de textes et composition

  1.2 La structuration séquentielle

  2. La structuration non séquentielle des textes

  2.1 Structuration réticulaire

  2.2 Structuration configurationnelle

  3. Remarques sur les dispositifs iconotextuels

    de composition

  6 Le fonctionnement textuel des temps verbaux

  1. Dépasser l'opposition réductrice du « récit »

    et du « discours »

  2. L'énonciation directe ou « énonciation

    de discours » <1>

  3. La diégétisation autonome ou « énonciation

    historique » <4>

  4. La diégétisation liée ou narration de discours <2>

  5. L'énonciation de vérités générales <3>

  6. Variations énonciatives et transitions

  6.1 Les temps dans « À une passante » de Baudelaire

  6.2 Les temps dans deux textes journalistiques

  7 De Gaulle et Pétain : analyse textuelle et intertextuelle

    de l'allocution du 17 juin et de l'Appel du 18 juin 1940

  1. L'établissement des textes

  2. Échos intertextuels

  3. Comparaison des deux allocutions

  3.1 Les connecteurs argumentatifs

  3.2 Actes illocutoires et performativité du discours

  3.3 Les indices de personnes

  4. Répétition et style périodique dans l'Appel

    du 18 juin 1940

  5. Pour conclure : les dominantes argumentatives

    des deux discours

  8 Analyse textuelle d'un récit de Jorge Luis Borges : « Le Captif »

  1. Une généricité complexe

  2. Approche textuelle de la traduction

  3. Structure compositionnelle du texte

  3.1 Structure narrative du premier paragraphe

  3.2 Rythme périodique du second paragraphe

  3.3 Plan du texte

  4. Énonciation narrative et sources du savoir

  5. Référent évolutif et identité narrative

  6. Une fable sur le temps, la mémoire et l'oubli

  7. Conclusion des deux analyses textuelles

  Conclusion

  Bibliographie générale





Listes des principales abréviations
	§
	Paragraphe

	CD
	Construction détachée

	COND
	Conditionnel

	é
	énoncé minimal (proposition-énoncé)

	É
	Énonciateur

	FUT
	Futur

	INF
	Infinitif

	IMP
	Imparfait

	L
	Locuteur

	MP
	Macro-proposition (libre ou liée)

	MP. arg
	Macro-proposition argumentative

	MP. expl
	Macro-proposition explicative

	MP. dial
	Macro-proposition dialogale

	MPn
	Macro-proposition narrative

	N
	Niveau (palier) d’analyse

	ORarg
	Orientation argumentative

	P
	Phrase graphique

	p/q
	Contenus d’une proposition

	PC
	Passé composé

	pd
	Micro-proposition descriptive

	PDV
	Point de vue

	PqP
	Plus-que-parfait

	PR
	Présent de l’indicatif

	PS
	Passé simple

	PsC
	Passé surcomposé

	Rd
	Représentation discursive

	Rh
	Rhème

	Sch. i
	Schématisation initiale

	Sch.pb
	Schématisation problématique (problème)

	Sch. expl
	Schématisation explicative (explication)

	T
	Texte

	Th
	Thème

	v
	Vers








Avant-propos
« Quand on dit qu’un énoncé fait sens, il fait d’abord texte. »
Culioli 2003 : 147-1481.


De nombreux linguistes ont critiqué le cantonnement de leur discipline dans les limites de la phrase. Lors du colloque interdisciplinaire sur le style qui réunissait, à l’université d’Indiana, en 1960, des linguistes, des anthropologues, des psychologues et des critiques littéraires, Roman Jakobson a dénoncé ce qu’il considérait comme une limitation abusive :
« L’insistance à tenir la poétique à l’écart de la linguistique ne se justifie que quand le domaine de la linguistique se trouve abusivement restreint, par exemple, quand certains linguistes voient dans la phrase la plus haute construction analysable, ou quand la sphère de la linguistique est confinée à la seule grammaire, ou uniquement aux questions non sémantiques de forme externe. »
Jakobson 1963 : 212-213.

Jakobson tenait assez à cette idée et au programme de travail qu’elle implique pour y revenir quelques années plus tard, en mettant en avant, cette fois, l’analyse du discours plus que la poétique :
« D’autres préjugés dus […] à la méconnaissance de la linguistique contemporaine et de ses visées amènent les critiques à de graves bévues. Ainsi l’idée que l’étude linguistique est enfermée dans les limites étroites de la phrase […] se trouve contredite par l’analyse du discours comme l’une des tâches mises de nos jours au premier plan dans la science linguistique. »
Jakobson 1973 : 485-486.

Mikhaïl M. Bakhtine est assez proche de cette position dans la première étude d’un livre paru l’année de sa mort, en 1975 :
« La linguistique […] n’a absolument pas défriché la section dont devraient relever les grands ensembles verbaux : longs énoncés de la vie courante, dialogues, discours, traités, romans, etc. car ces énoncés-là peuvent et doivent être définis et étudiés, eux aussi, de façon purement linguistique, comme des phénomènes du langage. […] La syntaxe des grandes masses verbales […] attend encore d’être fondée ; jusqu’à présent, la linguistique n’a pas avancé scientifiquement au-delà de la phrase complexe : c’est le phénomène linguistique le plus long qui ait été scientifiquement exploré. On dirait que le langage méthodiquement pur de la linguistique s’arrête ici […]. Et cependant, on peut poursuivre plus loin l’analyse linguistique pure, si difficile que cela paraisse, et si tentant qu’il soit d’introduire ici des points de vue étrangers à la linguistique. »
Bakhtine 1978 : 59.

Dans le champ de la sociolinguistique, le constat de William Labov est, à la même époque, identique et il met en cause le cadre méthodologique de l’analyse du discours de Zellig S. Harris :
« Jusqu’à présent, les linguistes […] sont, pour l’essentiel, restés dans les limites de la phrase. Car l’analyse du discours, sans être en soi un domaine vierge, l’est au moins du point de vue technique, en ce sens qu’aucune de ses parties fondamentales n’a encore été sérieusement pénétrée. Certes, il y a l’ouvrage bien connu de Harris, Discourse Analysis Reprints (1963), mais son objet réel, les réarrangements structurels au niveau de la phrase, le rend tout à fait étranger aux problèmes qui nous intéressent ici. En fait, et ce devrait être là un motif d’alarme pour les linguistes, même si beaucoup d’entre eux commencent à se consacrer à cette question, les principaux progrès sont venus des sociologues. »
Labov 1978 : 223-224.

Pour ne prendre qu’un autre exemple linguistique, Catherine Fuchs (1985 : 20) déplorait, il y a plus de vingt-cinq ans, le fait que la plupart des études portant sur l’ambiguïté et sur la paraphrase ne se soient intéressées qu’aux ambiguïtés de phrases isolées et aux relations de synonymie entre couples de phrases, sans prendre en considération un plus vaste co-texte. Elle regrettait également le caractère encore limité des tentatives visant à tenir compte de certaines relations entre phrases : « On ne dispose pas d’études systématiques sur l’ambiguïté et la paraphrase au niveau du texte [alors que] bien des ambiguïtés potentielles de phrases isolées ne subsistent pas dans un contexte plus large et, inversement, d’autres ambiguïtés sont engendrées par le tissage progressif des significations au fil du texte » (1985 : 20-21). Pour s’engager résolument dans cette direction, il est nécessaire, comme le préconisaient Michael A. K. Halliday et Ruqaiya Hasan dès 1976, de ne pas grammaticaliser le transphrastique en considérant le texte comme une grande phrase ou comme une simple suite de phrases :
« Un texte […] n’est pas un simple enchaînement de phrases [string of sentences]. En d’autres termes, il ne s’agit pas d’une grande unité grammaticale, de quelque chose de même nature qu’une phrase mais qui en diffèrerait par la taille – une sorte de superphrase. Un texte ne doit pas du tout être vu comme une unité grammaticale, mais comme une unité d’une autre espèce : une unité sémantique. Son unité est une unité de sens en contexte, une texture qui exprime le fait que, formant un tout [as a whole], il est lié à l’environnement dans lequel il se trouve placé. »
Halliday et Hasan 1976 : 293 ; notre traduction.

Eugenio Coseriu, qui a été un des premiers, dès les années 1950, à employer le terme « linguistique textuelle », proposait très justement, dans ses derniers travaux, de distinguer la « grammaire transphrastique » de la « linguistique textuelle » (1994). Si la première peut être considérée comme une extension de la linguistique classique, la linguistique textuelle est, en revanche, une théorie de la production co(n)textuelle de sens, qu’il est nécessaire de fonder sur l’analyse de textes concrets. C’est cette démarche que je propose de développer et de nommer analyse textuelle des discours.
Dans les citations précédentes, on constate que les uns parlent de « discours » et d’analyse de discours là où d’autres parlent de « texte » et d’analyse textuelle. Si elles naissent toutes deux dans les années 1950, la linguistique du texte et l’analyse du discours n’ont ni la même origine épistémologique ni la même histoire. Entre mes Éléments de linguistique textuelle (1990) et Linguistique textuelle. Des genres de discours aux textes (1999), l’évolution théorique et méthodologique la plus importante est venue du renoncement à la décontextualisation et à la dissociation entre texte et discours que préconisait encore mon essai de 1990. Prenant acte de ce constat d’Henri Meschonnic, nous en partagerons aussi les obligations en termes de théorie du langage et du discours :
« La pensée du langage au XXe siècle tient dans le passage de la langue au discours. La notion de langue est vénérable, elle a au moins 2 500 ans de capital de pensée. La notion de discours est très récente, elle date des années trente. Elle est fragile, instable. Logiciste dans la pragmatique. Pourtant cette notion de discours est l’invention majeure du XXe siècle, dans la pensée du langage. […] Le passage des catégories de la langue aux catégories du discours est assorti d’un danger : croire qu’on pense le discours alors qu’on pense encore et encore le discours dans les notions de la langue. »
Meschonnic 1999 : 74.

Les pages qui suivent s’inscrivent dans la perspective d’un positionnement théorique et méthodologique qui, dans le but de penser le texte et le discours dans de nouvelles catégories, situe résolument la linguistique textuelle dans le cadre englobant de l’analyse de discours. Ce « déplacement dialectique d’une contradiction bloquée », comme le dit très bien Jean-Marie Viprey, « permet au spécialiste du texte de réinvestir une sphère du discours désormais déplacée » (2006 : 168).
Le présent ouvrage se distingue par là de deux livres de la collection « Cursus » aux objectifs apparemment proches. L’Analyse textuelle de Jean-François Jeandillou (1997) se présente comme une synthèse de notions issues de la poétique, de la sémiotique littéraire et de la grammaire de texte. Ce manuel ne propose pas une théorie unifiée originale, mais les grandes lignes d’une approche résolument éclectique. Plus resserré du point de vue des disciplines de référence et surtout centré résolument sur la phrase et ses procédures d’amplification, La Construction du texte (1998) de Joëlle Gardes Tamine et Marie-Antoinette Pellizza a pour objet l’écrit littéraire, comme le confirment les exemples étudiés et le sous-titre choisi : De la grammaire au style. À la différence de ces deux manuels, les pages qu’on va lire, tout en prétendant apporter des réponses à la demande de propositions concrètes pour l’analyse des textes, présentent une réflexion épistémologique et une théorie d’ensemble2. Le texte est certes un objet empirique tellement complexe que sa description pourrait justifier le recours à des théories différentes, mais c’est d’une théorie de cet objet et de ses relations au domaine plus vaste du discours en général que nous avons besoin pour donner aux emprunts éventuels de concepts à différentes sciences du langage un cadre nouveau et une indispensable cohérence.
Par rapport à l’ambitieuse « sémiotique de la culture » développée par François Rastier (2001), le présent ouvrage souhaite, dans le cadre des sciences du langage et d’une nouvelle alliance des sciences et disciplines des textes, fournir une définition de la textualité comme ensemble d’opérations qui amènent un sujet à considérer à la production et/ou à la lecture/audition qu’une suite d’énoncés forme un tout signifiant. Sur cette base, la linguistique textuelle a l’ambition de donner des instruments de lecture des productions discursives humaines. La linguistique n’est plus la « science pilote » des sciences de l’homme et de la société, mais elle a encore beaucoup à dire sur les textes et son pouvoir herméneutique reste entier, surtout si elle consent à s’ouvrir aux disciplines qui, de l’Antiquité à nos jours, ont le texte pour objet (rhétorique et poétique, stylistique, philologie et herméneutique, théorie de la traduction et génétique textuelle, analyse de données textuelles numérisées, sans oublier l’histoire du livre et les diverses sémiotiques). Olivier Soutet a bien souligné le paradoxe :
« La linguistique textuelle est […] une discipline quelque peu paradoxale. Évaluée à l’aune de ce qu’il est convenu d’appeler la linguistique moderne – celle qui nous conduit du comparatisme historiciste du début du XIXe siècle au poststructuralisme du dernier tiers du XXe siècle –, elle paraît toute jeune et en quête de légitimité ; replacée dans la longue durée des savoirs et des techniques – philologie, littéraire et judiciaire – qui ont pour objet, sinon le texte en général, du moins certains types de textes, elle semble n’en être que le prolongement ou l’élargissement. »
Soutet 1995 : 324.

Le réexamen de ces disciplines anciennes et modernes est, en ce début de XXIe siècle, un des chantiers interdisciplinaires les plus stimulants, à condition toutefois de ne pas tomber dans une illusion continuiste de l’histoire des sciences. Le développement du savoir passe par des conflits, des débats, des controverses, le combat nécessaire contre les présupposés métaphysiques, l’essentialisme et la négation de l’histoire. Nos deux chapitres introductifs, qui décriront la place de la linguistique textuelle dans l’analyse de discours et la nature des unités d’analyse textuelle, auront cette visée épistémologique de définition de notre objet et de mise en relation de notre approche théorique avec des disciplines proches et des points de vue voisins. Cependant le propos principal du présent ouvrage se limite aux bases d’une analyse textuelle des discours qui a l’ambition de devenir une alternative à l’explication de texte traditionnelle et à l’analyse stylistique3.
Le terme « analyse textuelle » – auquel je substitue celui d’analyse textuelle des discours – a déjà été utilisé par d’autres. Roland Barthes parle d’analyse textuelle en opposition à l’analyse structurale, à l’occasion d’analyses d’un texte biblique (1972) et d’un conte d’Edgar Poe (1973b), dans un des premiers ouvrages de langue française à faire une place à la linguistique textuelle : Sémiotique narrative et textuelle (C. Chabrol éd.)4. Dans La Production du texte, Michael Riffaterre oppose l’analyse textuelle à la stylistique et à la rhétorique normatives ainsi qu’à la poétique qu’il juge trop généralisante : « Le texte est unique en son genre » (1979 : 8) et l’analyse textuelle « cherche à expliquer l’unique » (ibid.). La « Textanalyse » est un domaine de la linguistique allemande (Heinrich F. Plett 1975 et Michael Titzmann 1977). Françoise Gardès-Madray et Robert Lafont ont proposé, en 1976, une Introduction à l’analyse textuelle. Cette analyse textuelle praxématique est très proche de l’analyse du discours (Détrie et alii 2001 : 8). Plus récemment, dans « Analyse du discours et analyse textuelle » et dans le cadre particulier d’une « stylistique du discours philosophique », Alain Lhomme (2019) questionne les rapports entre analyse du discours, stylistique et analyse textuelle.
Le présent essai est situé dans le prolongement de L’Analyse textuelle. Méthode, exercices, ouvrage paru en 1983, dans lequel la linguiste danoise Lita Lundquist ouvrait à un plus large public le contenu de sa thèse de 1980, qui reste, en langue française, un ouvrage de référence5. Nos chapitres II à V présentent, par niveaux croissants de complexité, les principes qui régissent les agencements textuels d’unités. Le chapitre VI propose quant à lui une approche du fonctionnement textuel des temps verbaux. L’étude, diffractée en six analyses partielles tout au long de l’ouvrage, d’un fragment des Caractères de La Bruyère, et les analyses textuelles de l’Appel du 18 juin 1940 du général de Gaulle (chapitre VII) et d’un court récit de Borges (chapitre VIII), ont pour objectif de livrer trois exemplifications synthétiques d’une méthode d’approche de textes aussi différents.





1. Les indications bibliographiques sont référencées dans la bibliographie générale qui figure en fin d’ouvrage. Le nom de l’auteur est suivi d’une date de publication et d’un numéro de page. Pour faciliter l’accès alphabétique, la bibliographie n’est pas subdivisée en sections.
2. La position défendue par J. Gardes Tamine, dans Pour une grammaire de l’écrit, s’appuie sur une réflexion épistémologique sur les limites de la grammaire et elle se présente comme une démarche constructiviste dont le présent ouvrage est très proche (2004 : 16-18).
3. Position défendue dans Adam 1997a et dans Souvent textes varient (2018b).
4. En particulier l’introduction de Claude Chabrol (1973), Siegfried J. Schmidt (1973) et Teun A. Van Dijk (1973).
5. Outre sa synthèse sur « La linguistique textuelle en France » (Lundquist 1988), nous conseillons les lectures du chapitre III de Linguistique d’Olivier Soutet (2005 : 323-346), de l’article de Michel Charolles et Bernard Combettes sur l’histoire récente de l’analyse de discours (1999) et de l’article de Jean-Marie Viprey (2006) déjà cité plus haut. Pour se faire une idée de la reconnaissance européenne du domaine, des présentations introductives existent en italien (Robert-Alain de Beaugrande, Wolfgang Ulrich Dressler 1984 et Maria-Elisabeth Conte 1999), en espagnol (Enrique Bernardez 1982, María Dolores Vivero García 2001, Helena Calsamiglia Blancafort et Amparo Tusón Valls 1999 ainsi que Juan Herrero Cecilia 2006), en allemand (outre De Beaugrande et Dressler [éd. de 1981] et Weinrich déjà cités, voir Michael Metzeltin 2007), en français pour le domaine anglais (Van Dijk 1984 et Shiley Carter-Thomas 2000) et au Brésil (Ingedore G. V. Koch et Leonor Fávero 1983, Luiz A. Marcuschi 1983, Ingedore G. V. Koch 2004).


Avertissement de cette quatrième édition
L’édition 2008 reprenait la matière du volume publié en 2005 dans la même collection. Elle corrigeait des fautes de frappe, précisait plusieurs points théoriques et proposait un choix d’exemples plus variés. Les trois premiers chapitres avaient alors été réorganisés et réduits à deux. Le chapitre V (ancien chapitre VI) tenait compte de recherches récentes au point de changer significativement de titre pour mettre plus fortement l’accent sur la double structuration linéaire et non linéaire des textes. L’édition 2011 suivait entièrement ces modifications sans ajouts particuliers.
Ces trois éditions ont pas à pas développé la matière des deux premiers chapitres de Linguistique textuelle (Nathan, 1999). Le chapitre VI (« Rhétorique de l’appel : de Gaulle et Pétain en juin 1940 ») a été réintroduit dans le chapitre VII de l’édition 2008. La théorie des séquences textuelles développée dans Les Textes : types et prototypes (1992), dont la 4e édition est parue en 2017, était déjà l’objet d’une partie du chapitre IV.
L’édition 2011 développait la fin du chapitre VI qui manquait d’exemples. Elle ajoutait, en fin de chapitre VIII, une conclusion sur les analyses textuelles. La conclusion générale a été alors substantiellement développée et les schémas 4 (page 49), 10 (page 102), 17 (page 194) ont été corrigés (avec les imprécisions liées, en particulier pages 128-129).
Cette nouvelle édition (2020) comporte quelques remaniements mineurs : un court développement sur les différents régimes de textualité, et en particulier la question des textualités numériques (textiels), a été ajouté en fin d’introduction ainsi qu’une remarque sur les compositions icono-textuelles en fin de chapitre 5, une liste des principales abréviations a été ajoutée, la bibliographie a été partiellement actualisée, quelques erreurs résiduelles corrigées, une différence entre macro-propositions libres et liées introduite au début du chapitre IV. Enfin la présente édition établit une différence plus claire entre inter-phrastique et trans-phrastique, différence qui découle des avancées dont témoignent l’édition 2017 de Les Textes : types et prototypes, mon livre sur Le Paragraphe (2018) et la notice TEXTE de l’Encyclopédie Grammaticale du Français (EGF, en ligne, 2019).
Le sous-titre disparu (Introduction à l’analyse textuelle des discours), qui n’avait été conservé que dans l’édition électronique, a été réintroduit dans le but de souligner l’articulation de la textualité et de la discursivité (abordée pages 36 à 56 de l’introduction et mise en œuvre dans les analyses des chapitres 7 et 8) et de justifier la façon dont la plupart des exemples sont étudiés de façon approfondie et souvent sous plusieurs angles. Dans la conférence inaugurale du 8e Congrès Mondial de Linguistique Française (Adam 2014a, en ligne), je reviens sur la façon dont le problème du texte s’est historiquement posé dans l’analyse du discours américaine de Harris (1952) et l’analyse du discours française de Pêcheux (1969), Fuchs (1985) et Maingueneau (1991). Je parle d’un rendez-vous manqué de l’analyse de discours avec la théorisation du concept de texte, rendez-vous manqué qui explique mon insistance à développer une théorie du texte à côté d’une réflexion sur les genres de discours. Pour une mise au point récente sur les liens entre texte et discours, je renvoie, d’une part, à deux excellents articles de Guy Achard-Bayle (2014 et 2018) et, d’autre part, à Discours et analyse du discours de Dominique Maingueneau (2014b).




Chapitre 1
Introduction à l’analyse textuelle des discours
1. (Re)partir de Saussure et de Benveniste
« Certains linguistes reprochent à Saussure de se complaire à souligner des paradoxes dans le fonctionnement du langage. Mais le langage est bien ce qu’il y a de plus paradoxal au monde, et malheureux ceux qui ne le voient pas. Plus on ira, plus on sentira ce contraste entre l’unicité comme catégorie de notre aperception des objets et la dualité dont le langage impose le modèle à notre réflexion. Plus on pénétrera dans le mécanisme de la signification, mieux on verra que les choses ne signifient pas en raison de leur être-cela substantiel, mais en vertu de traits formels qui les distinguent des autres choses de même classe et qu’il nous incombe de dégager. »
Benveniste 1966 : 41-42.


1.1 La « langue discursive » de Ferdinand de Saussure
Bien qu’il mette la langue au centre de son programme, Saussure s’est aussi interrogé sur « ce qui sépare » la langue proprement dite du « discursif ». Il parle d’ailleurs de « langage discursif » (2002 : 95) aussi bien que de « parole » et établit une séparation en apparence très ferme entre les signes-mots et la phrase : « La phrase n’existe que dans la parole, dans la langue discursive, tandis que le mot est une unité vivant en dehors de tout discours dans le trésor mental » (2002 : 117). Comme il le précise dans une « note sur le discours » à la datation encore incertaine mais accessible aujourd’hui dans les Écrits de linguistique générale, le sujet parlant ne s’exprime pas par mots isolés :
[Note sur le discours]
« La langue n’est créée qu’en vue du discours, mais qu’est-ce qui sépare le discours de la langue, ou qu’est-ce qui, à un certain moment, permet de dire que la langue entre en action comme discours ?
Des concepts variés sont là, prêts dans la langue, (c’est-à-dire revêtus d’une forme linguistique) tels que bœuf, lac, ciel, rouge, triste, cinq, fendre, voir. À quel moment ou en vertu de quelle opération, de quel jeu qui s’établit entre eux, de quelles conditions, ces concepts formeront-ils le DISCOURS ?
La suite de ces mots, si riche qu’elle soit par les idées qu’elle évoque, n’indiquera jamais à un individu humain qu’un autre individu, en les prononçant, veuille lui signifier quelque chose. Que faut-il pour que nous ayons l’idée qu’on veut signifier quelque chose, en usant des termes qui sont à disposition dans la langue ? C’est la même question que de savoir ce qu’est le discours, et à première vue la réponse est simple : le discours consiste, fût-ce rudimentairement, et par des voies que nous ignorons, à affirmer un lien entre deux des concepts qui se présentent revêtus de la forme linguistique, pendant que la langue ne fait préalablement que réaliser des concepts isolés, qui attendent d’être mis en rapport entre eux pour qu’il y ait signification de pensée. »
Saussure 2002 : 277.

Cette note se trouve dans un cahier d’écolier sans titre (Ms. Fr. 3961) déposé à la bibliothèque publique et universitaire de Genève. Elle a été citée pour la première fois par Jean Starobinski dans Tel Quel 37, en 1969, et reprise dans Les Mots sous les mots (Starobinski 1971). Publiée par René Amacker avec l’indication des ratures et des ajouts manuscrits, dans le numéro 43 des Cahiers Ferdinand de Saussure (1989 : 93-94), elle a été commentée par Herman Parret (1987), Gérard Dessons (1995), Johannes Fehr (1995) et J.-M. Adam (2001a).
Cette note commence par une assertion qui fait du discours l’horizon de la langue et se prolonge par une interrogation relative à la nature de la discursivité. Cette page de Saussure rappelle, par certains côtés, un texte qu’il ne pouvait ignorer. Dans le dialogue du Sophiste de Platon, l’Étranger explique à Théétète que des noms prononcés isolément, les uns après les autres, et des verbes énoncés séparément des noms, comme la suite : « marche court dort », « sont incapables de produire un discours [logos]. […] De la même manière, quand on dit “lion cerf cheval”, c’est-à-dire les noms des agents des actions, cette série ne produira aucun discours » (1993 : 192). Platon fonde sa définition du logos-discours sur une opération proche du « lien » et de la mise en rapport de concepts de Saussure : « Mais à peine s’unissent-ils, la première liaison produit directement le discours, le premier et le plus petit des discours » (ibid.). Des propositions comme « L’homme apprend » ou « Apulée raconte » sont des énoncés assertifs minimaux. En dépassant la simple nomination par l’« agencement-entrelacement » de deux constituants, un acte de référence est accompli, quelque chose est achevé, un ensemble est constitué qui relève du logos-discours. Platon fait dire à l’Étranger : « […] non seulement il nomme, mais aussi […] il “lie”, et c’est à cet entrelacement que nous appliquons le nom de discours [logos] » (ibid. : 193). Avant Saussure, cette idée a été radicalisée par la théorie du langage de Wilhelm von Humboldt : « La langue consiste seulement dans le discours lié, la grammaire et le dictionnaire sont juste comparables à son squelette mort » (traduction Meschonnic 1985 : 142). Humboldt définit la langue comme une activité discursive, comme « l’acte de son émission réelle » (ibid. : 143), et il souligne que ce n’est que dans « les enchaînements du discours » que peuvent être perçus les éléments les plus significatifs de la langue :
« Le plus précieux et le plus fin […] ne peut donc être perçu ou senti que dans le discours lié. C’est le discours qu’il faut penser comme le vrai et le primaire dans toutes les investigations qui tentent de pénétrer dans l’essence vivante du langage. La fragmentation en mots et règles n’est que le produit mort de la segmentation scientifique. »
Humboldt 1803-1836, vol. 7 : 461.

Saussure définit, lui, son objet et son programme comme un retour du discursif vers la langue comme « trésor mental », vers ce qui n’était pour Humboldt que « la projection totalisante de [la] parole en acte » (1974 : 183) :
« Toute la langue entre d’abord dans notre esprit par le discursif, comme nous l’avons dit, et comme c’est forcé. Mais de même que le son d’un mot, qui est une chose entrée également dans notre for intérieur de cette façon, devient une impression complètement indépendante du discursif, de même notre esprit dégage tout le temps du discursif ce qu’il faut pour ne laisser que le mot. »
Saussure 2002 : 118.

Même si la note définit le discours comme une mise en fonctionnement de la langue et comme une proposition interactive de sens d’un sujet s’adressant à un autre sujet, on retrouve surtout, à la base, la définition saussurienne de la langue comme stock ou réservoir de signes-mots. La note parle de « termes à disposition dans la langue » et, plus précisément, de concepts (signifié) revêtus d’une forme linguistique (signifiant). La définition du discours comme lien entre concepts revêtus d’une forme linguistique laisse ouverte la question de la nature et de l’étendue de ces agencements. La note ne fait allusion qu’à l’établissement d’un lien entre signes « qui attendent d’être mis en rapport entre eux » et il faut donc chercher ailleurs dans le Cours et dans les notes de cours une description de la nature et de l’étendue de ces liens.
L’allusion aux signes « prêts dans la langue » est un écho de la théorie de la valeur in absentia (rapports associatifs et paradigmatiques). La note insiste, en revanche, sur la valeur discursive in præsentia (rapports syntagmatiques). Comme le dit la leçon du 30 juin 1911 :
« L’esprit établit en tout deux ordres de liens entre les mots :
1. hors de la parole, l’association qui se fait dans la mémoire entre mots offrant quelque chose de commun – crée différents groupes, séries, familles, au sein desquels règnent des rapports très divers mais rentrant dans une seule catégorie ; ce sont les rapports associatifs ;
2. dans la parole, les mots sont soumis à un genre de rapports indépendant du premier et dépendant de leur enchaînement, ce sont les rapports syntagmatiques. »
Saussure, in Bouquet 1997 : 335.

Dans le Cours de linguistique générale, Saussure définit la phrase comme l’unité maximale de la syntagmation et il se demande jusqu’à quel point, soumise aux variations individuelles, elle appartient à la langue (1967 : 148).
Il applique la notion de syntagme à des unités de n’importe quelle grandeur qui relèvent de la langue : des mots simples comme désir-eux, des mots composés comme im-pardonn-able, in-fatig-able, des phrases ou groupes de mots établis sur des patrons réguliers comme La terre tourne, des locutions toutes faites comme prendre la mouche, rompre une lance, etc. Et Saussure ajoute :
« Ce n’est que dans la syntaxe en somme que se présentera un certain flottement entre ce qui est donné, fixé dans la langue et ce qui est laissé à l’initiative individuelle. La délimitation est difficile à faire. Il faut avouer qu’ici dans le domaine de la syntaxe, fait social et fait individuel, exécution et association fixe, se mêlent quelque peu, arrivent à se mêler plus ou moins. Nous avouerons que c’est sur cette frontière seulement qu’on pourra trouver à redire à une séparation entre la langue et la parole. »
Saussure, in Bouquet 1997 : 336-337.

Dans le Cours de linguistique générale, les éditeurs transcrivent ce passage du cours ainsi : « Mais il faut reconnaître que dans le domaine du syntagme il n’y a pas de limite tranchée entre le fait de langue, marque de l’usage collectif, et le fait de parole, qui dépend de la liberté individuelle » (1967 : 173).
La mise en relation de la syntagmation et de la parole-discours est à la fois affirmée et considérée par Saussure comme une question non résolue :
« Toute phrase sera un syntagme. Or la phrase appartient à la parole et non à la langue. Alors objection : […] ne mélangeons-nous pas les deux sphères langue-parole pour distinguer les deux sphères syntagme-association ? C’est en effet ici qu’il y a quelque chose de délicat dans la frontière des deux domaines. Question difficile à trancher. »
Saussure, in Bouquet 1997 : 334-335.

La phrase apparaît comme une unité de composition-syntagmation située à la frontière des deux domaines : elle relève de la langue dans sa dimension syntagmatique et de la parole dans sa dimension discursive. Le mot « discours » reste chez Saussure proche de la restriction classique qu’un Fontanier formulait en ces termes :
« D’abord, qu’entendons-nous ici par Discours ? Non pas un ouvrage entier, si court d’ailleurs qu’on le suppose ; non pas même une suite, un enchaînement de phrases ou de périodes sur un même sujet ; mais une phrase ou une période exprimant une pensée à peu près entière et complète en elle-même, quoique tenant peut-être à d’autres pensées qui précèdent ou qui suivent. »
Fontanier 1977 : 279.

L’entrée « discours » de L’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert cerne rhétoriquement le sens du mot et se rapproche ainsi d’une définition plus textuelle de l’activité linguistique des sujets parlants :
« DISCOURS, (Belles-Lettres) en général se prend pour tout ce qui part de la faculté de la parole, & est dérivé du verbe dicere, dire, parler ; il est genre par rapport à discours oratoire, harangue, oraison. […]
Les parties du discours, selon les anciens, étaient l’exorde, la proposition ou la narration, la confirmation ou preuve, & la péroraison. Nos plaidoyers ont encore retenu cette forme ; un court exorde y précède le récit des faits ou l’énoncé de la question de droit ; suivent les preuves ou moyens, & enfin les conclusions. »

Rompant avec cet héritage rhétorique, la « note sur le discours » ne mentionne ni les genres discursifs de la rhétorique, ni les parties de la dispositio ou composition textuelle dont nous reparlerons au chapitre V en les intégrant à une théorie générale de la langue et du discours. La préoccupation principale de Saussure est l’opération qui permet d’abstraire le système de la langue à partir des faits de discours. Émile Benveniste va très précisément reprendre la question à l’envers en privilégiant, lui, la mise en discours, ce qu’il va progressivement désigner comme l’énonciation.

1.2 La « translinguistique » d’Émile Benveniste2
Benveniste (re)part de l’approche saussurienne de la phrase : « Saussure n’a pas ignoré la phrase, mais visiblement elle lui créait une grave difficulté et il l’a renvoyée à la “parole”, ce qui ne résout rien » (1974 : 65). Il semble très proche de Saussure quand il reprend la distinction des rapports associatifs-paradigmatiques et syntagmatiques :
« Le « sens » (dans l’acception sémantique […]) s’accomplit dans et par une forme spécifique, celle du syntagme, à la différence du sémiotique qui se définit par une relation de paradigme. D’un côté, la substitution, de l’autre la connexion, telles sont les deux opérations typiques et complémentaires. »
Benveniste 1974 : 225.

Benveniste reste très proche de la note sur le discours de Saussure quand il affirme : « C’est dans le discours, actualisé en phrases, que la langue se forme et se configure. Là commence le langage » (1966 : 131). Mais il se sépare de Saussure en instaurant dans la langue « une division fondamentale, toute différente de celle que Saussure a tentée entre langue et parole » (1974 : 224). Il distingue les domaines du « sémiotique » (langue comme système) et du « sémantique » (linguistique de l’énonciation) :
« […] En réalité le monde du signe est clos. Du signe à la phrase il n’y a pas transition, ni par syntagmation ni autrement. Un hiatus les sépare. Il faut alors admettre que la langue comporte deux domaines distincts, dont chacun demande son propre appareil conceptuel. Pour celui que nous appelons sémiotique, la théorie saussurienne du signe linguistique servira de base à la recherche. Le domaine sémantique, par contre, doit être reconnu comme séparé. Il aura besoin d’un appareil nouveau de concepts et de définitions. »
Benveniste 1974 : 65.

Par ailleurs, Benveniste fait de la phrase l’unité de la communication humaine : « Nous communiquons par phrases, même tronquées, embryonnaires, incomplètes, mais toujours par des phrases » (ibid. : 224). La repoussant au-delà du dernier niveau de l’échelle des combinaisons linguistiques codées, il ajoute : « Avec la phrase une limite est franchie, nous entrons dans un nouveau domaine. […] Elle se distingue foncièrement des autres entités linguistiques » (1966 : 128). Benveniste considère que si la phrase comprend des constituants, elle ne peut, en revanche, intégrer elle-même aucune unité de rang plus élevé de complexité (ibid. : 125).
Dans son modèle, la limite inférieure du système est constituée par les « mérismes », traits distinctifs de phonèmes, qui ne contiennent aucun constituant de nature linguistique. La phrase ne se définit ainsi que par ses constituants et le mérisme par sa nature de constituant d’une unité linguistique de rang supérieur. Entre ces deux niveaux, les signes, mots ou morphèmes « à la fois contiennent des constituants et fonctionnent comme intégrants » (ibid.). Ce que l’on peut essayer de résumer par le schéma 1 (p. 31), que nous déduisons des propositions de Benveniste.
Benveniste donne cette définition de la forme et du sens au sein du système de la langue :
« La forme d’une unité linguistique se définit comme sa capacité de se dissocier en constituants de niveau inférieur.
Le sens d’une unité linguistique se définit comme sa capacité d’intégrer une unité de niveau supérieur.
Forme et sens apparaissent ainsi comme des propriétés conjointes, données nécessairement et simultanément, inséparables dans le fonctionnement de la langue. Leurs rapports mutuels se dévoilent dans la structure des niveaux linguistiques, parcourus par les opérations descendantes et ascendantes de l’analyse, et grâce à la nature articulée du langage. »
Benveniste 1966 : 126-127.

Schéma 1
[image: Schéma 1. Voir l’explication dans le texte.]En faisant de la proposition l’unité de dernier rang intégratif, Benveniste situe parfaitement les limites de la linguistique du système. On admet plus communément aujourd’hui en linguistique que la procédure double de segmentation et de commutation permet d’identifier toutes les unités de rang subphrastique : un morphème se définit comme une suite ordonnée de phonèmes, un syntagme comme une suite ordonnée de morphèmes et l’unité prédicative (niveau catégorématique3) est identifiable comme une suite ordonnée de syntagmes. Au-delà, la décomposition de textes en phrases et même de phrases périodiques complexes en unités prédicatives ne se fait pas avec la même régularité combinatoire que la décomposition des syntagmes, morphèmes et phonèmes. Comme le résume Olivier Soutet : « Dans le cas particulier du texte, le rapport du tout à la partie ne relève pas du même type de prévisibilité que celui qui existe entre chacune des unités subphrastiques et leurs constituants immédiats » (1995 : 325). Mais la phrase pose déjà des problèmes de description, comme nous le verrons au chapitre II. En effet, les catégories multiples de phrase « simple », « complexe », « nominale » ou « verbale » prouvent, par leur diversité, que le concept de phrase n’est pas définissable de façon ferme. Pour Benveniste, la phrase est une unité d’un autre ordre : « La phrase appartient bien au discours. C’est même par là qu’on peut la définir : la phrase est l’unité du discours. […] La phrase est une unité, en ce qu’elle est un segment de discours » (1966 : 130). Il fait de cette unité le centre d’une autre linguistique :
« La phrase, création infinie, variété sans limite, est la vie même du langage en action. Nous en concluons qu’avec la phrase on quitte le domaine de la langue comme système de signes, et l’on entre dans un autre univers, celui de la langue comme instrument de communication, dont l’expression est le discours.
Ce sont là vraiment deux univers différents, bien qu’ils embrassent la même réalité, et ils donnent lieu à deux linguistiques différentes, bien que leurs chemins se croisent à tout moment. »
Benveniste 1966 : 129-130.

Benveniste distingue une linguistique de la langue-système ou « sémiotique », qui signifie, dont le fonctionnement est paradigmatique, qui a pour unité centrale le signe (schéma 1), et une linguistique du discours ou « sémantique », qui communique et dont l’unité est la phrase4. Dans un premier temps, Benveniste exclut le « texte de l’énoncé » du champ (« sémantique ») de la linguistique de l’énonciation :
« Le discours, dira-t-on, qui est produit chaque fois qu’on parle, cette manifestation de l’énonciation, n’est-ce pas simplement la « parole » ? – Il faut prendre garde à la condition spécifique de l’énonciation : c’est l’acte même de produire un énoncé et non le texte de l’énoncé qui est notre objet. Cet acte est le fait du locuteur qui mobilise la langue pour son compte. »
Benveniste 1974 : 80.

Cependant, en esquissant avec « L’appareil formel de l’énonciation » (1974 : 79-88) une première revue des concepts opératoires et une définition des contours de la linguistique de l’énonciation, il ne se contente pas d’ouvrir l’analyse intralinguistique à la sémantique de l’énonciation. En effet, si la théorie de l’énonciation a pour objet la production d’énoncés et non le « texte de l’énoncé », c’est qu’une troisième branche de la linguistique est appelée à prendre ce dernier en charge. Il l’explique dans ces lignes sur lesquelles la maladie qui l’atteint au seuil des années 1970 ne lui laissera pas le temps de revenir :
« En conclusion, il faut dépasser la notion saussurienne du signe comme principe unique, dont dépendraient à la fois la structure et le fonctionnement de la langue. Ce dépassement se fera par deux voies :
– dans l’analyse intralinguistique, par l’ouverture d’une nouvelle dimension de signifiance, celle du discours, que nous appelons sémantique, désormais distincte de celle qui est liée au signe, et qui sera sémiotique ;
– dans l’analyse translinguistique des textes, des œuvres par l’élaboration d’une métasémantique qui se construira sur la sémantique de l’énonciation.
Ce sera une sémiologie de « deuxième génération », dont les instruments et la méthode pourront aussi concourir au développement des autres branches de la sémiologie générale. »
Benveniste 1974 : 66.

Benveniste décompose programmatiquement le champ général de la linguistique en trois domaines au sein desquels la linguistique de l’énonciation occupe une place centrale. C’est ce que nous essayons de représenter par un schéma à la fois discontinu (opposant deux ensembles aux méthodologies différentes) et continu (la linguistique de l’énonciation assurant la transition entre les deux domaines auxquels elle appartient) :
Schéma 2
[image: Schéma 2. Voir l’explication dans le texte.]Prenant appui sur la linguistique de l’énonciation, la linguistique du discours s’ouvre, d’une part, sur une « translinguistique des textes » et, d’autre part, sur une « translinguistique des œuvres », c’est-à-dire des productions littéraires. Soulignant, en 1968, à quel point l’étude du langage poétique est intéressante pour la linguistique, Benveniste ajoutait : « Mais ce travail est à peine commencé. On ne peut pas dire que l’objet de l’étude et la méthode à employer soient encore clairement définis. Il y a des tentatives intéressantes, mais qui montrent la difficulté de sortir des catégories utilisées pour l’analyse du langage ordinaire » (ibid. : 37).
Henri Meschonnic (1997 : 323-324) est un des rares linguistes à parler de cette troisième dimension de la signifiance pour inscrire sa poétique dans la lignée de la « translinguistique des œuvres » :
« Partant de Benveniste, on peut mieux distinguer l’opposition et l’interaction entre écriture et littérature. Car l’écriture est plus proche du sémantique que du sémiotique, mais elle crée à son tour du sémiotique, en produisant ce qui devient littérature, – elle ne l’a pas toujours été. Ce qui s’ouvre pour la connaissance de l’écriture, c’est un domaine spécifique, « translinguistique », qui ressortit à « l’élaboration d’une métasémantique qui se construira sur la sémantique de l’énonciation ». Elle en bénéficiera, et lui apportera aussi ce qu’elle conceptualise. »
Meschonnic 1973 : 174-175.

La « poétique » d’Henri Meschonnic, dont le poème est le cœur et la littérature l’objet principal, ne permet pas de remplir le programme qui est le nôtre de description de toutes les productions discursives humaines.
Roland Barthes, qui a suivi de très près la réflexion de Benveniste, déplorait le fait que la linguistique soit incapable de se donner un objet supérieur à la phrase « parce qu’au-delà de la phrase, il n’y a jamais que d’autres phrases : ayant décrit la fleur, le botaniste ne peut s’occuper de décrire le bouquet » (1966 : 3). Mais s’il reprenait, dans la même page de son « Introduction à l’analyse structurale des récits », l’affirmation selon laquelle : « Le discours serait une grande “phrase” (dont les unités ne sauraient être nécessairement des phrases), tout comme la phrase, moyennant certaines spécifications, est un petit “discours” » (ibid.), c’était pour ajouter aussitôt, en lecteur attentif des derniers travaux de Benveniste, que : « Le discours a ses unités, ses règles, sa “grammaire” : au-delà de la phrase et quoique composé uniquement de phrases, le discours doit être naturellement l’objet d’une seconde linguistique » (ibid.). Cette « seconde linguistique », il la nommera, jusqu’en 1970, « linguistique du discours ou translinguistique (le terme méta-linguistique, préférable, étant déjà pris dans un sens différent) » (Barthes 2002 : 611)5.
Julia Kristeva s’est également explicitement référée à la position de Benveniste en considérant la sémiologie interprétative ancrée dans la méta-psychologie freudienne qu’elle élaborait alors (Kristeva 1969a) et nommait « sémanalyse » comme le développement du programme de Benveniste : « Qu’il me soit permis ici de citer la conclusion du dernier texte de ce maître de la linguistique qui explicite sa conception de la signifiance et trace la voie où pourra se situer, me semble-t-il, la sémanalyse. […] Nous appelons sémanalyse ce qu’il désigne comme une sémantique et une translinguistique » (1972 : 345). Kristeva utilise le mot « translinguistique » dès son article de Langages 12, où elle définit « le texte comme un appareil translinguistique qui redistribue l’ordre de la langue » (1969b : 103).
Le programme interrompu de Benveniste a tellement influencé Julia Kristeva, Tzvetan Todorov6 et les traducteurs français des écrits du Cercle de Bakhtine que ceux-ci ont été traduits et transposés en termes énonciativo-discursifs. La traduction du concept très flou de « metalingvistika » de Mikhaïl M. Bakhtine par « translinguistique » a induit une fausse continuité avec la position de Benveniste. Les recherches philologiques actuelles sur ces écrits prouvent que les deux perspectives ne coïncident pas du tout. Au début du « Problème du texte »7, Bakhtine définit la « metalingvistika » comme une transdiscipline qui « ne traite ni de linguistique, ni de philologie, ni de littérature, et ne relève d’aucune spécialisation » (1984 : 311). Il la situe « dans les sphères limitrophes, aux frontières de toutes les disciplines mentionnées, à leur jointure, à leur croisement » (ibid.). Cette méta-discipline n’est pas du tout dans le prolongement « translinguistique » de la linguistique de l’énonciation de Benveniste. Il semble évident que les traducteurs français ont vu dans le programme du Cercle de Bakhtine une ouverture qui correspondait au déplacement de leurs préoccupations théoriques très au-delà de la linguistique. Au lieu de poursuivre le programme plus proprement linguistique de Benveniste et de rester dans le cadre en cours de constitution de la linguistique du discours, les traducteurs ont déplacé le centre épistémologique et méthodologique de l’étude des textes. La lecture benvenistienne et sociolinguistique des écrits du Cercle de Bakhtine explique la faveur dont ils ont bénéficié. Nous avons nous-même contribué à cette lecture et à cet engouement. Afin d’éviter d’entretenir ce malentendu, nous serons ici plus prudent et nous limiterons nos références aux écrits de Bakhtine aux liens entre son « dialogisme » et ce que Jacqueline Authier-Revuz appelle la « non-coïncidence interlocutive » et aux liens qu’elle y voit, comme nous, avec « cette autre forme d’“inappartenance foncière du langage” qu’est l’interdiscursivité […]. L’interlocution est, en elle-même chez Bakhtine, toujours prise comme le fait d’individus socialement ancrés dans une situation historique de ce “milieu des autres discours” où se produit tout discours et tout sens » (1995 I : 171).


2. Place de la linguistique textuelle dans l’analyse de discours
« Ce dont il s’agit ici, ce n’est pas de neutraliser le discours, d’en faire le signe d’autre chose et d’en traverser l’épaisseur pour rejoindre ce qui demeure silencieusement en deçà de lui, c’est au contraire de le maintenir dans sa consistance, de le faire surgir dans la complexité qui lui est propre. »
Foucault 1969 : 65.


Depuis leur émergence, dans les années 1950, l’analyse de discours et la linguistique textuelle se sont développées de façon autonome. Elles ne se sont guère croisées que dans les travaux de Denis Slakta, dans les années 1970 : « Entre grammaire de texte et analyse de discours quels rapports articuler ? » (1977 : 8). C’est sur de nouvelles bases que nous proposons de mettre aujourd’hui en relation une linguistique textuelle débarrassée de la grammaire de texte et une analyse de discours émancipée de l’analyse de discours française (ADF). Nos références bibliographiques rendront explicite ce qui nous sépare du cadre strict de l’ADF et nous oriente plutôt vers l’analyse de discours telle que Dominique Maingueneau en dessine les contours (1991a, 1995). Postulant, à la fois, une séparation et une complémentarité des tâches et des objets de la linguistique textuelle et de l’analyse de discours, nous définissons la linguistique textuelle comme un sous-domaine du champ plus vaste de l’analyse des pratiques discursives. Ce que représente le schéma 3, dont la partie droite sera complétée plus loin (schéma 5) :
Schéma 3
[image: Schéma 3. Voir l’explication dans le texte.]Ce schéma met en évidence le jeu complexe des déterminations textuelles « ascendantes » (de droite à gauche) qui régissent les agencements de propositions au sein du système que constitue l’unité TEXTE – objet de la linguistique textuelle – et les régulations « descendantes » (de gauche à droite) que les situations d’interaction dans des lieux sociaux, des langues et des genres donnés imposent aux énoncés – objet de l’analyse de discours. Sous l’impact des besoins d’expression et des nécessités de l’interaction, les énoncés prennent des formes infinies, mais les genres et les langues interviennent comme facteurs de régulation.
2.1 Genres de discours, langue(s) et formations sociodiscursives
La notion floue de « formation discursive » que Michel Foucault avance au chapitre II de L’Archéologie du savoir (1969)8 a été redéfinie par Michel Pêcheux, qui en a fait un concept important de l’École française d’analyse du discours :
« [Les] formations discursives […] déterminent ce qui peut et doit être dit (articulé sous la forme d’une harangue, d’un sermon, d’un pamphlet, d’un exposé, d’un programme, etc.) à partir d’une position donnée dans une conjoncture donnée : le point essentiel ici est qu’il ne s’agit pas seulement de la nature des mots employés, mais aussi (et surtout) des constructions dans lesquelles ces mots se combinent, dans la mesure où elles déterminent la signification que prennent ces mots […], les mots changent de sens selon les positions tenues par ceux qui les emploient ; […] les mots « changent de sens » en passant d’une formation discursive à une autre. »
Pêcheux 1990 : 148.

Même si le mot n’apparaît pas, en parlant de harangue, sermon, pamphlet, exposé, programme, Pêcheux dresse une liste de genres. L’établissement d’un lien entre les genres et les formations sociodiscursives est une des avancées récentes de l’analyse de discours. Dès 1978, le rapport entre langue et genre était ainsi résumé par Tzvetan Todorov : « N’importe quelle propriété verbale, facultative au niveau de la langue, peut être rendue obligatoire dans le discours. […] Certaines règles discursives ont ceci de paradoxal qu’elles consistent à lever une règle de la langue » (1978 : 23-24). Dans Les Genres de discours, Todorov inscrit très clairement ces phénomènes dans l’espace sociodiscursif d’un lieu social donné. Ce cadre que nous disons interdiscursif9 était alors bien défini par Karlheinz Stierle. Pour qu’un sens soit prêté à un texte, il faut qu’il soit en quelque sorte projeté sur « l’arrière-plan d’un schème discursif préexistant » (1977 : 427), qu’il trouve une place « dans les institutions de l’action symbolique, qui ont pour condition et conditionnent en même temps une culture donnée » (ibid. : 426). Nous retiendrons cette définition : « Le concept de discours […] est défini par les traits suivants : une stabilisation publique et normative, et la possibilité d’un statut institutionnel » (ibid. : 425). C’est dans les genres de discours que nous localiserons cette « stabilisation publique et normative » qui opère dans le cadre du système de genres de chaque formation discursive.
Dans L’Archéologie du savoir (1969), Michel Foucault montre qu’une unité linguistique (phrase ou proposition) ne devient unité de discours (énoncé) que si on relie cet énoncé à d’autres :
« Il ne suffit pas de dire une phrase, il ne suffit même pas de la dire dans un rapport déterminé à un champ d’objets ou dans un rapport déterminé à un sujet pour qu’il y ait énoncé – pour qu’il s’agisse d’un énoncé : il faut la mettre en rapport avec tout un champ adjacent. […] On ne peut dire une phrase, on ne peut la faire accéder à une existence d’énoncé sans que se trouve mis en œuvre un espace collatéral. Un énoncé a toujours des marges peuplées d’autres énoncés. »
Foucault 1969 : 128.

En parlant de mettre les énoncés en rapport avec un « champ adjacent », un « espace collatéral » peuplé d’autres énoncés, Foucault met l’accent sur le fait que la langue ne suffit pas à produire à elle seule des énoncés :
« Ce ne sont ni la même syntaxe, ni le même vocabulaire qui sont mis en œuvre dans un texte écrit et dans une conversation, sur un journal et dans un livre, dans une lettre et sur une affiche ; bien plus, il y a des suites de mots qui forment des phrases bien individualisées et parfaitement acceptables, si elles figurent dans les gros titres d’un journal, et qui pourtant, au fil d’une conversation, ne pourraient jamais valoir comme phrase ayant un sens. »
Ibid. : 133.

Afin d’exemplifier ce point, considérons brièvement les deux vers qui composent un petit poème de Paul Éluard10 et montrent bien à quel point la langue est traversée de valeurs et d’échos d’autres emplois des mots :
T1Pourquoi suis-je si belle ?
Parce que mon maître me lave.

Le titre de la section de Capitale de la douleur dans laquelle ce poème est inséré – « Les petits justes » – a des connotations bibliques. Par ailleurs, il renvoie moins aux membres du groupe surréaliste qu’à un sociolecte qu’Éluard, fils de couturière, n’ignorait certainement pas. Dès le XVIIIe siècle, le vocabulaire de la mode désigne par « petit juste » une pièce de vêtement féminin qui moule étroitement le corps (Gateau 1994 : 72). C’est le sens qui, à partir d’étroit et ajusté, donne le composé justaucorps, désignant un vêtement ajusté à la taille. De ce sens découle une autre référence possible aux poèmes de la section, tous plus courts, plus étroits que les autres poèmes du recueil. L’économie verbale de ces pièces brèves est donc semblable à celle de vêtements dépourvus de tissu superflu. La polysémie du titre de la section tient à une « pluriaccentuation » (Volochinov 2010 : 161) qui est un aspect du caractère « plurilingual » (Bakhtine 1978 : 104) de mots toujours, d’une certaine manière, « étrangers ». Les sens religieux (intertextualité évangélique), profane et poétique (espace co-textuel du recueil) se mêlent ici.
Ce petit texte a été considéré par Éluard comme assez important pour qu’il le reprenne à cinq reprises. Paru d’abord, en 1924, comme deuxième des six poèmes de la section « Les petits justes » de Mourir de ne pas mourir, il est inséré dans Capitale de la douleur, en 1926, en deuxième position d’un groupe de onze poèmes. Publié en revue en 1928, il est encore repris, en 1941, dans Choix de poèmes. Éluard ira même jusqu’à calligraphier un jour ces vers sur une assiette, chez un potier de Vallauris. Ces textualisations successives, qui sont autant de changements de régime de matérialité discursive, font bouger le sens. L’énigme-devinette tracée sur l’assiette place le texte dans une situation d’énonciation plus facilement interprétable : la question est attribuée à l’objet lui-même, beau parce que décoré, et l’on peut parler d’une prosopopée de l’assiette qui fixe une identité du « je ». Quant à l’acte de laver l’assiette, il devient un geste des plus ordinaires accompli par son « maître », qui la nettoie et en prend soin.
Une autre interprétation possible passe par un script social. Le rôle de « maître » transforme le statut de « je » soit en esclave, soit en animal de compagnie. Jean-Charles Gateau rapporte que, selon des familiers du poète, il s’agirait d’une petite chienne (1994 : 73). Dans ce cas, par prosopopée hypocoristique, le maître lui-même prête à l’animal femelle la question qu’il (re)formule et loue ainsi autant la beauté de la chienne que les soins qu’il lui prodigue. Il y a prosopopée dans le cas de la chienne qui parle ou forme de langage hypocoristique dans le cas du maître qui parle à la place de son chien.
Partant du fait que « l’énoncé est toujours donné au travers d’une épaisseur matérielle, même si elle est dissimulée, même si, à peine apparue, elle est condamnée à s’évanouir » (1969 : 132), Foucault envisage le cas particulier de la même phrase (ou proposition) qui n’est cependant jamais identique à elle-même, en tant qu’énoncé, lorsque les coordonnées de sa situation d’énonciation et son régime de matérialité changent :
« Composée des mêmes mots, chargée exactement du même sens, maintenue dans son identité syntaxique et sémantique, une phrase ne constitue pas le même énoncé, si elle est articulée par quelqu’un au cours d’une conversation, ou imprimée dans un roman ; si elle a été écrite un jour, il y a des siècles, et si elle réapparaît maintenant dans une formulation orale. Les coordonnées et le statut matériel de l’énoncé font partie de ses caractères intrinsèques. »
Foucault 1969 : 132.

Bakhtine fait exactement la même réflexion :
« L’identité absolue entre deux propositions (ou bien plus) est possible (en superposition, telles deux figures géométriques, elles coïncident). De plus, nous devons admettre que toute proposition, fût-elle complexe, dans le flux illimité de la parole peut être répétée en un nombre illimité de fois, sous une forme parfaitement identique, mais, en qualité d’énoncé (ou fragment d’énoncé), nulle proposition, quand bien même elle serait constituée d’un seul mot, ne peut jamais être réitérée : on aura toujours un nouvel énoncé (fût-ce sous forme de citation). »
Révision de la traduction11 de Bakhtine 1984 : 316-317.

Afin d’illustrer cette observation en traitant un cas de transposition d’un texte entier, examinons les transformations que Blaise Cendrars fait subir à un fait divers pour en faire le dixième texte de ses Dix-neuf poèmes élastiques12. Le texte journalistique auquel se réfère la parenthèse finale du poème (T2) de Blaise Cendrars a été retrouvé par Jean-Pierre Goldenstein13. Nous proposons une transcription de l’édition de Paris-Midi du 21 janvier 1914 (T3) :
T2.10. Dernière heure
OKLAHOMA, 20 janvier 1914
Trois forçats se procurent des revolvers
Ils tuent leur geôlier et s’emparent des clefs de la prison
Ils se précipitent hors de leurs cellules et tuent quatre gardiens dans la cour
Puis ils s’emparent de la jeune sténo-dactylographe de la prison
Et montent dans une voiture qui les attendait à la porte
Ils partent à toute vitesse
Pendant que les gardiens déchargent leurs revolvers dans la direction des fugitifs
Quelques gardiens sautent à cheval et se lancent à la poursuite des forçats
Des deux côtés des coups de feu sont échangés
La jeune fille est blessée d’un coup de feu tiré par un des gardiens
Une balle frappe à mort le cheval qui emportait la voiture
Les gardiens peuvent approcher
Ils trouvent les forçats morts le corps criblé de balles
Mr. Thomas, ancien membre du Congrès qui visitait la prison
Félicite la jeune fille
Télégramme-poème copié dans Paris-Midi.

T3Tragique évasion de forçats en Amérique
[P0] Oklahoma, 20 janvier – [P1] Trois forçats se sont évadés ce matin de la prison de Mac-Alester, dans les circonstances suivantes :
[P2] Ayant pu se procurer des revolvers, ils prirent de force les clés d’un geôlier et se précipitèrent hors de leurs cellules en tirant sur les gardiens dont quatre furent tués.
[P3] Les forçats s’emparèrent d’une jeune fille employée comme sténographe dans la prison et réussirent à se protéger en la maintenant entre eux et les personnes qui les poursuivaient.
[P4] La jeune fille fut blessée d’un coup de feu tiré par un des gardiens.
[P5] Devant la porte de la prison, les forçats montèrent dans une voiture qui les attendait et qui partit à toute vitesse pendant que les gardiens déchargeaient leurs revolvers dans la direction des fugitifs.
[P6] Quelques gardiens sautèrent à cheval et se lancèrent à la poursuite des forçats. [P7] Des deux côtés des coups de feu furent échangés.
[P8] Une balle ayant frappé à mort le cheval qui emportait la voiture, les gardiens purent approcher et trouvèrent les forçats morts, le corps criblé de balles.
[P9] M. Thomas, ancien membre du Congrès, comme représentant de l’Illinois, qui visitait la prison a été tué par les forçats au moment où ceux-ci prenaient la fuite.

Le changement de régime de matérialité est signalé par la notation finale de T2 (« Télégramme-poème copié… ») qui présente explicitement le poème comme le plagiat d’un article paru en page 4 du journal Paris-Midi du 21 janvier 1914 (T3). À première vue, ces deux textes relatent les mêmes événements, la même histoire, avec les mêmes mots. En fait, Cendrars ne se contente pas de modifier la matérialité discursive et la forme textuelle du fait divers en le transformant en poème en vers libres. Il modifie l’issue du récit en ne retenant pas le décès du visiteur dont il anglicise le nom : Mr. Thomas ; il tue un geôlier qui ne meurt pas dans T3 et il précise le lieu de la mort des quatre gardiens (dans la cour). Ces changements affectent la structure sémantique du monde représenté et, partant, le rapport du « télégramme-poème » à l’information. Cette différence de matérialité discursive est aussi une différence de formation sociodiscursive d’appartenance et une différence générique, ce qui affecte non seulement les énoncés de chacun des deux textes (nous le verrons au chapitre II), mais leur rapport à la vérité et, de ce fait, leurs conditions sémantico-pragmatiques de lecture. Le texte journalistique T3 est sémantiquement soumis à la loi vériconditionnelle de l’information : ou bien il rapporte fidèlement les faits, ou bien il ment en les déformant. Le poème T2, en revanche, n’est ni vrai ni faux relativement au monde, il institue un ordre propre de vérité-validité. À une intentionnalité dominée par l’information à transmettre succède une intentionnalité poétique.
Pour ne prendre qu’un exemple, dans le fait divers, le titre et le premier paragraphe au passé composé – que l’on peut considérer comme le « chapeau » de l’article – sont soumis à une loi d’écriture que le journalisme emprunte à la rhétorique : répondre d’entrée aux questions Qui ? Quoi ? Où ? Quand ?, puis Comment ? et Pourquoi ? Le titre est composé de telle manière qu’il précise d’abord de quoi il s’agit (« évasion ») en ajoutant à cette information une précision imposée par la loi journalistique de dramatisation : « tragique ». Il précise ensuite qui sont les acteurs principaux (« forçats ») et où la scène s’est déroulée (« en Amérique »). Le premier paragraphe-chapeau reprend ces trois éléments en les précisant et en ajoutant l’indication temporelle qui manquait : « Oklahoma » et « prison de Mac-Alester » (Où ?), « 20 janvier » et « ce matin » (Quand ?), « trois forçats » (Qui ?) et « se sont évadés » (Quoi ?). La dernière indication (« dans les conditions suivantes ») ouvre sur la suite de l’article, en annonçant à la fois une réponse à la question Comment ? et probablement une élucidation du choix de l’adjectif initial du titre (« Tragique »), soit une forme de réponse à Pourquoi cette évasion est-elle qualifiée de « tragique » ?
Effet direct du changement de formation discursive, le titre et le début du poème ne respectent plus cette structure imposée par le genre journalistique. Le titre énigmatique « Dernière heure » introduit une polysémie que ne vient pas clarifier le premier paragraphe. La polysémie de « dernière heure » introduit même une forte hésitation : fin d’une vie ? – par allusion thématique moins directe que le « tragique » du texte journalistique – ou nouvelle de dernière heure ? et allusion, dans ce cas, certes au genre journalistique de l’information, mais surtout aux idées des futuristes, fascinés par la rapidité de la circulation moderne de l’information. Nous verrons plus loin que les vers de Cendrars réduisent la longueur et la complexité des phrases du fait divers journalistique. La disparition partielle de la ponctuation et la mise en vers des énoncés plagiés modifient en profondeur le sens des « mêmes » phrases.
L’énigmatique brièveté du poème d’Éluard et les effets des variations opérées autour du fait divers de Paris-Midi posent de façon aiguë la question de la contextualisation interprétative des énoncés et nous forcent à une mise au point relative au concept de contexte.

2.2 (Re)penser les rapports entre contexte,
co-texte et texte(s)
Pour aborder le concept de contexte, il est nécessaire de repartir de la malheureuse reprise (Adam 1990 : 23 et 1999 : 39) de la formule Discours = Texte + Contexte / conditions de production et de réception-interprétation et de son symétrique Texte = Discours – Contexte / conditions de production. Tout en hésitant entre contexte et conditions de production du discours, cette formule a son origine dans l’analyse de discours française des années 1960-1980. Il faut aujourd’hui l’écarter pour deux raisons. D’abord parce qu’elle laisse entendre une opposition et une complémentarité des concepts de texte et de discours alors qu’il s’agissait de dire que ces deux concepts se chevauchent et se recoupent en fonction de la perspective d’analyse choisie. Ensuite parce qu’il faut tenir compte de ce que Jacques Guilhaumou (1993 et 2002 : 32) décrit comme le passage d’une conception sociolinguistique de l’analyse de discours à sa redéfinition comme « discipline herméneutique à part entière ». Ce tournant herméneutique et plus largement d’ouverture de la linguistique à l’interprétation (Cossutta 2004) ne semble possible qu’à condition de commencer par « récuser la notion de conditions de production, et son corollaire, la situation de communication, en situant les sources interprétatives des textes en leur sein » (Guilhaumou 2002 : 32). Insistant sur le travail interprétatif du lecteur-auditeur, Karlheinz Stierle définissait, dès 1977, en ces termes le passage du texte au discours : « Le discours est nécessairement assujetti à l’activité d’arrière-plan du lecteur, qui ne se contente pas de percevoir un texte, mais l’organise avant tout en discours » (1977 : 426).
Pour avancer dans ce sens, il est nécessaire de repartir du fait que l’on confond trop souvent le contexte comme « éléments qui complètent ou qui assurent l’interprétation globale d’un énoncé » et « les sites d’où proviennent, soit directement, soit indirectement, c’est-à-dire par inférence, ces éléments » (Kleiber 1994a : 14). Se mêlent alors les données de l’environnement linguistique immédiat (co-textuelles) et les données de la situation extralinguistique. Il ne faut pas oublier que nous n’avons pas accès au contexte comme donnée extralinguistique objective, mais seulement à des (re)constructions par des sujets parlants et/ou par des analystes (sociologues, historiens, témoins, philologues ou herméneutes). Les informations du contexte sont traitées sur la base des connaissances encyclopédiques des sujets, de leurs préconstruits culturels et de lieux communs argumentatifs. D’un point de vue linguistique, il faut dire que le contexte entre dans la construction du sens des énoncés. En effet, tout énoncé, aussi bref ou complexe soit-il, a toujours besoin d’un co(n)texte. Les phrases hors co(n)texte des livres de grammaire, de syntaxe, de sémantique, voire de pragmatique, deviennent des énoncés interprétables en faisant appel à un co(n)texte par défaut (ibid. : 16).
Nous écrivons « co(n)texte » pour bien dire que l’interprétation d’énoncés isolés porte autant sur la (re)construction d’énoncés à gauche et/ou à droite (co-texte) que sur l’opération de contextualisation qui consiste à imaginer une situation d’énonciation qui rende possible l’énoncé considéré. Cette (re)construction d’un co(n)texte pertinent part économiquement du plus directement accessible : le co-texte verbal et/ou le contexte situationnel de l’interaction. Si, dans une interaction orale, il peut y avoir concurrence entre co-texte et contexte de l’énonciation, à l’écrit, le co-texte est la donnée la plus immédiatement accessible. Si ce co-texte est disponible et s’il s’avère suffisant, l’interprétant ne va pas chercher ailleurs.
Dans « La notion de situation en linguistique et en poésie », publié pour la première fois en 1966 dans Les Temps modernes, Georges Mounin affirme « que la situation est un fait linguistique, donc de la compétence du linguiste ; que la situation est une unité d’analyse de l’énoncé linguistique ; que cette unité a une valeur fonctionnelle, à côté des autres unités du code » (1969 : 263). Entreprenant de « démontrer le rôle fondamental de la situation dans la saisie des messages linguistiques » (ibid. : 279), il propose de lever les ambiguïtés de poèmes d’Éluard et de Char en reconstruisant, au moyen du cadre historique et de la biographie des deux poètes, « la situation capable de fournir une lecture univoque du texte » (ibid. : 281). Le présupposé d’une communication en interaction directe transparente rend possible le fantasme du rétablissement du « juste » sens des énoncés, de la « lecture véritable » (ibid. : 284). Pour « lire totalement » La Débâcle d’Émile Zola, il faudrait que le lecteur ait vécu l’expérience de la débâcle militaire et qu’il projette son expérience vécue sur les textes. Lorsque Char écrit, dans Fureur et mystère : « Rouge-gorge, mon ami, qui arriviez quand le parc était désert, cet automne, votre chant fait s’ébouler des souvenirs que les ogres voudraient bien entendre », selon Mounin, il faut avoir vu personnellement un rouge-gorge et la « clé situationnelle » du lexème « ogres » se trouve dans la date de publication : « Cette clé, ici, c’est la réintégration du poème dans le contexte du volume dont il est tiré, Feuillets d’Hypnos (1946), carnet de route de la Résistance, qui suffit à faire lire correctement les ogres comme étant les nazis » (ibid. : 275). Tout en reconnaissant « le caractère proprement linguistique du commentaire philologique » (ibid. : 284), Mounin en réduit la « mission » à la révélation des situations dans le cadre desquelles le texte étudié « acquiert son plein sens » (ibid. : 284). Rétablir le sens par la situation-contexte, c’est rétablir la Parole, comme l’ont conjointement entrepris philologie et herméneutique religieuses. L’obstacle herméneutique que présente ce type de convocation du contexte-situation (macro ou micro) tient à son fondement religio-littéraire au moins aussi préoccupant que les limites de l’approche structuralo-formaliste14.
À la différence de l’oral, la contextualité de l’écrit « va de texte à texte » (Rastier 1998 : 106) et l’on peut éviter de procéder comme Mounin. Quand on lit une phrase aussi hermétique que la clausule de Nadja d’André Breton : « La beauté sera CONVULSIVE ou ne sera pas », on doit d’abord chercher dans le co-texte à gauche (puisqu’il n’y a plus rien à droite et que le livre est fini) une aide à la désambiguïsation de ce mystérieux énoncé. La contextualisation opère à partir de la mémoire du texte qu’on vient de lire et, à défaut, de la mémoire des textes qu’on a lus. On est ainsi amené à passer de la fin de Nadja au début de L’Amour fou. Dans ce qui apparaît comme une sorte de suite de Nadja, Breton revient sur la « beauté convulsive » en précisant que « Les “beau comme” de Lautréamont constituent le manifeste même de la poésie convulsive ». Ainsi se crée un intratexte auctorial dans lequel l’énoncé mystérieux commence à prendre sens : celui d’une poésie écrite après Les Chants de Maldoror et les Poésies d’Isidore Ducasse.
Mais dans le domaine de mémoire du mot « CONVULSIVE », graphié en majuscules, entre également une définition médicale de la convulsion qu’actualise le début de L’Amour fou : « Il ne peut, selon moi, y avoir beauté – beauté convulsive – qu’au prix de l’affirmation du rapport réciproque qui lie l’objet considéré dans son mouvement et dans son repos. » Cet énoncé est conforme au sens de « convulsion » donné par le Larousse du XXe siècle, dans son édition de 1929, contemporaine du texte de Breton : « Méd. Contractions musculaires, involontaires et instantanées, locales et intéressant un ou plusieurs groupes musculaires, ou généralisées à tout le corps. » Le co(n)texte à gauche de la fin de Nadja éclaire l’épithète médicale tout en renforçant l’intertexte des « beau comme » de Lautréamont :
« […] ni dynamique ni statique, la beauté je la vois comme je t’ai vue. […] Elle est comme un train qui bondit sans cesse dans la gare de Lyon et dont je sais qu’il ne va jamais partir, qu’il n’est pas parti. Elle est faite de saccades […]. La beauté, ni dynamique ni statique. Le cœur humain, beau comme un sismographe. »

Le Larousse du XXe siècle ajoute un sens figuré qui nous met sur une autre piste intertextuelle : « Fig. : Les CONVULSIONS du désespoir. Les CONVULSIONS politiques. » Outre la même graphie en majuscules de la forme nominale de l’adjectif, cette définition nous guide vers une autre phrase, présente dans la mémoire intertextuelle. Élu chef du pouvoir exécutif de la République française par l’Assemblée nationale, en février 1871, Louis-Adolphe Thiers, dans un message adressé à l’Assemblée nationale du 13 novembre 1872, a résumé sa doctrine politique par cette phrase : « La République sera conservatrice ou elle ne sera pas. » Cet énoncé politique est une donnée du contexte de la clausule de Nadja, si l’on considère la phrase de Breton comme un collage-détournement de nature à la fois littéraire et politique. Dans le champ littéraire, cette phrase est une application de la poétique de Lautréamont-Isidore Ducasse et de son jeu favori avec le plagiat-détournement des phrases des « Grandes-Têtes-Molles » : « Le plagiat est nécessaire. Le progrès l’implique. Il serre de près la phrase d’un auteur, se sert de ses expressions, efface une idée fausse, la remplace par l’idée juste15. » Dans le champ politique et révolutionnaire de l’engagement surréaliste, le détournement de la phrase-« idée fausse » de celui qui fut chargé de réprimer si durement l’insurrection de la Commune devient particulièrement pertinent. La presque identité de structure syntaxique se prolonge dans les échos des signifiants CONSerVatrICE et CONVulSIVE : même syllabe d’attaque et redoublement du phonème /s/ dans le premier, /v/ dans le second et, pour finir le mot, appui sur la même voyelle /i/ suivie d’une des deux consonnes /s/ ou /v/ et d’une finale muette identique : /is-/ et /iv-/. La phrase-clausule de Breton n’a donc pas qu’un intertexte mais plusieurs : les intertextes des Chants de Maldoror et des Poésies croisent la phrase de Thiers et le discours médical de la neuropsychiatrie et de la psychanalyse.
Réalité à la fois historique et cognitive, le contexte est lié à la mémoire intertextuelle. Ce n’est pas une donnée situationnelle extérieure :
« Contexte linguistique, situation extralinguistique, connaissances générales se retrouvent tous traités mémoriellement : ils ont tous le statut de représentation interne, même s’ils se différencient quant à l’origine et au niveau de la représentation (mémoire courte, mémoire longue, etc.). »
Kleiber 1994a : 19.

Tout texte construit de façon plus ou moins explicite son contexte d’énonciation. Ce que Frédéric Cossutta et Dominique Maingueneau (2004) disent de l’œuvre littéraire ou philosophique vaut graduellement pour tout discours écrit ou oralisé :
« L’œuvre s’énonce à travers une situation qui n’est pas un cadre préétabli et fixe : elle présuppose une scène de parole déterminée qu’il lui faut valider à travers cette parole même. L’œuvre se légitime à travers une boucle paradoxale : à travers le monde qu’elle met en place, il lui faut justifier tacitement la scène d’énonciation qu’elle impose d’entrée. »
Cossutta 2004 : 206.

Aussi bien l’Appel du 18 juin 1940 que « Vive le Québec libre ! » ne deviennent des actes de discours possibles qu’au terme d’une (re)définition-schématisation de la situation politique d’énonciation. Cela peut être très brièvement fait lorsque De Gaulle prononce son discours de Montréal du 24 juillet 1967, plus longuement au début de l’Appel du 18 juin où sa légitimité à proférer un appel à la désertion et à la Résistance ne va pas de soi (voir le chapitre VII). En dépit des contraintes de la politique internationale, De Gaulle accomplit des actes de discours légitimés à la fois par la dynamique interne de chacun de ses discours et par chacune de ses (re)définitions-schématisations du contexte. L’interprétation de toute schématisation discursive16 mobilise des savoirs partiels, utiles momentanément. Elle peut convoquer des savoirs encyclopédiques stockés en mémoire à long terme, mais elle opère prioritairement avec des savoirs (énoncés et textes) disponibles en mémoire de travail et à court terme. D’un point de vue co-textuel, une fois apparue, une unité linguistique devient un support potentiel de reprises : en d’autres termes, les entités textuelles apparues deviennent des candidats potentiels d’anaphores et « employer un anaphorique, ce n’est rien d’autre que marquer une énonciation comme relative à un certain état de la mémoire » (Berrendonner 1983 : 231). Cela explique le fait que nombre d’anaphoriques ne possèdent pas un antécédent précis, identifiable dans le co-texte à gauche ni même à droite. Une expression déictique doit moins être définie par le site de son référent que par le fait qu’elle introduit une entité nouvelle (ou seulement renouvelée) dans le co-texte.
Alain Berrendonner définit la mémoire discursive comme l’« ensemble des savoirs consciemment partagés par les interlocuteurs » (ibid. : 230) et toute interaction comme une opération sur des états de la mémoire discursive pour y provoquer des modifications. En d’autres termes, la mémoire discursive est à la fois ce qui permet et ce que vise une interaction verbale. La mémoire discursive n’est pas tant alimentée en permanence par des événements de la situation extralinguistique que par les énoncés portant sur ces événements et constituant eux-mêmes des événements. Cette notion de mémoire discursive a été reprise et développée par Sophie Moirand dans ses travaux sur la presse écrite. Son importante réflexion sur la mémoire interdiscursive et les domaines de mémoire (Moirand 2006 et 2007) permet de dire que les propositions énoncées dans un énoncé antérieur – autre partie du texte ou autre texte – font partie de la mémoire discursive des sujets.
Ainsi, au-delà de Nadja, l’intratextualité de l’œuvre de Breton (prise en compte du début de L’Amour fou) et l’intertextualité d’une « petite phrase » emblématique du discours politique conservateur français font partie du contexte de l’énoncé-clausule de Nadja. Cette opération de construction interprétative du sens d’un énoncé passe par un mouvement qui va d’un texte à un autre, de textes à textes au sein d’un ensemble défini comme corpus de textes. Ce corpus de textes est construit par l’analyste comme un réseau donnant aux énoncés un sens qui excède les limites du texte (ici de la fin de Nadja). À la différence de Georges Mounin, nous n’avons pas la prétention de reconstruire philologiquement tout le vrai et bon sens de la phrase d’André Breton. Nous ne prétendons pas la replacer dans sa « situation », mais seulement proposer des éléments de contextualisation et donc de construction de son sens en discours.


3. Le champ de l’analyse textuelle des discours
3.1 Une pragmatique textuelle ?
La pragmatique transphrastique réduit la textualité « aux enchaînements de deux énoncés et de deux répliques dialogales » (Sorin Stati 1990 : 12). C’est la limite de la pragmatique d’Oswald Ducrot et de la « pragmatique du discours » de Jacques Moeschler et Anne Reboul (1998). Ces derniers affirment que : « Le discours (ou les types de discours) ne sont rien d’autre que des suites d’énoncés » (1995 : 235). Ce réductionnisme radical17 a pour conséquence le fait que non seulement le texte n’a, selon eux, pas d’existence théorique, mais que le discours, réduit aux unités qui le composent, « n’est pas une catégorie naturelle scientifiquement pertinente » et ils ajoutent : « Il n’a donc pas besoin d’un traitement propre et l’économie scientifique consiste à s’en tenir à l’étude du fonctionnement d’une catégorie naturelle scientifiquement pertinente, à savoir l’énoncé » (ibid. : 246).
L’analyse de discours a, elle aussi, manqué « le texte en tant que tel ». C’est du moins le reproche que lui adresse Georges-Élia Sarfati :
« Compte tenu du primat accordé à l’examen des conditions d’émergence des textes, l’[analyse du discours] n’a pas produit de réflexion spécifique sur le statut du texte, moins encore de théorie spécifique du texte – théorie qui eut été congruente avec ses problématiques. »
Sarfati 2003 : 432.

C’est pour cette raison que la linguistique textuelle a cherché ses modèles théoriques dans la Textlinguistik allemande des années 1960-1970 et dans la Textpragmatik des années 1980. En français, seuls Frédéric Nef (1980), Francis Jacques (1987 : 62) et Umberto Eco, dans l’introduction de la traduction française de Lector in fabula (1985a : 7), ont utilisé très occasionnellement l’appellation « pragmatique textuelle18 ». Dès que le texte est défini comme une « occurrence communicationnelle » (de Beaugrande et Dressler 1981), la linguistique textuelle peut apparaître comme une pragmatique textuelle. Mais le terme « pragmatique textuelle », que j’ai moi-même employé dans le passé (1989a et b et 1995), n’est plus aussi facile à utiliser aujourd’hui en raison de l’ancrage de la « pragmatique du discours » de Moeschler et Reboul dans les théories de l’esprit. Cette pragmatique revendiquée comme non linguistique a démontré qu’elle était incapable de traiter dans leur continuité des textes de quelque ampleur. Par rapport aux pragmatiques textuelles allemandes, la régression est notable et regrettable. C’est particulièrement sensible quand on relit « Grammaires textuelles et structures narratives », écrit par Teun A. Van Dijk en 1973. Dans cet article, pourtant fortement influencé par la grammaire générative, la grammaire de texte était inscrite dans la pragmatique naissante et, envisageant différents niveaux de l’organisation des textes, le chef de file actuel de l’analyse critique du discours ne donnait pas de l’énoncé une définition étroitement phrastique19. Comme l’écrivait Rainer Warning à la fin des années 1970 : « Une théorie pragmatique du texte qui ne se contente pas de s’arroger ce nom n’aura pas pour objet des phrases performatives selon Austin, mais des types de discours institutionnalisés » (1979 : 325). Le lien avec l’analyse des discours est alors envisageable et l’objet semble mieux défini : des pratiques discursives institutionnalisées, c’est-à-dire, pour nous, des genres de discours dont la détermination par l’histoire doit être prise en compte via l’interdiscursivité.

3.2 Du discours comme action au texte
Dans les années 1920, bien avant la philosophie du langage, la pragmatique et ce qu’on appelle aujourd’hui le « tournant actionnel », Charles Bally a insisté sur le lien entre le langage et l’action :
« Lorsqu’il nous arrive de dire qu’il fait chaud, qu’il fait froid ou qu’il pleut, il ne s’agit presque jamais d’une simple constatation, mais d’une impression affective, ou bien d’un jugement pratique, susceptible de déterminer une action.
[…] Le langage reflète encore, cela va sans dire, la face positive de la vie, cette aspiration, cette tension, ce besoin perpétuel de réaliser une fin. C’est la raison d’être d’un autre caractère du langage spontané, son caractère actif, c’est-à-dire cette tendance qui pousse la parole à servir l’action. Le langage devient alors une arme de combat : il s’agit d’imposer sa pensée aux autres. »
Bally 1951 : 17-18.

Le schéma 4 permet de préciser le schéma 3 en dessinant les niveaux ou paliers (N) qu’il est linguistiquement possible de distinguer :
Schéma 4
[image: Schéma 4. Voir l’explication dans le texte.]La mise en évidence de l’action langagière (niveau N1) accomplie au moyen d’un texte explique l’efficacité de l’action sociodiscursive accomplie, par exemple, au moyen de « J’accuse !… » par Émile Zola, texte publié en première page du journal L’Aurore du 13 janvier 1898. L’efficacité de la publication (N2) de la lettre ouverte (N3) de Zola est le fruit d’une mise hors la loi du signataire de l’article et de la rédaction de L’Aurore. Zola aurait pu accuser (N8) sans effets si les conditions de production et de réception (N2) n’avaient pas eu le poids légal des articles 30 et 31 de la loi sur la presse de l’époque, c’est-à-dire des textes juridiques qui circulent dans la formation sociodiscursive (N3). Il ne suffisait pas de dire « J’accuse » (N8), il fallait encore un dispositif légal et des institutions (presse écrite, tribunaux). Les paramètres distingués par le schéma 4 permettent d’approfondir ces observations.
La généricité (N3) de ce texte est complexe : il s’agit d’abord d’une lettre ouverte, genre journalistique d’opinion adoptant le modèle du plan de texte de la lettre et la double adresse : directe à un destinataire nommé et indirecte aux lecteurs du journal. Mais cette lettre paraît en première page, ce qui n’est pas courant et lui donne un statut d’éditorial, et, par ailleurs, elle a toutes les caractéristiques des genres rhétoriques judiciaire (accuser / défendre) et épidictique (Zola fait successivement la louange du président Félix Faure et le blâme de la plupart des acteurs de l’affaire Dreyfus). Un texte ne relève que rarement d’un seul genre. La combinaison de la lettre ouverte, de l’éditorial et du genre judiciaire permet à « J’accuse… ! » de prendre la forme d’une lettre adressée au plus haut magistrat de l’État, par le moyen – le média au sens propre – d’un journal qui augmente la prise en charge des propos en l’élargissant, au-delà de l’auteur lui-même, à la rédaction de L’Aurore.
Du point de vue de la matérialité discursive de ce texte et de la définition de ce qu’est une formation sociodiscursive, il faut savoir que Zola avait fait imprimer une brochure qui avait pour titre : Lettre à monsieur Félix Faure, président de la République, qui n’a jamais été diffusée sous cette forme. Zola, qui collaborait auparavant au Figaro, avait écrit trois articles relatifs à l’affaire Dreyfus qui firent scandale. Les désabonnements des lecteurs du Figaro l’ont poussé à la démission. En changeant de support matériel de diffusion et en choisissant L’Aurore, son texte est passé en première page d’un des rares quotidiens dreyfusards. Ce changement a eu des conséquences sur les conditions de production et de réception de son texte. La situation d’interaction est devenue judiciaire. Le texte rappelle d’ailleurs l’acte illégal que réalise sa publication :
« En posant ces accusations, je n’ignore pas que je me mets sous le coup des articles 30 et 31 de la loi sur la presse du 29 juillet 1881, qui punit les délits de diffamation. Et c’est volontairement que je m’expose. »

Zola et la direction de L’Aurore (son rédacteur en chef Clemenceau, en particulier) accomplissent, en écrivant et en publiant le texte, un acte destiné à déclencher un procès mettant en cause les conclusions du procès Esterhazy, lui-même clé de la révision de la condamnation d’Alfred Dreyfus. Le contexte juridique de la loi sur la presse de juillet 1881, le choix d’un support de presse et la place en première page d’une édition exceptionnelle (300 000 exemplaires au lieu des 25 000 habituels), la date de publication (le 13 janvier 1898, c’est-à-dire deux jours après l’acquittement d’Esterhazy), la célébrité de son auteur et du destinataire postiche Félix Faure, font tout le sens, la force et l’efficacité potentielle de ce « J’accuse… ! ». Toute action langagière s’inscrit, on le voit, dans un secteur donné de l’espace social qui doit être pensé comme une formation sociodiscursive, c’est-à-dire comme un lieu social associé à une langue (sociolecte) et à des genres de discours.
Le programme de recherches découlant de l’inclusion de la linguistique textuelle dans le champ de l’analyse de discours est très proche de celui que dessine Jean-Marie Schaeffer : « Dans la mesure où toute activité de textualisation s’inscrit dans le cadre d’un genre discursif spécifique (déterminé pragmatiquement), multiplier les études détaillées de genres particuliers devrait […] permettre d’éviter les extrapolations abusives dont les théories du texte ont été trop coutumières » (1995 : 504). Ce programme – partiellement développé dans Linguistique textuelle (1999) – ne constitue pas la matière centrale du présent ouvrage car la linguistique textuelle a pour rôle, au sein de l’analyse de discours, de théoriser et de décrire les agencements d’énoncés élémentaires au sein de l’unité de haute complexité que constitue un texte. Elle a pour tâche de détailler les « relations d’interdépendance » qui font d’un texte un « réseau de déterminations » (Weinrich 1973 : 174). La linguistique textuelle porte autant sur la description et la définition des différentes unités que sur les opérations dont, à tous les niveaux de complexité, les énoncés portent la trace. Le présent essai sera donc centré sur la partie droite du schéma 3 (p. 37) et sur la base du schéma 4 (p. 53). Les unités textuelles subissent deux types d’opérations de textualisation. D’une part, elles sont découpées par segmentation (typographique à l’écrit, pause, intonation et/ou mouvements des yeux et de la tête à l’oral). La discontinuité de la chaîne verbale va de la segmentation des mots permanente à l’écrit et plus faible à l’oral (liaisons, amalgames), à celle du marquage de paragraphes ou strophes et de subdivisions de parties d’un texte à l’écrit. D’autre part, les unités textuelles sont, sur la base des instructions données par les marques de segmentation et par divers marqueurs dont nous reparlerons, reliées entre elles par des opérations de liage qui sont des constructions d’unités sémantiques et une fabrique du continu à laquelle se reconnaît un segment textuel. On peut dire que seules les opérations [1] et [2] entrent dans le schéma 1 de Benveniste (p. 31) et relèvent des réglages grammaticaux.
Schéma 5
[image: Schéma 5. Voir l’explication dans le texte.]Le schéma 5 détaille l’ensemble des opérations de textualisation qui seront au centre du présent ouvrage. Comme nous le verrons aux chapitres II et IV, une première segmentation [3] découpe des unités de premier rang qu’une première opération de liage [4] assemble en unités d’un rang supérieur de complexité.
Ces unités (périodes et/ou séquences) sont elles-mêmes l’objet d’une nouvelle segmentation [6] qui délimite leurs bornes initiale et finale. Le liage [7] de ces unités de second rang aboutit aux paragraphes de prose ou aux strophes constitutives d’un plan de texte [8] et à une unité textuelle elle-même délimitée par une sixième opération de segmentation, que l’on peut dire péritextuelle [9] dans la mesure où elle fixe les bornes ou frontières matérielles d’un texte.
Le chapitre III sera entièrement consacré aux divers types de liages [4], les chapitres IV et V porteront sur les unités que forment ces liages et sur celles que les liages [7] déterminent, à un niveau supérieur de composition. Avec Joëlle Gardes Tamine, nous définissons notre position comme constructiviste au sens où « elle définit et explicite un nombre minimal d’opérations énonciatives fondamentales qui permettent de passer des notions et des schémas abstraits de la langue aux unités observées dans les textes. Ces opérations ne sont ni logiques, ni psychologiques, ni cognitives, elles sont strictement métalinguistiques et n’ont de valeur qu’en tant qu’elles permettent d’analyser les faits envisagés » (2004 : 6).


4. Établissement du texte et construction de l’objet d’analyse
Parler de matérialité discursive et d’analyse textuelle nous oblige à une certaine cohérence méthodologique et à nous donner les moyens d’un tel travail sur les textes. Comme le dit Michel Charles, à propos de l’analyse littéraire, la croyance naïve en l’évidence de l’existence des textes est un « préjugé critique » que le rejet de la philologie a malheureusement aggravé au point que l’on doive parler aujourd’hui d’un déficit philologique des sciences du langage. Retenons cet avertissement comme une précieuse mise en garde :
« Soit un texte, je vais l’étudier. Tout se passe comme si le texte existait hors du regard que je porte sur lui, hors de l’expérience que j’en ai, hors des opérations que je lui fais subir pour que précisément il devienne texte. »
Charles 1995 : 40.

Faute de place, nous considérerons deux exemples assez différents pour donner une consistance à nos propositions (les textes étudiés aux chapitres VII et VIII prolongeront largement cette première réflexion). Le premier est un écrit littéraire du XVIIe siècle sur lequel nous reviendrons à plusieurs occasions pour en compléter l’analyse. À ce stade, il s’agira seulement d’interroger les variations surprenantes des éditions modernes de ce court texte. Le second est un grand discours d’André Malraux prononcé lors d’un hommage national rendu à l’occasion du décès de Georges Braque. Ce texte de l’ère de la télévision en noir et blanc connaît deux états textuels : une version écrite et une version audiovisuelle.
4.1 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <1>
Avant d’étudier, comme nous le ferons à plusieurs reprises par la suite, le fragment 128 de la section « De l’homme » des Caractères de La Bruyère, il est nécessaire d’établir son texte en examinant plusieurs éditions. Il faut d’abord dire que ce fragment a été ajouté, en 1689, lors de la quatrième édition du recueil. Il se présente, du point de vue de la segmentation par la ponctuation, comme une longue phrase typographique comportant quatre segments (A, B, C, D) qui forment chacun une phrase périodique. Toutefois les cinq grandes éditions dont nous disposons actuellement divergent à propos des marques de cette segmentation. Ces différences sont toutes signalées entre crochets, en ajoutant, pour faciliter la lecture, les absences correspondant aux marques présentes dans une des autres éditions.
TA. Édition de Robert Garapon (Paris, Garnier, 1962) :
« L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles[,] répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent [ ] et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes[. I]ls se retirent la nuit dans des tanières[,] où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine[s ;] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et [de] recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé. »

Cette édition est la seule à diviser le texte en deux phrases comportant chacune deux segments : P1 [A ; B.] P2 [C ; D.]. Deux autres éditions procèdent, en revanche, à une segmentation en quatre segments égaux :
TB. Édition de Julien Benda (Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1951) :
« L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles[,] répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent [ ] et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes[ ;] ils se retirent la nuit dans des tanières [ ] où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine [;] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et [de] recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé. »
TC. Édition de Patrice Soler (Paris, Laffont, coll. « Bouquins », 1992) :
« L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles[,] répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent [ ] et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes [;] ils se retirent la nuit dans des tanières[,] où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine[s ;] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et [de] recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé. »

Les choix de segmentation de Soler et Benda sont très proches. Le texte se présente comme une structure linéaire plate de quatre segments égaux : [A ; B ; C ; D.]. Ces deux éditions ne diffèrent que par le pluriel à « racines » et la virgule après « tanières » (suivant, en cela, Garapon). Les deux dernières éditions, que nous prendrons comme référence par la suite, ne divergent que sur un point : Emmanuel Bury supprime la majuscule à « Soleil » que Louis Van Delft relève. Cette segmentation aboutit à une structure linéaire de trois segments égaux et d’un quatrième, introduit par un double point : [A ; B ; C :] [D.].
TD. Éditions d’Emmanuel Bury (Paris, Le Livre de Poche no 1478, coll. « Classiques de poche », 1995) et de Louis Van Delft (Paris, Édition de l’Imprimerie nationale, 1998) :
« L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles [ ] répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du [S]soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent[,] et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes [;] ils se retirent la nuit dans des tanières [ ] où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine [:] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et [ ] recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé. »

Si l’on se réfère à la conception de l’écriture du XVIIe siècle, nous avons affaire à un texte composé de quatre phrases périodiques. Tandis que le grammairien du XVIIIe siècle Beauzée lie encore essentiellement la ponctuation à la proportion des pauses de la lecture oralisée, Condillac distingue le / ; / des / : / sur la base d’une complétude différente du sens. Entre les trois membres de la structure [A ; B ; C], le sens est comme suspendu chaque fois et ne se stabilise que par la réunion des trois segments. En revanche, entre ce qui précède les / : / et ce qui suit, un sens que Condillac dit « fini » est établi à gauche [A + B + C], d’une part, et à droite [C], d’autre part. L’édition Garapon (TA) propose une autre structure, avec deux unités de sens « fini » : [A + B] et [C + D], et les éditions Benda (TB) et Soler (TC) une seule unité de sens [A + B + C + D]. Les éditions de Bury et de Van Delft (TD) respectent au mieux le dernier manuscrit révisé par La Bruyère. Bury dit avoir « rétabli la ponctuation du texte d’origine, en reprenant les virgules, les points-virgules et les deux-points tels qu’ils sont utilisés par La Bruyère » et il ajoute : « Cela nous semble correspondre au caractère oratoire de sa prose » (éd. cit. : 54). C’est bien cette piste qui nous pousse à considérer ce dernier état éditorial comme le plus intéressant.

4.2 La péroraison de l’éloge funèbre de Georges Braque par André Malraux
Les textes modernes posent autant de problèmes d’établissement de leur matérialité discursive que les textes anciens. Ainsi, l’éloge prononcé par André Malraux, le soir du 3 septembre 1963, au nom du gouvernement français, à l’emplacement de la Colonnade du Louvre, à l’occasion des funérailles de Georges Braque, présente un texte écrit (volume 3 de l’édition de la Pléiade de ses Œuvres complètes, Paris, Gallimard 1966 : 935-936) qui diffère en bien des points du texte vidéo (lui-même incomplet) des archives de l’INA. L’exemple de la péroraison de cet éloge funèbre suffira à notre démonstration :
« […] Samedi, nous avons retrouvé une tristesse très lointaine mais bien connue ; celle qui nous avait saisis naguère quand nous avions entendu : “Debussy est mort.”
Demain matin, Madame, que l’on dise aux marins et aux cultivateurs de Varengeville, qui aimaient Georges Braque : “Hier, quand il était devant le palais des rois et le premier musée du monde, il y avait dans la nuit pluvieuse une voix indistincte qui disait merci ; et une main usée de paysanne, qui était la main de la France, et qui se levait une dernière fois dans l’ombre pour caresser doucement ses cheveux blancs.” »

En recoupant les archives sonores (vidéos et enregistrements sur bande magnétique), le texte du discours prononcé est différent et, pour en étudier le caractère oratoire, il est nécessaire de rendre certains aspects de sa matérialité discursive orale qui sont la trace de son oralité rythmique même, c’est-à-dire de son énonciation. Comment rendre le ton très particulier de la voix et du phrasé asthmatique d’André Malraux ? La chose n’est pas impossible. Le point le plus marquant est la fréquence des allongements de syllabes (notés : ou ::, selon la durée), les liaisons (notées par deux tirets – –), les (e) marqués (notés E) et, à l’inverse, leur élision (notée =). Trois types de pauses sont signalés afin de rendre la segmentation orale qui ponctue littéralement la parole :
• les simples pauses de souffle [/], de pertinence moindre, mais qui constituent un ponctuant rythmique de la parole ;

• les pauses marquées [//] sont des indices forts de la segmentation du discours marquée par l’orateur. Ces pauses soulignent des mots ou des syntagmes ;

• les pauses longues [///] délimitent ce que l’on peut considérer comme des paragraphes oraux (§). Ces pauses sont les ponctuants des grands segments de textes. Elles sont les démarcateurs de parties ou d’arguments, les traces d’une rythmicité choisie par l’orateur. Cette transcription a pour but de montrer comment on établit minimalement un texte sur lequel il devient possible de commencer à travailler.


§1[…] sam=di / nous avons retrouvé une tristesse :: très lointai ::ne / mais bien connue :: //
celle qui nous avait saisis naguère :: //
quand nous avions entendu :: / Debussy est mort ///
§2demain matin / Madame :: //
que l’on dise :: aux marins :: et aux cultivateurs :: dE Vareng=ville //
qui aimaient GeorgEs Bra ::que évidemment sans comprendrE son art :: //
hier :: / quand il était :: devant lE palais des rois :: et l=premier musée du mon ::de //
il y avait dans la nuit pluvieu ::se une voix-z-indistinctE / qui disait merci //
et une main :: très sim ::ple / une main usée dE paysa ::nne / qui était la main d=la Fran ::ce //
et qui sE l=vait une dernière fois dans la nuit :: / pour caresser douc=ment :: / ses cheveux blancs ::

Ce type de transcription rend compte d’une forme d’oral situé entre l’oral et l’écrit. Parmi les traces caractéristiques du phrasé de Malraux, citons les allongements en milieu (Bra ::que) ou en fin de mot (hier ::, son art ::) qui étirent la phrase sans pause de souffle (/). Les nombreuses élisions de (e) sont aussi fréquentes au milieu d’un mot (légitim=ment, sam=di) qu’entre un déterminant ou une préposition et un nom (d=la France). Ce relâchement relatif de l’articulation syllabique contraste avec la liaison très marquée (voix-z-indistincte) et avec les (e) prononcés (dE Vareng=ville, indistinctE, sE l=vait, GeorgEs).
Parmi les traces d’une variation entre texte écrit et texte dit, il faut mentionner deux faits. Une répétition effacée à l’écrit :
et une main :: très simple :: / une main usée dE paysa ::nne / qui était la main d=la Fran ::ce

devient simplement :
et une main usée de paysanne, qui était la main de la France.

Le rythme ternaire de ce segment périodique, qui répète trois fois le lexème allégorisé « main », est réduit à un segment binaire syntaxiquement simplifié et articulé autour du relatif. Un surprenant segment, on dirait aujourd’hui « politiquement incorrect », disparaît dans la version écrite :
aux marins :: et aux cultivateurs :: dE Vareng=ville // qui aimaient GeorgEs Bra ::que évidemment sans comprendrE son art ::

est changé en :
aux marins et aux cultivateurs de Varengeville, qui aimaient Georges Braque.

Ici aussi un troisième segment disparaît et la structure reste binairement articulée autour du relatif. Ainsi, l’allusion à l’inculture des marins et paysans normands est effacée et l’éthos du ministre de la Culture, ministre d’État du général de Gaulle, apparaît comme un peu moins élitiste et donc plus consensuel.
Il est impossible de travailler le pathos final de ce discours en dehors de ces différences marquées entre l’écrit et l’oral. Le phrasé de Malraux est profondément rythmique et la transcription scripturale ponctuée atténue en grande partie ce qui fait l’oralité d’une prose réellement poétique. En prenant en compte la matérialité textuelle de cette oralité, par un travail de transcription aussi soigné et significatif que possible, on peut espérer lire cette prose épidictique si singulière. La découpe rythmique segmente le texte en unités plus ou moins concordantes avec les données syntaxiques.
Ce que nous venons de constater également à propos du fragment 128 des Caractères de La Bruyère a prouvé qu’il est nécessaire de tenir compte des variations que les éditions successives imposent au(x) texte(s). La comparaison des états éditoriaux d’un texte – ce que nous appellerons ses textualisations – est, nous l’avons vu, particulièrement éclairante. Étudiant au chapitre VII l’Appel du 18 juin du général de Gaulle et au chapitre VIII un petit texte de Borges, nous nous rendrons compte des problèmes que posent les faits de variation que proposent non seulement les éditions mais également les traductions successives des textes. Nous montrerons comment les choix d’un traducteur comme Roger Caillois touchent en profondeur le texte de Borges et en font un autre texte. Selon une très juste expression d’Henri Meschonnic : « La traduction est le mode le plus banal, le plus admis, le plus visible des transformations qui font qu’un texte est à la fois toujours le même et un autre » (1999 : 175).
En ce point de notre réflexion méthodologique, on voit que des sciences ou disciplines du texte se croisent : de l’histoire de l’édition à la traduction et à la philologie, en passant par l’analyse linguistique. Les mêmes questions se posent dans le champ littéraire et dans celui de l’analyse d’un discours politique comme l’éloge funèbre prononcé par André Malraux ou l’Appel du 18 juin 1940. Les transcriptions que nous proposons, comme la traduction de travail du texte de Borges dont il sera question au chapitre VIII, ne sont rien d’autre que des établissements des textes, des transcriptions et des traductions destinées à créer les conditions d’une analyse textuelle.
Le texte apparaît bien ainsi comme une unité construite pour l’analyse. François Rastier a raison de dire que nous devons retenir au moins cet enseignement de la philologie : « La philologie rappelle que les textes ne sont pas des données, mais des constructions problématiques issues de diverses procédures » (2001 : 82). Cela ne touche pas seulement les procédures éditoriales de fixation des textes sur des supports matériels de diffusion, mais aussi notre propre établissement de notre objet d’étude. Cela nous place dans l’obligation d’échapper aux présupposés de la philologie classique que résume ironiquement et lucidement Henri Meschonnic :
« Immobilité, ou fixité, il semble que ce soit un des traits qui définissent un texte – sous-entendez « littéraire », les corollaires de ce qu’on a appelé, dans la période structuraliste, sa clôture. Sa constitution, philologiquement. Son unicité. Que pouvait parfaire une clôture du sens, l’unicité-vérité du sens, dans une interprétation définitive. Le triomphe d’un rationalisme, terminus de la raison. […]
Il faut présupposer ce rationalisme du sens, et du texte, pour admettre qu’un texte se confond avec sa condition philologique, avec son établissement, qui lui assure, dans la plupart des cas, l’apparence du définitif. »
Meschonnic 1999 : 168.

C’est contre cette vision fixiste de la textualité que travaille l’analyse textuelle des discours en mettant en cause les frontières mêmes de la textualité (péritextualité) et l’idée d’un extérieur (contexte) qui s’opposerait à son intérieur (clôture structurale). L’idéal est d’atteindre, avec la prise en compte de la variation constitutive de la textualité, la conscience du fait que :
« Ce qui bouge dans un texte, et par lui, c’est les notions du langage qu’il met en œuvre, qui se modifient selon la reconnaissance du texte, autant que le texte se modifie selon la transformation des notions avec lesquelles on le lit. À travers le bougé d’un texte, c’est la notion de texte elle-même qui bouge. »
Ibid. : 174.



5. Ouverture : régimes sémio-médiologiques et formes de textualité
Bien que centré sur des formes de textualité à dominante scripturale et consacré à l’étude technique des différents paliers de textualisation et plans d’analyse (plans d’analyse phrastique/périodique et inter-phrastique/inter-périodique, correspondant au palier micro-textuel de structuration ; plan trans-phrastique/trans-périodique correspondant, d’une part, au palier méso-textuel des paragraphes et des séquences, et, d’autre part, au palier macro-textuel du péritexte et des plans de textes), le présent ouvrage décrit des procédures de textualisation qui se retrouvent – moyennant certains ajustements – dans différents régimes sémio-médiologiques.
Il est évident que la question du faire texte doit être étendue à l’ensemble des formes de textualité qui découlent des régimes sémio-médiologiques de base que sont l’oral, le scriptural (manuscrit et imprimé) et le numérique. À ces trois régimes distingués par Maingueneau (2014a : 85), il faut ajouter un régime iconique qui participe largement aux diverses formes de textualisation des trois autres régimes. Ces quatre régimes sémio-médiologiques déterminent des formes de textualité à la fois différentes et entrecroisées. Notre définition du texte a pour ambition de rendre compte prioritairement des formes textuelles propres à l’écrit, mais dont certaines se retrouvent à l’oral, sans oublier l’insertion de modules iconiques aussi bien dans l’écrit (icono-textes) que comme composants de certaines interactions orales (supports iconiques accompagnant une conférence, un cours ou une émission télévisée) et dans les différentes formes de textualité numériques (textiel).
Comment séparer radicalement texte et textiel alors que les pages des journaux (en particulier les Unes), les pages des magazines, des manuels et des encyclopédies présentent de plus en plus de ressemblances avec les dispositifs fragmentés des écrans numériques ? L’invitation à cliquer semble générale, même quand le geste consiste seulement à tourner les pages pour atteindre le texte ou le dossier recherché. Versions électroniques et papier des journaux et magazines s’entrecroisent et échangent leurs formes plurisémiotiques de manipulation : hyperliens, fenêtres, code QR, code barre, etc.
Paradoxalement, l’écrit est plus que jamais présent : « Sur internet, il y a surtout du texte, et le web est majoritairement scriptural […]. L’activité principale en ligne est l’écriture. L’internaute est celui qui écrit […] » (Paveau 2015 : 337) ; « Jamais le royaume de l’écrit n’a été aussi étendu, jamais l’idée de publication aussi plurielle. Il n’est pas un jour sans qu’une grande partie de l’humanité ne publie un ou plusieurs textes : sur un blog, un réseau social ou autre » (Ruffel 2018 : 23). Et, comme le montre Béatrice Fracchiolla (2019), les médias de communication numérique à distance et, plus largement, les échanges médiés par écran ont entrainé le développement de nouvelles technologies de l’écrit et de l’écriture qui aboutissent à une forme de « dématérialisation du contexte » énonciatif (comme dans l’épistolaire) dont la conséquence directe est une véritable « re-textualisation » de l’interaction en cours et la mise en place d’une co-énonciation scripturalement médiée. Jack Goody, spécialiste de l’interface entre l’oral et l’écrit, soulignait déjà, en 1987, que les propriétés de l’écriture n’ont pas été abolies par le monde numérique : « il ne les a pas même remplacées. Nous n’avons pas quitté le monde de l’écriture. Aujourd’hui, le monde de l’écriture est beaucoup plus compliqué, c’est tout » (2006 : 82).
Les opérations de textualisation propres aux textes écrits n’ont aucune raison d’être qualifiées de « traditionnelles » car rien ne prouve que les modules d’écrilecture du textiel échappent à des opérations dont le fonctionnement a été mis à l’épreuve de corpus aussi complexes que les icono-textes publicitaires (Adam & Bonhomme 2012), les hyperstructures journalistiques (Adam & Lugrin 2000 & 2006) et les genres du conseil et de l’incitation à l’action, comme les recettes, guides de montage, de voyage, etc. (Adam 2017 : 259-305).
La lecture d’une page imprimée (roman, poème, page de journal, d’encyclopédie ou de manuel scolaire) diffère, bien sûr, de celle d’une page-écran et de la lecture d’une page web (en F selon Nielsen 2006, discuté par Pernice 2017). Avec la navigation hypertextuelle, la textualité scripturale du codex se transforme, les modalités de lecture changent, l’attention et la mémoire ne sont pas sollicitées de la même manière (Grafton 2015 : 17-32), au point qu’on peut être tenté de parler d’une subversion de la logique textuelle. Au vu de la fragmentation des pages d’écran sur Internet, il semble qu’on ait moins affaire à un texte qu’« à une mosaïque de modules hétérogènes » (Maingueneau 2014a : 81). Mais ces modules – qui exploitent les ressources de tous les régimes sémio-médiologiques, en intégrant de l’écrit, des images fixes ou mobiles et du son – font texte et il nous faudra bien décrire leur texticité et les rapports co-textuels qui les relient entre eux ou qui se contentent de les juxtaposer sans autre but que de détourner l’attention vers un contenu différent (très souvent publicitaire).
Selon moi, le textiel ne renverse pas la pensée du texte développée dans le présent ouvrage, mais, étant un lieu où s’articulent tous les régimes sémio-médiologiques, les textualités numériques devront bénéficier des acquis des travaux menés sur tous les régimes sémio-médiologiques et, en particulier, sur les régimes mixtes (oral-écrit, iconique et verbal).





1. « Gerade das Höchste und Feinste […] kann nur […] in der verbundenen Rede wahrgenommen und geahndet werden. Nur sie muss man sich überhaupt in allen Untersuchungen, welche in die lebendige Wesenheit der Sprache eindringen wollen, immer als das Wahre und Erste denken. Das Zerschlagen in Wörter und Regeln ist nur ein todtes Machwerk wissenchaftlicher Zergliederung. » Traduction proposée par Jürgen Trabant (communication personnelle) ; nous soulignons.
2. Pour deux autres points de vue sur l’importance des travaux d’Émile Benveniste, lire « Champ, schéma, sujet : les contributions de Bühler, Barlett et Benveniste à une linguistique du texte » de David D. Clarke et Brigitte Nerlich (1999) et le bel essai de Gérard Dessons : Émile Benveniste, l’invention du discours (2006). La thèse de Aya Ono (2007) sur La Notion d’énonciation chez Émile Benveniste est une intéressante mise au point en raison de sa lecture systématique de la presque totalité des écrits publiés de Benveniste. Elle dresse une histoire assez complète du système des concepts de ce dernier.
3. Benveniste reprend le terme grec « katégoréma » qui correspond très exactement au latin « praedicatum » dont dérive le français « prédicatif ».
4. Benveniste introduit cette distinction dans « Sémiologie de la langue », paru dans la revue Semiotica, en 1969.
5. J’aborde cette question de l’évolution de la position de Barthes dans Adam 2001a : « Barthes en 1970 : de la translinguistique à la déconstruction ».
6. Rappelons que Tzvetan Todorov a dirigé le premier numéro de la revue Langages consacré à l’énonciation, le no 17, paru en 1970.
7. Je m’appuie ici sur les travaux du GRECLECO de l’université de Lausanne, engagé dans des retraductions et un travail philologique sur les écrits du Cercle de Bakhtine et, en particulier, sur Marxisme et philosophie du langage, sous la direction de Patrick Sériot.
8. Bien qu’inscrit essentiellement dans le champ de la philosophie, M. Foucault a influencé l’analyse du discours française avec l’Archéologie du savoir (1969) et avec sa leçon inaugurale du Collège de France, le 2 décembre 1970 : L’Ordre du discours (1971).
9. Pour une histoire du concept d’interdiscours, voir la mise au point de Marie-Anne Paveau (2006) et pour une présentation des filiations hétérogènes des concepts d’intertextualité et d’interdiscours ainsi que de préconstruit et de présupposition, celle de J.-M. Adam (2006). En parlant ici d’interdiscours et d’interdiscursivité, nous ne cherchons pas à faire un usage conforme au cadre lacano-althusérien du concept d’interdiscours. Considérant les langues et les genres comme les composantes systémiques de base de l’interdiscursivité, nous définissons cette dernière comme un réservoir mémoriel rendant possible (prescrivant ou proscrivant) la mise en forme(s) des énoncés tant à la production qu’à l’interprétation, dans des communautés sociodiscursives d’auteurs, d’éditeurs (au sens large d’instances responsables de la fixation et de la diffusion d’un texte sur un support-médium) et de lecteurs-auditeurs (interprétants).
10. Pour une analyse plus détaillée de ce texte, voir Adam 2002b : 84-93. Par la numérotation des extraits cités (T1, T2, Tn) est souligné le fait qu’il s’agit bien d’un texte complet.
11. Je m’appuie sur la traduction inédite d’Inna Aguéeva (2003 : 29).
12. Voir l’analyse comparée de ces deux textes au chapitre VIII de Linguistique textuelle (Adam 1999 : 175-188).
13. Jean-Pierre Goldenstein (Dix-Neuf Poèmes élastiques de Blaise Cendrars, Paris, Klinsieck, 1986) a été le premier à s’être intéressé au poème de Cendrars et à en avoir proposé une analyse.
14. Voir à ce propos le décapant Contre saint Proust ou la fin de la littérature de Dominique Maingueneau (2006).
15. Poésies II, édition établie par Jean-Pierre Goldenstein, Paris, Presses-Pocket, 1992 : 275.
16. Je développe longuement l’intérêt du concept de « schématisation » de Jean-Blaise Grize (1990 et 1996) dans Adam 1999 : 101-117.
17. Tous les faits linguistiques observés sont réduits au principe de pertinence emprunté à La Pertinence de Dan Sperber et Deirdre Wilson (1989).
18. L’un des rares numéros de revue à parler de la Textpragmatik est le no 2 de la revue Mots (1981). Un article de Guilhaumou et Lüsebrink y rend compte du courant de l’Historische Textpragmatik et des travaux allemands sur la Révolution française. Voir également, dans cette perspective élargie à la rhétorique, l’article sur la mort de Marat d’Hans Ulrich Gumbrecht : « Persuader ceux qui pensent comme vous » (1979 : 363-384). J.-M. Schaeffer appuie également sa définition du concept de « texte » (1995 : 494-504) sur la Textpragmatik.
19. Il y a dans la « pragmatique du discours » une amnésie des recherches des trente dernières années, sensible également dans l’absence de référence aussi bien à l’analyse de discours française qu’aux travaux de psycholinguistique textuelle comme ceux de Michel Fayol (1985 et 1997) ou de Pierre Coirier et alii (1996).


Chapitre 2
Quelles catégories pour l’analyse des textes ?
« Les textes d’une langue ne se trouvent pas à la fin ni même au-delà de la grammaire, mais ils sont au départ de la grammaire. »
Harald Weinrich (1994 : 308 ; notre traduction.)


On a vu, avec Benveniste, que le domaine de l’analyse translinguistique des textes exigeait un « appareil nouveau de concepts et de définitions » (1974 : 65). Antoine Culioli, pour sa part, considère que : « Le texte écrit nous force, de façon exemplaire, à comprendre que l’on ne peut pas passer de la phrase (hors prosodie, hors contexte, hors situation) à l’énoncé, par une procédure d’extension. Il s’agit en fait d’une rupture théorique, aux conséquences incontournables » (1984 : 10). C’est à cela que nous allons nous attacher dans les chapitres qui suivent, en commençant par la difficile question des opérations complexes de segmentation des unités minimales (§ 1). Nous verrons ce qu’il faut retenir de la description des enchaînements phrastiques et de la focalisation proposée par l’École de Prague (§ 2). Nous consacrerons la dernière partie de ce chapitre à une définition aussi précise et raisonnée que possible de notre unité minimale d’analyse textuelle (§ 3).
1. Un « appareil nouveau de concepts et de définitions » (Benveniste)
1.1 Catégories de la langue et catégories textuelles
Les solidarités syntaxiques entre unités de la langue n’ont qu’une portée très limitée. Dès que l’on passe le seuil du syntagme et du noyau de la phrase de base pour entrer dans les domaines de la phrase périodique et de l’interphrastique, d’autres systèmes de connexions apparaissent, qui ne reposent pas sur des critères morphosyntaxiques mais sur des marques et des instructions relationnelles de portée plus ou moins lointaine. Ces connexions textuelles possèdent deux propriétés essentielles :
• elles « reposent sur l’occurrence de marques instructionnelles ayant pour fonction conventionnelle de signaler au destinataire que telle ou telle unité doit être comprise comme entretenant telle relation avec telle ou telle autre » (Charolles 1993 : 311) ;

• elles « sont capables de fonctionner à longue distance et elles n’entrent pas dans des schémas préétablis, ce qui fait que le discours, à la différence de la phrase, est une entité structuralement ouverte » (ibid.).


La tâche de la linguistique textuelle est de définir les grandes catégories de marques qui permettent d’établir ces connexions qui ouvrent ou ferment des segments textuels plus ou moins longs. Ces marques ne recoupent que partiellement les catégories morphosyntaxiques définies dans le cadre de la linguistique de la langue. La cohésion et la cohérence du texte n’étant pas les résultantes de faits de grammaticalité (Combettes 1992 : 113), les domaines textuel et morphosyntaxique sont différents et assez largement indépendants. Cette « distorsion », ce décalage entre les catégories de la grammaire et celles de la linguistique du texte, ne doivent pas étonner. On a vu (schéma 1) que l’approche de la langue est traditionnellement une approche morphosyntaxique de la grammaticalité des énoncés. Michele Prandi parle de « grammaire de règles » pour ces « régions de la grammaire qui fonctionnent comme des systèmes de structures et de règles de construction non négociables » (2007 : 71) et de « grammaire d’options » pour ces cas où un éventail d’options fonctionnellement équivalentes, une sorte de répertoire d’options, sont au service des projets communicatifs du sujet parlant. La linguistique du texte doit donc élaborer des concepts spécifiques et définir des classes d’unités « intermédiaires […] entre la langue et le texte » (Combettes 1992 : 107) pour rendre compte de la complexité même de la langue qui se manifeste dès le niveau de la phrase complexe. Comme le dit encore Bernard Combettes, les concepts utilisés en grammaire phrastique
« […] possèdent leur propre utilité, dans leur ordre, mais ne peuvent être « réutilisés » tels quels, dans une problématique qui s’attache à un autre domaine que le leur. […]. Même si des relations, des interactions, peuvent être observées entre les deux domaines (phrase et texte), des catégories fondées sur des caractéristiques purement grammaticales ne peuvent être considérées comme des notions fondamentales pertinentes en ce qui concerne la cohérence du texte. »
Combettes 1992 : 113-114.

Michel Charolles (1993) et Bernard Combettes (1992) ont souligné l’importance, pour la linguistique textuelle, de la définition des classes d’unités et des types de connexions proprement textuelles. Il est ainsi devenu évident que l’on est bien obligé, par exemple, de distinguer les conjonctions de coordination (mais, ou, et, donc, or, ni, car) et la classe textuelle des connecteurs. En passant d’une catégorie à l’autre, on change de cadre d’analyse et les classements changent aussi. La complexité du fonctionnement des connecteurs leur fait jouer un rôle aux niveaux N4, N6, N7 et N8 du schéma 4 (p. 53), alors que les organisateurs sont, on le verra, limités au niveau N4. De manière semblable, la belle homogénéité de la classe morphologique des pronoms personnels éclate dès que l’on passe au niveau du texte. Les pronoms de troisième personne il(s) et elle(s) doivent, en effet, être alors (re)classées dans le domaine des reprises, avec les démonstratifs, certains indéfinis et certains groupes nominaux définis (niveaux N4 et N6 du schéma 4), tandis que les deux premières personnes doivent être mises en relation avec les possessifs et les modalisateurs, la classe des déictiques et l’ensemble du domaine énonciatif (niveau N7 du schéma 4). À propos des subordonnées relatives, B. Combettes distingue leurs propriétés morphosyntaxiques et leur rôle discursif, leurs propriétés phrastiques et leurs propriétés co(n)textuelles :
« Leurs propriétés morpho-syntaxiques s’analysent dans une grammaire de phrase ; en revanche, leur rôle discursif – répartition des posés et des présupposés, du premier plan et du second plan – ne peut se trouver réellement « justifié » que par la prise en compte du contexte. Dans cette perspective, l’opposition phrase/texte ne fait pas le tri entre des phénomènes linguistiques qui relèveraient de la phrase et ceux qui relèveraient du texte, mais elle s’attache à distinguer des propriétés diverses – les unes phrastiques, les autres textuelles – d’une même structure de langue. »
Combettes 1993 : 47.

En franchissant la frontière du noyau de la phrase simple pour aborder les produits naturels de l’interaction langagière que sont les textes, on ne procède pas à une simple extension transphrastique des limites de la linguistique. Il s’agit, comme le dit Michele Prandi, de dépasser la « perspective phraséocentrique traditionnelle » (2007 : 75), de passer « de la dimension phrastique, régie par la grammaire, à une dimension textuelle, régie par la cohérence des concepts supportée par des moyens cohésifs appropriés » (ibid.). Si Antoine Culioli parle de « rupture théorique aux conséquences incontournables » (1984 : 10), c’est par rapport à une tradition grammaticale qui s’obstine à privilégier « les formes par rapport aux contenus, les règles par rapport aux options, la dimension phrastique par rapport à la dimension textuelle » (Prandi 2007 : 75). La description des « ressources cohésives spécialisées » (ibid. : 81) dont dispose le sujet parlant est l’objet même de l’ensemble du présent ouvrage.
Pour avancer pas à pas dans cette réflexion, nous commencerons par nous poser la question du découpage des unités élémentaires, en gardant à l’esprit cette mise en garde d’Alain Berrendonner : « Rien ne dit que la notion de phrase soit un moyen adéquat de segmenter le discours » (2002 : 24). Pour questionner la « frontière mobile entre phrase et texte » (Prandi 2007 : 74), l’exemple des types de relatives et du fonctionnement des constructions détachées va nous permettre de partir de la grammaire pour entrer techniquement dans la complexité des liens qui unissent les unités textuelles.

1.2 Frontière phrase-texte et découpage des énoncés : l’exemple des constructions détachées et des relatives
Bernard Combettes regroupe un certain nombre de faits syntaxiques sous l’étiquette de « constructions détachées » (CD) placées en tête de phrase et il en propose la définition textuelle suivante :
« La CD [construction détachée] introduit dans l’énoncé une nouvelle structure prédicative, réduite certes, mais qui établit avec un sujet une relation identique à celle d’une prédication complète. Cette caractéristique, qui oppose nettement la CD aux constructions liées, est fondamentale : elle explique que la CD apparaît souvent comme une parenthèse, une sorte d’incise explicative, qui n’est pas utilisée pour déterminer un groupe nominal, mais pour apporter sur lui une nouvelle information comme le ferait une structure de phrase indépendante bâtie sur une articulation prédicative. C’est pour cela que la CD peut être interprétée comme un constituant périphérique : prédication seconde, elle vient toujours s’ajouter à une prédication première, principale, dans une relation qui est […] plus ou moins lâche. »
Combettes 1998 : 12.

L’exemple suivant, tiré de brèves que Félix Fénéon écrivit, en 1906, pour le journal Le Matin1, présente une CD (soulignée ici en gras). En dépit du lien syntactico-sémantique avec le sujet du noyau de cette longue phrase-texte, la CD est une unité de sens qui possède même, en T4, une fonction narrative importante :
T4Ayant terrassé l’afficheur Achille, ils le tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville, puis le précipitèrent.

Ce petit texte illustre déjà le fait qu’une phrase typographique puisse constituer une unité de sens suffisante pour être un texte complet. Dans le découpage de la structure de T4, la CD constitue une unité textuelle [é] au même titre que les deux unités suivantes, séparées par l’organisateur temporel puis : [é1] Ayant terrassé l’afficheur Achille, [é2] ils le tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville, PUIS [é3] le précipitèrent. Le pronom personnel ils, en dépit du vide référentiel qui le caractérise et qui correspond bien au contraste entre l’ignorance de l’identité des agresseurs et l’identité connue de la victime (l’afficheur Achille), joue un rôle essentiel dans la cohésion de ce petit texte : il sert de base thématique (agent) aux trois actions-prédicats qui constituent les noyaux des trois énoncés successifs : ils ont terrassé Achille [é1], PUIS ils l’ont tiré [é2], PUIS ils l’ont précipité [é3].
Le fait divers journalistique T3 (p. 42-43) présente, lui aussi, une intéressante construction détachée participiale (phrase typographique P2). Très différente de la simple circonstancielle du début de P5, elle est semblable à la construction participiale associée à la relative de P8 :
[P2]Ayant pu se procurer des revolvers, ils prirent de force les clés d’un geôlier et se précipitèrent hors de leurs cellules en tirant sur les gardiens dont quatre furent tués.
[P5]Devant la porte de la prison, les forçats montèrent dans une voiture qui les attendait et qui partit à toute vitesse pendant que les gardiens déchargeaient leurs revolvers dans la direction des fugitifs.
[P8]Une balle ayant frappé à mort le cheval qui emportait la voiture, les gardiens purent approcher et trouvèrent les forçats morts, le corps criblé de balles.

À la différence de la circonstancielle de lieu de P5, les CD participiales de P2 et P8 constituent chacune une prédication, c’est-à-dire une unité de sens à mettre en mémoire car elle conditionne narrativement la lecture de ce qui suit : Les forçats se sont procuré des revolvers (P2), Une balle a frappé à mort le cheval qui, par ailleurs, emportait la voiture (P8). C’est visiblement l’analyse que fait Blaise Cendrars (T2, p. 42) lorsque, réécrivant le fait divers, il choisit de décomposer les phrases P2 et P8 en trois vers libres marqués par une majuscule initiale et un blanc en bout de ligne :
• Cendrars transforme les cinq unités syntaxiques de P2 (Ayant pu se procurer des revolvers [é1a], ils prirent de force les clés d’un geôlier [é2a] et se précipitèrent hors de leurs cellules [é3a] en tirant sur les gardiens [é4a] dont quatre furent tués [é5a]) en cinq autres unités de sens : ajout de la mort du geôlier [é2b], ellipse du sujet ils dans [é3b] et suppression du gérondif et de la proposition [é3a] qui entraîne la transformation de la construction passive de [é5a] en construction active [é5b] :


Trois forçats se procurent des revolvers [é1b]
Ils tuent leur geôlier [é2b] et s’emparent des clefs de la prison [é3b]
Ils se précipitent hors de leurs cellules [é4b] et tuent quatre gardiens dans la cour [é5b]

• Cendrars transforme la structure de P8 (Une balle ayant frappé à mort le cheval qui emportait la voiture [é1a], les gardiens purent approcher [é2a] et trouvèrent les forçats morts, le corps criblé de balles [é3a]) en trois unités de sens :


v. 11Une balle frappe à mort le cheval qui emportait la voiture [é1b]
v. 12Les gardiens peuvent approcher [é2b]
v. 13Ils trouvent les forçats morts le corps criblé de balles [é3b]

La construction participiale détachée de P8 [é1a] permettait d’exprimer l’antériorité d’un énoncé et donc un enchaînement causal de prédicats successifs. Une succession temporelle d’actions et des liens de cause à effet étaient ainsi introduits (ce qui n’est, en revanche, pas du tout le cas avec la circonstancielle de P5). Cette réécriture autonomise [é1] au lieu de le lier (CD [é1a]) à [é2a] et à [é3a] par un et qui renforce l’unité narrative de la phrase-paragraphe P8. Blaise Cendrars, dans les vers cités, propose un découpage de la matière verbale très différent de celui de l’article du journal. La conséquence principale de cette nouvelle segmentation est une déconstruction du récit.
Cette analyse est confirmée par l’emploi très fréquent des CD dans la presse écrite où elles permettent d’introduire une causalité narrative forte. C’est le cas dans ce début de fait divers dont nous reparlerons plus loin : « Ayant échappé à la surveillance de sa maman [é1], un petit garçon âgé de 16 mois a fait une chute mortelle d’une dizaine de mètres depuis le troisième étage d’un immeuble situé au no 5 de la route du Village [é2]. »
Sur le même principe de délimitation des unités textuelles minimales et d’observation de leurs liens, les relatives de P5 de T3 sont intéressantes et elles doivent être analysées autant dans leur dépendance syntaxique avec l’énoncé antérieur qu’en prêtant attention aux temps des verbes :
[P5]Devant la porte de la prison, les forçats montèrent dans une voiture QUI les attendait et QUI partit à toute vitesse […].

Le statut de la deuxième relative est clairement un statut de relative prédicative qui introduit ici une nouvelle action au passé simple et donc un énoncé [é2]. Cette relative est assez autonome pour admettre une transformation-test de type anaphorique : Les forçats montèrent dans une voiture qui les attendait [é1]. Celle-ci partit à toute vitesse [é2]. La relative à l’imparfait ne présente pas le même degré d’autonomie. Elle supporte moins bien la transformation-test du relatif en pronom de reprise « celui/celle-ci » : Les forçats montèrent dans une voiture. CELLE-CI les attendait et […]. On peut donc dire cette relative « déterminative », au sens où elle précise la nature du référent : ils ne montent pas dans n’importe quelle voiture, mais bien dans une voiture « qui les attendait ». L’imparfait confirme cette interprétation en raison de sa nature descriptive ou qualifiante de base. Cette interprétation est ratifiée par le fait que Cendrars, dans sa réécriture du fait divers, distingue syntaxiquement et typographiquement ces deux relatives. Il n’autonomise que la seconde, sous forme de phrase-vers (v. 6) :
v. 5Et montent dans une voiture QUI les attendait à la porte [é1]
v. 6Ils partent à toute vitesse [é2]

La même observation peut être faite à propos de la relative de la phrase typographique P8 : Une balle ayant frappé à mort le cheval qui emportait la voiture, les gardiens […]. Le test en celui/celle-ci, qui est un moyen de voir si on a deux unités textuelles élémentaires ou non, confirme que cette proposition est dépendante et donc de type déterminative. C’est-à-dire qu’elle assure l’identification du référent : le cheval tué est celui qui tirait la voiture et pas un autre. Tout naturellement, Cendrars réunit la relative et l’énoncé précédent en un seul vers 11 : Une balle frappe à mort le cheval qui emportait la voiture.
En changeant de siècle, observons les transformations de certains contes de Perrault. La première version manuscrite du début du Chat botté, écrite en 1695, se présente sous cette forme :
Le Chat botté – 1695 : Un Meusnier ne laissa en mourant pour tous biens à trois enfans qu’il avoit que son moulin, son asne et son chat les partages furent bientost faits, ny le notaire ny le procureur qui auroient mangé tout le patrimoine n’y furent point appellez l’aisné eut le Moulin, le second eut l’asne, et le plus jeune n’eut que le chat.

La relative en incise est de toute évidence une relative appositive, introductrice d’un énoncé complémentaire. En 1697, pour la première édition, Perrault opère une modification du même type que celle de Cendrars transformant la relative de T5 en phrase typographiquement signalée. Il l’autonomise ainsi : « Les partages furent bien-tôt faits, ny le Notaire, ny le Procureur n’y furent point appellés. Ils auroient eu bien-tost mangé tout le pauvre patrimoine. » Cette phrase, avec son conditionnel passé surcomposé, apparaît comme un commentaire explicatif et ironique du narrateur. Ce que faisait déjà la relative prédicative du manuscrit, mais que renforce l’unité phrastique autonome. L’énoncé autonomisé acquiert son plein statut d’explication et le commentaire ironique est beaucoup plus lisible.
Un dernier cas de réécriture permettra de comprendre les enjeux de la question du découpage des unités. À la fin des Fées de Perrault, le fils du roi rencontre la plus jeune sœur que la fée a récompensée de sa civilité par le don de cracher perles et diamants à chaque mot qu’elle prononce. Une longue phrase périodique du manuscrit de 1695 a cette forme :
Les Fées – 1695 : Elle luy conta toute son avanture le fils du Roy qui en devint amoureux [a] et qui considera qu’un tel don valoit mieux que toutes les autres richesses imaginables [b] l’emmena au palais du Roy son Pere [c] ou il l’epousa peu de jours apres [d].

Les relatives [a] et [b] sont insérées entre le sujet et le verbe de [c] dont elles expliquent les raisons. On peut parler de relatives appositives en ce sens que ces insertions se comportent comme des prédications dans une proposition matrice dont elles explicitent les causes. Une chaîne de quatre actions narratives se dessine, l’une venant après l’autre et se transformant en cause de la suivante : [a] et [b] (et) [c] où [d]. Les relatives au passé simple présentent le coup de foudre [a] à la fois comme temporellement antérieur (premier sens de et) à la découverte du don particulier de cette fille [b] et comme cause égale (deuxième sens de et) de la décision de l’épouser ([c] et [d]). Perrault réécrit ce passage en 1697 en supprimant les deux relatives prédicatives-appositives et en ajoutant une CD (que je souligne en gras) :
Les Fées – 1697 : Elle luy conta toute son avanture. Le fils du Roi en devint amoureux [a], & considerant qu’un tel don valoit mieux que tout ce qu’on pouvoit donner en mariage à un autre [b], l’emmena au Palais du Roi son pere [c], où il l’épousa [d].

La CD, avec la forme du participe (et considérant), signale un tout autre enchaînement causal des faits. La CD est comme une suspension entre « et » et l’autre verbe au passé simple, elle semble marquer un temps de réflexion du prince. Le fait d’être tombé amoureux est suivi d’une réflexion d’un tout autre ordre. Ce qui en 1695 pesait à égalité qui [éa] et qui [éb] sur la décision d’épouser la belle roturière, ne l’est plus en 1697. Une suspension de l’action (effet aspectuel de la forme en -ant) permet, en quelque sorte, au personnage de réfléchir et de prendre, sur la base de [b], la décision d’épouser une femme aussi précieuse que l’âne dont Peau d’Âne demande la peau au roi son père. Toute l’ironie de la voix narrative est dans un petit déterminant que les éditions modifient au lieu de le prendre au sérieux : le don de la jeune femme est donné en mariage « à un autre ». Il s’agit bien, comme la CD [b] le laissait entendre, de s’approprier une dot aussi intéressante.
Dans notre perspective, les faits syntaxiques sont toujours considérés dans leurs relations à des effets textuels. En considérant des exemples de réécritures fort éloignés dans le temps, nous avons vu que, pour la linguistique textuelle, la production-(ré)écriture et la lecture-interprétation des faits de textualité présentent un égal intérêt.

1.3 Ponctuation et segmentation graphique des unités
Les six brèves journalistiques suivantes de Félix Fénéon illustrent la diversité des possibilités de segmentation d’un texte en phrases :
T4Ayant terrassé l’afficheur Achille, ils le tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville, puis le précipitèrent.
T5[P1] Entre Deuil et Épinay on a volé 1 840 mètres de fils téléphoniques. [P2] À Carrières-sur-Seine, M. Bresnu s’est pendu à un fil de fer.
T6[P1] Un inconnu peignait d’ocre les murs du cimetière de Pantin. [P2] Dujardin errait nu par Saint-Ouen-l’Aumône. [P3] Des fous paraît-il.
T7À peine humée sa prise, A. Chevrel éternua et, tombant du char à foin qu’il ramenait de Pervenchères (Orne), expira.
T8[P1] Au faîte de la gare d’Enghien, un peintre a été électrocuté. [P2] On entendit claquer ses mâchoires et il s’abattit sur la marquise.
T9[P1] Dans le lac d’Annecy, trois jeunes gens nageaient. [P2] L’un, Janinetti, disparut. [P3] Plongeon des autres. [P4] Ils le ramenèrent, mais mort.

T4 et T7 ne comportent qu’une phrase typographique, T5 et T8 deux phrases, T6 trois phrases et T9 quatre. Si l’on compare les deux petits récits complets T7 et T9, on constate qu’en dépit de leur grande similitude narrative, ils ne sont pas du tout segmentés de la même façon. De toute évidence, l’unité textuelle de base n’est pas identifiable à partir de l’opération de segmentation typographique du continuum verbal. Le découpage graphique des unités écrites et le découpage intonatif des unités orales sont liés à la recherche de la production d’effets de sens qui manifestent les possibilités variationnelles du système linguistique.
Dans Pertinence linguistique de la présentation typographique, Ludmilla G. Védénina (1989) étend sa description de la ponctuation jusqu’au blanc entre les mots, l’alinéa de paragraphe et la typographie, et elle tient compte des possibilités variées que manifestent les discours littéraire, journalistique et publicitaire. Des plus bas niveaux jusqu’aux bornes du péritexte, les opérations de segmentation graphique fournissent des instructions pour la construction du sens par découpage et par regroupement (liage) d’unités de complexité variable. Virgules, points-virgules, points, points d’exclamation, d’interrogation et de suspension, couples de parenthèses ou de tirets, tirets en début de ligne signalant un changement de prise de parole de personnages, etc. jouent un rôle syntaxique et énonciatif qu’accompagnent les marques morphosyntaxiques. La longueur et la complexité de la phrase typographique varient sous l’impact des nécessités énonciatives du sens communiqué.
Au niveau textuel, les alinéas créateurs de paragraphes et de paquets de paragraphes (par blancs complémentaires et/ou intertitres), les changements de parties et/ou de chapitres, signalent la structure du plan de texte. Les paragraphes constituent des blocs de cohérence sémantique. Ainsi se réalise l’équilibre de tout texte entre segmentation (découpage du texte en unités de niveaux différents de complexité) et articulation (construction de sens à l’intérieur de chacune de ces unités et entre elles).
Les phrases typographiques découpent des unités sémantiques très inégales. Ainsi, la segmentation phrastique de T4 est signalée par les virgules qui marquent les frontières des propositions élémentaires.
T4[é1] Ayant terrassé l’afficheur Achille, [é2] ils le tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville, [é3] puis le précipitèrent.

L’organisateur temporel puis et les verbes conjugués au passé simple induisent une succession temporelle d’actions. Il faut considérer puis le précipitèrent comme une proposition narrative [é3] comportant seulement une ellipse du sujet ils (on pourrait fort bien écrire : puis ses agresseurs le précipitèrent). En dépit de l’absence de verbe conjugué et d’agent, la construction détachée Ayant terrassé l’afficheur Achille constitue, comme on l’a vu plus haut, une autre proposition narrative [é1]. La construction accomplie du participe introduit un lien temporel (t) d’antériorité entre les actions (a) des agresseurs : terrasser le malheureux Achille [a1-t1 = é1] puis le tirer [a2-t2 = é2] avant de le précipiter [a3-t3 = é3]. La segmentation de la longue phrase typographique par trois virgules renforce l’effet sémantico-stylistique dû à l’effacement du sujet-agent de l’agression. Ce dernier n’est désigné qu’une seule fois par un énigmatique pronom ils qui ne fournit aucune indication sur l’identité des agresseurs de la victime, pourvue elle d’une profession et d’un prénom.
C’est, en revanche, une opération de segmentation systématique des propositions par un point qui domine en T9 :
T9[P1] Dans le lac d’Annecy, trois jeunes gens nageaient. [P2] L’un, Janinetti, disparut. [P3] Plongeon des autres. [P4] Ils le ramenèrent, mais mort.

Cette segmentation typographique par le couple majuscule-point est toutefois loin d’être canonique. La phrase nominale P3 accentue la rapidité, la spontanéité de la réaction des sauveteurs, tandis que P4 comporte deux propositions ou énoncés minimaux (é4 mais é5) séparées par une virgule et par le connecteur argumentatif mais. Le caractère monorème de la toute dernière proposition (é5) : mais mort, tranche avec la longueur des phrases qui précèdent et surtout avec P1. Les deux monosyllabes commencent par la même consonne /m/ et contrastent avec l’alexandrin de deux fois six syllabes séparées par la virgule centrale de P1-é1. Ce contraste produit un effet de sens stylistiquement intéressant : la chute-clausule voit son tragique augmenté par la brièveté du dernier mot et par le contraste entre l’euphorie initiale, soutenue par l’ampleur de l’alexandrin qui entraîne la diction à prononcer les e muets d’AnnEcy et de JeunEs gens. L’harmonie phonique de la phrase est soutenue également par les échos sonores internes à chaque hémistiche et entre les deux segments du « vers ».


2. Cohésion textuelle, focalisation et progression thématique
Un bon exemple de la nécessité de distinguer entre catégories textuelles et catégories de la grammaire est donné par la théorie de la « perspective fonctionnelle de la phrase » et de la « dynamique communicationnelle » élaborée dans le cadre des travaux du second Cercle linguistique de Prague (travaux de Frantisek Daneš et Jan Firbas prolongeant, dans les années 1960, ceux de Vilém Mathesius, directeur du Cercle dès sa fondation en octobre 1926). Cette théorie revient sur la vieille question de l’ordre des mots dans la phrase, posée par le linguiste danois Andreas Blinkenberg (1928 et 1933) et, avant lui, par Henri Weil (1879). Une partie d’une phrase, d’un syntagme nominal ou d’un syntagme verbal peut recevoir – de façon indépendante du découpage en constituants syntaxiques – une focalisation ou valeur informative différente. En fonction de sa place dans la « dynamique de la phrase2 » et de sa « visée communicative », une unité est dite thématique3 ou rhèmatique4. L’information peut être donnée comme déjà présente dans le co(n)texte et donc, en quelque sorte, connue (c’est le thème) ou comme apport nouveau (c’est le rhème focalisé ou foyer de l’information). La reprise des travaux de Jan Firbas et Frantisek Daneš par Denis Slakta (1975) et par Bernard Combettes (1983), pour le domaine français, et par Michael A. K. Halliday et Ruqaiya Hasan (1976) ainsi que, plus récemment, Shirley Carter-Thomas (2000) pour le domaine anglais5, a permis de mettre en évidence, d’une part, la fonction cohésive des différents types de reprises thématiques et, d’autre part, le rôle de l’élément focalisé, généralement rhèmatique, dans la dynamique du sens et de la progression des énoncés. Ces notions ont souvent été critiquées par ceux qui leur demandaient plus que ce qu’elles peuvent apporter, à savoir non pas une description grammaticale de la structure des phrases, mais une description des mouvements textuels de focalisation, de reprise et de progression des énoncés, en d’autres termes de la dynamique textuelle du sens inter-phrastique.
2.1 Places de l’adjectif épithète : focalisation et textualité
En abordant la vieille question de la place de l’adjectif épithète en français sous l’angle de la focalisation dans le groupe rythmique substantival, Henning Nølke (2001 : 165-233) éclaire les anciennes pistes explicatives de l’ordre adjectif-substantif (A-S) ou substantif-adjectif (S-A) :
« […] L’adjectif postposé est toujours focalisé (seul ou avec son substantif), alors que l’adjectif antéposé peut échapper à la focalisation ; et s’il est focalisé, c’est toujours conjointement à son substantif. Ces faits purement structuraux ont toute une série de conséquences importantes pour le choix de la position, et on peut montrer […] qu’ils expliquent la plupart des restrictions et des effets de sens traditionnellement associés aux deux positions. »
Nølke 2001 : 208.

D’un point de vue topologique, le syntagme substantival peut être découpé en deux zones. Dans la prézone, celle de la chaîne intercalée entre le déterminant et le substantif, « les adjectifs qui s’intercalent […] auront un sens atténué et plus ou moins général, et il est souvent question d’une fusion sémantique et prosodique (la liaison est habituelle) avec le substantif » (ibid. : 199-200). On peut voir là une raison de la lexicalisation de bon-homme ou grand-mère et la stabilisation dans la langue des jeunes filles, bons garçons, jolies filles et beaux mecs. Dans le titre de l’article journalistique T3 (« Tragique évasion de forçats »), c’est un type d’évasion qui est indiqué et la focalisation se fait sur le groupe associé A + S. Le choix de Dernière heure comme titre de T2 est, quant à lui, tellement lexicalisé que la fusion A + S est totale.
Dans la postzone, celle de la chaîne qui suit le substantif jusqu’à la fin du groupe nominal, l’adjectif est toujours focalisé, c’est-à-dire que son sens est plutôt renforcé, sauf dans le cas des adjectifs de couleur, toujours postposés (chapeau noir et cheveux blonds). Quand le général de Gaulle, dans son célèbre discours du 24 juillet 1967 dont nous reparlerons plus loin, choisit la postposition : « la VIlle de MontRÉAL / FRANçaise » en accentuant les syllabes notées en capitales et en séparant le syntagme « ville de Montréal » de l’adjectif par une très légère pause, il ne dit pas la même chose que ce que transcrit la version officielle de ce discours : « la ville française de Montréal ». La focalisation sur l’adjectif « française » est présente dans les deux versions de l’énoncé, mais elle est accentuée dans la structure réellement prononcée et elle porte tout le sens d’un discours qui se termine par ces deux célèbres postpositions : « VIVe / le / Québec libre /// VIVe le Canada franÇAIS. » L’explication de ce type de construction est clairement donnée par Nølke :
« Comme la focalisation simple touche les sèmes spécifiques, on comprendra que l’adjectif postposé garde sa valeur pleine ou littérale et, partant, qu’il acquiert une valeur distincte et catégorisante et qu’il peut véhiculer une information proprement nouvelle. »
Nølke 2001 : 188.

La postzone est le lieu d’autres types d’expansions que les épithètes : les relatives et de nombreux syntagmes prépositionnels. Sa structure plus lâche favorise la présence d’adjectifs suivis d’un complément (T3 : Le corps criblé de balles, T35 : ses yeux clairs comme le cristal) ou précédés d’un adverbe long (des choses infiniment spirituelles). Elle favorise également la présence de suites de plusieurs adjectifs épithètes et l’ajout d’intensificateurs adverbiaux. Deux combinaisons sont possibles et fréquentes :
• coordination [S-A1 et A2] : « un petit homme fort laid et fort désagréable », « une conversation galante ET soutenue », « un changement si subit ET si extraordinaire », « choses bien sensées ET infiniment spirituelles », « prince du monde le plus beau ET le plus aimable », « prince très spirituel ET très sage » (Riquet à la houppe de Perrault) ;

• juxtaposition-subordination [S-A1, A2] ou combinaison des deux structures [S-A1, A2 et A3] : « manière fine, aisée ET naturelle », « homme du monde le plus beau, le mieux fait ET le plus aimable » (ibid.).


L’analyse de la focalisation au sein du syntagme nominal ne doit pas se fonder sur les seuls emplois jugés déviants car, à l’exception des cas de postposition des adjectifs de couleur ainsi que des adjectifs dérivés d’un participe passé (bébés dévorés, loups affamés) ou d’un nom (la grammaire latine, la linguistique danoise), nous avons affaire à des tendances et à des faits graduels plus qu’à des règles :
« Le sémantisme des divers adjectifs les rend plus ou moins aptes à être focalisés. En règle générale, plus un adjectif a de sèmes spécifiques plus il favorise la focalisation et, partant, plus grande est la tendance à sa postposition ; et inversement. Voilà pourquoi les adjectifs dits élémentaires sont le plus souvent antéposés. Or, nous l’avons vu, même pour ces adjectifs, l’antéposition n’est qu’une tendance, quoique tendance forte. »
Nølke 2001 : 190 ; nous soulignons.

Prenons l’exemple de la fin d’une lettre de Corneille à Colbert que nous réexaminerons plus loin (T79) :
[…]Monseigneur,
Votre très humble, très obéissant
et très obligé serviteur,
P. CORNEILLE.

Les facteurs formels justifieraient plutôt ici la postposition, car la coordination est moins fréquente dans la prézone et les sèmes spécifiques des adjectifs non élémentaires humble, obéissant et obligé laissent attendre plutôt un ordre S-A. Cette impression doit être relativisée par une donnée d’histoire de la langue et par un facteur générique. Les trois adjectifs participent de formules de politesse figées propres à une époque classique dont, par ailleurs, la langue autorise beaucoup plus qu’aujourd’hui l’ordre A-S. La formule de politesse entraîne un figement et la focalisation ne porte pas sur les trois adjectifs, par ailleurs tous marqués par l’intensificateur quantitatif « très », mais sur le bloc sémantique qu’ils forment avec le substantif. Parmi les autres modificateurs de l’adjectif, l’adverbe très accepte non seulement l’antéposition mais « il va, parfois, jusqu’à la provoquer » (Nølke 2001 : 187). Les trois propriétés sélectionnées forment avec le référent nominal un ensemble conceptuel renvoyant au prototype d’un « serviteur » qui ne peut être qu’« humble », « obéissant » et « obligé ». La focalisation rythmique tombant sur le substantif rend les propriétés convoquées en quelque sorte inhérentes.
Le style élevé d’une lettre officielle du XVIIe siècle explique largement de telles antépositions. Ce n’est pas la langue de l’époque qui entraîne l’antéposition dominante, mais le genre et la situation d’énonciation très cadrée quant aux rôles sociaux du signataire et du destinataire. La préface de l’édition 1694, qui réunit les trois textes en vers de Charles Perrault, présente une domination de l’ordre S-A (57 %), comme dans les « moralités » argumentatives (54 %). Ces deux chiffres tranchent avec les parties narratives des contes : en moyenne 68 % d’A-S. Dans le genre conte-de-Perrault, les adjectifs chargés d’ajouter à un personnage sélectionné des propriétés qui concernent son âge, sa taille ou sa corpulence, l’intensité positive ou négative des qualités propres qui en font un être méchant ou bon, beau ou disgracieux, n’ont pas besoin d’être focalisés :
« Dans la postposition, les sèmes spécifiques de l’adjectif sont mis en valeur (à cause de la focalisation). Étant donné que la valeur littérale de l’adjectif se compose, précisément, des sèmes spécifiques de celui-ci, il s’ensuit que la postposition bloque l’émergence d’une valeur univoque qui soit différente de cette valeur littérale. »
Nølke 2001 : 187.

L’antéposition permet de fusionner intensification et valeur univoque, stéréotypée, garantissant ainsi la causalité narrative et donc la lisibilité des contes. Cela tient également au fait que les sèmes spécifiques servant à classifier sont en partie perdus dans l’antéposition et qu’ainsi « les propriétés du référent exprimées par l’adjectif sont présentées comme inhérentes au substantif » (ibid. : 186). Ainsi, dans Le Petit Chaperon rouge, la plupart des 91 % d’A-S sont des adjectifs élémentaires répétés « petit pot de beurre », « Une petite fille de village », « la petite fille », « un petit chaperon rouge » ; l’adjectif grand(e)s apparaît cinq fois dans la célèbre fin, accompagnant chaque fois un « mère-grand » où l’adjectif est intégré au nom, ce qui produit un redoublement rythmique humoristique : « mère-grand… grands bras, mère-grand… grandes jambes, mère-grand… grandes oreilles, mère-grand… grands yeux, mère-grand… grandes dents ».
Conformément à un des sens de bonne femme au XVIIe siècle (désigner une personne avancée en âge, selon le Dictionnaire de l’Académie), l’adjectif bonne renvoie exclusivement à la grand-mère : « Cette bonne femme », « la bonne femme », « la bonne mère-grand ». Aux descriptifs « grosse voix du loup » et « première maison du village » s’ajoutent seulement deux évaluatifs : « la pauvre enfant » et « ce méchant loup » qui manifestent la convergence entre l’évaluation du narrateur et les catégories stéréotypées de la victime et du prédateur. Les deux seules postpositions concernent la couleur du vêtement qui donne son nom à l’héroïne : « un petit chaperon rouge, qui lui seyait si bien, que partout on l’appelait le Petit Chaperon rouge ». Cette position standard de l’adjectif de couleur est redynamisée par la répétition très élevée de ce syntagme qui, tout au long du conte, favorise le jeu sur le sexe indéterminé de l’enfant que résume la phrase finale : « Et en disant ces mots, ce méchant Loup se jeta sur le petit chaperon rouge, & la mangea. » De même, c’est par « le chemin le plus long » que la petite fille va chez sa grand-mère pendant que le loup se précipite « de toute sa force par le chemin qui était le plus court ». L’antithèse des deux adjectifs rend pertinente la focalisation positionnelle sur l’adjectif.
La question de la focalisation dans le groupe nominal se retrouve au niveau de la phrase et dans les enchaînements qui font la textualité.

2.2 La « Perspective fonctionnelle de la phrase »
Le groupe le plus à gauche, le thème, est, du point de vue de l’énonciateur, le point de départ de l’énoncé. Ce groupe est moins informant, en raison de son inscription dans le co-texte d’une reprise (un élément déjà cité est thématisé : phénomène d’anaphore) ou, en raison de son inscription dans le contexte, d’un repérage déictique lié à la situation d’énonciation. L’élément thématisé est, dans ce dernier cas, absent du discours mais lié au contexte de l’échange, présent dans la situation d’interaction ou supposé présent dans la mémoire de l’énonciateur et du coénonciateur. Point d’appui des énoncés, la partie thématique est donc co(n)textuellement déductible. Le groupe le plus à droite, le rhème, correspond à ce qui est dit du thème ; c’est l’élément phrastique posé comme le plus informant, celui qui fait avancer la communication.
Ce découpage des énoncés permet de rendre compte des constructions emphatiques qui associent un présentatif6 et un relatif par extraction-clivage d’un rhème placé en position thématique et ainsi focalisé. C’est le cas dans cette publicité :
T10C’est avec des fraises fraîchement cueillies que nous aimons préparer la confiture Favorit Premium. Sa teneur en fruits de première qualité est ainsi tout particulièrement élevée, une bonne raison pour goûter aussi les autres variétés Favorit Premium.
Publicité des magasins Migros-Suisse.

La phrase clivée met en valeur le rhème et permet de présenter les fraises fraîchement cueillies comme exclusives, distinctes de toutes les autres fraises, supposées moins fraîches. Ce procédé de mise en relief par extraction-clivage est ici publicitairement exploité pour attirer l’attention. De Gaulle fait exactement la même chose dans l’exorde de son discours de Montréal : « C’ESt une / IMMENSe // ÉMOTION / qui Remplit mon Cœur // en voyant // devant moi // la VIlle de MontRÉAL / FRANçaise. »
Cette structure de base permet d’opérer des focalisations (ou mises en emphase) en détachant en position de tête de phrase un élément thématisé autre que le sujet syntaxique. C’est une des structures favorites de Sarkozy, présente dans une de ses célèbres déclarations de l’été 2007 : « La croissance, je ne l’attendrai pas, j’irai la chercher. » Le topique du discours est ainsi mis en évidence et anaphorisé pronominalement dans sa position syntaxique d’objet (rhème : chercher la croissance). De cette manière, le thème marqué (topique) précède le thème favori de la plupart des prises de parole du président Sarkozy : le pronom je.
À l’inverse de cette dislocation à gauche, la dislocation à droite de type : « Il parle comme cela, le Président » semble ajouter un élément extérieur à la phrase. Il ne s’agit pas ici d’une rhématisation, mais d’un rappel du thème ainsi focalisé et surtout identifié. Le pronom il, en position cataphorique, attend ce remplissage référentiel, qui survient après coup.
La construction passive est un autre moyen de thématiser ou de rhématiser différents groupes sémantico-syntaxiques, en modifiant le focus et en hiérarchisant l’importance des actants (agent, patient, action). Les titres des faits divers T11 et T12 utilisent la position de l’adjectif et la construction passive de façon différente :
T11BÉBÉS DÉVORÉS
En Roumanie, un gosse de 2 ans est mangé par des porcs.
En Iran, un enfant de 6 mois est victime des loups.
Un garçonnet de 2 ans a été dévoré par des porcs que ses parents élevaient dans une commune proche de Bucarest, a-t-on appris hier. L’enfant a été attaqué par des cochons alors qu’il voulait les nourrir. Son corps déchiqueté a été retrouvé lundi dans la porcherie.
Par ailleurs, en Iran, un bébé de 6 mois a été dévoré par des « loups affamés » à Mihmanchahr, un village de la région de Saveh, à 250 km au sud de Téhéran. Aucune précision n’a été donnée sur les circonstances de ce drame qui s’est passé durant la nuit de lundi à mardi.
Deux autres enfants avaient déjà été attaqués par des loups, quelques jours plus tôt, dans ce village de 3 000 habitants.
AFP-Le Matin, 9 juin 1994.

Le grand titre de l’article T11 présente une structure S-A qui ne focalise pas sur les patients-victimes (« Bébés »), mais sur l’action devenue état (« dévorés »), tout en laissant vide la place de l’agent (par qui ?). Il en résulte un composé nominal infraprédicatif. Les deux phrases qui suivent et forment le chapeau de l’article se présentent, elles, sous la forme d’une prédication qui réalise l’actualisation de ce qui restait virtuel. Les thèmes (Th) sont divisés en deux unités : un Th-propre répondant à la question Où ? (En Roumanie et En Iran), et un Th répondant à la question Qui ? (un gosse de 2 ans et un enfant de 6 mois). La partie rhématique permet de mettre en évidence l’agent en développant une prédication qui répond à la question Quoi ? (est mangé par des porcs et est victime des loups).
En revanche, les titres liés des deux brèves suivantes – qui réécrivent très visiblement la même dépêche d’agence – opèrent une thématisation de l’action (dévorer) qui était focalisée dans le titre de T11. En T12, l’agent est focalisé, tandis que les victimes semblent effacées :
T12Dévoré
par des porcs…
En Roumanie, un garçon de 2 ans a été dévoré par des porcs alors qu’il voulait les nourrir.
… et par des loups
Un bébé de six mois a été dévoré, dans la nuit de lundi à mardi, par des loups affamés dans un village de la région de Saveh, au sud de Téhéran. Deux autres enfants ont déjà été attaqués quelques jours plus tôt par des loups dans ce village.
24 heures, 9 juin 1994.

À ces différents cas relativement clairs et bien répertoriés, il faut ajouter celui d’une forme de prédication seconde plus complexe : les accumulations d’appositions en position frontale, qui expansent le sujet, comme dans le sonnet T17 de Baudelaire, À une passante, que nous commenterons plus loin :
v. 1La rue assourdissante autour de moi hurlait.
v. 2Longue, mince, en grand deuil, douleur majestueuse,
v. 3Une femme passa, d’une main fastueuse
v. 4Soulevant, balançant le feston et l’ourlet ;
v. 5Agile et noble, avec sa jambe de statue.

La seconde phrase typographique (P2) s’étale sur les vers 2 à 5, interrompue seulement par la coupe du point-virgule qui sépare les vers 4 et 5. Le vers 2 présente une accumulation en position frontale de quatre de ces unités syntaxiques en apposition. Toutefois, le foyer thématique de la prédication principale n’est pas longtemps retardé, il survient vite, dès le vers suivant. En revanche, le vers 5, syntaxiquement autonomisé par la ponctuation, se présente comme une de ces appositions qui, selon une heureuse expression d’Anna Jaubert (2007), « prend le large ». Même si, du fait de sa position et de la ponctuation affaiblie du point-virgule, le vers 5 est rattaché sémantiquement au foyer thématique « une femme » du vers 3, cette prédication seconde gagne tellement d’autonomie qu’elle apparaît comme un prolongement des appositions en position frontale du vers 2. Des cas de non-bouclage de la prédication seconde par une prédication de rang supérieure sont observés par Anna Jaubert (2005). L’apposition ne se contente alors pas de retarder l’introduction du thème, mais elle se substitue à lui en s’autonomisant.

2.3 Les types de progressions thématiques
La charge informationnelle faible du thème en fait une base de reprise et donc de cohésion textuelle. Une suite d’énoncés (paragraphe ou séquence) peut être définie comme une séquence de thèmes. Tout texte est pris dans une tension entre cohésion (liée à la structure thématique, à la connexion et à la concaténation des thèmes successifs) et progression. Les rhèmes successifs apportent les informations pertinentes, plus importantes, dites en ce sens « nouvelles » (« focus » ou foyer d’information). En assignant à ces concepts une place dans la dynamique textuelle, on dépasse la division de la phrase en thème (Th) et rhème (Rh) pour insister sur le choix du point de départ (Th) de chaque nouvel énoncé. Comme le dit Frantisec Daneš, tout énonciateur se trouve confronté à la question du thème à choisir chaque fois pour base de l’énoncé suivant. C’est ce qu’Andreas Blinkenberg, tout en restant dans le cadre des enchaînements phrastiques, décrivait de la façon suivante :
« La plupart des phrases ne sont pas isolées, elles sont enchaînées à d’autres ; une phrase en amène une autre, elle la déclenche ; et le point d’aboutissement d’une phrase est très souvent la notion initiale de la phrase suivante ; le prédicat de la première devient le sujet de la deuxième, et ainsi de suite ; ou bien dans d’autres cas, un même sujet reçoit une série d’attributs successifs. »
Blinkenberg 1928 : 30.

On peut distinguer deux grands types de progressions thématiques de base assurant les enchaînements d’énoncés minimaux : la progression à thème constant, d’une part, et la progression par thématisation linéaire, d’autre part. Ces deux structures de progression sont généralement combinées dans la réalité des textes.
• a. Progression à thème constant. Si les mouvements descriptifs divisent souvent un hyperthème (objet de la description) en sous-thèmes (ses parties), les séquences narratives ont tendance à adopter un dispositif dans lequel, pour maintenir la continuité du récit et l’identification des personnes ou personnages impliqués, le même thème est repris, sous forme pronominale, en s’adjoignant différents rhèmes successifs. Ainsi dans la réécriture de la phrase 2 de T2 en trois vers, que l’on peut ainsi schématiser :


Schéma 6
[image: Schéma 6. Voir l’explication dans le texte.]• b. Progression par thématisation linéaire : le rhème (Rh1) d’une première phrase devient le thème (Th2) de la seconde dont le rhème (Rh2) fournit, à son tour, le thème (Th3) de la suivante. Ainsi dans cet exemple publicitaire (étudié dans le détail dans Adam 1990 : 121-133) que je donne ici sous sa forme authentique de syllogisme incomplet (ou enthymème de la rhétorique classique) :


Schéma 7
[image: Schéma 7. Voir l’explication dans le texte.]La thématisation linéaire est répertoriée dans la rhétorique sous le nom d’anadiplose, figure syntaxique par répétition qui se présente comme la reprise, au début d’une unité syntaxique (qui peut être ou non une phrase), de l’élément placé à la fin de l’unité précédente. Marcel Schwob, en exploitant cette figure dans un passage du Livre de Monelle, réalise une répétition de l’anadiplose qui devient une « concaténation » (Fontanier 1977 : 331). La concaténation est ici d’abord « directe » puis « inverse », réalisant une forme de poésie proche de la forme populaire de la « randonnée » (le texte est d’ailleurs dit « en marchant »), avec une structure gigogne (ou poupées russes) du segment de discours direct :
T13Et un jour Jeanie partit à la recherche de son amoureux. Elle regardait les fleurs d’eau et leurs tiges penchées ; et toutes les fleurs s’inclinaient vers elle. Et Jeanie disait en marchant : « Sur la mer il y a un bateau – dans le bateau il y a une chambre – dans la chambre il y a une cage – dans la cage il y a un oiseau – dans l’oiseau il y a un cœur – dans le cœur il y a une lettre – dans la lettre il y a écrit : J’aime Jeanie. – J’aime Jeanie est dans la lettre, la lettre est dans le cœur, le cœur est dans l’oiseau, l’oiseau est dans la cage, la cage est dans la chambre, la chambre est dans le bateau, le bateau est très loin sur la grande mer. »
Marcel Schwob [1894] 2002 : 429.

• c. Progression thématique combinée ou mélange des deux modèles de base. En rétablissant la conclusion manquante du syllogisme de l’exemple du Miel Trubert du schéma 7, on obtient une répétition du thème initial Th1 et une reprise du rhème Rh2 qui permet de placer le nom propre de la marque du produit dans une position informationnelle forte. Le schéma 8 recompose la structure implicitée (syllogisme) sous la structure de surface du texte réalisée (enthymème). La structure éclaire indéniablement la dynamique du sens et l’on comprend aussi qu’un texte réel répugne à être aussi formel qu’un syllogisme. Les syllogismes purs (n’introduisant aucun élément extérieur aux prémisses) sont rarissimes dans les discours tant publicitaires que politiques :
Schéma 8
[image: Schéma 8. Voir l’explication dans le texte.]Si on examine les trois premières phrases du passage du petit texte de Schwob T13, on observe, à la fois, une progression à thème constant et, en P2, une intéressante structure en chiasme qui rhématise, dans le second membre, le thème du premier (le pronom anaphorique « elle ») :
Schéma 9
[image: Schéma 9. Voir l’explication dans le texte.]Ces quelques observations permettent de formuler la conclusion suivante : tout texte – et chacune des phrases qui le constituent – possède, d’une part, des éléments référentiels récurrents présupposés connus (par le co[n]texte), qui assurent la cohésion de l’ensemble, et, d’autre part, des éléments posés comme nouveaux, porteurs de l’expansion et de la dynamique de la progression informative. On peut, à un premier niveau (N4 du schéma 4, p. 53), en attendant de définir l’unité de composition textuelle minimale, dire que tout texte T est une unité en tension entre deux principes :
• un principe de cohésion : T est une suite d’énoncés élémentaires liés ;

• et un principe de progression : T est une suite progressive d’énoncés élémentaires.



2.4 Un exemple de syntaxe expressive publicitaire
La segmentation du rédactionnel de cette publicité automobile est surprenante au regard de la grammaire phrastique :
T14La Manta.
De l’allure. Et du tempérament !
Manta. Le coupé qui a la cote : le favori en Europe. Ce n’est pas par hasard !
Il y a d’abord sa ligne racée, incomparable. Grâce à elle, la Manta se détache du peloton des autres voitures. Voilà pour l’allure.
Côté tempérament, voyez plutôt les performances de la nouvelle Manta i240 avec son fougueux moteur à injection […].

La première ligne de l’accroche (La Manta) apparaît, en dépit du point, comme un thème (Th) et la ligne suivante comme le développement de deux rhèmes successifs portant sur le thème et servant à le qualifier : De l’allure (Rh1) et Et du tempérament ! (Rh2). Les trois unités Th / Rh1 / Rh2 sont constituées en unités textuelles typographiquement indépendantes par l’alinéa d’abord, par des points qui les isolent et le point d’exclamation final ensuite. On peut considérer que Rh1 et Rh2 sont, malgré la barrière du point, liés entre eux par la conjonction et, et qu’ils sont, en dépit du blanc de l’alinéa, reliés au Thème. Ils apparaissent, malgré l’ellipse du verbe avoir (copule a), comme ce qui est dit de la Manta, avec une très forte modalisation énonciative des qualités attribuées au thème. Le point d’exclamation final est la trace de la présence évaluative d’un énonciateur enthousiaste. Cette marque moins syntaxique qu’énonciative fait ressembler Rh1 et Rh2 à des phrases exclamatives de type Quelle allure ! et Quel tempérament ! Cette valeur intonative de la ponctuation permet même d’imaginer que l’énoncé initial ait une tonalité interrogative : La Manta ? qui correspondrait bien à sa valeur de thème : Vous me demandez mon avis sur la Manta ? Cet exemple montre que l’écrit offre des ressources expressives très proches de la syntaxe de l’oral ou, dit dans les termes d’Henri Meschonnic, cité plus haut, qu’il y a de l’oralité dans l’écrit, qu’un rythme peut structurer un énoncé et lui conférer ainsi une force énonciative particulière.
Cette ponctuation peu conventionnelle se prolonge au début du rédactionnel : Manta. Le coupé qui a la cote : le favori en Europe. Le point et les deux-points remplacent ici une copule syntaxique de type c’est et et c’est. Tout en opérant une séparation graphique, les signes de ponctuation relient les unités selon la même structure nominale que dans le titre : Manta (Th). Le coupé qui a la cote (Rh1) et le favori en Europe (Rh2). En dépit du point, on a ici affaire à une structure très proche de celle des phrases nominales dont Benveniste étudie le fonctionnement en indo-européen et en grec ancien (1966 : 151-167). Selon lui, il existe deux modes distincts d’énonciation, qui forment l’un et l’autre un énoncé assertif fini. Les énoncés nominaux et verbaux sont, dans cette hypothèse, deux types concurrents et complémentaires d’assertion : « La phrase nominale ne saurait être considérée comme privée de verbe. Elle est aussi complète que n’importe quel énoncé verbal » (ibid. : 159). Tant que l’énoncé nominal est considéré comme une phrase verbale à verbe déficient, sa nature spécifique ne peut ressortir. En particulier le fait que « le prédicat de la phrase nominale, même lorsqu’il est adjectif, a […] une valeur essentielle et exprime […] une part intégrante de l’être du sujet » (ibid. : 167). Benveniste dit encore : « Une assertion nominale, complète en soi, pose l’énoncé hors de toute localisation temporelle ou modale et hors de la subjectivité du locuteur » (ibid. : 160). T14 exploite pleinement cette valeur sémantique qui dépasse le cas particulier des langues anciennes et de l’irlandais du Kerry cités par Benveniste :
« Étant apte à des assertions absolues, la phrase nominale a valeur d’argument, de preuve, de référence. On l’introduit dans le discours pour agir et convaincre, non pour informer. C’est, hors du temps, des personnes et de la circonstance, une vérité proférée comme telle. C’est pourquoi la phrase nominale convient si bien à ces énonciations où elle tend d’ailleurs à se confiner, sentences ou proverbes. »
Benveniste 1966 : 165.

Retenons que la notion de phrase graphique, définie par une complétude sujet + verbe encadrée par une majuscule et un point final, rend mal compte des multiples propriétés et possibilités de l’écrit. Les propriétés hétérogènes de la ponctuation consistent à marquer aussi bien l’intonation et l’énonciation que l’unité logico-grammaticale, le rythme et la mise en relief d’un segment textuel (Dahlet 2003). Parmi les propriétés typographiques, il ne faut pas oublier la forme, la taille, la couleur des lettres et la place de l’énoncé dans l’espace graphique.
Les titres de presse et les slogans d’accroche publicitaires se distinguent positionnellement et typographiquement du rédactionnel. Celui de T11 (p. 88), disposé sur une ligne, diffère de ceux de T12 (p. 89) et de T14 diffractés sur deux lignes. Christophe Luc et Jacques Virbel parlent fort justement à ce propos de propriétés « typo-dispositionnelles » de la mise en forme matérielle des énoncés (2001)7. Le fonctionnement textuel doit, par ailleurs, être pris en compte. Ainsi l’autonomisation typo-dispositionnelle des trois groupes de l’accroche de T14 est inséparable du fait que la suite du rédactionnel développe chacune des trois parties de l’accroche sous forme d’un paragraphe. Les structures à présentatif Il y a ou Voilà permettent de mettre en évidence la reprise de Rh1. L’initiale du second paragraphe opère un changement de topique (p. 171-172) par la thématisation de Rh2 dans la formule Côté tempérament.


3. L’unité textuelle élémentaire : la proposition-énoncé
Parvenus en ce point de notre réflexion, on voit que la notion de phrase peut difficilement être maintenue comme unité d’analyse textuelle. Elle est certes une unité de segmentation (typo)graphique pertinente, mais sa structure syntaxique ne présente pas une stabilité suffisante. Nous proposons de repartir de la position de Benveniste, rappelée en début de chapitre I, qui présente l’avantage de poser une limite qui est celle de la prédication. Si la phrase n’est pas une unité aussi réglée que le syntagme, le lexème ou le phonème, la question de la phrase déborde la théorie syntaxique qui en fait l’unité intégrative ultime et en décrit les régularités et nous sommes obligés sinon de la remettre en question8, du moins de la questionner dans notre cadre de travail.
3.1 La phrase en question
Dans une utile mise au point, Joëlle Gardes Tamine critique les notions de phrase, de proposition, d’énoncé et de période, qu’elle trouve trop datées historiquement et correspondant surtout à des théories et à des niveaux de description trop hétérogènes :
« Il me semble que les termes de phrase, de proposition et d’énoncé devraient être écartés (et celui de période réservé à l’analyse rhétorique) car la solution qui consisterait à les conserver en leur donnant une définition plus précise ne serait pas viable, étant donné le sens dont la tradition les a chargés et qu’ils véhiculent à l’insu même de leurs utilisateurs. »
Gardes Tamine 2003 : 24.

Elle souligne le flou de la notion rhétorico-stylistique de période et déplore l’hétérogénéité des critères qui servent habituellement à la définir : « cohésion grammaticale » (critère syntaxique), « sens parfait » (critère sémantique), « unité de souffle » composée de membres plus ou moins longs (critère rythmique) auxquels s’ajoute parfois le critère de délimitation graphique par la ponctuation (ibid.). Elle la considère fort justement comme « une cellule de construction du texte, analogue à la strophe en poésie » (2003 : 23). Si, grammaticalement, la période pose un problème, elle présente en revanche un intérêt textuel (qui sera explicité au chapitre IV, § 1) :
« Le problème est que la période est une unité textuelle, une unité de discours, une “unité de communication” […]. En termes saussuriens, elle relève de la parole, non de la langue.
[…] Dans le cadre d’une analyse grammaticale, s’appuyer sur une unité de parole dont les limites sont floues est une position plus difficile à tenir. La grammaire a besoin d’unités stables définies a priori, c’est-à-dire en système. Le terme période ne pourra être conservé que pour désigner ce que j’appelle unités textuelles. »
Ibid. : 23-24.

Nous sommes donc d’accord pour faire de la période une unité textuelle et pour rejeter la phrase, qui relève du domaine du système de la langue et dont les limites ne sont pas avérées et les descriptions tout aussi floues :
« Phrase simple, phrase complexe, phrase verbale, phrase sans verbe, ces expressions empruntées à la doxa montrent la difficulté qu’il y a à lui donner un contenu précis : qu’y a-t-il de commun à toutes ces “phrases” ? »
Gardes Tamine 2004 : 59.

Notre point de divergence porte sur les notions de proposition et d’énoncé. La première vient de la philosophie du langage et a ses origines dans la logique formelle : même « chez les grammairiens qui l’utilisent, [elle] n’est pas définie avec suffisamment de précision grammaticale et reste liée à son emploi en logique » (ibid. : 54). Pour J. Gardes Tamine, la notion d’énoncé cumule les inconvénients d’imprécision relative à ses limites de longueur et d’absence totale de cadre grammatical ou sémantique. Elle choisit donc, dans Pour une grammaire de l’écrit, d’adopter une « terminologie minimale nouvelle » (ibid. : 23), composée d’une « unité de construction textuelle » (UT) volontairement floue qu’elle distingue de l’« unité grammaticale minimale » ou « unité noyau » (UN) dont l’expansion se fait par des opérations syntaxiques. La principale est l’« amplification », à laquelle s’ajoutent les opérations d’« insertion », de « détachement », de « juxtaposition et coordination » et d’« ellipse ». Cette position très radicale dans ses choix terminologiques est très stimulante pour l’esprit, mais la notion rhétorico-stylistique d’« amplification » fait, elle, retour là où le grand ménage terminologique opéré ne la laissait pas attendre. Ce modèle théorique est centré sur l’ordre des mots et sur les modalités d’amplification de la phrase noyau, c’est-à-dire sur les niveaux où s’exercent les plus fortes contraintes grammaticales : « L’organisation grammaticale, dans notre perspective, est la base de l’édifice du discours » (Gardes Tamine et Pellizza 1998 : 44).
Bien que très proches de cette proposition de rupture terminologique radicale, les pages qui suivent seront moins audacieuses. Les propositions de Joëlle Gardes Tamine sont pertinentes pour décrire des phénomènes interphrastiques d’ampleur textuelle relativement restreinte (le paragraphe et la strophe) et son objectif est avant tout de décrire une grammaire de production des énoncés. Situant notre propos du côté de la production et de la lecture d’ensembles textuels plus vastes et pas seulement littéraires, nous nous en tiendrons, malgré les réserves exprimées ci-dessus, à une terminologie métalinguistique qui permette de décrire une complexité des unités minimales dont la grammaire ne permet pas, à elle seule, de rendre compte. Nous avons métalinguistiquement besoin d’une unité textuelle minimale qui souligne la nature de produit d’une énonciation (énoncé) et d’ajouter à cela la désignation d’une micro-unité syntactico-sémantique (ce que le concept de proposition recouvre finalement plutôt bien). En choisissant de parler de proposition-énoncé, nous ne définissons pas une unité aussi virtuelle que la proposition des logiciens ou celle des grammairiens, mais une unité textuelle de base, effectivement réalisée et produite par un acte d’énonciation, donc comme un énoncé minimal.
Pour désigner les assemblages plus ou moins complexes d’énoncés entrant dans la composition textuelle, nous verrons que le concept de période présente l’avantage de recouvrir des connexions logico-grammaticales aussi bien que rythmiques. Son origine rhétorique ne gêne pas du tout les linguistes spécialistes de l’oral qui ont proposé, comme nous le verrons au chapitre IV, une redéfinition de la période à leur usage (Luzzati 1985). La réactivation de ce concept en linguistique du texte écrit est une occasion de souligner qu’il y a de l’oralité dans l’écrit9.
Pour désigner l’unité graphique dont une majuscule et un point signalent les deux bornes, nous conserverons le concept typographique de phrase (P) et nous l’utiliserons dans ce seul sens d’indication graphique hybride (logico-grammaticale, prosodique, rythmique et de mise en relief de segments signifiants). Avec Dominique Legallois, nous pensons que « les phrases typographiques […] sont des unités de planification et ne constituent pas des segmentations arbitraires. Si la phrase typographique se révèle peu pertinente pour l’analyse syntaxique, l’analyse textuelle, en revanche, doit prendre au sérieux sa dimension projective » (2006 : 70).
J. Gardes Tamine limite au paragraphe et à la strophe les unités intermédiaires envisagées entre l’unité textuelle de base et l’unité texte. Ces deux composantes des textes en prose et en vers sont des unités graphiques qui font partie d’une plus vaste structure à laquelle nous accorderons une grande attention : le plan de texte et ses parties (chapitre V). Nous verrons (chapitre IV) qu’il existe, par ailleurs, entre la période et le plan de texte, un niveau que nous dirons séquentiel de structuration.
Nous aurions pu adopter également le concept de « clause ». En opposant une « syntaxe de rection » à une « syntaxe de présupposition », Alain Berrendonner et Marie-José Béguelin vont dans le sens de la thèse discontinuiste de Benveniste et de Saussure dont nous avons parlé en introduction : « À partir du rang de la clause, la syntaxe change de nature : un texte ne doit pas être regardé comme une séquence de signes, mais comme un assemblage d’actes ou de comportements » (Berrendonner et Béguelin 1989 : 115). Deux types de relations entre les unités du discours sont distingués : une syntaxe de rection à l’intérieur de la clause et une syntaxe de présupposition entre les clauses formant une période. En parlant de « morpho-syntaxe » et de « pragma-syntaxe » pour désigner ces types distincts de combinatoire, ils font de la clause à la fois l’unité maximale de la syntaxe de rection et l’unité minimale de la syntaxe de présupposition. Ils proposent de décomposer un énoncé comme : Malgré ce qui s’est schtroumpfé, vous êtes de braves petits Schtroumpfs, en deux actes : le segment Malgré ce qui s’est schtroumpfé servant à accomplir un acte de concession et formant une clause, au même titre que vous êtes de braves petits Schtroumpfs. Ce type de phrase « transcrit un assemblage de deux clauses, ou période binaire » (ibid. : 113). Bien que renonçant à parler de pragma-syntaxe et de clauses, notre découpage des énoncés minimaux n’est pas très éloigné. Nous verrons plus loin (p. 184-185) comment décomposer cette période binaire en deux propositions liées par un connecteur concessif et pourquoi ils sont inséparables d’une troisième proposition qui, bien que non dite, entre dans la dynamique du sens.

3.2 La proposition comme micro-unité énonciative et textuelle
L’unité minimale que nous disons proposition-énoncé est le produit d’un acte d’énonciation : elle est énoncée par un énonciateur inséparable d’un co-énonciateur. Benveniste lui-même, dès son article de 1970 sur « L’appareil formel de l’énonciation », définit l’énonciation comme une co-énonciation :
« Le locuteur s’approprie l’appareil formel de la langue et il énonce sa position de locuteur par des indices spécifiques […]. Mais immédiatement, dès qu’il se déclare locuteur et assume la langue, il implante l’autre en face de lui, quel que soit le degré de présence qu’il attribue à cet autre. Toute énonciation est, explicite ou implicite, une allocution, elle postule un allocutaire. »
Benveniste 1974 [1970] : 82.

Nous disons cette unité de base « proposition » – sans préciser chaque fois micro-proposition – afin de souligner le fait qu’il s’agit à la fois d’une micro-unité syntaxique et d’une micro-unité de sens désignée conventionnellement ci-après par des lettres comme p et q, ainsi que par un indicateur de suite linéaire é1, é2, é3, etc., et pour les propositions implicitées entrant dans la compréhension du sens de l’énoncé de surface : é0, é00, etc. Nous retenons de la proposition classique le lien entre un objet du discours (« sujet » ou « thème ») et ce qui en est dit à l’aide (énoncé verbal) ou non (énoncé nominal) d’un prédicat verbal. À ces deux types d’énoncés élémentaires, il faut ajouter les énoncés monorèmes de type « Bravo ! », « Merde ! » ou « Toi ? »10.
Toute proposition-énoncé comprend trois dimensions complémentaires auxquelles s’ajoute le fait qu’il n’existe pas d’énoncé isolé : même apparaissant seul, un énoncé élémentaire répond à un ou plusieurs autres et/ou en appelle un ou plusieurs autres en réponse ou simple continuation. Cette condition de liage est en grande partie déterminée par ce que nous appellerons l’orientation argumentative (ORarg) de l’énoncé. Les trois dimensions complémentaires de toute proposition énoncée sont : une dimension énonciative [B] qui prend en charge la représentation construite verbalement d’un contenu référentiel [A] et lui donne une certaine potentialité argumentative [ORarg] qui lui confère une force ou valeur illocutoire [F] plus ou moins identifiable.
La modalisation énonciative, travaillée en profondeur par l’argumentation, explique l’extrême diversité de réalisation de cette valeur illocutoire des énoncés. Par exemple, /Féliciter/ peut aussi bien être rendu par un énoncé monorème ayant valeur de simple acte expressif : « Bravo ! », ou par un énoncé performatif plus formel ayant soit la forme d’un énoncé verbal : « Je vous félicite », soit d’un énoncé nominal : « Toutes mes félicitations ! » (accompagnant une poignée de main ou un mouvement de tête). À cela s’ajoute le fait énonciatif qu’un « Bravo ! » modulé par un certain ton et/ou une expression du visage peut devenir un énoncé ironique et un blâme au lieu d’un compliment (le décalage entre l’énoncé et le contexte – une énorme maladresse ou gaffe par exemple – rendant cette interprétation possible). La prise en charge énonciative ou point de vue (PdV) permet de rendre compte du dédoublement polyphonique propre à l’ironie : le locuteur (L) se dissocie d’un PdV1 (félicitation) d’un énonciateur E1 mis en scène dans et par sa propre parole, tandis qu’il s’associe au PdV2 (reproche) d’un énonciateur E2. On peut ainsi schématiser la structure énonciative de tension polyphonique inhérente à l’ironie :
[image: Illustration]Le fait de placer la valeur descriptive de tout énoncé dans la partie [A] n’implique pas son découplage des autres composantes. Il s’agit seulement de poser, à ce premier niveau, un certain nombre de faits. Après avoir défini tout acte de référence comme une construction opérée dans et par le discours d’un locuteur et comme une (re)construction par un interprétant, nous parlerons de représentation discursive (Rd) ou de schématisation11. Ce que résume (en renvoyant au schéma 4, p. 53) le schéma 10 :
Schéma 10
[image: Schéma 10. Voir l’explication dans le texte.]Nous localiserons en [A] la question de l’évaluation de la valeur de vérité des énoncés selon deux régimes pragmatiques : celui de la vériconditionnalité qui repose sur l’opposition du vrai et du faux / mensonger et celui de la fictionalité, qui apparaît comme un régime du ni vrai ni faux dans lequel on peut intégrer la métaphoricité. Ces deux régimes sont largement déterminés par le genre de discours et/ou par les figures du discours (métaphore, symbole et allégorie dominant dans le second, distinguées de la métonymie, de la synecdoque et de la métalepse12 dominantes dans le premier). Au niveau énonciatif [B], la combinaison d’une Rd et d’un PdV se superpose à l’alternative vériconditionnalité / fictionalité. Au niveau [B] se pose, en effet, la question de la validité plus que de la vérité des énoncés : un énoncé (une Rd) est posé comme valide selon le locuteur (JE-valide), selon son ou ses interlocuteurs (VOUS-valide), selon les autres (délocutifs IL[S] / ELLE[S]-valide), pour tous (NOUS-valide) ou selon l’opinion commune, la doxa des maximes, proverbes et dictons (ON-valide)13. Le poids de validité d’un énoncé, qui relie donc une Rd [A] et un PdV [B], est un aspect essentiel de sa valeur argumentative [C1] et de sa valeur illocutoire [C2]. Ce qu’on peut résumer par un triangle qui ne hiérarchise pas les trois composantes, situe [A] et [C] sur la même ligne (ce qui correspond au codage classique F[p] de la pragmatique des actes de discours) et place l’énonciation [B] en position médiane, entre [A] et [C] :
À la lumière de deux des brèves de Félix Fénéon déjà citées, nous pouvons exemplifier les liens étroits entre ces trois composantes de la proposition énoncée :
T5[P1-é1] Entre Deuil et Épinay on a volé 1 840 mètres de fils téléphoniques.
[P2-é2] À Carrières-sur-Seine, M. Bresnu s’est pendu à un fil de fer.
T6[P1-é1] Un inconnu peignait d’ocre les murs du cimetière de Pantin.
[P2-é2] Dujardin errait nu par Saint-Ouen-l’Aumône.
[P3-é3] Des fous paraît-il.

Du point de vue sémantique [A], les deux phrases-propositions de T5 construisent deux représentations discursives (Rd1 et Rd2) par l’énumération, successivement, d’un circonstant de lieu : Entre Deuil et Épinay et À Carrières-sur-Seine (constituant périphérique, en position de thème propre, qui répond à la question référentielle Où ?), puis d’un sujet grammatical : on et M. Bresnu (en position de thème et qui répondent à la question Qui ?). Suit, en position rhématique, un prédicat actionnel (réponse à la question Quoi ?). De façon plus simple syntaxiquement, les deux premières phrases-propositions de T6 placent en tête un thème : Un inconnu et Dujardin (réponse référentielle à la question Qui ?) qu’elles font suivre d’un prédicat (Quoi ?) et d’une indication de lieu (réponse à la question Où ? intégrée de façon plus [P1] ou moins [P2] étroite au syntagme nominal).
Du point de vue énonciatif [B], les phrases-propositions P1-é1 et P2-é2 de chacun de ces deux textes sont semblables, en dépit de la différence des temps conjugués (passé composé en T5 et imparfait en T6). Dans les deux cas, conformément au genre informatif de la brève non signée, le locuteur se tient tellement à distance de ce qu’il relate (Rd1 et Rd2) que l’on peut parler d’effacement énonciatif : l’information semble rapportée sans que personne ne parle. Une information proche de la simple dépêche est donnée comme une assertion (dimension illocutoire [C2]) dont la vérité est implicitement garantie par le journal lui-même. En revanche, la proposition P3 de T6 est énonciativement plus complexe et intéressante. La prédication nominale monorème Des fous, qui recatégorise les sujets de P1 et de P2, est attribuée à un énonciateur dont le locuteur se distancie manifestement par la formule impersonnelle : paraît-il. On est en présence de l’énonciation relatée d’un point de vue anonyme (PdV d’un ON) et d’un jugement. Une axiologisation [C1] disqualifie les actes jugés socialement déviants en les attribuant à des « fous ». Cet exemple permet de souligner l’importance de la question de la prise en charge [B] et de l’orientation argumentative [C1] plus ou moins explicite de toute Rd. Par l’adjonction de la phrase-proposition P3, T6 diffère de T5 qui ne comporte pas le moindre liage entre P1-Rd1 et P2-Rd2. Le lecteur est invité à opérer lui-même le travail interprétatif qui permettrait de faire de T5 une unité textuelle cohérente et non une suite de deux phrases non liées. Avant de reprendre chacun de ces points, disons que toute représentation discursive [Rd] est l’expression d’un point de vue [PdV] (relation [A]-[B]) et que la valeur illocutoire dérivée de l’orientation argumentative est inséparable du rattachement du sens d’un énoncé à une activité énonciative signifiante (relation [C1]-[B]). Enfin, la valeur descriptive d’un énoncé [A] ne prend sens que par rapport à sa valeur argumentative [C1]. Le sens d’un énoncé (le dit) est inséparable d’un dire, c’est-à-dire d’une activité énonciative signifiante que le texte invite à (re)construire.

3.3 Acte de référence et construction d’une représentation discursive
Toute proposition énoncée possède une valeur descriptive. L’activité discursive de référence construit sémantiquement une représentation, un objet de discours communicable. Ce micro-univers sémantique se présente minimalement comme un thème ou objet du discours posé et le développement, à son propos, d’une prédication. La forme la plus simple est la structure associant un syntagme nominal et un syntagme verbal, mais, d’un point de vue sémantique, une proposition peut fort bien se réduire à un nom et un adjectif.
Considérons les six courts textes en trois lignes de Félix Fénéon déjà cités. Ces petits textes présentent l’avantage de relever d’un même genre du discours journalistique : la brève. Du point de vue référentiel, ce genre, par définition très court, est supposé donner des informations référentielles répondant minimalement aux questions Qui ? Quoi ? Où ?, parfois Quand ? et, moins souvent, aux questions Pourquoi ? et Comment ?. Lorsque la proposition contient un verbe, il faut examiner sa valence : verbes à une place (Janinetti1 disparut T9), deux places (Ils1 le2 ramenèrent T9) ou trois (Le Petit chaperon rouge1 porte une galette2 et un petit pot de beurre2 à sa mère-grand3). À cela on pourrait encore ajouter la valeur d’état (Janinetti est mort), d’action plus ou moins intentionnelle d’agents : Ils le tirèrent (T4) comparé à Chevrel éternua (T7) ou de simples événements comme La passerelle s’est effondrée. À ce noyau propositionnel peuvent venir s’ajouter des constituants périphériques plus ou moins autonomes : des circonstants comme Dans le lac d’Annecy, Entre Deuil et Épinay, ou des constructions détachées (CD) comme Ayant terrassé l’afficheur Achille et Tombant du char à foin, qui ont une valeur de thématisation de la partie prédicative d’une proposition dont le thème-sujet est dans la phrase noyau. Nous avons parlé plus haut de cette différence entre circonstants et CD. Dans tous les cas, on voit que l’extension de la proposition aboutit à meubler le « petit monde » de la Rd. C’est l’interprétant qui construit la Rd à partir des énoncés (schématisation), en fonction de ses finalités propres (buts, intentions) et de ses représentations psychosociales de la situation, de l’énonciateur et du monde du texte, ainsi que de ses préconstruits culturels (Grize 2004 et Adam 1999, chapitre IV).
En choisissant l’expression « construction d’une représentation discursive », il s’agit de signifier que le langage réfère et que tout texte est une proposition de monde qui sollicite de l’interprétant (auditeur ou lecteur) une activité semblable mais non symétrique de (re)construction de cette proposition de (petit) monde ou Rd. C’est à une conception binariste schématique qu’il s’agit d’échapper : le langage parle OU ne parle pas du monde, position descriptiviste OU ascriptiviste ; ce qui se traduit, dans la théorie littéraire par : la littérature parle du monde OU elle ne parle que d’elle-même, comme si elle ne pouvait être à la fois référentielle ET réflexive, poétique ET historique14. En termes de théorie linguistique de l’énonciation, nous dirons que le texte est à la fois une proposition de monde (Rd) et de sens, un système de déterminations et un espace de réflexivité métalinguistique. Du seul fait de l’existence de la conscience épilinguistique des sujets parlants, chaque locuteur sait que la langue ne peut pas tout dire et que la communication est défaillante. Mais il sait aussi que cela n’empêche pas la référence au monde, aux mots, à la situation d’énonciation elle-même et aux coénonciateurs.

3.4 Prise en charge énonciative des énoncés
Comme on l’a vu plus haut, en T6, c’est par la création, en P3, d’un univers commun, celui de la folie (Des fous), que les actions relatées en P1 et en P2 sont reliées entre elles par le point de vue (PdV) anonyme de l’opinion commune (paraît-il). Très souvent, ces PdV sont signalés par des introducteurs de type : selon, d’après, pour, mais on trouve aussi des introducteurs plus spécifiques comme À Washington, À Paris, dont nous reparlerons page 174. Ces formes exemplaires de ce qu’on appelle le médiatif15 depuis les travaux de Zlatka Guentchéva (1994 et 1996) placent une zone textuelle sous la dépendance d’une source du savoir (médiation épistémique) ou de perception (médiation perceptuelle). Les énoncés peuvent ainsi ne plus être pris en charge par le locuteur-narrateur. Ainsi dans ces deux passages du fait divers T15 :
T15[…] Ayant échappé à la surveillance de sa maman, un petit garçon âgé de 16 mois a fait une chute mortelle d’une dizaine de mètres depuis le troisième étage d’un immeuble situé au no 5 de la route du Village. C’est là, à même le macadam, que le bambin a été retrouvé, « avec sa patte et son nounours », selon le témoignage d’une commerçante voisine des lieux du drame. […] La maman, une Suissesse, a été mise hors de cause par la police. D’après les premiers éléments de l’enquête, il semblerait en effet que l’enfant aurait grimpé sur un meuble du salon pour accéder à la funeste fenêtre d’où il est tombé. […]

Le premier segment médiatisé est clairement cadré par des guillemets qui mettent le témoignage souligné par selon à l’écart de la parole du journaliste. Le second segment est introduit par d’après. La question qui se pose chaque fois est celle de la longueur (ou cadre) de l’énoncé attribué à un PdV. L’ouverture et la fermeture des guillemets facilitent la délimitation du témoignage dans la partie sous la portée de selon, tandis que la différence des temps verbaux (conditionnels : il semblerait, aurait grimpé, puis retour au seul fait certain, au passé composé : est tombé) permet de délimiter le segment sous la portée de d’après.
Un passage d’un article scientifique de la revue Pour la science, genre dans lequel il est fréquent d’opposer des PdV, permet de voir comment on identifie le début et la fin d’un PdV :
T16[P1] Selon la théorie de la relativité générale, l’espace pourrait être très courbé, avec un rayon de l’ordre de la longueur de Plank, soit 10 puissance 35 mètres. [P2] Toutefois nous observons que notre Univers est plat sur des distances de 10 puissance 26 mètres (le rayon de la partie observable de l’Univers). [P3] Ce résultat d’observation diffère des prévisions théoriques de plus de 60 ordres de grandeur !

Le marqueur selon et la modalisation par le conditionnel (pourrait être) signalent que la portion de texte qui correspond à la phrase P1 n’est pas prise en charge par le locuteur. Elle est attribuée au PdV1 d’un autre énonciateur et à une autre source de savoir : la théorie de la relativité généralisée. Le connecteur concessif Toutefois, à l’ouverture de la portion de texte P2, signale la fin de la portée de selon et l’introduction d’un nouveau PdV ou changement de cadre (PdV2). Introducteur d’un autre mouvement argumentatif, toutefois limite la validité de P1-PdV1. P3 tranche radicalement dans le sens du rejet de P1, donnant ainsi au texte son orientation argumentative réfutative, soulignée par la modalité exclamative. Cette modalisation manifeste la présence évaluative d’un énonciateur et donc de son PdV2. L’assertion finale (P3) rejette PdV1. Le connecteur toutefois oppose deux énoncés propositionnels en limitant la validité de P1. Il en conteste l’énonciation et l’on peut dire que P2 (PdV2) réfute P1 (PdV1)16.
Le dégagement énonciatif ironique est flagrant dans le fragment 18 de la section « Des biens de fortune » des Caractères de La Bruyère :
T17Champagne, au sortir d’un long dîner qui lui enfle l’estomac, et dans les douces fumées d’un vin d’Avenay ou de Sillery, signe un ordre qu’on lui présente, qui ôterait le pain à toute une province si l’on n’y remédiait ; il est excusable, quel moyen de comprendre dans la première heure de la digestion qu’on puisse quelque part mourir de faim ?

La question rhétorique finale entre en conflit avec l’assertion il est excusable. Une double énonciation perce et le locuteur ne semble ironiquement pas prendre en charge l’assertion formulée sous la question rhétorique. L’ironie, comme dédoublement du PdV, surgit du caractère outrancier de l’explication.
Le degré de prise en charge énonciative d’une proposition est susceptible d’être marqué par un très grand nombre d’unités de la langue. Sans les détailler ici, il faut au moins énumérer les grandes catégories suivantes, qui prolongent la description de ce que Benveniste appelait l’« appareil formel de l’énonciation » (1974 : 79-88). On distinguera minimalement :
• Les indices de personnes : depuis les pronoms et les possessifs marqueurs de la personne (mon, ton/votre, son livre), l’apostrophe d’un être absent ou d’un inanimé (dernier vers du poème de Baudelaire T18, cité plus loin), jusqu’aux noms de qualité (traître, ce traître de X, cet abruti de Y)17.

• Les déictiques spatiaux et temporels comprenant une référence absolue (précise ou vague) ou une référence relative au co-texte (anaphorique) ou au contexte (situationnelle). Englobant la classe des embrayeurs, cette catégorie très large est constituée des éléments qui font référence à la situation dans laquelle l’énoncé est produit : adverbes (hier, demain, ici, aujourd’hui), groupes nominaux (ce matin, ouvrez cette porte), groupes prépositionnels (dans dix minutes), adjectifs (la semaine dernière), certains pronoms (il pense à moi), certains déterminants (mon arrivée).

• Les temps verbaux correspondent à différents types de repérages par rapport à la position de l’énonciateur et se répartissent en divers plans d’énonciation (oppositions constatées plus haut entre le présent et le conditionnel ou le présent de vérité générale et le couple imparfait-passé simple, etc.). Le chapitre VI sera consacré à ce point important.

• Les modalités : modalités syntactico-sémantiques majeures (thétiques : assertion et négation ; hypothétique : réelle [Si vous savez casser un œuf, vous savez faire un gâteau] ou fictionnelle [Si les feux dans la nuit faisaient des signes certes / la peur serait un rire et l’angoisse un pardon18] ; hyperthétique : exclamation). Modalités objectives (devoir, falloir…), intersubjectives (impératif, question, devoir, [tu/vous] pouvoir…), subjectives (vouloir, penser, espérer). Verbes d’opinion (croire, savoir, se douter, ignorer, convenir, prétendre QUE), adverbes d’opinion (peut-être, sans doute, probablement, certainement…), lexèmes affectifs, évaluatifs et axiologiques (petit, gentil, connotations positives et négatives de visage par rapport à face, de mince par rapport à maigre, axiologie morale de bon et de mauvais, méchant). Trois types d’unités grammaticales entrent dans cette catégorie textuelle : l’adverbe (Sincèrement, génialement), le groupe prépositionnel (Entre nous / Par chance je n’ai rien compris), la proposition subordonnée (« C’est pas perdu / puisque tu m’aimes »). Tandis que les modalisateurs d’énonciation portent sur le dire (Franchement, c’est un propos idiot = Je dis franchement que P ; Si tu veux le savoir, je vais faire un tour = Si tu veux le savoir, je te dis que P), les modalisateurs d’énoncé portent sur le dit (Malheureusement, les arguments manquent = Je trouve malheureux que les arguments manquent)19.

• Les différentes sortes de représentation de la parole des personnes ou des personnages génèrent une tension entre la recherche d’une continuité énonciative de la narration et les ruptures que toute parole représentée introduit. La discontinuité est marquée avec le discours direct (DD) et sa forme non marquée dite discours direct libre (DDL), elle est atténuée par le caractère intégré des discours indirect (DI) et discours narrativisé (DN) dans lesquels la continuité des indices référentiels nominaux, des déictiques (indices de personnes et adverbes) et des temps verbaux est garantie. Le discours indirect libre (DIL) introduit une représentation plus complexe de la parole : ni hétérogénéité proclamée (DD et DDL), ni homogénéité (DI et DN). Il ne faut pas confondre ces premières formes de représentation de la parole (dite ou intérieure) avec les modalisations en discours second ou fixations d’un cadre médiatif dont nous avons parlé plus haut.

• Les indications de cadres médiatifs : marqueurs comme selon, d’après et pour, modalisation par un temps verbal comme le conditionnel, choix d’un verbe d’attribution de parole comme prétendent, paraît-il, reformulations de type (c’est) en fait, en réalité, et même en tout cas, opposition de type certains pensent (ou disent) que X, nous pensons (disons) que Y, etc. On parlera soit de cadre médiatif (Slatka Guentchéva) ou de modalisation en discours second (Jacqueline Authier-Revuz). Cette dernière distingue encore trois autres formes de représentation du discours autre qu’elle range dans ce qu’elle appelle la modalisation (ou connotation) autonymique.

• Les phénomènes de modalisation autonymique : tout énoncé ou fragment d’énoncé métaénonciatif qui, dans une boucle réflexive du dit sur le dire, manifeste la non-transparence et la non-évidence des mots. De simples guillemets ou italiques peuvent signaler cette altérité, mais, à la suite des travaux de Jacqueline Authier-Revuz (1984, 1994, 1995), on parlera de modalisation autonymique lorsque se manifeste une non-coïncidence du discours à lui-même (comme on dit, pour employer un terme philosophique), une non-coïncidence entre les mots et les choses (pour ainsi dire, mieux vaut dire, je ne trouve pas le mot), une non-coïncidence des mots à eux-mêmes (au sens étymologique, dans les deux sens du terme), ou encore une non-coïncidence interlocutive (passez-moi l’expression, comme tu as l’habitude de dire).

• Les indications d’un support de perceptions et de pensées rapportées : effets de point de vue reposant sur une focalisation perceptive (voir, entendre, sentir, toucher, goûter) ou sur une focalisation cognitive (savoir ou pensée représentée). Les formes de représentation de la pensée des personnages croisent les représentations de la parole par le biais des formes du discours intérieur ou endophasique (Philippe 2001, Bergounioux 2004).


Considérons rapidement un poème de Baudelaire (Tableaux parisiens, 2e édition des Fleurs du mal, 1861) qui présente une accumulation d’un certain nombre des marques dont nous venons de parler et va nous permettre ainsi d’exemplifier ce que nous venons de voir :
T18À UNE PASSANTE
La rue assourdissante autour de moi hurlait.
Longue, mince, en grand deuil, douleur majestueuse,
Une femme passa, d’une main fastueuse
Soulevant, balançant le feston et l’ourlet ;
Agile et noble, avec sa jambe de statue.
Moi, je buvais, crispé comme un extravagant,
Dans son œil, ciel livide où germe l’ouragan,
La douceur qui fascine et le plaisir qui tue.
Un éclair… puis la nuit ! – Fugitive beauté
Dont le regard m’a fait soudainement renaître,
Ne te verrai-je plus que dans l’éternité ?
Ailleurs, bien loin d’ici ! trop tard ! jamais peut-être !
Car j’ignore où tu fuis, tu ne sais où je vais,
Ô toi que j’eusse aimée, ô toi qui le savais !

Les deux quatrains sont dominés par l’imparfait (v. 1 et 8), le passé simple (v. 3) et le présent de vérité générale (v. 7 et 8), soit une énonciation à distance du moment de l’énonciation où le je est sujet de l’énoncé, sujet du souvenir. Bien sûr, des adjectifs à la rime comme majestueuse et fastueuse et les syntagmes descriptifs (de statue, ciel livide où germe l’ouragan) sont autant de traces évaluatives d’un narrateur qui n’est pas totalement absent.
Dans les deux tercets, en revanche, le sujet de l’énonciation lyrique est très présent. La passante, morphologiquement à distance des quatrains par la troisième personne (sa jambe, son œil) est placée, par le nom de qualité (Fugitive beauté) puis par l’apostrophe20, en position d’interlocutrice imaginaire (te, tu, ô toi). À ces marques, il faut ajouter les modalités syntaxiques de l’interrogation (v. 11) et de l’exclamation qui saturent le vers 9 et surtout le dernier tercet. Interrogation et exclamation soulignent l’émotion que marque déjà le tout début du vers 9 avec l’interruption (Un éclair…) et la structure nominale des vers 9 et 12.
Ces modalités phrastiques, jointes à la puissance de l’apostrophe, correspondent à ce que Bally range dans la syntaxe affective. On peut parler ici de couplage en une opération énonciative commune de l’apostrophe (tournée vers l’allocutaire imaginaire de la « passante ») et de l’exclamation (centrée sur l’émotion lyrique). Comme l’analyse très bien Michèle Monte, l’usage lyrique de « ô » réoriente l’exclamation vers le coénonciateur (2005 : 62).
Le changement de temps des verbes est énonciativement significatif. Aux temps de l’énonciation historique, distancée et narrative – l’imparfait et le passé simple –, succèdent des temps de l’énonciation actuelle : passé composé (v. 10), futur (v. 11), subjonctif plus-que-parfait (v. 14) et présent (v. 13) ancré dans le moment et le lieu (déictique ici du v. 12) de l’énonciation. Nous reviendrons plus loin sur l’intéressante structure narrative de ce poème, mais énonciativement sa division en deux parties est exemplaire et elle correspond à ce que nous dirons plus longuement des temps verbaux au chapitre VI.

3.5 Orientation argumentative des énoncés
Tout énoncé possède une valeur argumentative, même une simple description dépourvue de connecteurs argumentatifs comme celle de cette légende de photo d’une falaise d’escalade :
T19Cadre verdoyant
rocher franc et massif
le Pas de l’Ours
a tout pour plaire21.

Les connotations euphoriques que véhiculent les trois adjectifs postposés et donc focalisés des deux premières lignes (énoncés descriptifs) orientent argumentativement le lecteur en direction de l’envie de se rendre dans un tel endroit. Le prédicat verbal final généralisant a tout pour plaire laisse implicite la place du destinataire : A tout pour [vous] plaire ou pour plaire [à tout le monde]. L’ORarg [C1] apparaît ainsi en fin de phrase typographique, sur la base de la dérivation d’une valeur illocutoire [C2] de recommandation qui donne à la description son sens en discours (dans l’interaction du journal avec ses lecteurs).
L’ORarg est plus explicitement marquée dans cette publicité des Chemins de fer fédéraux suisses qui présente également des adjectifs postposés et marque la focalisation du second par un adverbe en -ment :
T20ZURICH
Cosmopolite
Et pourtant
typiquement suisse.

Le connecteur concessif pourtant découpe l’énoncé en deux propositions élémentaires (p et pourtant q) argumentativement orientées dans un sens différent. Plus précisément p [é1] incite à inférer un énoncé [é0] ayant un sens opposé à q [é2]. Cette ORarg de chaque représentation discursive (Rd1 et Rd2) est inséparable de leur prise en charge énonciative. Pour qu’un même segment textuel puisse contenir deux sens contradictoires, il faut que les deux propositions soient prises en charge par des énonciateurs différents (PdV1 et PdV2).
Schéma 11
[image: Schéma 11. Voir l’explication dans le texte.]Le locuteur se présente comme reconnaissant une première logique qui oppose le cosmopolitisme à l’identité suisse (PdV1), mais il ne s’y arrête pas pour proposer une autre représentation qui, tout en comportant une norme négative implicite, conserve à la ville de Zurich sa propriété « typiquement suisse » (norme positivée, PdV2).
Il en va tout autrement avec la présentation de Genève dans le même dépliant publicitaire :
T21GENÈVE
Ville cosmopolite
au charme français.

Pour Genève, la même propriété cosmopolite est couplée, sans concession ni opposition, à un charme qui n’a rien d’helvétique. Si Zurich est encore une ville suisse, Genève ne l’est visiblement plus, selon le PdV suisse alémanique que cette Rd laisse entrevoir. La comparaison de T20 et de T21 incite à associer la propriété « cosmopolite » à la perte potentielle de l’identité nationale. Dans le système du discours publicitaire des Chemins de fer fédéraux suisses, le mot prend un sens qu’il ne possède que de façon potentielle dans la langue. On reconnaît sous ces deux exemples la présence insidieuse d’un poncif de l’interdiscours nationaliste qui, depuis Maurras et Barrès, oppose cosmopolite à national.

3.6 Micro-actes de discours
Toute proposition énoncée possède une valeur ou force illocutoire. Selon la théorie devenue classique depuis la philosophie analytique et les travaux de John L. Austin (1962), on distingue dans le « sens » d’un énoncé un contenu propositionnel (p) et une force illocutoire (F). Le problème du classement des actes de discours a soulevé de multiples débats et connu bien des formes. Les difficultés viennent de plusieurs faits :
• Un acte de discours est souvent indirect : l’apparent constatif Ça sent le bouc ici ! vaut aussi bien pour un reproche (Vous auriez pu aérer ! et/ou vous laver les pieds !) que pour un ordre déguisé (Ouvrez la fenêtre ! Allez prendre une douche !).

• À une portion d’énoncé donnée ne correspond pas obligatoirement un acte illocutoire évident.

• L’interprétation de la valeur illocutoire d’un énoncé est rarement simple (sauf dans le cas des performatifs explicites de type Je te baptise, Je déclare la séance ouverte). Un énoncé comme La séance est ouverte peut aussi bien être une assertion constative à valeur de reproche (faite par un assistant à l’adresse d’un autre qui continue à vaquer à ses occupations) qu’une déclaration d’ouverture de séance d’une assemblée ou d’une réunion par la personne autorisée. Le flottement entre une valeur de reproche, d’ordre, de menace ou de promesse est très fréquent. Il est, par exemple, difficile de conférer au graffiti suivant22 une valeur illocutoire simple :


T22[image: Illustration]

Cette assertion qui porte sur l’avenir prend, de ce fait, une valeur prédictive et même de promesse de montée de la haine (acte engageant promissif). Du fait de la signature anarchiste du A encerclé, cette promesse prend l’allure d’une menace adressée au passant lecteur.
De la même manière, le célèbre avertissement placé à l’entrée de villas romaines antiques, retrouvé sur une mosaïque de Pompéi et représentant un chien enchaîné prêt à bondir : « CAVE CANEM » (Prends garde au / garde-toi du chien), est interprétable comme un acte protecteur destiné au visiteur et lui recommandant de faire attention au molosse et au danger qu’il représente pour lui. Mais c’est certainement, avant tout, une menace, un directif dont le but est de faire en sorte que les voleurs potentiels passent leur chemin. L’assertion descriptive « Chien méchant » est également une forme conventionnelle d’avertissement et de menace que tout passant dérive aisément : « N’entrez pas, car si vous entrez, vous serez mordu par le chien. » Le sens de ces énoncés ne s’épuise toutefois pas dans cette valeur illocutoire directive qu’Austin a un moment considérée comme l’équivalent d’un performatif explicite du type Je vous avertis que le chien risque de vous attaquer. Benveniste s’est opposé à cette idée :
« “Chien méchant” peut bien être interprété comme un “avertissement”, mais c’est néanmoins tout autre chose que l’énoncé explicite “je vous avertis que…”. L’écriteau est un simple signal : à vous d’en tirer la conclusion que vous voudrez quant à votre comportement. Seule la formule “je vous avertis que…” (supposée produite par l’autorité) est performative d’avertissement. Il ne faut pas prendre l’indication extra-linguistique comme équivalent de l’accomplissement linguistique ; ces espèces relèvent de deux catégories entièrement différentes. Dans le signal, c’est nous qui suppléons la fonction d’avertissement. »
Benveniste 1966 : 275-276.

À y regarder de près, on a ici affaire à la prédiction indirecte d’un événement futur négatif qui risque d’arriver à celui qui pénétrerait dans la propriété gardée par le chien. La menace est une prédiction d’un état de chose indésirable qui suscite une émotion liée à la représentation de l’événement indésirable (Danblon 1997) : être mordu. Toutefois, un aspect de la stratégie discursive réside dans le fait que le locuteur se présente comme protecteur du passant, voleur et/ou victime potentielle : il prédit ce qui risque d’arriver et en avertit le lecteur de la pancarte.
Barthes a, en 1973, commenté trois pancartes en apparence similaires qui se trouvaient sur les portes de villas d’un petit village de retraités du sud-ouest de la France. À la manière de Foucault, il rattache chacun de ces énoncés à l’interdiscours d’une formation sociale :
« Le sens de ces expressions […] est dans leur différence : “Chien méchant” est agressif ; “Chien dangereux” est philanthropique ; “Chien de garde” est apparemment objectif. […] À travers un même message, nous lisons trois choix, trois engagements, trois mentalités, ou, si l’on préfère, trois imaginaires, trois alibis de la propriété. […] Le propriétaire de la villa s’abrite et se rassure derrière une certaine représentation, et je dirai presque un certain système de la propriété : ici sauvage (le chien, c’est-à-dire, bien sûr, le propriétaire, est méchant), là protecteur (le chien est dangereux, la villa est armée), là enfin légitime (le chien garde la propriété, c’est un droit légal). »
Barthes 1973a : 361.

La dérivation des valeurs illocutoires d’avertissement-menace et d’intimation à passer son chemin mène au sens de l’énoncé en discours. Si la même crainte des intrus paraît commune aux Romains de Pompéi et aux petits propriétaires du sud-ouest de la France, une différence majeure réside, dans un cas, dans une interpellation très directe du passant et, dans l’autre, dans l’apparente distance de la simple description de l’animal. Plus d’impératif apparent, personne ne semble plus parler à personne. L’opération de « dérivation illocutoire » (Anscombre 1981) conventionnelle a beau déboucher sur le même comportement du passant qui, se sentant menacé, passe son chemin, aucun de ces quatre énoncés n’est le même fait de discours.
Depuis J. L. Austin et J. R. Searle, on doit reconnaître que « les actes illocutoires que les locuteurs tentent d’accomplir en parlant font partie de ce qu’ils veulent dire et communiquer à leurs interlocuteurs lors de chaque énonciation ». Comme l’exemple choisi vient de le montrer, l’attribution d’une valeur illocutoire floue23 à un énoncé (prédiction, recommandation, ordre, avertissement et menace) n’est pas du tout anormale et elle n’est pas causée par une faiblesse de la description théorique, c’est tout simplement la réalité du discours et de la production / interprétation du sens par les êtres humains (à la différence des machines et des logiciens). Michel de Fornel a, en ce sens, remis en cause un présupposé de base de la théorie : l’idée de l’identification d’un acte de langage en termes de tout ou rien (un énoncé est ou n’est pas un ordre, une menace ou une promesse) :
« La théorie des actes de langage garde tout son intérêt à condition d’abandonner la conception classique en termes de conditions nécessaires et suffisantes […] au profit d’une approche prototypique issue des travaux réalisés en sémantique du prototype. »
Fornel 1990 : 160.

Conformément à ce type d’approche24, un énoncé est interprété comme étant plus ou moins une invitation, un serment, une recommandation, une menace, une insulte même. Un groupement d’attributs d’importance variable permet de considérer le degré d’appartenance d’un énoncé à une catégorie d’acte (degré fort de prototypie) ou à plusieurs (degré de prototypie faible) quand il se situe à la frontière de plusieurs catégories d’actes. Ce fonctionnement flou, et pourtant très efficace, est le propre des langues naturelles et de la réalité des faits de discours.
La crainte de ce flou a amené Benveniste à ne pas suivre Austin dans son élargissement de la théorie des actes de langage au-delà des seuls performatifs qui, dénommant l’acte performé (Je jure de dire toute la vérité), comportent les marques linguistiques de nomination de la performance par un verbe conjugué au présent et de son « performateur » (Benveniste 1966 : 275). Nous ne suivrons pas l’idée de limiter l’illocutoire aux seuls performatifs explicites. Il est, par ailleurs, utile de conserver la catégorie du performatif comme forme explicite et formelle de désignation de l’acte de langage.
Dégageant les forces illocutoires qu’il considère comme « primitives », Daniel Vanderveken (1988 : 127-128, 1992 : 18) en nomme deux qui sont syntaxiquement identifiables : les forces primitives directive, réalisée dans le type syntaxique des énoncés impératifs, et expressive, réalisée syntaxiquement dans le type des énoncés exclamatifs. Les trois autres forces illocutoires primitives sont nommées par un verbe performatif : l’engagement par le verbe performatif s’engager (à), la déclaration par le verbe performatif déclarer, l’assertion par le verbe performatif affirmer. Elles sont réalisées dans le type syntaxique des énoncés déclaratifs dont le mode du verbe principal est à l’indicatif. Directifs et expressifs peuvent prendre la forme syntaxique des énoncés performatifs : Je vous ordonne de sortir et Je tiens à vous féliciter.
Si l’on veut bien admettre le chevauchement possible des différents actes de langage, nous pouvons proposer un classement qui ne vaut que par les grandes distinctions qu’il met en évidence :
• Assertifs-constatifs : Au moyen desquels nous disons à autrui, de manière vraie ou fausse, comment sont (ou seront) les choses : « Il existe, depuis trois jours, un état de guerre » (F. D. Roosevelt, décembre 1941).

• Directifs : Au moyen desquels nous essayons de faire faire quelque chose à autrui : Cave canem, Défense d’entrer.

• Engageants : Au moyen desquels nous nous engageons à faire telle ou telle chose :

- promissifs : « Demain dès l’aube […] je partirai » (Hugo) ;

- métadiscursifs : « Mais cette lettre est longue, M. le président, et il est temps de conclure » (Zola).

• Déclaratifs : Simultanément énoncer et provoquer des changements dans le monde : « J’accuse… ! » (Zola), Je te baptise…

• Expressifs : Au moyen desquels nous exprimons nos sentiments et nos attitudes : Bravo ! ; « Toute ma reconnaissance à mon sauveur » (Publicité datant de 1898).


Schéma 12
Actes de discours
Valeurs illocutoires des énoncés
[image: Schéma 12. Voir l’explication dans le texte.]Les expressifs, dont le contenu propositionnel est présupposé vrai, expriment l’état mental de l’énonciateur plus qu’ils ne représentent un état de chose. Ils peuvent être considérés comme un « cas limite de force illocutoire » (Vanderveken 1992 : 18). Les assertifs, dont le contenu propositionnel est censé être vrai indépendamment des coénonciateurs, se distinguent des engageants, directifs et déclaratifs dont le contenu propositionnel est rendu vrai par l’accomplissement de l’acte illocutoire. En suivant Denis Vernant (1997) et en poussant plus loin ce que dit Daniel Vanderveken, des engageants métadiscursifs peuvent être pris en considération. Ce dernier reconnaît que des actes expositifs comme commencer, ajouter, illustrer, répliquer, conclure, répéter et résumer sont des « interventions linguistiques importantes », mais, comme Searle, il pense que de tels actes de discours ne sont pas illocutoires (1992 : 59).
Les actes de discours ne sont pas isolés. Une vignette comme celle qui termine la bande dessinée de Peyo intitulée Le Schtroumpfissime donne une idée de cette complexité :
T23Bravo ! Je vois que malgré ce qui s’est schtroumpfé, vous êtes restés de bons et braves petits Schtroumpfs ! Allons, je vous pardonne !

Il ne suffit pas d’identifier les actes de discours successivement accomplis par le grand Schtroumpf. Il faut envisager les liens entre les actes expressif, constatif, déclaratif et performatif, comme nous le verrons à la fin du chapitre suivant (p. 183-188).






1. Brèves aujourd’hui regroupées en volume : Nouvelles en trois lignes (Paris, Le Livre de poche no 3298, coll. « Biblio », 1998).
2. Le Cercle linguistique de Prague s’est donné lui-même le nom de « structuraliste » (néologisme strukturalismus) en mettant en avant le concept fondamental de structure, mais, comme ici avec l’idée de « dynamique communicative », la structure était toujours conçue comme un ensemble dynamique.
3. En grec Thèma signifie « ce qui est posé » par le discours, ce qui apparaît donc comme un contenu connu (ce que l’on note généralement par le terme « topic »).
4. En grec Rhèma signifie « ce qui est dit » du thème (aussi appelé « propos » ou « commentaire »), ce que l’énoncé avance de nouveau (ce que l’on note parfois par le terme « focus ») et qui en motive l’énonciation. Dans les thèses de 1929 du Cercle linguistique de Prague, Vilém Mathesius oppose la division formelle en sujet et prédicat grammaticaux à sa division de la phrase tchèque en « thème et énonciation » (1969 : 30). Nous serions tentés d’écrire rhème-énonciation si les risques de confusion terminologique n’étaient pas plus grands que le gain.
5. Le livre de Shirley Carter-Thomas (2000), consacré à la pédagogie de l’écrit, est entièrement fondé sur la théorie de la « perspective fonctionnelle de la phrase » et présente (principalement pour l’anglais) une très ample discussion et mise en œuvre de cette approche de la cohésion textuelle. Pour des mises au point complémentaires des références données ci-dessus, on peut recommander les lectures de Benoît de Cornulier (1979) et de Franck Neveu (1995).
6. Avec un présentatif (il y a, voici, c’est ), le rhème est directement donné puisque le thème est, en quelque sorte, postiche. Le présentatif qui occupe la place du thème est référentiellement vide. Synthétisant un verbe (a, voi[s], est) et un pronom (il, y) ou un déictique (c’, [i]ci), il met le rhème en évidence.
7. Pour une approche de la notion de paragraphe et de la ponctuation, je renvoie à mon livre sur Le Paragraphe (2018a), qui présente une mise au point théorique située dans le prolongement du présent ouvrage et l’analyse d’un grand nombre d’exemples.
8. Deux excellents numéros de revue abordent cette question en présentant des positions théoriques complémentaires : Le Français aujourd’hui 135 (2001) et L’Information grammaticale 98 (2003). En se livrant respectivement à l’étude d’une tirade de Britannicus de Racine et d’une réplique en discours direct de La Route des Flandres de Claude Simon, Georges Molinié (1998) et Franck Neveu (1998) montrent l’un et l’autre à quel point notre concept moderne de phrase est inadapté aussi bien à la prose oratoire d’un poème dramatique de 1669 qu’au style oralisé d’un roman du milieu du XXe siècle.
9. Avec Henri Meschonnic, nous distinguons oral, parlé et écrit. « Si quelque chose montre qu’il y a de l’oral dans l’écrit, et que l’oral n’est pas le parlé, c’est bien la littérature » (2006 : 290-291). Concevant l’oralité « non plus comme l’absence d’écriture ou le seul passage de la bouche à l’oreille », Meschonnic en fait « une organisation du discours régie par le rythme » (2006 : 290). Les incidences de ces distinctions sur la traduction et l’édition des textes respectant leur ponctuation d’origine reviendront en plusieurs points de notre propos.
10. Bally définit ainsi les énoncés monorèmes (terme emprunté à Albert Sechehaye) : « Nous avons appelé monorème une phrase à un seul terme articulé (Magnifique !, À la porte ! ). Mais on peut appeler aussi monorème dans le sens large toute expression complexe […] comme lorsque Richard III s’écrie “Mon royaume pour un cheval !” ou qu’un sans-culotte chante “Les aristocrates à la lanterne !”. On a vu que les interjections sont des monorèmes d’une espèce particulière » (1965 : 53). Voir, plus globalement, Bally 1965, § 61-67.
11. Le développement qui suit prend appui sur le chapitre IV de Linguistique textuelle (Adam 1999 : 101-118) qui reprend le concept fondamental de schématisation de J.-B. Grize : « Le concept clé de la logique naturelle […] est celui de schématisation, donc de représentation discursive » (Grize 1996 : 79). Dans les pages qui suivent, représentation discursive (Rd) est toujours entendu dans le sens d’activité de schématisation et de produit textuel de cette activité.
12. Voir, pour les définitions de ces figures, Marc Bonhomme : Les Figures clés du discours, Paris, Éd. du Seuil, coll. « Mémo » 98, 1998.
13. Voir à ce propos « Le fantôme de la vérité » (Berrendonner 1981 : 34-73).
14. Antoine Compagnon résume cette impasse par ces mots : « C’est encore cette violente logique binaire, terroriste, manichéenne, si chère aux littéraires – fond ou forme, description ou narration, représentation ou signification – qui induit des alternatives dramatiques et nous envoie nous cogner contre les murs et les moulins à vent » (1998 : 145).
15. Terme largement préférable à celui d’évidentialité qui traduit par un faux ami la catégorie des « evidential express » de la tradition de langue anglaise.
16. Voir sur ce point la description fine que proposent Sylvie Mellet et Michèle Monte (2005).
17. Pour une étude de cette question, voir Sylvie Durrer : « Ce louchon d’Augustine : étude des noms de qualité dans L’Assommoir » (1996).
18. Pour une analyse de ces deux vers de Raymond Queneau, voir Adam 1990 : 227-236.
19. Sur cette question complexe des modalités, voir le petit livre synthétique de Nicole Le Querler (1996). Sur la modalisation-atténuation, voir l’excellent no 142 de Langue française (2004).
20. Comme Michèle Monte, je préfère parler d’apostrophe plutôt que de vocatif, car apostrophe désigne une opération énonciative de désignation et d’interpellation explicite d’un coénonciateur (Monte 2005).
21. Pour une étude détaillée de cet exemple, voir Adam et Petitjean : Le Texte descriptif, 1989 : 98-103. Pour d’autres exemples d’analyse détaillée de l’orientation argumentative, voir Adam 1990 : 191-253.
22. Étudié en détail dans Adam 1984 : 175-178. Pour une étude du glissement d’une valeur d’insulte à celle d’une simple vanne en « Ta mère… » et même enfin d’histoire drôle, voir Adam 1999 : 157-173.
23. Emmanuelle Danblon (1997) décrit fort justement ce qu’elle appelle des « aires floues » autorisant un passage progressif de l’une à l’autre valeur illocutoire : de la menace au chantage, de l’avertissement au conseil, en passant par la prédiction. D. Vanderveken ne l’admet quant à lui qu’au niveau des discours entiers et seulement pour ce qui concerne l’attribution d’une valeur de satisfaction (1997 : 94).
24. Position également adoptée dans Kleiber 1990, Schaeffer 1996 et dans Les Textes : types et prototypes (Adam 2017).


Chapitre 3
Types de liages des unités textuelles de base
Six grands types d’opérations assurent l’empaquetage des propositions-énoncés. Combinables entre elles, ces opérations ont une portée très variable. Elles unissent les constituants de propositions proches, mais elles agissent aussi à longue distance, de façon prospective et rétrospective, assurant ainsi la cohésion textuelle :
Schéma 13 : Opérations de liage assurant la continuité textuelle
[image: Schéma 13. Voir l’explication dans le texte.]Chacune de ces opérations est un facteur de textualité, mais aucune ne suffit seule à faire d’un texte une unité cohérente. Elles coopèrent et peuvent même suppléer la défaillance de l’une ou l’autre d’entre elles. Elles interviennent à des degrés divers selon les textes. Tel ou tel mode de liage est privilégié dans un texte donné ou dans une partie de texte seulement. Les savoirs relatifs à ces opérations sont des systèmes de connaissances linguistiques activés tant à la production qu’à l’interprétation. La présentation linéaire de ces opérations ne doit pas laisser croire à une succession ordonnée d’opérations séparées, intervenant méthodiquement au cours des processus de production et d’interprétation. Malgré leur imbrication, ces opérations de base peuvent être décrites séparément.
1. La construction textuelle de la référence
 (liages sémantiques 1)
La continuité référentielle est assurée par des reprises d’éléments introduits en mémoire. Ces reprises textuelles sont rendues possibles par certaines propriétés de la langue : pronominalisation, définitivisation, référentialisation déictique co-textuelle, co-référence lexicale, auxquelles il faut ajouter les recouvrements présuppositionnels et les reprises d’inférences dont il sera question en 3.2.
1.1 Co-référence et anaphores
La co-référence est une relation d’identité référentielle entre deux ou plusieurs signes sémantiquement interprétables indépendamment l’un de l’autre (à la différence d’un pronom, vide de sens sans son référent). Ainsi dans le fait divers T15, déjà partiellement cité plus haut, la victime est l’objet de désignations très variées par des unités lexicales co-référentielles :
T15UN BÉBÉ SE TUE EN TOMBANT D’UNE FENÊTRE
Le petit garçon a chuté du troisième étage d’un immeuble
BLONAY • Un terrible accident domestique s’est produit hier matin à 7 h 27, en plein centre de Blonay. Ayant échappé à la surveillance de sa maman, un petit garçon âgé de 16 mois a fait une chute mortelle d’une dizaine de mètres depuis le troisième étage d’un immeuble situé au no 5 de la route du Village. Les fenêtres sud de ce bâtiment donnent directement sur l’artère centrale de la commune, à un endroit où la chaussée se resserre quelque peu. C’est là, à même le macadam, que le bambin a été retrouvé, « avec sa patte et son nounours », selon le témoignage d’une commerçante voisine des lieux du drame. Bien que la rue soit très passante, le corps du bambin n’a été heurté par aucun véhicule.
Les secours sont arrivés très rapidement sur place, et le médecin a tenté de ranimer l’enfant pendant près de trois quarts d’heure. Un hélicoptère de la Rega s’était préventivement posé à proximité, mais c’est en ambulance que le garçonnet a été emmené à l’Hôpital du Samaritain, à Vevey. Il est toutefois décédé peu après son admission des suites de ses blessures. La maman, une Suissesse, a été mise hors de cause par la police. D’après les premiers éléments de l’enquête, il semblerait en effet que l’enfant aurait grimpé sur un meuble du salon pour accéder à la funeste fenêtre d’où il est tombé. […]

Toutes les reprises soulignées en gras sont reliées par des rapports de co-référence et, de ce fait, sémantiquement complémentaires. Par exemple, le petit garçon précise le sexe du bébé et lorsque l’enfant ou bambin apparaissent, l’identité du référent ne change pas. Les relations sémantiques de co-référence sont dites anaphoriques, dans la mesure où l’interprétation d’un signifiant dépend d’un autre présent dans le co-texte gauche (anaphore proprement dite) ou dans le co-texte droit (cataphore)1, sans exclure le cas du référent présent dans la situation (référence contextuelle ou déictique-situationnelle, dite exophorique). Les deux pronoms il, par exemple, ne sont interprétables que comme reprises du référent introduit antérieurement par une expression autonome : pas de nom propre ici, mais des groupes nominaux indéfinis ou définis. La reprise par un syntagme nominal défini (comme LE petit garçon, qui, dans le sous-titre, reprend UN bébé ou LE bambin qui, en début de rédactionnel, reprend UN petit garçon) est dépendante du référent antérieurement introduit, mais le sens de ces syntagmes nominaux est, du fait de la différence lexicale, signifiant en lui-même. C’est même précisément le lien sémantique entre les deux expressions nominales définies (ainsi que les suivantes) et le premier maillon indéfini de la chaîne de co-références que la construction d’une relation et d’une interprétation anaphoriques interroge. L’anaphore est dite fidèle si le même lexème est repris, infidèle si ce n’est pas exactement le même lexème. Une anaphore peut également porter sur un segment long qu’elle synthétise (anaphore résomptive) :
T24DES PIS DE VACHES GONFLÉS À LA SERINGUE
Australie • Des éleveurs australiens ont été surpris à gonfler le pis de leur vache à la seringue pour les rendre plus impressionnantes dans le cadre d’un des principaux concours agricoles du pays. Deux éleveurs et deux spécialistes de la préparation des vaches pour le concours ont été exclus après la découverte du scandale par des gardes dimanche, selon les organisateurs du Royal Queensland Show.
ATS-AFP.

On parle d’anaphore résomptive ou conceptuelle dans le cas de la reprise, dans la dépêche d’agence T24, du titre et de l’événement notés en gras au début de l’article par la qualification synthétique du scandale. Les liens anaphoriques peuvent également porter sur des segments à inférer à partir du référent :
T25UN CABRIOLET FAIT UNE CHUTE DE 160 MÈTRES
Accident • Suite à une sortie de route hier matin entre le col de l’Oberalp et Sedrun (Grisons), un cabriolet a fait un plongeon de 160 mètres. Blessée au dos, la passagère a été héliportée à l’Hôpital cantonal à Coire, a communiqué la police cantonale grisonne. Quant au conducteur, il n’a été que légèrement blessé.
AP, 14.08.2004.

Le fait que l’on puisse reprendre par un défini (la passagère, le conducteur) renvoyant au cabriolet introduit dans le titre et au début de l’article s’explique par le fait que les présences d’une conductrice ou d’un conducteur et d’une passagère sont inférables sur la base des connaissances lexicales. On parle, dans ce cas, d’anaphore associative.

1.2 Anaphores pronominales
Les éléments de T4 soulignés (petites capitales et gras) permettent de voir que la continuité référentielle des désignations de la victime (l’afficheur Achille) est garantie par une même anaphore pronominale fidèle en le.
T4Ayant terrassé L’AFFICHEUR ACHILLE, ils LE tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville, puis LE précipitèrent.

En revanche, le pronom ils, dépourvu de référent textuel, doit être reconstruit par inférence sur la base de connaissances encyclopédiques relatives au script de l’agression. Ce ils prend l’identité mystérieuse d’un agent agresseur collectif non identifié (en attente de l’enquête policière qui déterminera s’il s’agit d’afficheurs d’un autre parti politique, par exemple).
Dans l’exemple T9, les liens anaphoriques sont un peu plus complexes :
T9Dans le lac d’Annecy, trois jeunes gens nageaient. L’un, Janinetti, disparut. Plongeon des autres. Ils le ramenèrent, mais mort.

La continuité référentielle est assurée par la division explicite d’un hyperthème trois jeunes gens en deux groupes anaphoriques : l’un, la victime, qui acquiert un nom propre (Janinetti) est repris par le pronom le à la fin ; les deux autres, désignés aussi par le pronom ils, restent anonymes.
L’anaphore pronominale peut éventuellement être un peu imprécise. Ainsi dans cette annonce, en première page d’un quotidien, d’un article à suivre :
T26LA VOIX DE MARIA CALLAS S’EST TUE IL Y A VINGT ANS
Elle était adorée ou détestée. Grande technicienne, tragédienne sublime, la divine soprano pouvait atteindre des sommets quand elle était inspirée. Mais sa fragilité foncière la laissait toutefois désemparée sur un aigu manqué. Qu’importe ! C’est un mythe de l’art vocal que l’on célèbre aujourd’hui.
Tribune de Genève, 13-14 septembre 1997.

Alors que le second pronom elle et le pronom la réfèrent à la divine soprano qui co-réfère avec le nom propre du titre Maria Callas, le premier pronom elle réfère prioritairement au référent nominal pivot du titre : La voix de Maria Callas. C’est par relation sémantique de synecdoque (partie-tout2) que la référence est appliquée au nom propre plutôt qu’à la seule voix. En cas de méconnaissance du nom propre, la divine soprano permettrait une identification et une interprétation par le lecteur du journal. La co-référence sous forme de syntagme défini joue un rôle d’apport d’information, c’est même une de ses fonctions dans le discours didactique. Le lien interprétatif imposé fait apparaître deux segments du co-texte comme liés et donc sémantiquement identifiables : Maria Callas était une divine soprano. La reformulation3 finale C’est un mythe de l’art vocal opère plus explicitement sur le même mode : N1 (Maria Callas) C’EST UN N2 (mythe de l’art vocal).
Le rôle que jouent les déterminants possessifs dans la continuité référentielle est souvent négligé4. En T26, les syntagmes nominaux SA fragilité ou en T15 SA maman, SA patte et SON nounours sont anaphoriquement rattachés à la petite victime.
L’anaphore pronominale est, par définition, fidèle car elle n’indique généralement aucune nouvelle propriété de l’objet. Toutefois, en reprenant un nom propre ou un prénom comme Claude, les pronoms il ou elle précisent le sexe de la personne ou du personnage.
Maria-Elisabeth Conte a poussé les observations plus loin et souligné l’influence de l’énonciation sur le choix des pronoms anaphoriques :
« Dans le choix d’une forme anaphorique un rôle important est joué par le point de vue, par les attitudes et les sentiments du locuteur, que l’interprète, à son tour, peut inférer de la forme anaphorique. En d’autres termes, les pronoms anaphoriques ne sont pas que de simples signaux de continuité. »
Conte 1990 : 219.

La linguiste italienne a proposé d’introduire la notion d’anaphore empathique qu’elle définit ainsi : « Les pronoms anaphoriques […] nous font acquérir de nouvelles connaissances spécifiques, qui ne concernent pas les référents en tant que tels, mais les sentiments, les passions, les attitudes psychologiques et axiologiques du sujet parlant à l’égard d’un référent » (ibid. : 223). Maria-Elisabeth Conte prend l’exemple d’un passage de discours indirect libre de Madame Bovary où l’anaphore signale le point de vue du personnage sur l’objet de son discours :
T27– Elle est fort gentille ! se disait-il ; elle est fort gentille, cette femme de médecin ! De belles dents, les yeux noirs, le pied coquet, et de la tournure comme une Parisienne. D’où diable sort-elle ? Où donc l’a-t-il trouvée, ce gros garçon-là ?
M. Rodolphe Boulanger avait trente-quatre ans ; il était de tempérament brutal et d’intelligence perspicace, ayant d’ailleurs beaucoup fréquenté les femmes et s’y connaissant bien. Celle-là lui avait paru jolie : il y rêvait donc, et à son mari.
– Je le crois très bête. Elle en est fatiguée sans doute. Il porte des ongles sales et une barbe de trois jours. Tandis qu’il trottine à ses malades, elle reste à ravauder des chaussettes. Et on s’ennuie ! on voudrait habiter la ville, danser la polka tous les soirs ! Pauvre petite femme ! Ça bâille après l’amour, comme une carpe après l’eau sur une table de cuisine. Avec trois mots de galanterie, cela vous adorerait, j’en suis sûr ! ce serait tendre ! charmant !… Oui, mais comment s’en débarrasser ensuite ?
Flaubert, Madame Bovary, II, 7.

Graduellement, les anaphoriques employés par Rodolphe passent d’une référence personnelle à Emma Bovary (elle) à une référence imprécise, à la frontière de la non-personne et de la personne (on), pour glisser dans une infranomination (Ça). La comparaison animale (comme une carpe) retire au référent sa valeur personnelle (cela, ce, en). Comme le commente M.-E. Conte (1990 : 222) :
« De toute évidence, ce n’est pas le genre naturel, ni le genre grammatical non plus, qui détermine cette chaîne anaphorique, mais c’est l’attitude affective du protagoniste, telle que l’envisage la distance ironique du narrateur. »


1.3 Anaphores définies
L’anaphore définie apparaît généralement dans des enchaînements de type : introduction d’un référent sous forme indéfinie, puis reprise lexicale identique : Un bébé [1] < Le bébé [2], ou presque identique : un petit garçon [1] < le garçonnet [2]. On peut parler d’anaphore définie fidèle dans ce type de cas et d’anaphore définie infidèle lorsqu’on passe d’un terme hyponyme à un hyperonyme : un petit garçon [1] repris par l’enfant [2]. Dans ce mode d’enchaînement classique des énoncés, un objet du discours est d’abord introduit [1] et ensuite pris comme thème-topic d’un énoncé ultérieur [2]. Ainsi en va-t-il, dans T15, de la maman de la victime. Introduite en début de texte comme sa maman, on peut avoir une reprise de type la maman sans avoir besoin de parler d’anaphore associative (association d’un enfant et d’une maman dont le texte s’est, en fait, chargé lui-même).
Le principe de donation progressive des référents est extrêmement courant dans la prose narrative. C’est ce que l’on peut facilement observer au début du Parfum de Patrick Süskind :
T28Il s’apprêtait déjà à tourner le dos à cet ennuyeux spectacle pour rentrer en suivant la galerie du Louvre, lorsque le vent lui apporta quelque chose : quelque chose de minuscule, d’à peine perceptible, une miette infime, un atome d’odeur et même moins encore, plutôt le pressentiment d’un parfum qu’un parfum réel, et pourtant en même temps le pressentiment infaillible de quelque chose qu’il n’avait jamais senti. Il se recula contre le mur, ferma les yeux et dilata ses narines. Le parfum était d’une délicatesse et d’une subtilité tellement exquise qu’il ne pouvait le saisir durablement, sans cesse le parfum se dérobait à sa perception, était recouvert par les vapeurs de poudre des pétards, bloqué par les transpirations de cette masse humaine, mis en miettes et réduit à rien par les mille autres odeurs de la ville. Mais soudain il était de nouveau là, ce n’était qu’une bribe ténue, sensible durant une brève seconde tout au plus, magnifique avant-goût… qui aussitôt disparaissait à nouveau […].
Patrick Süskind, Le Parfum, trad. fr. Fayard ;
Le Livre de Poche no 6427, 1986 : 53-54.

« Quelque chose » de profondément imprécis devient progressivement « un parfum », avant d’être repris par le syntagme défini « le parfum », jusqu’à la reformulation « ce n’était qu’une bribe ténue ».
Par rapport à ce fonctionnement normé de reprises reposant sur une définition progressive de l’objet du discours, l’accroche d’une publicité comme « Il était une fois LA fondue… » surprend autant qu’un titre de poème comme « LE dormeur du val ». Dans l’exemple publicitaire, en dépit de l’absence d’antécédent verbal, un référent qui n’a pas été préalablement posé est présenté comme connu : « la fondue ». Cette identification de l’objet du discours est rendue possible par sa présence dans la mémoire discursive comme véritable plat national helvétique ou savoyard. La saillance référentielle de l’objet du discours peut être mémoriellement jugée assez forte pour que le défini soit choisi, sans mention préalable du référent.
En revanche, dans le cas du titre du poème de Rimbaud, on peut avoir l’impression d’avoir affaire à un coup de force référentiel qui fait exister le référent sans mention préalable. Toutefois, cet emploi n’est pas si déviant qu’il en a l’air, et cela en raison du genre : le titre devient, en tant qu’unité péritextuelle, un élément identifiant d’un poème donné, dans un recueil donné. Le déterminant le, dans Le dormeur du val, désigne moins le personnage dont il va être question que le poème lui-même. Le fonctionnement péritextuel du titre introduit un autre usage et réglage de la langue qui atténue, voire même annule, le sentiment d’agrammaticalité. Au lieu d’une anaphore, nous avons un cas de cataphore exemplaire, renvoyant toutefois plus au poème qui suit qu’au personnage du soldat mort dont il est question par la suite. Il en va de même avec les cataphores des textes narratifs fictionnels. Il n’est pas rare qu’un début de roman ou de nouvelle (en particulier depuis le début du XXe siècle5) se présente comme une brusque entrée dans la fiction et fasse allusion à un personnage ou à un lieu en les présentant comme déjà connus. Le lecteur, en raison du genre narratif, accepte sans problème, par convention, d’attendre pour prendre connaissance de l’identité de l’objet du discours (Béguelin 1988 : 38-39). Il ne perçoit pas ce type de cataphore comme une erreur dans la gestion de la progression de l’information narrative6. Il s’agit là d’un aspect génériquement codé de la construction progressive de la représentation discursive (Rd).
L’anaphore définie est possible lorsque le référent peut être identifié par inférence. Une unité référentielle présente dans le co-texte antérieur peut permettre le développement d’une mise en relation de type tout-parties. Par exemple, dans l’énoncé : « J’ai visité un appartement. La cuisine et l’entrée sont très petites », l’emploi de l’anaphore définie est rendu possible par l’association encyclopédique : un appartement comprend généralement une cuisine et une entrée. On parle dans ce cas d’anaphore associative (Kleiber 2001). Dans le fait divers T8 (p. 79), sur lequel nous allons revenir plus loin, le syntagme nominal qui fait office de chute du texte, « la marquise », n’est défini que parce qu’il est inférable par association à « gare ». Les dictionnaires de langue le confirment : « Marquises d’une gare […], vitrages qui abritent les quais, les voies » (Le Robert).

1.4 Anaphores démonstratives
Le fonctionnement de l’anaphore définie et de l’anaphore démonstrative est loin d’être identique (Corblin 1987, Marandin 1986). Il s’agit, en fait, de deux possibilités concurrentes productrices d’effets de sens spécifiques. Ainsi, dans la deuxième partie de T28, l’anaphore démonstrative se situe au point stratégique de l’hésitation sur la nature du parfum et au moment de la découverte de sa singularité :
T28(suite) […] Il s’arrêta, reprit ses esprits et flaira. Il l’avait. Il le tenait. Comme un ruban, LE parfum s’étirait le long de la rue de Seine, net et impossible à confondre, mais toujours aussi délicat et aussi subtil. Grenouille sentit son cœur cogner dans sa poitrine et il sut que ce n’était pas l’effort d’avoir couru, mais l’excitation et le désarroi que lui causait la présence de CE parfum. Il tenta de se rappeler quelque chose de comparable et ne put que récuser toute comparaison. CE parfum avait de la fraîcheur ; mais pas la fraîcheur des limettes ou des oranges, pas la fraîcheur de la myrrhe ou de la feuille de cannelle ou de la menthe crépue ou des bouleaux ou du camphre ou des aiguilles de pin, ni celle d’une pluie de mai, d’un vent de gel ou d’une eau de source… et il avait en même temps de la chaleur ; mais pas comme la bergamote, le cyprès ou le musc, pas comme le jasmin ou le narcisse, pas comme le bois de rose et pas comme l’iris… CE parfum était un mélange des deux, de ce qui passe et de ce qui pèse ; pas un mélange, une unité, et avec ça modeste et faible, et pourtant robuste et serré, comme un morceau de fine soie chatoyante… et pourtant pas comme de la soie, plutôt comme du lait au miel où fond un biscuit – ce qui pour le coup n’allait pas du tout ensemble : du lait et de la soie ! Incompréhensible, CE parfum, indescriptible, impossible à classer d’aucune manière, de fait il n’aurait pas dû exister. Et cependant il était là, avec un naturel parfait et splendide.

Après les quatre anaphores démonstratives, une fois le parfum exceptionnel identifié comme tel, l’anaphore pronominale (il, le, lui) réapparaît, mais elle renvoie à un objet du discours dont le caractère très singulier vient d’être cerné. L’anaphore démonstrative signale certes l’identification, la mise en rapport avec un segment mis en mémoire auparavant, mais elle le fait en opérant une reclassification de l’objet du discours. On peut parler de l’introduction d’un nouveau point de vue sur l’objet. Ainsi dans T27, tant à propos d’Emma que de Charles Bovary, mis en relation dans le paragraphe :
T27– Elle est fort gentille ! se disait-il ; elle est fort gentille, cette femme de médecin ! De belles dents, les yeux noirs, le pied coquet, et de la tournure comme une Parisienne. D’où diable sort-elle ? Où donc l’a-t-il trouvée, ce gros garçon-là ?
[…]
– Je le crois très bête. Elle en est fatiguée sans doute. Il porte des ongles sales et une barbe de trois jours. Tandis qu’il trottine à ses malades, elle reste à ravauder des chaussettes.

Rodolphe venant de rencontrer Emma, les anaphores démonstratives suivent le mouvement de sa pensée et les recatégorisations successives qu’elle impose à sa vision du couple Bovary. On peut dire la même chose du parfum dont il est question en T28. Il est, en effet, présenté comme un exemplaire très particulier par rapport à la classe générale des parfums et entre les premières occurrences du « parfum » et les dernières, le point de vue du narrateur s’est modifié, sa connaissance a progressé. Ce pouvoir de reclassification (que ne possède pas l’anaphore définie) est la caractéristique majeure de l’anaphore démonstrative. Cela explique le fait que l’on puisse, en cas d’enchaînement métaphorique, dire : « Je viens de lire Le Sun, CE torchon… » et plus difficilement : « Je viens de lire Le Sun, LE torchon… ». Comme la métaphore vient modifier la relation sémantique entre le référent et sa reprise, on peut parler d’un nouveau point de vue sur l’objet du discours et ce changement s’accompagne tout naturellement d’une anaphore démonstrative.
En revanche, la réécriture de la brève T25 suivante est impossible :
T25[…] Un cabriolet a fait un plongeon de 160 mètres. Blessée au dos, cette passagère a été héliportée à l’Hôpital cantonal à Coire, a communiqué la police cantonale grisonne. Quant à ce conducteur, il n’a été que légèrement blessé.

Georges Kleiber propose une intéressante explication : l’impossibilité de l’emploi du démonstratif ne tient pas tant au fait que N2 (passagère et conducteur) n’a pas encore été introduit, mais au fait que la saisie référentielle, dans le cadre d’une anaphore associative est « obligatoirement indirecte » (2001 : 52-62). L’usage du démonstratif est exclu parce qu’il exige une saisie référentielle directe du référent et non un passage par le N1 référé (ou source) et les connaissances qui s’y rattachent. Ajoutons que, selon Kleiber, le démonstratif fonctionne comme un désignateur direct, qui saisit le référent par le truchement du contexte d’énonciation. C’est ce qui se passe dans cette autre brève :
T29RUE DE CAROUGE. INTERDIT DE SÉJOUR
Banal contrôle d’identité sur la rue de Carouge. Mais à la vue des policiers, CE Français de 19 ans, accompagné de deux autres personnes, prend la fuite. Il sera rattrapé place des XXIII-Cantons. Sur lui, 70 grammes de cannabis. L’homme faisait l’objet d’une expulsion judiciaire valable jusqu’en 2002.
Tribune de Genève, 5 mai 1997.

Le référent est donné par un démonstratif, alors que le personnage n’a pas encore été introduit. Une seule explication paraît possible. Le contrôle d’identité dont il est question en début de texte et la désignation « interdit de séjour » du sous-titre laissent entendre l’existence d’un individu, dont le démonstratif « ce » ne fait que souligner la présence explicite. Ce choix s’explique par l’emploi d’un présent de narration qui rend les événements narrés plus immédiatement perceptibles (effet d’hypotypose de la rhétorique antique). Le démonstratif concourt à mettre le référent sous les yeux du lecteur, au point que le déictique ce devienne acceptable. Les anaphores pronominales (il, lui) et définie avec hyperonyme (l’homme) sont, en revanche, des reprises tout à fait classiques.
Cette relation d’un terme hyperonyme ou super-ordonné (l’homme) à un terme hyponyme (le / ce français) fonctionne dans un sens tout à fait canonique. On accepterait plus difficilement des enchaînements comme : « Un enfant >> le/ce garçon » (T5) ou Un homme >> le / ce Français (T29). La suite [UN N1 (hyponyme) + LE / CE N2 (hyperonyme)] correspond à l’enchaînement le plus admis. Il se passe une même chose dans cette brève de Fénéon :
T30Selon la mère du petit Moureau, de Maubeuge, une bonne de 16 ans, Marthe Delvaux, a tenté d’empoisonner CET enfant idiot.

Toutefois, comme l’a montré M.-J. Béguelin, un rappel par hyponyme – anaphore spécifiante – peut être discursivement justifié, par un changement de point de vue de l’énonciateur lui-même ou par un passage au point de vue d’un autre : « L’anaphore spécifiante se prête aux contextes où, pour une raison ou pour une autre, il est plausible que le rappel du référent s’accompagne d’un affinement de sa catégorisation » (1995 : 72-73). Et elle cite à l’appui un exemple de discours didactique :
T31C’est ainsi qu’au Rivier […] de magnifiques oiseaux blancs ont pu être observés pendant 15 jours. Ils étaient très grands, nombreux, dotés d’un long et gros bec jaune-rouge qu’ils glissaient dans l’eau pour pêcher, en avançant à pied dans la vasière. CES « spatules » ont pu être vus par tous ceux qui ont emprunté les promenades piétonnières organisées pour le public ; ce sont des espèces rares sur nos côtes.

Cet emploi est très fréquent dans les brèves journalistiques où, comme dans ce début d’une dépêche, cela permet de préciser l’identité de la personne mentionnée :
T32UN DEUXIÈME INSPECTEUR IMPLIQUÉ
BAVURE • Le chef de la police genevoise Urs Rechtsteiner a demandé lundi soir la suspension d’un second policier à la suite de la bagarre qui a dégénéré samedi soir en marge des Fêtes de Genève. CET inspecteur de la police judiciaire de 27 ans aurait également frappé le jeune homme menotté […].
ATS, 11.08.2004.

On notera au passage que le défini LE jeune homme menotté n’est interprétable qu’en raison d’informations des jours précédents. On a là un très bon exemple de renvoi à un élément supposé mis en mémoire (mémoire discursive) par les lecteurs du quotidien.
Toutes les formes d’anaphores et de chaînes de co-référence visent certes à maintenir un continuum homogène de signification, une isotopie minimale du discours par reprises-répétitions, mais elles assurent, en même temps, la progression par spécifications nouvelles et mobilisation des références virtuelles des lexèmes convoqués. Toute relation de co-référence repose sur et permet, en fait, une prédication implicite : La Callas est un mythe de l’art vocal (T26), les spatules sont de magnifiques oiseaux blancs (T31), le second policier inculpé est un inspecteur de la police judiciaire de 27 ans (T32). Comme le souligne Patrick Sériot :
« Sous l’apparence d’une simple reprise, d’une simple substitution, on voit que la deuxième mention est ici une prédication. Mais une prédication implicite, en ce que la répétition, la renomination, qui est en principe un facteur de cohérence textuelle (la « trame textuelle »), masque en fait une adjonction d’information, qui permet elle-même de faire avancer le texte dans une nouvelle direction. »
Sériot 1988 : 151.

Les liens anaphoriques jouent un rôle capital non seulement dans la cohésion, mais dans la progression par modifications progressives d’un référent qu’ils ne se contentent généralement pas de simplement reprendre. Cette progression est particulièrement spectaculaire dans le cas des référents évolutifs (Achard-Bayle 2001). Nous en étudierons un cas particulièrement intéressant au chapitre VIII (pages 332-333). Le texte de La Bruyère examiné plus haut sous l’angle de sa ponctuation présente, lui aussi, un cas de référence évolutive, avec changement progressif de point de vue.

1.5 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <2>
[A] L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent, et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; [B] ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes ; [C] ils se retirent la nuit dans des tanières où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine : [D] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé.

Dans les segments A et B, les ils successifs sont tous sous la portée référentielle du lexème « animaux », introduit au tout début comme objet du discours. L’anaphore pronominale maintient la référence animale, objet saillant initial. En B toutefois, à la fin de chacun des trois premiers membres, une propriété humaine apparaît (voix articulée, pieds, face humaine), présentée comme une apparence avant d’être confirmée dans un énoncé qui modifie le référent et remet en cause le point de vue perceptif initial : « et en effet ils sont des hommes ». La fin de B semble ainsi interrompre la portée référentielle du lexème « animaux ». Les pronoms anaphoriques ils utilisés par la suite, en C et en D, devraient renvoyer à « hommes », mis en mémoire à partir de la reformulation de la fin du segment B. Toutefois, l’introduction, en C, du lexème « tanières » fait flotter référentiellement les deux ils. Le référent animal semble se maintenir au point que l’anaphore [ils = hommes] est sinon empêchée, du moins retardée et brouillée. Avec le maintien des deux référents en mémoire, ces « hommes » restent donc partiellement des « animaux », comme leur habitat et leur nourriture tendent à le montrer. Il faut attendre le syntagme « aux autres hommes » (D) pour que l’anaphore pronominale s’ancre définitivement dans le lexème « hommes ».


2. Isotopie du discours et collocations
 (liages sémantiques 2)
2.1 Co-topie, polyisotopie, hétérotopie
Dans le cadre théorique de sa sémantique et de sa sémiotique narrative, Algirdas-Julien Greimas a très tôt posé la question de l’« isotopie du message » ou « plan isotope du discours » (1966 : 69 et 71) en termes de redondance de catégories linguistiques, principalement sémantiques, rendant possible une lecture uniforme de pans entiers de textes. Il définit ainsi la cohésion textuelle :
« L’existence du discours – et non d’une suite de phrases indépendantes – ne peut être affirmée que si l’on peut postuler à la totalité des phrases qui le constituent une isotopie commune, reconnaissable grâce à un faisceau de catégories linguistiques tout au long de son déroulement. Ainsi, nous sommes enclins à penser qu’un discours « logique » doit être supporté par un réseau d’anaphoriques qui, en se renvoyant d’une phrase à l’autre, garantissent sa permanence topique. »
Greimas 1976 : 28.

On peut, avec Umberto Eco, définir l’isotopie comme « la constance d’un parcours de sens qu’un texte exhibe quand on le soumet à des règles de cohérence interprétative » (1985a : 131). L’unité isotope minimale réside dans le lien établi entre deux lexèmes à un niveau phrastique ou interphrastique. Ce concept présente l’avantage de mettre l’accent sur l’importance du lexique et sur le travail interprétatif du lecteur. Comme l’écrit Michel Arrivé : « Lire un texte, c’est identifier la (les) isotopie(s) qui le parcoure(nt) et suivre, de proche en proche le (dis)cours de ces isotopies » (1976 : 115). Le concept d’isotopie permet de distinguer non seulement des faits de co-topie, mais d’hétérotopie et de poly-isotopie. Une parabole ou une fable animalière sont, par définition, poly-isotopiques en ce sens qu’elles sont lisibles à deux niveaux de sens : celui de l’anecdote relatée (animalière dans le second cas) et celui de sa signification religieuse (pour la première) ou sociale (pour la seconde)7.
À la fin du premier paragraphe de T15, c’est par une relation de co-topie entre « le bambin » et « son nounours » que le lexème « patte » fait sens. Ce mot, employé ici dans le sens de pièce de tissu (à l’origine d’un mot comme pattemouille), n’est familier que dans l’Est et le Sud-Est de la France et en Suisse romande. Moins commun ailleurs dans l’aire francophone, il nécessite un passage par la relation d’isotopie du discours à cause de son homonymie avec patte-jambe de l’enfant. L’incohérence – pourquoi une seule jambe dans ce cas ? – oriente aussitôt l’interprétation vers un objet aussi précieux pour l’enfant que son nounours. Le fait que le lexème « patte » apparaisse dans le discours rapporté d’une voisine autorise le journaliste à recourir à un lexème connoté comme régional.
Considérons trois courts exemples, en apparence très différents :
T33Les Blonquet suaient l’alcool. Un cabaretier de Saint-Maur osa leur refuser à boire. Ils le frappèrent d’un poignard indigné.
T34Les chats achèteraient Whiskas.
T8Au faîte de la gare d’Enghien, un peintre a été électrocuté. On entendit claquer ses mâchoires et il s’abattit sur la marquise.

Le dernier mot de la brève T33 de Félix Fénéon peut être dit hétérotope en raison de l’hypallage qui fait glisser le sentiment d’indignation des Blonquet sur l’instrument de leur agression du malheureux cabaretier. En écrivant « poignard indigné », Fénéon procède à une qualification décalée. En soi, ce syntagme nominal est impossible, irrecevable du point de vue de nos connaissances du monde. Mais le glissement de sens par hypallage procède de façon isotope par rapport au co(n)texte qui rend la qualification décalée récupérable interprétativement, sans métamorphose magique de l’arme du crime.
Le très célèbre slogan publicitaire T34 présente, lui, un dysfonctionnement plus fort encore. La rupture d’isotopie est interne au lien entre le verbe et son sujet. Le verbe « acheter » présuppose, en effet, un sujet humain et il est donc incompatible avec le sujet animal. Cet énoncé, qui apparaît ainsi comme fictionnel, se présente, de plus, comme une phrase hypothétique incomplète. Nos connaissances du monde ne nous permettent pas d’accepter le fait que les chats fassent eux-mêmes les courses. Cette représentation du monde n’est possible que dans des genres fictionnels comme la fable ou le conte merveilleux (comme Le Chat botté, par exemple). Le discours publicitaire exploite l’irrecevabilité sémantique-logique de T34 pour la faire fonctionner à un tout autre niveau. Il est demandé à l’acheteur d’aliments pour chats, propriétaire d’un animal domestique, de choisir en fonction du goût prétendu de ce dernier. La pertinence de ce slogan est donc interprétativement récupérable. Son succès, pendant plus de vingt ans, prouve que l’interprétation d’un énoncé fictionnel n’est pas un obstacle à la communication et que ce fonctionnement du discours n’est pas réservé à la littérature et à la poésie.
T8 présente un réseau suffisant de signes anaphoriques pour que sa cohésion sémantique soit assurée : un peintre > ses mâchoires > il. Du point de vue de la connaissance du monde, les réactions physiques du peintre à son électrocution (mâchoires qui claquent et chute) sont également conformes à des enchaînements prévisibles. Le cadre spatial de l’événement est lui aussi cohérent : l’association anaphorique des lexèmes marquise et gare ne pose pas de problèmes interprétatifs. Cependant, comme le dit A. J. Greimas, dans Du sens II :
« Tout discours, du moment qu’il pose sa propre isotopie sémantique, n’est qu’une exploitation très partielle des virtualités considérables que lui offre le thesaurus lexématique ; s’il poursuit son chemin, c’est en le laissant parsemé de figures du monde qu’il a rejetées, mais qui continuent à vivre leur existence virtuelle, prêtes à ressusciter au moindre effort de mémorisation. »
Greimas 1983 : 59.

Si l’on considère le « thesaurus lexématique » du dernier mot de T8, en utilisant le dictionnaire Le Robert, par exemple, on constate que le premier sens qui apparaît n’est pas celui de la partie architecturale d’une gare :
*I. ♦ 1. Femme d’un marquis. Madame la Marquise. La marquise de Sévigné, de Pompadour.
(1868). Iron., vx. Femme affectée, qui se donne des allures, des airs de grande dame. Les belles marquises.
♦ 2. Vx. Femme d’un marpeau (cit.).
*II. ♦ 1. (1690, Furetière). Variété de poire fondante.
♦ 2. (1718). Toile tendue au-dessus de l’entrée d’une tente d’officier.
(1839). Par anal. Auvent généralement vitré construit au-dessus d’une porte d’entrée, d’un perron pour servir d’abri contre la pluie (> Véranda).
Par ext. Marquises d’une gare (1. Gare, cit. 3), vitrages qui abritent les quais, les voies…

Fénéon joue sur la possibilité de réactiver le premier sens, nous incitant ainsi à imaginer la rencontre un peu brutale d’un ouvrier et d’une marquise. Une part de l’humour anarchiste des brèves de Félix Fénéon passe certainement par ce genre d’exploitation des possibilités de la polysémie des signes linguistiques. Cette activation non usuelle de la polysémie explique en grande partie l’originalité et le succès de ces brèves journalistiques. Ainsi dans T5 :
T5(P1-é1) Entre Deuil et Épinay on a volé 1 840 mètres de fils téléphoniques.
(P2-é2) À Carrières-sur-Seine, M. Bresnu s’est pendu à un fil de fer.

L’absence de reprise, en P2, d’éléments de P1 nuit à la continuité référentielle des deux énoncés. Il en résulte un effet de non-isotopie et, de ce fait, de non-texte. Pour tenter de récupérer ce défaut de textualité, le lecteur est invité à concentrer son attention sur la présence de fils dans les deux phrases et, par ailleurs, à prêter attention aux connotations du nom de lieu Deuil. Mettant le deuil de P1 en relation avec l’action de P2 (se pendre), on peut considérer le sème /mort/ comme un lien co-topique entre les deux phrases. C’est du moins l’interprétation que tend à induire la juxtaposition des deux énoncés.
Histoires drôles, paraboles, fables, définitions de mots croisés et textes littéraires exploitent très largement les potentialités polysémiques du lexique. C’est ce que fait Francis Ponge dans le texte qui suit.

2.2 « Le Gymnaste » de Francis Ponge <1>
Écrit entre 1931 et 1932, « Le Gymnaste » est un poème du Parti pris des choses.
LE GYMNASTE
« Comme son G l’indique le gymnaste porte le bouc et la moustache que rejoint presque une grosse mèche en accroche-cœur sur un front bas.
Moulé dans un maillot qui fait deux plis sur l’aine il porte aussi, comme son Y, la queue à gauche.
Tous les cœurs il dévaste mais se doit d’être chaste et son juron est BASTE !
Plus rose que nature et moins adroit qu’un singe il bondit aux agrès saisi d’un zèle pur. Puis du chef de son corps pris dans la corde à nœuds il interroge l’air comme un ver de sa motte.
Pour finir il choit parfois des cintres comme une chenille, mais rebondit sur pieds, et c’est alors le parangon adulé de la bêtise humaine qui vous salue. »
Œuvres complètes I, Paris, Gallimard,
coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1999 : 33.

Chaque poème de Ponge exploite les potentialités des signes de la langue :
« […] Chaque mot, c’est une colonne du dictionnaire, c’est une chose qui a une extension, même dans l’espace, dans le dictionnaire, mais c’est aussi une chose qui a une histoire, qui a changé de sens, qui a une, deux, trois, quatre, cinq, six significations. Qui est une chose épaisse, contradictoire souvent, avec une beauté du point de vue phonétique, cette beauté des voyelles, des syllabes, des diphtongues, cette musique… Somme toute, ce sont des sons, plutôt les syllabes sont des sons, chaque syllabe est un son. Les mots c’est bizarrement concret, parce que, si vous pensez… en même temps ils ont, mettons, deux dimensions, pour l’œil et pour l’oreille, et peut-être la troisième c’est quelque chose comme leur signification. »
Ibid. : 675-676.

Considérons le « thesaurus lexématique » d’un mot du dernier paragraphe, ce parangon dont le dictionnaire Littré propose divers sens :
« PARANGON […] 1. Comparaison. Mettre en parangon. […] 2. Patron, modèle. […] 3. Terme de joaillier. Perles parangons, diamants parangons, perles, diamants qui se distinguent par leur grosseur et leur beauté […]. 4. Parangon de Venise, dans le commerce de Smyrne, les plus belles étoffes de soie qui y sont apportées de Venise. 5. Se dit de quelques fleurs qui reviennent chaque année avec la même beauté, sans dégénérer. 6. Terme d’imprimerie. Gros parangon, caractère entre la palestine et le gros romain ; le corps en est de vingt et un points. / Petit parangon, caractère dont le corps porte dix-huit points, et dont on fait usage pour les affiches. / On ne dit pas parangon tout seul. 7. Sorte de marbre noir d’Égypte et de Grèce, dont les anciens faisaient des sphinx et d’autres statues d’animaux. 8. Pierre de touche […]. »

Le dictionnaire atteste aussi bien le sens ancien 8 (pierre de touche) que les verbes dérivés parangonner au sens vieilli de « comparer » et surtout celui d’aligner des caractères d’imprimerie de corps différents sur une même ligne. Littré dit très exactement : « Terme d’imprimerie. Faire qu’un caractère qui n’est pas du même corps que celui dont on se sert s’aligne bien avec lui. » Le dérivé nominal parangonnage désigne cette opération. Si le sens primaire est bien, en fin de texte, le sens 2 de Littré : « modèle », le poème de Ponge exploite très largement le premier sens. Le premier mot du texte est « comme » et les comparaisons envahissent les deux premiers et les deux derniers paragraphes : « comme son G » (§ 1), « comme son Y » (§ 2), « plus rose que nature et moins adroit qu’un singe », « comme un ver » (§ 4), « comme une chenille » (§ 5). Les quatre comparaisons en comme balisent les deux parties du texte : comparaisons avec des signes typographiques (des « grands parangons ») puis comparaisons animales qui annoncent la chute finale : « parangon adulé de la bêtise humaine ». Au centre, en revanche, ce sont les structures des comparatifs de supériorité et d’infériorité qui sont exploitées. Le comparatif d’infériorité « moins adroit qu’un singe » ravale le gymnaste au rang de ver de terre et donc au plus bas de l’échelle animale.
Selon le sens 6 du Littré, ce qui intéresse Ponge dans la valeur (typo)graphique des mots ce ne sont pas les calligrammes possibles, mais la matérialité de la langue et de la parole poétique. Avec les caractères en plomb qui forment des lignes, nous retrouvons non seulement le parangonnage, mais également l’exploitation sous-jacente du quatrième sens du mot « Singe » que propose Littré : « Nom donné par plaisanterie dans les ateliers aux compositeurs typographes. » Si l’on pense au fait que le typographe est celui qui aligne des signes, on ne peut pas oublier que singe est l’anagramme (graphique) de signe. Le gymnaste-trapéziste, en dépit de sa virtuosité physique, est donc moins adroit que celui qui aligne et parangonne les signes de la langue. Le grand parangon dessine « la figure typographique » du mot-titre. Le poème, en fait, se présente comme un jeu sur la forme graphique des trois premières lettres du mot-titre (G, Y et M) et sur la forme phonique des lettres suivantes, comme on le verra plus loin (p. 158-160). On ne peut pas mieux exploiter le « thesaurus lexématique » dont nous parlions plus haut.

2.3 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <3>
[A] L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du Soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent, et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; [B] ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes ; [C] ils se retirent la nuit dans des tanières où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine : [D] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé.

L’énoncé L’on voit, qui ouvre le segment A, est un introducteur de séquence descriptive et l’indicateur d’une source de point de vue (PdV). La description se donne ainsi comme perceptuelle, c’est-à-dire fondée sur un témoignage par l’évidence sensible de l’observation visuelle commune. Toute cette description a l’apparence de la factualité, d’une vérité admise (on-vraie), doxa soulignée par le présent itératif. La séquence s’ouvre sur un flou catégoriel et temporel (sujet postiche on et présent continu, dilaté par rapport au moment d’énonciation, introduisent un objet du discours dont le déterminant certains signale le caractère indéfini). Ce texte étant inséré dans une section intitulée « De l’homme », on s’attend à une isotopie humaine, or ce texte s’ouvre sur l’instauration d’une isotopie animale. Le segment (A) prend successivement la forme d’une description d’état, centrée sur des propriétés (farouches, mâles, femelles, etc.), puis d’une description d’actions dans les deux dernières relatives. La première propriété choisie (farouches) prouve que l’évidence sensible, supposée objective, est en fait un jugement, une évaluation. En effet, l’origine latine (forasticus) rattache le lexème farouches à étrangers (foras : dehors, au-dehors) et à sauvages (par opposition à domesticus). Le mot s’applique à ce qui a un aspect hostile, sauvage, rude, qui peut agir avec violence. C’est dire que les animaux en question sont, pour « on », d’une altérité inquiétante, accentuée par leur nombre (répandus). Les lexèmes génériques mâles et femelles confirment l’isotopie animale que les verbes d’action appuient. Fouiller peut fort bien se dire d’un animal qui creuse la terre pour y trouver quelque chose. L’opiniâtreté invincible de la fin du premier segment va également dans le sens d’un travail machinal, d’un acharnement têtu dont on ne peut détourner les agents en question. Certes, l’attachement à la terre semble introduire un sentiment. Mais, dans la langue classique, attachement a le sens de grande application au travail et cette application n’implique pas, dans le contexte isotopique du segment A, un sentiment humain, d’autant plus qu’opiniâtre en fait un attachement aveugle. Le lexème final, invincible, va dans le sens de l’inquiétante étrangeté de ces animaux, en signifiant quelque chose qu’on ne peut maîtriser, dont on ne peut triompher. Il est certain qu’attachement renvoie aussi à une isotopie du servage (la terre étant travaillée pour un propriétaire).
Dans le segment [A], les anaphores pronominales en ils sont toutes sous la portée du lexème animaux, introduit au tout début comme objet du discours. Il en va de même dans [B], mais chaque membre de la période se conforme à une structure identique. À l’initiale de chaque membre, le pronom anaphorique maintient la référence animale, objet saillant initial. En revanche, à droite de chacun des trois premiers membres, c’est une propriété humaine qui apparaît. Cette isotopie humaine est présentée comme une apparence (comme une voix articulée, montrent une face humaine) avant d’être confirmée dans le quatrième membre qui modifie le référent et remet en cause le PdV perceptif initial. On peut dire que le point de vue s’est modifié en raison, en particulier, du passage de la position à quatre pattes à celle de l’homo erectus. La fin de [B] interrompt la portée référentielle du lexème animaux et l’isotopie dont il est le pivot.
Le pronom anaphorique ils utilisé, par la suite, en [C] et en [D] devrait, à partir de là, renvoyer à hommes, mis en mémoire à partir de la reformulation et en effet ils sont des hommes. Toutefois, l’introduction du lexème tanières maintient l’isotopie animale et le ils de [C] flotte référentiellement en semblant rester sous la portée d’animaux. Tout au long du segment [C], le référent animal semble se maintenir de telle sorte que l’anaphore [ils = hommes] est empêchée. Le maintien des deux référents en mémoire fait que ces hommes restent partiellement des animaux. Il faut attendre le syntagme aux autres hommes (D) pour que l’humanité des paysans soit confirmée. Leurs actions initiales [A] se transforment alors explicitement en actions humaines : semer, labourer, récolter. C’est sur la base de cette humanité que l’injustice sociale est dénoncée par le moraliste. L’hésitation référentielle et la double isotopie sont ici au service de la modification du point de vue idéologique du lecteur. Destinant à ses contemporains ce que l’on peut considérer comme un des premiers grands textes sur la misère, La Bruyère veut corriger l’opinion commune en utilisant un procédé littéraire décrit par Carlo Ginzburg (2001 : 15-36) comme celui de l’estrangement ou étrangéification, qui met le réel à distance en le donnant à voir autrement.

2.4 Les collocations : textualité et intertextualité
Dans un article consacré à « La structure non séquentielle des textes », Jean-Marie Viprey (2006) s’étonne fort justement du peu de place que M. A. K. Halliday et R. Hasan accordent à la question des collocations lexicales dans leur chapitre VI de Cohesion in English (1976). Les quatre pages programmatiques de ce chapitre consacré à la cohésion lexicale des textes n’ont pas retenu l’attention des spécialistes. La plus grande place que Z. S. Harris réserve à cette question dans ses Discourse Analysis Reprints (1963) n’a pas produit plus d’effets.
Le concept de collocation renvoie à deux types de relations entre signes : les collocations en langue (associations codées de lexèmes, répertoriées dans les dictionnaires) et les collocations propres à un texte (établies par les répétitions de suites de lexèmes associés dans un texte donné). La question n’est plus alors celle des isotopies, mais des groupements lexicaux qu’un texte propose et qu’un programme de traitement informatique attentif non pas au simple décompte des occurrences, mais à celui des cooccurrences de lexèmes, permet de mettre en évidence.
Les collocations lexicales sont un lieu particulièrement marqué de construction de la cohésion sémantique du texte comme discours. Le vocabulaire d’un auteur ou d’un texte est fait de ces associations de lexèmes que la syntaxe articule. Mais avant d’atteindre cette stabilisation, c’est dans un texte donné que les collocations s’établissent et jouent un rôle structurant.
La construction textuelle du sens des vocables (c’est le terme technique qu’utilise J.-M. Viprey pour distinguer lexique – en langue – et vocabulaire d’un texte) peut être exemplifiée en examinant les collocations lexicales des deux adjectifs les plus fréquents des Fées de Perrault : belle (cinq emplois uniquement appliqués à la plus jeune des deux sœurs) et pauvre (sept emplois dont trois appliqués à la fée et quatre à la cadette).
Ce conte oppose d’entrée les deux filles d’une veuve. Dans sa version éditée en 1697, il commence ainsi :
« Il estoit une fois une veuve qui avoit deux filles, l’aînée luy ressembloit si fort & d’humeur & de visage, que qui la voyoit voyoit la mere. Elles étoient toutes deux si desagreables & si orgueilleuses qu’on ne pouvoit vivre avec elles. La cadette qui estoit le vray portrait de son Pere pour la douceur & pour l’honnesteté, estoit avec cela une des plus belles filles qu’on eust sçeu voir. Comme on aime naturellement son semblable, cette mere estoit folle de sa fille aînée, & en même temps avoit une aversion effroyable pour la cadette. Elle la faisoit manger à la Cuisine & travailler sans cesse.
Il fallait entre autre chose que cette pauvre enfant allât deux fois le jour puiser de l’eau à une grande demi-lieue du logis, et qu’elle en rapportât plein une grande cruche. »

Sur la base de deux pivots nominaux : fille et enfant, deux adjectifs seulement apparaissent en collocation. Alors que l’adjectif « belle » lui est propre, elle partage « pauvre » avec la fée qui va modifier son destin en lui donnant le don de cracher perles et diamants à chaque parole.
Schéma 14
[image: Schéma 14. Voir l’explication dans le texte.]Un examen statistique des collocations des deux adjectifs dans les autres contes en prose de Perrault confirme l’originalité du système textuel des Fées. En effet, si l’adjectif pauvre est fréquent (36 emplois), ses collocations ne sont jamais aussi variées que dans Les Fées.
De plus, ces collocations balisent la progression textuelle en suivant la progression du récit. Elles découpent deux espaces sémantiques : la cadette est « belle » dans l’espace positif (premier réseau) qui en fait le portrait de son père et lors des rencontres de la Fée et du fils du Roi qui changent positivement son destin ; elle est, en revanche, « pauvre » dans l’espace négatif (second réseau) qui la met en contact avec sa mère. Un passage suffit à exemplifier ce glissement d’un système de collocations à l’autre :
« Lorsque cette belle fille arriva au logis, sa mere la gronda de revenir si tard de la fontaine. Je vous demande pardon, ma mere, dit cette pauvre fille, d’avoir tardé si long-temps […]. La pauvre enfant luy raconta naïvement tout ce qui luy estoit arrivé. »

L’ensemble des collocations des lexèmes considérés peut être résumé :
• Collocations dans le texte de 1697 (1re édition)
une des plus belles filles qu’on eust sçeu voirEspace positif initial
cette pauvre enfantTâche imposée par la mère
RENCONTRE DE LA FÉE AUPRÈS DE LA FONTAINE
cette belle filleil vint à elle une pauvre femme
c’estoit une Fée qui avoit pris la forme
vous estes si belled’une pauvre femme de village,
cette belle fille
RETOUR CHEZ SA MÈRE
cette pauvre fille
La pauvre enfant
La pauvre enfant s’enfuit
RENCONTRE DU FILS DU ROI DANS LA FORÊT
Le fils du Roi […] la voyant si belleEspace positif final


La comparaison avec le manuscrit de 1695 confirme le fait que ces désignations, loin d’être aléatoires, relèvent d’un travail de l’écriture :
• Collocations dans le manuscrit de 1695
Aussi laide […] que l’autre étoit belleEspace positif initial
sa pauvre sœurPdV de la sœur et tâche imposée par la mère
RENCONTRE DE LA FÉE qui a pris l’apparence négative de la tâche
cette belle fille il vint à elle une pauvre femme
la pauvre femme ayant bu
vous estes si bellec’estoit une Feé qui avoit pris la forme
cette belle filled’une pauvre femme de village,
RETOUR CHEZ SA MÈRE
cette pauvre fille
La pauvre enfant
La pauvre enfant s’enfuit
RENCONTRE DU FILS DU ROIEspace positif final
Le fils du Roi […] la trouvant fort bellejuxtaposant lui aussi
Je suis une pauvre malheureuseles deux adjectifs


La systématique des collocations textuelles n’organise pas le réseau complexe des vocables du conte de la même manière dans les deux textes. Dans le premier état du conte, la dispersion est plus grande. On peut ainsi résumer les cinq formes de collocations qui, en 1695, concernent la fille cadette :
1695

	Colloc. 1
	Colloc. 2
	Colloc. 3
	Colloc. 4
	Colloc. 5

	belle fille
	
	
	pauvre sœur
	

	belle fille
	pauvre fille
	
	
	

	
	
	pauvre enfant
	
	

	
	
	pauvre enfant
	
	pauvre malheureuse




Si la base adjectivale est exactement la même dans les deux états du conte, les collocations de pauvre et belle se font avec quatre substantifs : sœur, fille, enfant et malheureuse, en 1695, et seulement deux (fille et enfant) en 1697 :
1697

	Collocations 1
	Collocations 2
	Collocations 3

	belles filles
	
	pauvre enfant

	belle fille
	
	

	belle fille
	pauvre fille
	pauvre enfant

	
	
	pauvre enfant




Cette réduction et cette simplification sont conformes à l’idéal de concision de l’écriture que ce conte manifeste dans le détail stylistique.
Les associations lexicales établies dans un texte peuvent être tellement fortes qu’elles se stabilisent mémoriellement et deviennent les supports de connexions intertextuelles. On a vu, au chapitre I, à propos de « La beauté sera convulsive ou ne sera pas », que les collocations impliquées par le noyau « sera ou ne sera pas » renvoyaient à une phrase de Thiers : « La République sera conservatrice ou ne sera pas. » Les substitutions lexicales du pivot nominal (république remplacé par beauté) et de l’adjectif (conservatrice remplacé par convulsive) laissent le lexème absent cohabiter mémoriellement avec le lexème présent. Aujourd’hui, c’est la phrase attribuée à André Malraux : « Le XXIe siècle sera religieux ou ne sera pas » qui présente le regroupement le plus prévisible autour du noyau. La phrase de Thiers est bien loin.
Ce type de figement de collocations lexicales qui circulent dans l’interdiscours de l’état donné d’une formation sociale est très productif. C’est sur ce principe que Jean-Marie Le Pen, dans le prospectus électoral distribué entre le premier et le second tour des élections présidentielles françaises de 2002, commence son argumentaire par : « J’ai fait un rêve pour chacun d’entre vous. Le rêve d’une France retrouvée […]. » Ce syntagme rappelle inévitablement la célèbre allocution de Martin Luther King, le 28 août 1963, à Washington : « I have a dream… » De plus, le style de la déclaration de Le Pen adopte une phraséologie religieuse qui rappelle à la fois le prédicateur noir américain et, par l’attaque « N’ayez pas peur de rêver, vous les petits, vous, les exclus, vous, les jeunes… Vous, les ouvriers et les ouvrières… Vous, les artisans, les commerçants et les entrepreneurs… Vous, les parents… », un célèbre discours du pape Jean XXIII. Ce style litanique et incantatoire produit une phraséologie religieuse qui ouvre le discours politique sur un arrière-fond de mémoire collective. Cette saturation intertextuelle se prolonge dans les paroles prêtées à l’épouse du candidat, Jany Le Pen : « Mon mari est […] la force tranquille dont la France a besoin. » La collocation « force tranquille » renvoie directement au célèbre slogan de Jacques Séguéla lors de la campagne présidentielle qui mena François Mitterrand au pouvoir en 1981. La machine à récupérer les voix des autres et des électeurs fonctionne ici à plein régime.
Ces exemples suffisent à démontrer le facteur de cohésion sémantique que représentent les collocations construites par un texte. J.-M. Viprey a raison de proposer de faire des collocations un « aspect décisif de la texture » (2006 : 73). Inutile de multiplier les exemples pour montrer que le discours politique et le discours littéraire recourent également à ces cooccurrences productrices d’appariements d’énoncés. C’est parce que des énoncés d’un texte de Le Pen possèdent des collocations identiques à celles d’énoncés attribuables à des discours de Luther King, du pape et de Mitterrand que l’on peut mémoriellement les apparier. À ce dialogisme intertextuel s’ajoutent les formes d’appariements au sein d’un même texte. En constituant des réseaux complexes, comme c’est le cas dans l’exemple de Perrault que nous avons examiné, on peut dire que les collocations s’affranchissent de la structure séquentielle du discours pour lui ajouter une organisation réticulaire (Legallois 2006). Nous reviendrons sur ce point au chapitre V, en confirmant par l’examen d’une pièce de théâtre de Racine ce que nous venons de montrer à partir d’un court conte.


3. Liages du signifiant
Revenant sur la définition des parallélismes grammaticaux et du principe d’équivalence de Roman Jakobson (1973), Nicolas Ruwet est un des premiers linguistes à avoir insisté sur leur fonction textuelle :
« Si ce qui fait d’une séquence de phrase un texte ou un discours suivi relève surtout de la sémantique et de la pragmatique (des phrases successives sont liées par des rapports anaphoriques de divers types, et partagent certaines implications), les niveaux linguistiques où le principe d’équivalence se manifeste de la manière la plus évidente sont des niveaux “superficiels” (phonétique, phonologique, morphologique, syntaxique “de surface”). »
Ruwet 1981 : 6.

Jakobson ne cantonnait pas la fonction poétique-autotélique dans le vers et la prose poétique : « Le discours d’un orateur, la conversation quotidienne, les articles de journaux, la publicité, les traités scientifiques, – toutes ces activités peuvent tenir compte de considérations esthétiques, faire jouer la fonction esthétique, et les mots y sont souvent employés en eux-mêmes et pour eux-mêmes, et non pas simplement comme procédés référentiels » (1973 : 147). Sans nous occuper ici d’esthétique, nous retiendrons essentiellement le fait que les unités de la langue, du phonème et du graphème aux constructions morphosyntaxiques, en passant par les syllabes et leur décompte ainsi que les reprises de signifiants, peuvent jouer un rôle structurant dans les liens entre énoncés. Nous suivrons, pour cela, le « Postscriptum » des Questions de poétique :
« […] La science du langage, évidemment appelée à étudier les signes verbaux dans tous leurs arrangements et fonctions, n’est pas en droit de négliger la fonction poétique qui se trouve co-présente dans la parole de tout être humain dès sa première enfance et qui joue un rôle capital dans la structuration du discours. Cette fonction comporte une attitude introvertie à l’égard des signes verbaux dans leur union du signifiant et du signifié et elle acquiert une position dominante dans le langage poétique. »
 Jakobson 1973 : 485.

La fonction dite « poétique » ou, plus largement, autotélique se manifeste au-delà du seul cas du texte poétique et même de la prose littéraire.
3.1 De l’allitération aux parallélismes grammaticaux
Quatre types de liages doivent être pris en compte, car ils jouent un rôle souvent important en induisant des relations d’équivalence entre des points d’une séquence verbale :
• répétitions de phonèmes (allitérations et rimes, paragrammes et anagrammes) ;

• répétitions de syllabes et/ou d’un certain nombre de syllabes (rythme fondé sur le nombre) ;

• répétitions de lexèmes et jeux sur l’homophonie, la synonymie, l’antithèse ;

• répétitions de groupes morphosyntaxiques (parallélismes grammaticaux).


Un type de reprise a été répertorié par la rhétorique et par la stylistique sous le nom d’anaphore (qu’il ne faut pas confondre avec l’emploi linguistique dont nous avons parlé plus haut). L’anaphore stylistique est définie par Littré comme une « répétition du même mot en tête des phrases ou de membres de phrases ». Cette définition doit être élargie au moins au syntagme, comme, par exemple, dans ce passage du début du discours prononcé par le général de Gaulle, le 4 juin 1958, sur le forum d’Alger :
§ 4Cela signifie qu’il faut ouvrir des voies qui, jusqu’à présent, étaient fermées devant beaucoup.
§ 5Cela signifie qu’il faut donner les moyens de vivre à ceux qui ne les avaient pas.
§ 6Cela signifie qu’il faut reconnaître la dignité de ceux à qui on la contestait.
§ 7Cela veut dire qu’il faut assurer une patrie à ceux qui pouvaient douter d’en avoir une. […]

Le même principe de structuration oratoire par l’anaphore stylistique se retrouve dans le discours prononcé au balcon de l’hôtel de ville de Montréal, dont nous avons déjà parlé plus haut :
Si vous saviez // quelle confiance // la France réveillée // après d’immenses-z-épreuves // porte maint’nant / vers vous [Applaudissements]
Si vous saviez // quelle affection // elle recommence à ressentir // pour les Français du Canada [Applaudissements]
Et si vous saviez // à quel point // elle se sent / obligée // de concourir // à votre marche en avant / à votre progrès [Applaudissements]

Dans la prose oratoire, ces reprises de syntagmes entiers sont là pour soutenir la construction et le mouvement du texte oral, rendus ainsi perceptibles par l’auditoire. Nous verrons au chapitre IV que ces faits sont liés à la structuration des textes en périodes. En dehors de la poésie, des slogans et de l’histoire drôle, le liage par la phonie peut intervenir dans la prose. Ainsi, la longue phrase de T4 apparaît comme saturée de reprises phoniques :
T4Ayant TeRRAssé L’AFFICHeur ACHILLe, ILs Le TIRèrent suR TouTe LA LongueuR de LA PAsseReLLe d’ALFoRtvILLe, PuIs Le PRécIPITèRent.
Félix Fénéon.

Outre les phonèmes isolés /t/, /r/, /p/, /l/, /i/, /a/, on est surtout frappé par les groupes de phonèmes : /laf/ de « L’AFFicheur » repris dans « ALFortville » sous l’ordre modifié /alf/ ; groupe /il/ d’« AchILLe », « Ils » et « AlfortvILLe » et par la paronomase interne entre le nom propre « ACHILLe » et le nom de métier « L’AFFICHeur »8. Il serait facile de souligner également que la deuxième proposition s’étire et tranche par contraste avec la brutalité et la brièveté de la dernière, très fortement allitérante avec les phonèmes /p/, /i/ et /r/. Cet intense travail de l’écriture hisse les brèves journalistiques de Félix Fénéon au rang de formes brèves sinon littéraires, du moins littérarisées par le travail du signifiant et la paronomase. Tout cela rappelle ce que Roman Jakobson dit de la fonction poétique-autotélique du langage et de « l’attitude introvertie à l’égard des signes » : les signes linguistiques ne se laissent plus traverser en direction du seul sens informationnel et la matérialité des énoncés gagne en densité formelle.
Le graffiti T22 (p. 116) est structuré par un décompte syllabique 6 + 6 (signalé par l’alinéa), ce qui en fait une sorte d’alexandrin : ma / peur / se / fe/ra / haine // en / vos / ci/tés / trop / grandes. Chaque groupe de 6 syllabes forme une sorte d’hémistiche aux liens phoniques internes surprenants : le premier comporte une suite en miroir A + R + E (muet) // E + R + A : mA peuR sE fERA haine ; le second place en miroir également la nasale /ã/, la voyelle /o/ et la consonne /t/, auxquelles se mêle une reprise de /r/ : EN vOs ciTés T(R)Op g(R)ANdes. Il serait facile de multiplier les exemples de slogans publicitaires ou politiques, de proverbes, de dictons et de maximes travaillés par la même multiplication de liens au niveau du signifiant phonique (Adam 1985 : 72-118), mais, comme le dit Roman Jakobson, c’est dans la poésie que ces formes de liage trouvent leur expression la plus grande. Cela justifie les deux brèves analyses qui suivent, l’une de poésie versifiée en apparence classique (un sonnet de Baudelaire), l’autre de prose poétique en apparence émancipée du vers (un poème de Francis Ponge déjà examiné plus haut et dont on prolongera ainsi l’étude). Mais la valeur structurante de la paronomase s’étend au-delà, dans le slogan politique et publicitaire comme dans la titraison journalistique. Ainsi, pris au hasard, le journal L’Équipe du dimanche 21 octobre 2007 peut dire que « L’Afrique du Sud a remporté la Coupe du monde de rugby, hier soir, grâce à sa victoire sur l’Angleterre (15-6). […] », en sous-titre informatif, et choisir pour grand titre : « LE ROC SPRINGBOK ». La nature prédicative d’un tel syntagme nominal (L’équipe Springbok est un roc) est doublée d’une force de rime-paronomase (en /ok/) que la condensation de l’énoncé nominal renforce. En première page, la victoire de l’équipe de Lyon sur celle de Monaco, en football cette fois, est titrée : « LYON DÉROULE, MONACO S’ÉCROULE ». C’est cette fois une rime-paronomase (/e-Rul/) doublée d’une antithèse (vainqueur vs perdant) qui supplée la faiblesse du lien parataxique entre les deux énoncés.

3.2 La « fureur du jeu phonique9 » dans un sonnet de Baudelaire
Sur un peu plus de 120 poèmes des Fleurs du Mal, on compte 60 sonnets, dont un grand nombre de sonnets français à cinq rimes (A et B, l’une masculine et l’autre féminine, dans les quatrains ; C, D et E, alternant masculine et féminine, dans les tercets). On trouve aussi un groupe de sept sonnets au schéma anglais, du type de À une passante (T18) : aBBa, CddC, eFe, Fgg. Par rapport à cet élargissement à 7 de la base à 5 rimes du sonnet classique, un poème tranche par son extrême économie. Le seul poème à être désigné comme « sonnet » atteint une limite de restriction de la combinatoire, accentuée par la « pauvreté » apparente des rimes : une voyelle et une consonne finale masculine en [al] et féminine en [it] :
	T35
	SONNET D’AUTOMNE  (LXIV)
	

	
	Ils me disent, tes yeux, clairs comme le cristal :
	a (al)

	
	« Pour toi, bizarre amant, quel est donc mon mérite ? »
	B (it)

	
	– Sois charmante et tais-toi ! Mon cœur que tout irrite,
	B (it)

	
	Excepté la candeur de l’antique animal,

   
	a (al)

	
	Ne veut pas te montrer son secret infernal,
	a (al)

	
	Berceuse dont la main aux longs sommeils m’invite,
	B (it)

	
	Ni sa noire légende avec la flamme écrite.
	B (it)

	
	Je hais la passion et l’esprit me fait mal !

       
	a (al)

	
	Aimons-nous doucement. L’Amour dans sa guérite,
	B (it)

	
	Ténébreux, embusqué, bande son arc fatal.
	a (al)

	
	Je connais les engins de son vieil arsenal :

           
	a (al)

	
	Crime, horreur et folie ! – Ô pâle marguerite !
	B (it)

	
	Comme moi n’es-tu pas un soleil automnal,
	a (al)

	
	Ô ma si blanche, ô ma si froide Marguerite ?
	B (it)






Pour expliquer cette destruction du système des rimes et l’apparente pauvreté des deux rimes, on peut partir d’une remarque importante de Jakobson : « La rime n’est qu’un cas particulier, condensé en quelque sorte, d’un problème beaucoup plus général, nous pouvons même dire du problème fondamental de la poésie, qui est le parallélisme » (1963 : 235). Conformément à ce principe, chaque rime prend appui sur d’autres phonèmes ou groupes phoniques (paronomases) présents dans les vers.
• Autour de la rime en /al/
Si l’on examine de près le matériel phonique des vers comportant la rime en /al/, on constate que ceux-ci se composent d’un premier groupe :
1ILs Me disent, Tes yeux, cLairs coMMe Le crisTAL :t + al.1
4ExcepTé LA candeur de L’anTique ANiMAL,m + al.1
5Ne veut pAs Te Montrer son secret inferNAL,n + al.1

Les trois phonèmes (t-m-n) sont présents de façon insistante avant la rime. Le groupe tal/mal/nal est ensuite intégralement repris, dans un ordre un peu différent (soutenu par la présence des phonèmes de base dans le vers) :
18Je hais LA passion et L’esprit Me fait MAL !m + al.2
10Ténébreux, embusqué, bande son Arc fATAL.t + al.2
11Je coNNais Les engins de son vieil ArseNAL :n + al.2

Le vers 13 synthétise le matériel phonique ainsi mis à disposition dans les rimes 1-10 (tal), 4-8 (mal) et 5-11 (nal), et il suit l’ordre du premier groupe :
13CoMMe Moi N’es-Tu pAs un soLeil auToMNAL,t + m + n + al

Dans ces conditions, la « pauvreté » de la rime prend un sens formel plus profond. Elle accentue la variation choisie des consonnes et la met en accord avec une des plus importantes variantes entre le texte paru dans la Revue contemporaine en 1859 et la version introduite dans l’édition de 1861 des Fleurs du Mal : le passage de la rime du vers 13 d’« hivernal » à « automnal ». Cette modification permet d’introduire le phonème /t/ et, graphiquement, la consonne /m/ non prononcée, en plus du /n/, dans un signifiant qui assure la reprise du matériel phonique : « auToMNAL ».
Deux poèmes des Fleurs du Mal associent la rime « automne » à l’adjectif « monotone » : Chant d’automne (rimes 13 et 14) et Parfum exotique (rimes 1 et 4). Si cette rime n’est pas exploitée dans Sonnet d’automne, c’est parce que tout le poème rime sémantiquement avec « automne » : la monotonie est déplacée formellement sur le matériel phonique des rimes, si réduit qu’il en devient mono-tonal.

• Autour de la rime en /it/
La rime en /it/ subit un travail du signifiant différent mais tout aussi progressif. L’apparition finale du prénom faustien de Marguerite est préparée par une décomposition du matériel phonique de ce mot-thème que n’aurait certainement pas désavoué le Saussure des cahiers consacrés au vers saturnien latin (Adam et Goldenstein 1976 : 42-59 ; Adam 1985 : 103-118 ; Testenoire 2018). Cette rime en /it/ s’accompagne d’un appui répété (sauf au vers 6) sur la consonne /r/ qui donne la finale du prénom de (Margue) rite. Pour le reste, conformément à la définition jakobsonienne du vers comme « figure phonique récurrente » (1963 : 233), le matériel phonique est disséminé dans les vers très au-delà de la seule rime en /it/ :
2« PouR TOI, bizARRE AMant, quel est donc Mon MéRITE ? »
3– Sois chARMante et Tais-TOI ! Mon cœur que tout iRRITE,
6BeRceuse dont lA Main aux longs soMMeils M’invITE,
7Ni sA nOIRe légende Avec lA flAMMe écrite.
9AiMons-nous douceMent. L’AMouR dans sA GUÉRITE,
12CRIme, hoRReur et folIe ! – Ô pâle MARGUERITE !
14Ô MA sI blanche, ô sI MA frOIde MARGUERITE ?

Les vers 2, 6 et 7 amorcent seulement le regroupement du matériel phonique que la rime stabilise toutefois. Si l’on tient compte des phonèmes inversés de « chARMante » et de la très grande proximité phonique de QUE et GUE, le vers 3 forme déjà presque le prénom : MAR(qu)ERITE et il se rapproche du vers 9 : avec le groupe MA inversé dans « Amour » et le « é » à la place du « e » : MARGU(é)RITE.
On le voit, la destruction du système des rimes du sonnet est remplacée par d’intenses liages du signifiant, par ce que Jakobson nomme la « tresse verbale » (1973 : 16).


3.3 « Le Gymnaste » de Francis Ponge <2>
Le poème de Ponge étudié plus haut met en jeu plusieurs niveaux de production et de structuration du texte par la matérialité de la langue. Le portrait du gymnaste s’appuie d’abord sur la graphie des deux premières lettres, soulignée, on l’a vu plus haut, par une comparaison. En passant de G à Y, la description se déplace de la tête au sexe du personnage. La phonie prend le relais pour épeler les deux lettres suivantes du mot gymnaste. La forme du M est certainement responsable du dessin visuel des « deux plis sur l’aine » du début du deuxième paragraphe. Mais « Moulé dans un Maillot » reprend allitérativement le phonème /m/ et poursuit, par un jeu sur l’homophonie de la lettre N et de l’aine (ce « pli de la cuisse au bas du ventre », comme dit Littré). L’homophonie de la lettre M et du présent du verbe aimer déclenche l’isotopie érotique déjà présente dans la « mèche en accroche-cœur » du premier paragraphe, dans « Tous les cœurs il dévaste » du troisième et ensuite dans les divers éléments en érection (de la « corde à nœuds » au « ver » qui sort de sa motte). Le jeu avec la part phonique des signes structure également le troisième paragraphe. La fin de chacun des trois membres est occupée par un signe qui rime avec gymnASTE : dévASTE, chASTE, bASTE. Soit, si l’on compte les graphèmes, un décompte décroissant des lettres qui précèdent la finale /ast/ : 4, puis 3, puis 2, puis une seule lettre pour finir, comme le dit le dernier mot de la première partie du poème : BASTE (« interjection, francisation de l’exclamation italienne basta exprimant l’indifférence, la résignation, l’impatience ou la déception et signifiant littéralement “il suffit” »).
Par ailleurs, le poème est constitué de longues phrases si faiblement ponctuées que surgit, à la lecture, un rythme-nombre propre à chaque phrase-paragraphe. Le décompte des syllabes du premier paragraphe donne 4 groupes de 8 syllabes :
Comme son G l’indique le gymnaste /8/ porte le bouc et la moustache /8/
que rejoint presque une grosse mèche /8/ en accroche-cœur sur un front bas. /8/

Le rythme du second paragraphe est morphosyntaxiquement souligné : la construction détachée forme à elle seule un alexandrin de 6 + 6 syllabes, la suite de la phrase étant, elle, découpée par la ponctuation en 3 groupes de 4 syllabes :
Moulé dans un maillot / qui fait deux plis sur l’aine/12/
il porte aussi, / comme son Y, / la queue à gauche./12/

Deux alexandrins pointent ainsi sous la prose et leur ampleur contraste avec le rythme du troisième paragraphe, doublement découpé en trois segments de 6 syllabes par les rimes en -aste et par les connecteurs mais et et :
Tous les cœurs il dévASTE /6/ MAIS se doit d’être chASTE /6/ ET son juron est BASTE ! /6/

Le quatrième paragraphe retrouve l’amplitude des alexandrins :
Plus rose que nature / et moins adroit qu’un singe /12/
il bondit aux agrès / saisi d’un zèle pur. /12/
Puis du chef de son corps / pris dans la corde à nœuds /12/
il interroge l’air / comme un ver de sa motte. /12/

Dans le dernier paragraphe, le rythme n’est plus aussi régulier :
Pour finir /3/ il choit parfois des cintres /6/ comme une chenille /4/,
mais rebondit sur pieds /6/, et c’est alors /4/
le parangon adulé /7/ de la bêtise humaine /6/ qui vous salue. /4/

Cette mise en avant du rythme mime celui des exercices du gymnaste ; la modification rythmique finale correspondant à leur fin et à la chute (« salut »). Comme souvent chez Ponge, on peut lire ce poème comme une déclaration de poétique. La virtuosité du gymnaste que le texte ravale au rang de modèle de la « bêtise » est un peu celle de la poésie versifiée avec laquelle ce texte joue subtilement. « Plus de sonnets, d’odes, d’épigrammes », disait Ponge, plus de vers au sens propre du terme. Ponge oppose à la virtuosité prétentieuse du faiseur de vers une écriture débarrassée des artifices de la versification. Mais une prose aussi dense que le vers dans sa texture.


4. Entre dit et non-dit : de l’ellipse à l’implicite
L’incomplétude est la règle du discours, en vertu d’une loi d’économie du langage qui permet de ne pas tout dire (opération d’abrégement10) et d’impliciter ce que l’auditeur ou le lecteur peuvent restituer facilement et/ou inférer sur la base de diverses formes d’implicite.
4.1 L’ellipse comme figure de construction textuelle
Pour parler de l’ellipse, il faut se débarrasser d’une vision idéalisée de la plénitude ou complétude syntaxique. Au lieu de considérer l’incomplétude comme un manque et un défaut, il faut y voir une source de variantes expressives et d’effets de sens. La définition rhétorique que l’on trouve, par exemple chez Fontanier, fait de l’ellipse une « figure de construction par sous-entente » (1968 : 305-318). La définition qu’il donne est fondée sur une complétude plus pragmatique que syntaxique : « L’ellipse consiste dans la suppression de mots qui seraient nécessaires à la plénitude de la construction, mais que ceux qui sont exprimés font assez entendre pour qu’il ne reste ni obscurité ni incertitude » (ibid. : 305). Bally rompt radicalement avec la conception classique et commune de l’ellipse : « Une ellipse ne devient un fait de langage et un fait d’expression que lorsque l’esprit ne cherche plus les éléments disparus et qu’au contraire l’ellipse est considérée inconsciemment comme un symbole expressif » (1951 : § 265). Lucien Cherchi est un des premiers à avoir souligné le rôle textuel que l’ellipse peut jouer dans le rapprochement d’énoncés en apparence non liés : « La forme elliptique constitue, en tant que forme, un véritable opérateur de dépendance entre des énoncés distincts » (1978 : 123). Irène Tamba-Mecz a, elle aussi, insisté sur ce rôle textuel :
« L’ellipse, comme bien d’autres concepts grammaticaux (paraphrase, concession, etc.), appartient aussi au domaine rhétorique, où elle est répertoriée parmi les figures de construction. À ce titre, l’ellipse a pour cadre d’analyse le macro-énoncé de la phrase ou plus exactement d’un enchaînement de phrases. L’ellipse correspond à l’énoncé, remarquable par son incomplétude, plutôt qu’à l’opération d’omission-suppression qui produit un tel énoncé, comme l’atteste la dénomination même d’ellipse, qui s’applique à un phénomène statique et n’a pas en français […] de verbe apparenté. »
Tamba-Mecz 1983 : 156.

Comme le reconnaissent Fontanier et Bally, l’ellipse est une des formes les plus communes de la langue. Elle permet, par exemple, de ne pas répéter un pronom personnel anaphorique sujet dans les trois premiers vers de T2 et en T4 :
T2v. 1 : Trois forçats se procurent des revolvers
v. 2 : Ils tuent leur geôlier et [ø] s’emparent des clefs de la prison
v. 3 : Ils se précipitent hors de leurs cellules et [ø] tuent quatre gardiens dans la cour
T4Ayant terrassé l’afficheur Achille, ils le tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville, puis [ø] le précipitèrent.

On a vu plus haut que l’ellipse de T4 est significative : le pronom ils ne comportant pas de référent, son absence renforce encore l’effacement des agresseurs. Les ellipses du verbe ont été exemplifiées, au chapitre II (§ 2.4), avec le début du texte publicitaire T14.
L’ellipse est fréquente dans les séries énumératives. Elle a alors un rôle de construction et de structuration rythmique d’une portion de texte plus ou moins longue (le plus souvent une phrase périodique, comme on le verra au chapitre IV). Ainsi dans ces deux « phrases » des Illuminations de Rimbaud :
	T36
	Quand le monde sera réduit en un seul bois noir

	
	pour nos quatre yeux étonnés,

	
	– en une plage pour deux enfants fidèles,

	
	– en une maison musicale pour notre claire sympathie,

	
	– je vous trouverai.




T37J’ai tendu des cordes de clocher à clocher ; des guirlandes de fenêtre à fenêtre ; des chaînes d’or d’étoile à étoile, et je danse.

En T37, le point-virgule coupe le complément du sujet et du verbe et introduit une répétition ternaire qui structure la phrase périodique. La restitution de l’élément syntaxique absent (« j’ai tendu ») serait aussi inutile ici qu’en T36, où l’usage rimbaldien du tiret rend la structure encore plus visible. Il ne servirait à rien de parler ici d’incomplétude syntaxique. Ce qui compte ce sont les effets formels et sémantiques produits par les ellipses successives. Le fait que celles-ci soient recouvrables permet de jouer sur la présence implicite d’un sens et sur une matérialité rythmique. En T36 et T37, des parallélismes morphosyntaxiques et un rythme ternaire, appuyé sur la syntaxe, font, par-delà les frontières de la ponctuation, toute la poéticité de cette prose :
	T36
	[…] en un seul bois noir
	pour nos quatre yeux étonnés,

	
	– en une plage
	pour deux enfants fidèles,

	
	– en une maison musicale
	pour notre claire sympathie, […]

	T37
	J’ai tendu
	des cordes
	de clocher à clocher ;

	
		des guirlandes
	de fenêtre à fenêtre ;

	
		des chaînes d’or
	d’étoile à étoile,

	
	et je danse.
	



La comparaison entre deux phrases hypothétiques fictionnelles de publicités pour des produits alimentaires destinés aux animaux va nous permettre de réfléchir à un autre type d’ellipse :
T38Si les poissons pouvaient parler ils vous conseilleraient hykro.
T34Les chats achèteraient Whiskas.

La structure de la phrase hypothétique grammaticalement complète que propose la publicité T38 [Si p (alors) q] subit une ellipse en T34. T34 est grammaticalement et sémantiquement incomplet. Seule l’apodose [(alors) q] est donnée et il manque la protase [Si p] dont la tâche est pourtant de déterminer le cadre dans lequel la proposition q devient vraie. Pour comprendre ce mouvement argumentatif, il faut remplacer la distinction grammaticale entre Proposition principale (q) et Proposition subordonnée (Si p) par une distinction entre protase (placée logiquement devant) et apodose (qui découle). Cette distinction met en évidence l’ordre logique et non pas temporel des propositions. La suite [q, Si p] est possible car cet ordre ne touche pas l’antériorité logique de Si p, non liée à la succession linéaire des énoncés. Dans la relation [Si p alors q], p et q relèvent d’un domaine commun qui ne tient pas à la réalité-vérité des choses, mais qui est construit par le discours. Tous les énoncés à protase p au présent (hypothétiques réelles) ou à l’imparfait (hypothétiques fictionnelles) sont susceptibles de recevoir une description unifiée. Ils signifient tous : dans le contexte (réel ou fictionnel) où l’on admet p, il est pertinent d’énoncer q. La validité de l’apodose q dépend donc entièrement du co(n) texte établi par la protase p. Le cadre contre-factuel Si p de T38 rend possible une assertion publicitaire q, comparable à T34. Le succès du slogan Whiskas prouve que l’interprétation d’un énoncé incomplet n’est pas un problème. Les lecteurs restituent, de façon certes floue, un contexte fictionnel de type : Si les chats pouvaient faire les courses eux-mêmes, alors T34. Cette restitution n’est toutefois pas l’enjeu du message. C’est l’affirmation du choix des chats qui importe seule et que garantit la forme elliptique choisie.
Cette « syntaxe affective », qui aboutit à une contraction de la structure logico-grammaticale et à une forme elliptique, est plus sensible dans les emplois exclamatif et interrogatif des hypothétiques tronquées ne comportant que Si p, et adoptant généralement deux formes :
• [Ah si p !] pour les exclamatives :


T39Ah, si Mother Boyle était aussi chaleureuse que ses chaussures !
Columbia.

• [Et si p ?] pour la forme interrogative de surface :


T40Et si la vraie beauté venait de l’intérieur ?
Vichy Célestin.

L’interrogation est, en T40, très proche de l’exclamation. Dans les deux cas, l’ellipse de q est un facteur d’intensification émotive et, comme pour T34, la restitution de l’élément absent n’est pas du tout centrale. La syntaxe affective l’emporte sur la syntaxe logico-grammaticale (Bally 1951).

4.2 Formes de l’implicite :
présupposés et sous-entendus
Opposer un dire explicite (affirmer quelque chose) et un dire implicite (amener son interlocuteur à penser quelque chose) ne permet pas de dégager la complexité des phénomènes. En effet, les contenus implicites sont, d’une certaine manière, également dits. Il faut toutefois distinguer les contenus présupposés et les contenus sous-entendus.
• Les présupposés
L’exemple le plus souvent utilisé est :
T41Lucky Luke a cessé de fumer

mais on peut aussi considérer :
T42Sachat a recommencé à fumer.

En plus des contenus posés explicitement, on parle de présupposés dans le cas des informations qui, sans être explicitement posées, sont pourtant présentes dans le contenu sémantique des verbes cesser et recommencer. Le premier laisse entendre sous forme de présupposé que Lucky Luke fumait auparavant, le second comprend une double présupposition : Sachat, qui fumait auparavant, avait cessé de fumer. Ces propositions implicites font partie de la structure linguistique des énoncés et sont autant de conséquences automatiquement entraînées par leur énonciation. Un test linguistique permet de vérifier si un contenu est ou non linguistiquement présupposé : la négation et l’interrogation gardent le présupposé intact. La négation de T41 Non ! Lucky Luke n’a pas du tout cessé de fumer, ne met pas plus en cause le présupposé Lucky Luke fumait auparavant que l’interrogation : Est-ce que Lucky Luke a cessé de fumer ?
L’interprétation sémantique d’un énoncé est l’ensemble des conséquences ou des conclusions qui peuvent être inférées à partir de cet énoncé. Dans une suite de propositions, l’interprétation de chacune est inséparable des autres. C’est ce que prouve, par l’absurde, une bande dessinée en trois vignettes du célèbre Chat (à l’époque appelé Sachat) de Philippe Geluck :
T43[vignette 1, bulle 1]Je voudrais un jour arrêter de fumer.
[vignette 2, bulle 2]Le problème c’est que je ne fume pas.
[vignette 2, bulle 3]Donc pour pouvoir m’arrêter
[vignette 3, bulle 4]Il va falloir que je commence

Le fait que la conséquence à tirer du présupposé du verbe arrêter de la bulle 1 (Je fume actuellement) ne soit pas vraie, selon la bulle 2, entraîne très logiquement la solution proposée par les bulles 3 et 4. Le présupposé du verbe commencer est présent dans v. 2 (je ne fume pas), mais en contradiction avec celui du verbe arrêter. Le personnage est entraîné dans un cercle pour le moins vicieux, dans lequel les conséquences à tirer d’une proposition entrent en contradiction avec une autre. Cette bande dessinée humoristique permet de comprendre le fait que pour qu’une suite de propositions constitue un texte cohérent, il faut qu’il y ait un recouvrement entre les conséquences qu’on peut tirer des propositions successives, à partir des implications des lexèmes qu’elles contiennent. Le personnage s’efforce ici comiquement (bulles 3 et 4) de rendre son texte cohérent par rapport aux implications de la volonté exprimée dans la bulle 1. La suite est profondément logique au regard de la présupposition, mais profondément absurde d’un point de vue pratique.

• Les sous-entendus
Lorsque quelqu’un énonce T41 ou T42, il sous-entend probablement une idée unanimement reçue aujourd’hui, au point d’être imprimée sur les paquets de cigarettes : Fumer nuit gravement à la santé (donc à celle des Lucky Luke ou Sachat en question). En revanche, en 1985 (date à laquelle est paru T43 dans le quotidien régional Ouest France), tous les lecteurs ne partageaient certainement pas cette opinion. On peut donc classer les idées reçues dans une catégorie d’implicites préconstruits, non impliqués par la structure linguistique des énoncés, à la différence des présupposés, mais proche des sous-entendus.
Les sous-entendus ne sont pas plus posés dans l’énoncé que les préconstruits, mais ils font partie de l’énonciation comme acte. Les sous-entendus sont dérivés par un processus interprétatif au cours duquel l’acte d’énonciation Si elle ou il me dit T41 ou T42… reçoit une interprétation de type… c’est qu’elle ou il veut me dire quelque chose d’autre (Ducrot 1977). Ainsi, c’est probablement pour me reprocher de fumer ou m’inciter à arrêter à mon tour que quelqu’un me dira T41, en s’appuyant sur le préconstruit qui veut que fumer nuise gravement à ma santé. Suivant le contexte, c’est peut-être pour me louer d’avoir arrêté de fumer que l’on me dira T42, ou bien l’énonciateur utilisera le même énoncé pour s’excuser lui-même d’avoir replongé, avec Sachat, dans le tabagisme.
L’exemple suivant est le texte complet d’une publicité pour un quotidien genevois, diffusée, il y a quelques années, par affichage urbain :
T44On n’est pas le plus lu par hasard La Tribune de Genève.

Ce petit texte, qui se présente comme une maxime universelle (pronom on et présent de vérité générale), est une bonne illustration du fait qu’un texte n’est pas composé que de ce qu’il dit explicitement. Ce qui est dit et posé est inséparable de ce qui est présupposé : On est le plus lu. L’énoncé général T44 est d’abord soumis à une application particularisante qui remplace le pronom on par la signature et aboutit à une assertion de type : La Tribune de Genève est le journal le plus lu. Soit un slogan conforme au genre attendu de discours : association d’un nom propre et d’une propriété positive. Du fait de son statut de présupposé, cet énoncé implicité semble indiscutable. T44 ne porte explicitement pas sur ce présupposé, mais sur les raisons de cet état de fait présupposé. Est-ce par hasard ou non que la TG est le journal le plus lu ? Le slogan tranche dans le sens d’une réponse négative (Ce n’est pas par hasard), mais il ne dit absolument rien des raisons qui font que le journal en question est le plus lu. Le lecteur ne peut interpréter T44 qu’en procédant à des inférences, c’est-à-dire à l’extraction de propositions implicites sur la base du contenu présupposé et posé. Il doit s’engager dans un raisonnement ayant la forme d’un syllogisme : d’abord admettre une prémisse majeure de type : Le journal le plus lu [A] est le meilleur journal [B]. Admettre ensuite une prémisse mineure correspondant au présupposé de T44 : OR La TG [C] est le journal le plus lu [A]. On parvient ainsi à la conclusion visée par l’argumentation DONC La TG [C] est le meilleur journal [B]. Telle est la réponse à la question sous-jacente à l’assertion : Pourquoi alors, si ce n’est pas par hasard ? – Parce que la TG est le meilleur journal. On peut parler ici d’une stratégie de (fausse) modestie : énoncer le syllogisme pourrait paraître trop prétentieux dans le contexte de la « Cité de Calvin ». Bien sûr, ce genre d’explication fondée sur un non-dit laisse possible une autre explication : les journaux les plus lus sont les plus populaires. Seule l’image déjà stabilisée du journal comme quotidien de qualité permet de restituer les propositions qui fondent l’argumentation et d’éviter de le prendre pour un tabloïd.



5. Formes et portée des connecteurs
Les connecteurs entrent dans une classe d’expressions linguistiques qui regroupe, outre certaines conjonctions de coordination (mais, donc, or, car), certaines conjonctions de subordination (parce que, comme), certains adverbes ou locutions adverbiales (en effet, par conséquent, quoi qu’il en soit, ainsi, etc.) et des groupes nominaux ou prépositionnels (malgré cela, etc.). Il est utile de distinguer dans la classe générale des connecteurs trois sortes de marqueurs de connexion : les connecteurs argumentatifs proprement dits, les organisateurs et marqueurs textuels et les marqueurs de prise en charge énonciative. Alors que les organisateurs textuels relèvent, pour la plupart, du niveau N4 du schéma 4 (p. 53) et les marqueurs de prise en charge surtout du niveau N7, seuls les connecteurs argumentatifs relèvent, à la fois, de la structuration textuelle (N4), de la prise en charge (N7) et de l’orientation argumentative (N8). Ces trois sortes de connecteurs remplissent une même fonction de liage sémantique entre unités de rangs différents (mots, propositions, paquets de propositions, voire portions larges d’un texte). Leur fonction fondamentale est de marquer une connexité entre deux unités sémantiques pour créer une structure p CONNEX q (Nølke 2002 : 186). Ce qui les différencie, c’est qu’ils ajoutent ou non à cette fonction de connexion l’indication de prise en charge énonciative (PdV) et/ou d’orientation argumentative (ORarg). Ces morphèmes, qui contribuent à la linéarisation du discours, contrôlent une portion plus ou moins longue de texte. C’est ce qu’on appelle leur portée : portée à gauche (<) et/ou portée à droite (>). Ainsi dans ce fragment d’un poème de Guillaume Apollinaire (Poèmes à Lou XII), qui combine exemplairement un connecteur (SI), un organisateur énumératif (ET) et un organisateur temporel (PUIS) :
	T45
	SI je mourais là-bas sur le front de l’armée
	[Si p >

	
	Tu pleurerais un jour ô Lou ma bien aimée
	[ q

	
	ET PUIS mon souvenir s’éteindrait comme meurt
	<Et puis> q’

	
	Un obus éclatant sur le front de l’armée
	q’ (suite)

	
	Un bel obus semblable aux mimosas en fleur. […]
	q’ (fin)]]




La portée du connecteur SI s’étend sur les cinq vers : [SI p (vers 1) > q (vers 2) > q’ (vers 3-4-5)]. En revanche, ET PUIS n’articule que les propositions q et q’ : [q < ET PUIS > q’]. On sent bien toute la différence entre le SI hypothétique introducteur de protase fictionnelle à l’imparfait (p) et annonçant une apodose au conditionnel qui s’étend sur q et q’, et l’organisateur énumératif et temporel ET PUIS dont la fonction est plus additive qu’argumentative.
Les emplois et la fréquence des connecteurs varient selon les genres de discours. Les textes juridiques, par exemple, intègrent très peu de connecteurs comparativement aux genres de l’argumentation (Sabatini 1990). Le fonctionnement des morphèmes de connexion varie également en fonction des types de mise en texte :
« Dans un texte narratif où la succession chronologique est relativement simple, la succession des énoncés suffit souvent à figurer le déroulement chronologique, sans qu’il soit nécessaire d’utiliser massivement des connecteurs temporels. Mais dans un texte argumentatif ou descriptif, la complexité du référent impose l’emploi de connecteurs appropriés. Dans le texte descriptif, les connecteurs permettent d’organiser linéairement la simultanéité des éléments d’un tableau. Dans un texte argumentatif, ils servent à mettre en évidence les relations entre les arguments et contre-arguments, entre la thèse propre et la thèse adverse. »
Riegel et alii 1994 : 623.

Les textes descriptifs contiennent moins de connecteurs argumentatifs lorsqu’ils renvoient à un univers préconstruit que lorsqu’ils construisent une représentation nouvelle ou insolite. Dans ce cas, ils en contiennent à peu près autant que les textes argumentatifs et explicatifs. En revanche, dans tous les cas, les descriptions contiennent généralement beaucoup d’organisateurs textuels et de fréquents marqueurs de reformulation en clôture de séquence (Adam 1990 : 143-190).
5.1 Organisateurs textuels
Les organisateurs jouent un rôle capital dans le balisage des plans de texte (ci-après p. 250-252). On peut distinguer ceux qui ordonnent les parties de la représentation discursive sur les axes majeurs du temps et de l’espace et ceux qui structurent essentiellement la progression du texte et l’indication de ses différentes parties.
• Organisateurs spatiaux (à gauche/à droite, devant/derrière, (au-)dessus/dessous, plus loin, d’un côté/de l’autre, etc.). Ainsi dans la célèbre description de la pièce montée de Madame Bovary :


T46On avait été chercher un pâtissier à Yvetot pour les tourtes et les nougats. Comme il débutait dans le pays, il avait soigné les choses ; et il apporta, lui-même, au dessert, une pièce montée qui fit pousser des cris. À LA BASE, D’ABORD c’était un carré de carton bleu figurant un temple avec portiques, colonnades et statuettes de stuc tout autour dans des niches constellées d’étoiles en papier doré ; PUIS se tenait AU SECOND ÉTAGE un donjon en gâteau de Savoie, entouré de menues fortifications en angélique, amandes, raisins secs, quartiers d’oranges ; ET ENFIN, SUR LA PLATE-FORME SUPÉRIEURE, qui était une prairie verte où il y avait des rochers avec des lacs de confiture et des bateaux en écales de noisettes, on voyait un petit Amour, se balançant à une escarpolette de chocolat, dont les deux poteaux étaient terminés par deux boutons de rose naturelle, en guise de boules, AU SOMMET.

La combinaison d’organisateurs spatiaux et temporels a pour but d’aider le lecteur à construire un tout cohérent. Les deux premières phrases typographiques mettent la pièce montée en relation avec le repas (« au dessert ») et avec son producteur (le pâtissier d’Yvetot). La longue phrase qui décrit la pièce montée est articulée en trois parties, marquées à la fois par la ponctuation et par des organisateurs spatiaux (« À la base », « au second étage », « sur la plate-forme supérieure » et « au sommet »). Le plan de texte de cette phrase-séquence descriptive est le suivant :
	À la
	au second étage [;] sur la plate-forme supérieure [,]

	BASE [;]
	au SOMMET [.]




• Organisateurs temporels (alors, d’abord, ensuite, [et] puis, depuis, après, la veille, le lendemain, trois jours plus tard…). Les organisateurs temporels possèdent une propriété intéressante : celle de pouvoir se combiner selon un ordre d’informativité de plus en plus grande : Et + puis + alors + après / ensuite / plus tard / aussitôt (Gossellin 2005). Les brèves de Félix Fénéon présentent des enchaînements de ce type :


T4Ayant terrassé l’afficheur Achille, ils le tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville, PUIS le précipitèrent.
T47D’ABORD, on étrangla Mme Barbero, de Saint-André-Pradel, près Marseille, PUIS on mit le feu à ses habits pour donner le change.

• Organisateurs énumératifs découpant et ordonnant la matière textuelle en combinant parfois cette valeur d’ordre avec une valeur temporelle. Il faut distinguer les simples additifs (et, ou, aussi, ainsi que, avec cela, de même, également, en plus…) et les marqueurs d’intégration linéaire11 qui ouvrent une série (d’une part, d’abord, premièrement, en premier lieu, d’un côté…), signalent sa poursuite (ensuite, puis, en second lieu, et…) ou sa fermeture (d’autre part, enfin, de l’autre, en dernier lieu, et, c’est tout, pour terminer, en conclusion…). Dans T46, la série complète : D’ABORD… PUIS… ET ENFIN est plus énumérative que temporelle. On trouve une structure identique, mais plus purement énumérative, dans la publicité automobile Mitsubishi T48, qui contient, en plus, un organisateur conclusif BREF qui opère une synthèse et diffère en cela du ET ENFIN qui ne marque, lui, que la fin d’une énumération :


T48PAJERO. L’AVENTURE SANS FRONTIÈRES.
À chacun le Pajero correspondant à ses exigences ! Par exemple le Parejo Metal : D’ABORD un système de transmission Super Select unique, alliant les atouts de la traction intégrale permanente à ceux de la traction enclenchable. PUIS un moteur répondant à toutes vos exigences : un quatre-cylindres puissant, un brillant V6 ou un turbo-diesel sobre et infatigable. ET ENFIN un équipement imbattable : direction assistée, jantes en aluminium, pneus extra-larges. – BREF, tout ce qui donne une dimension supérieure au 4x4 ! […].

• Le passage d’un objet du discours à un autre est souvent souligné par des marqueurs de changement de topicalisation comme quant à ou en ce qui concerne ou encore concernant X. Ces organisateurs jouent un rôle important dans le soulignement d’un plan de texte et la structure d’une argumentation, mais leur valeur argumentative propre n’est pas en cause. Ils ordonnent seulement les parties d’un texte donné. Ainsi dans T14, comme on l’a vu page 94-96, après le marqueur d’intégration linéaire D’ABORD et le marqueur de clôture de sa portée VOILÀ POUR L’ALLURE, le passage à l’autre unité est souligné par CÔTÉ TEMPÉRAMENT comme un changement d’objet et le passage au deuxième point annoncé :


T14La Manta.
De l’allure. ET du tempérament !
Manta. Le coupé qui a la cote : le favori en Europe. Ce n’est pas par hasard !
Il y a D’ABORD sa ligne racée, incomparable. Grâce à elle, la Manta se détache du peloton des autres voitures. VOILÀ POUR l’allure.
CÔTÉ TEMPÉRAMENT, voyez plutôt les performances de la nouvelle Manta i240 avec son fougueux moteur à injection […].

Dans T25 et T49, QUANT A/AU signale le passage à une autre personne :
T25Un cabriolet fait une chute de 160 mètres
Accident • Suite à une sortie de route hier matin entre le col de l’Oberalp et Sedrun (Grisons), un cabriolet a fait un plongeon de 160 mètres. Blessée au dos, la passagère a été héliportée à l’Hôpital cantonal à Coire, a communiqué la police cantonale grisonne. QUANT AU conducteur, il n’a été que légèrement blessé.
T49Golf • L’Irlandais Darren Clarke a pris la tête de l’USPGA à l’issue du premier tour sur le parcours de Whistling Straits. Il a rendu une carte de 65, soit 7 sous le par. QUANT À Tiger Woods, il a vécu un cauchemar, bouclant son parcours en 75 (104e place).
SI, 14.08.2004.

En T50, en revanche, QUANT À signale le retour à l’objet du discours principal de cette publicité automobile Opel :
T50ASTRA CABRIO
Chambre double et petit-déjeuner inclus.
Si vous rêvez à la fois d’un Cabrio particulièrement élégant et de passer quelques jours dans le Sud, à profiter du soleil, nous avons exactement ce qu’il vous faut : Opel offre à tout acheteur d’une nouvelle Astra Cabrio mise en circulation entre le 1er mai et le 30 juin, un week-end à Locarno pour deux personnes (chambre double et petit-déjeuner) à la date de votre choix dans un établissement tout confort, l’Hôtel Belvédère****. QUANT À l’Astra Cabrio, tout dans son équipement complet est conçu pour votre détente. Ainsi le modèle Diamond par ex. vous propose un moteur 1.8i 16V (115 ch), l’ABS, 2 airbags full size, une capote électr., l’intérieur cuir, la climatisation, des jantes alu et bien plus encore. […]

En T51, le marqueur d’opposition EN REVANCHE est utilisé pour signaler, à la fois, le changement d’objet du discours et l’opposition de la situation des deux joueurs :
T51Football • L’international Michael Owen (24 ans/Liverpool) va signer au Real Madrid. Les modalités du transfert ne sont pas connues. EN REVANCHE, le français Patrick Vieira ne portera pas la tunique blanche du Real Madrid. Il a annoncé qu’il restait fidèle à Arsenal.
AFP, 14.08.2004.

Un organisateur comme Eh bien sert la plupart du temps, après une digression, une comparaison ou une analogie, à marquer un retour à l’objet principal (topic) du discours ou du passage du discours considéré.
• L’importance des marqueurs d’illustration et d’exemplification comme par exemple, notamment, en particulier, comme, entre autres et ainsi, est trop souvent négligée. Leur fonction est d’introduire des exemples en donnant à l’énoncé un statut d’illustration d’une assertion principale. Le marqueur signale qu’un élément seulement a été retenu dans un ensemble. Une liste existe explicitement (voitures de modèles différents pour T48 et T50, énumérées dans une autre partie du document publicitaire) ou implicitement (parmi les critiques formulées par John Kerry, le journal n’en retient qu’une en T52) :


T48À chacun le Pajero correspondant à ses exigences ! Par exemple le Pajero Metal : D’abord un système de transmission Super Select unique, alliant les atouts de la traction intégrale permanente à ceux de la traction enclenchable. […]
T50[…] Quant à l’Astra Cabrio, tout dans son équipement complet est conçu pour votre détente. Ainsi le modèle Diamond par ex. vous propose un moteur 1.8i 16V (115 ch), l’ABS, 2 airbags full size, une capote électr., l’intérieur cuir, la climatisation, des jantes alu et bien plus encore. […]
T52Plan Bush critiqué
Cincinnati • Le candidat démocrate à la Maison-Blanche John Kerry a vivement critiqué hier le plan de redéploiement des troupes américaines annoncé par George W. Bush. Il a notamment fait référence à la menace que représente la Corée du Nord.
AP, 19.08.2004.

Notamment attire l’attention sur un élément de l’ensemble ici sous-entendu des différentes critiques12.

5.2 Marqueurs de la portée d’une prise en charge énonciative
Nous avons longuement abordé, au chapitre II (p. 107-109), à propos de T15 et de T16, la question de l’attribution d’une portion de texte à un point de vue (PdV). En T30, le journaliste-écrivain Félix Fénéon place sa brève sous la dépendance du PdV de la mère de l’enfant :
T30SELON la mère du petit Moureau, de Maubeuge, une bonne de 16 ans, Marthe Delvaux, a tenté d’empoisonner cet enfant idiot.

En T53, le fait décrit en P1 par Félix Fénéon est interprété selon deux PdV divergents : celui des protagonistes en P2, et celui de « on », c’est-à-dire vaguement à la fois la police et les journalistes en P3, sans que l’énonciateur précise s’il fait ou non partie de cet énigmatique « on » :
T53Robin et Cugnein ont été ramassés blessés, à Versailles [P1]. Victimes d’une agression, DISENT-ILS [P2]. Duellistes au couteau, CROIT-ON [P3].

On parle, à propos de selon, d’après, pour, de source sûre, et des indicateurs métonymiques de type à Bruxelles, au Parti socialiste, etc., de marqueurs de cadres médiatifs ou de sources du savoir. L’utilisation de certains dans des enchaînements comme « CERTAINS pensent préservation du capital. NOUS pensons solutions de placement fiables » (publicité bancaire Total Return) permettent d’opposer deux sources en disqualifiant la première sans toutefois mentionner l’identité du PdV opposé. Ces marqueurs signalent qu’une portion de texte n’est pas prise en charge (sa vérité garantie) par celui qui parle, mais médiatisée par une autre voix ou PdV. Les sources des divers savoirs que véhicule un texte sont ainsi localisées et différenciées (même si les marques de fin de cadre ne sont pas toujours aussi faciles à déceler). La segmentation typographique, les temps verbaux et le recours à des connecteurs concessifs sont des moyens courants de signaler un cadre énonciatif.
La catégorie importante des marqueurs de reformulation souligne, en un certain point du texte, une reprise méta-énonciative qui est souvent une modification de point de vue (c’est-à-dire, autrement dit, [N1] c’est / s’appelle [un N2], en un mot, en d’autres termes…) et/ou elle associe à cette reprise un marquage comparable à celui des marqueurs d’intégration linéaire conclusifs (bref, en somme, finalement, en fin de compte, au fond, tout compte fait, somme toute, en résumé, en conclusion, pour tout dire, en réalité, en fait, de fait, enfin… ; auxquels on peut encore ajouter : après tout, en tout cas, de toute façon, de toute manière)13.
À ces marqueurs, il faut ajouter les marqueurs de structuration de la conversation (bon, ben, pis, alors, etc.) et les phatiques (tu sais, tu vois, euh, etc.) qui, en les ponctuant, jouent un rôle important dans la structuration des textes oraux. Ils sont proches, de ce fait, des organisateurs textuels, mais l’oralité leur donne une tonalité énonciative et interactive plus marquée. Pour rester dans la cohérence du présent ouvrage, considérons un écrit fait pour l’oralisation, une tirade (acte III, scène 7, vers 998-1019) de Junie, dans Britannicus de Racine (texte écrit en 1669, dont nous reproduisons l’édition de 1697) :
T54Il fallait me taire et vous sauver.
Combien de fois, HÉLAS ! puisqu’il faut vous le dire,
v. 1000Mon cœur de son désordre allait-il vous instruire ?
De combien de soupirs interrompant le cours
Ai-je évité vos yeux que je cherchais toujours ?
Quel tourment de se taire en voyant ce qu’on aime,
De l’entendre gémir, de l’affliger soi-même,
v. 1005Lorsque par un regard on peut le consoler !
Mais quels pleurs ce regard aurait-il fait couler !
AH ! dans ce souvenir, inquiète, troublée,
Je ne me sentais pas assez dissimulée.
De mon front effrayé je craignais la pâleur,
v. 1010Je trouvais mes regards trop pleins de ma douleur.
Sans cesse il me semblait que Néron en colère
Me venait reprocher trop de soin de vous plaire,
Je craignais mon amour vainement renfermé,
Enfin, j’aurais voulu n’avoir jamais aimé.
v. 1015HÉLAS ! pour son bonheur, Seigneur, et pour le nôtre,
Il n’est que trop instruit de mon cœur et du vôtre !
ALLEZ, encore un coup, cachez-vous à ses yeux :
Mon cœur plus à loisir vous éclaircira mieux.
De mille autres secrets j’aurais compte à vous rendre.

L’oralité oratoire qui pénètre ce poème dramatique de l’âge classique français explique le fait qu’aux connecteurs (soulignés en gras) s’ajoutent des particules exclamatives (Ah !, Hélas !) et phatiques (Allez), dont le rôle est de découper la tirade en blocs de vers dessinant un plan de texte (chapitre V, p. 252-254 s.).

5.3 Connecteurs argumentatifs
Les connecteurs argumentatifs associent les fonctions de segmentation, de prise en charge énonciative et d’orientation argumentative des énoncés. Ils déclenchent un retraitement d’un contenu propositionnel soit comme un argument, soit comme une conclusion, soit encore comme un argument chargé d’étayer ou de renforcer une inférence ou comme un contre-argument. On range dans cette catégorie aussi bien les argumentatifs et concessifs (mais, pourtant, cependant, certes, toutefois, quand même…) que les explicatifs et les justificatifs (car, parce que, puisque, si – c’est que…), le si des hypothétiques réelles et fictionnelles, le quand des hypothétiques réelles et les simples marqueurs d’un argument (même, d’ailleurs, de plus, non seulement…).
L’association d’une composante argumentative et d’une prise en charge est sensible, par exemple, dans le rôle du connecteur puisque du début d’une chanson d’Eddy Mitchell14 :
T55C’est pas perdu [é1] puisque tu m’aimes [é2]

En appuyant é1 sur « puisque é2 », l’énonciateur présuppose un état antérieur de l’interaction dans lequel son interlocutrice aurait dit ou laissé entendre un « je t’aime » correspondant à é2, et il lui attribue la reconnaissance de la vérité de é2 (dans le sens d’un puisque tu le dis). La proposition puisque p (é2) est un coup de force énonciatif et argumentatif qui rend possible l’assertion (é1) de la conclusion q : « C’est pas perdu », thème de la chanson Le Cimetière des éléphants. Être supposé avoir admis la proposition p (é2) place l’interlocutrice dans l’obligation d’admettre non seulement sa validité dans la situation (aimer je), mais aussi la validité de ce que l’énonciateur a choisi d’en faire découler : « C’est pas fini entre nous » (é1) et donc « Tu n’as aucune raison de me quitter ». On peut considérer puisque comme un connecteur polyphonique qui permet de laisser entendre la voix (PdV) du destinataire visé par l’argumentation.
En simplifiant, on retiendra quatre grandes catégories de connecteurs :
• Connecteurs argumentatifs marqueurs de l’argument : parce que, puisque, car, en effet, comme, même, d’ailleurs, etc.


Avec une valeur de justification et d’explication :
T46On avait été chercher un pâtissier à Yvetot pour les tourtes et les nougats. COMME il débutait dans le pays, il avait soigné les choses ; et il apporta, lui-même, au dessert, une pièce montée qui fit pousser des cris.
T56PARCE QU’il préfère le drapeau blanc, M. Loas, maire de Plouézec, en avait lacéré un tricolore, et on l’a révoqué.
Félix Fénéon.

T57MÊME une petite tirelire peut s’offrir un Waterman.
T58Croc’Galette. On en mangerait tout le temps avec n’importe quoi. D’AILLEURS c’est fait pour ça.
Publicité Heudebert.

Avec une valeur d’opérateur de construction de monde :
T38SI les poissons pouvaient parler ils vous conseilleraient HYKRO.
T45SI je mourais là-bas sur le front de l’armée
Tu pleurerais un jour Ô Lou ma bien aimée.

• Connecteurs argumentatifs marqueurs de la conclusion : donc, alors, par conséquent, etc. C’est, bien sûr le ERGO-DONC de « JE pense DONC je suis » et le ALORS de l’apodose des hypothétiques :


T59Si vous pensez que pour mieux grimper, la souplesse, la légèreté, la résistance et l’esthétisme de vos cordes et sangles comptent… ALORS donnez-vous les atouts du plaisir de la grimpe avec RIVORY-JOANNY.

• Connecteurs contre-argumentatifs marqueurs d’un argument fort : mais, pourtant, néanmoins, cependant, quand même, etc.


T15Les secours sont arrivés très rapidement sur place, et le médecin a tenté de ranimer l’enfant pendant près de trois quarts d’heure. Un hélicoptère de la Rega s’était préventivement posé à proximité, MAIS c’est en ambulance que le garçonnet a été emmené à l’Hôpital du Samaritain, à Vevey. Il est TOUTEFOIS décédé peu après son admission des suites de ses blessures. La maman, une Suissesse, a été mise hors de cause par la police. […]
T9Dans le lac d’Annecy, trois jeunes gens nageaient. L’un, Janinetti, disparut. Plongeon des autres. Ils le ramenèrent, MAIS mort.
T20ZURICH
Cosmopolite
ET POURTANT
typiquement suisse.

• Connecteurs contre-argumentatifs marqueurs d’un argument faible : certes, bien que, malgré, quoique, etc.


T15BIEN QUE la rue soit très passante, le corps du bambin n’a été heurté par aucun véhicule.
T60MALGRÉ gendarmes, policiers et militaires, un incendie a fait pour 300 000 francs de dégâts dans un hôtel d’Elbeuf.
Félix Fénéon.


5.4 Lecture d’un péritexte journalistique <1>
Considérons le titre d’un article journalistique et la légende de la photo qui l’accompagne. Ces unités péritextuelles d’un article du Nouveau Quotidien (24 mai 1994) sont des unités linguistiques complètes (même si le tout est constitué par un ensemble complexe : article, titre et chapeau [T61], photo, légende de la photo (T62), signature, intertitre, indication de rubrique).
T61SI les sportifs de l’extrême se vendent,
C’EST POUR gagner leur liberté.
Invités de l’école de management et de communication de Vernier, Sébastien Bourquin, Éric Escoffier et Dominique Perret évoquent leurs défis, et le prix à payer pour vivre des sensations fortes.

Le chapeau est de toute évidence à dominante informative et il tranche avec le titre, qui adopte, lui, une forme d’enchaînement explicatif : [SI énoncé p < EXPLICATION > C’EST POUR énoncé q]. Les énoncés de ce type ont la propriété de supporter la transformation [C’EST {POUR } q QUE p] : « C’EST POUR gagner leur liberté QUE les sportifs de l’extrême se vendent. » Cet ordre régressif : [SI p << c’est pour que q] est caractéristique de la structure explicative : p est vrai [les sportifs de l’extrême ont besoin de commanditaires et donc se vendent], mais pourquoi ? Parce que q [pour gagner leur liberté]. Le mouvement inférentiel part de l’indice-fait observé (p) pour remonter à la cause/raison (q). Le contexte que construit l’énoncé [SI p] appartient au monde qui est le nôtre, un monde économique assez problématique pour générer des inférences éthiques négatives. Comment les alpinistes et skieurs de haute montagne peuvent-ils abandonner leurs valeurs et la gratuité fondamentale de leur action ? Ce contexte n’est que momentanément reconnu [c’est vrai que p les sportifs se vendent] pour mettre plus l’accent sur l’énonciation de la cause / raison (q). L’énoncé (q) réintroduit une valeur positive : la liberté, qui résout le problème sous-jacent. C’est d’ailleurs ainsi que se termine l’article :
Liberté, mot clé pour lui comme pour ses compères. Parce qu’avec le risque, elle constitue l’essence même des sports extrêmes. Et justifie tout l’intérêt des sponsors en quête de sensations fortes pour leurs produits qui, paradoxe, en manquent parfois cruellement.

La légende de la photo présente un troisième énoncé fort intéressant :
T62Dominique Perret, skieur extrême : « Nous ne sommes pas des kamikazes suicidaires : CERTES, nous prenons des risques, MAIS ils sont calculés. »

Cet énoncé est tiré du rédactionnel de l’article :
Cela ne correspond pas du tout à ce que l’on fait, s’exclame Dominique Perret. Le terme [extrême] est exagéré : alors, tout ce qui sort de la norme serait extrême. Nous ne sommes pas des kamikazes suicidaires : CERTES, nous prenons des risques, MAIS ils sont calculés pour la plupart. Nous essayons d’éliminer les dangers, en nous préparant au mieux. On ne pourra jamais dompter complètement la nature.

Dans un mouvement de réfutation des termes du débat auquel le sportif était invité à participer (« Sponsoring et médiatisation : l’aventure des sports extrêmes »), le locuteur argumente dans un énoncé assez complet pour être isolé en légende de photo et qui, précédé d’un énoncé attributif de parole, forme une organisation périodique assez élaborée pour constituer une séquence argumentative élémentaire (voir p. 220-221).
La structure propositionnelle de la légende de la photo est décomposable comme suit (notons la suppression de la restriction : pour la plupart) :
T62[é1] Dominique Perret, skieur extrême : « [é2] Nous NE sommes PAS des kamikazes suicidaires : [é3] CERTES, nous prenons des risques, [é4] MAIS ils sont calculés. »

L’énoncé de régie [é1] ne se contente pas d’attribuer le discours cité, il attribue à l’énonciateur une qualification qui va être retraitée. Les propositions énoncées sont unies par les connecteurs CERTES et MAIS et un signe de ponctuation. Entre ponctuation et connecteur, les deux-points /:/ signalent un lien conjonctif sans connecteur. Le CERTES qui suit les deux-points souligne que [é3] (nous prenons des risques) est un fait et un argument pour une conclusion sous-jacente à la négation de la proposition précédente : on pourrait (donc) croire que « nous […] sommes […] des kamikazes » (C). L’interprétant est invité à tirer cette conclusion de [é3] (p). CERTES souligne un premier mouvement d’adhésion à l’enchaînement [é3 CERTES p >> donc >> conclusion C]. Le connecteur MAIS renverse cette première logique en introduisant un nouvel argument [é4], qui mène à l’assertion-conclusion (non-C) donnée d’entrée [é2] et qui réfute ainsi le point de vue de l’opinion commune adverse (PdV1). L’ensemble de cette argumentation repose sur une dissociation de la notion de « skieur extrême » selon deux points de vue antagonistes (PdV1 et PdV2). Commencer par la négation [é2] permet de placer la reformulation de la notion de « skieur extrême » en tête du mouvement et de rendre identifiable la conclusion C que l’interprétant doit tirer de CERTES é3. Ce qui vient en dernier dans la dynamique du schéma 15 est placé en tête dans l’énoncé-texte.
Dans le mouvement argumentatif souligné par les connecteurs, le lien entre arguments et conclusion est rattaché à un système de normes. Le propre d’un système de normes est de relever d’un certain univers de sens attribuable à un ou des énonciateurs. Un connecteur signale un point de vue énonciatif (PdV) et le degré de prise en charge par le locuteur (L) des énoncés attribués directement ou non à des énonciateurs (E1, E2). Le connecteur CERTES signale d’abord la logique d’un premier point de vue (PdV1), attribué à un énonciateur E1 dont le locuteur se distancie par la modalisation (« on pourrait croire que » : L ≠ E1). Le locuteur adhère, en revanche, à [é2] et à [é4] (PdV 2 : L = E2). Ce que l’on peut ainsi résumer :
Schéma 15
[image: Schéma 15. Voir l’explication dans le texte.]
5.5 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <4>
[A] L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du Soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent, et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; [B] ils ont comme une voix articulée, ET QUAND ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, ET EN EFFET ils sont des hommes ; [C] ils se retirent la nuit dans des tanières où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine : [D] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et recueillir pour vivre, ET méritent AINSI de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé.

Ce texte adopte un dispositif énonciatif qu’on peut dire « objectif » au sens où les traces de la subjectivité sont gommées. Le segment [A] est entièrement sous la dépendance du PdV1 de ON. Le segment [B] amène une progressive transformation de cette perception et, à la fin, le connecteur reformulatif EN EFFET recatégorise le référent et modifie ainsi le PdV1 de ON en un PdV2 du locuteur : ces animaux […] sont des hommes. Remplaçable par l’adverbe EFFECTIVEMENT, le connecteur EN EFFET introduit la confirmation de l’isotopie humaine déclenchée par les lexèmes voix articulée, pieds et face humaine. Ce qui est dit sous la portée de EN EFFET, en position de chute de B, infirme PdV1 de ON. L’affirmation porte sur la réalité effective du monde (c’est le sens étymologique du connecteur). Aucun locuteur ne prend explicitement en charge ce nouvel état de la réalité, présenté comme vrai. Le locuteur-énonciateur support du PdV2 (« ils » sont des hommes = le même, comme les autres hommes, comme nous) se dissocie du PdV1 de ON (« ils » sont des animaux = altérité). Le moraliste, bien qu’en retrait, est présent à travers l’assertion d’énoncés posés comme vrais et dans la mécanique textuelle du dévoilement progressif d’une réalité que ON était initialement incapable de voir.
Comme on l’a dit plus haut, le segment [C] semble faire régresser la représentation par un retour au PdV1. La présence du lexème tanière, qui connote un logis animal, et le mode d’alimentation des hommes en question jettent un doute et font osciller la représentation entre humanité et animalité. Le syntagme nominal de [D1] (autres hommes) confirme le PdV2 introduit à la fin de [B] et la pointe finale va dans un sens qui apparaît alors comme assumé, en dernière instance, par le moraliste signataire du recueil. Le connecteur ET AINSI du dernier segment est proche d’un DONC ou d’un DE CE FAIT. Il souligne que la proposition p est un argument pour la conclusion q qui suit ET AINSI. Cet argument est présenté comme soutenu par une règle causale évidente, qui devrait suffire. La conclusion étant construite sur une négation (NE PAS manquer) laisse entendre que les paysans manquent de pain et sont loin de manger à leur faim. L’argumentation devient ainsi dénonciation de la misère du peuple des campagnes réduit à une injuste animalité.





6. Chaînes d’actes de discours
6.1 Le texte comme structure hiérarchique d’actes
Un texte n’est pas une simple suite d’actes d’énonciation possédant une certaine valeur ou force illocutoire (comme on l’a vu p. 115 à 121), mais une structure d’actes de discours liés. Le principe de cette structure hiérarchique a très tôt été envisagé par Eddy Roulet (1985) et par Dieter Viehweger :
« Les analyses concrètes montrent que les actes illocutoires qui constituent un texte forment des hiérarchies illocutoires avec un acte illocutif dominant étayé par des actes illocutoires subsidiaires […]. »
Viehweger 1990 : 49.

Viehweger reproche aux grammaires de texte de ne pas saisir la structure actionnelle des discours. Il insiste sur le fait que les actes de discours identifiables sont, par l’interprétation, « rattachés les uns aux autres pour réaliser des objectifs complexes » (1990 : 48), constituant ainsi des « structures illocutoires » dont il note qu’elles « se trouvent dans un rapport systématique avec des structures globales de textes (par exemple structures de textes argumentatifs, descriptifs, narratifs, etc.) » (ibid.). D. Vanderveken souligne, lui aussi, cette dimension textuelle des actes de discours : « Sur le plan de l’usage du langage, ce sont des actes illocutoires complets (et non pas des propositions isolées) qui sont les unités de base de la signification dans la poursuite du discours (qu’il soit oral ou écrit) » (1992 : 61). Dans un article où il esquisse une approche du discours et un élargissement de la « logique illocutoire », il déclare très clairement : « Un véritable discours est bien plus qu’une simple séquence finie d’actes illocutoires. Il a une structure et des conditions de succès qui lui sont propres et qui sont irréductibles à celles des actes illocutoires isolés qui en font partie » (1992 : 64). Searle et lui-même reconnaissent qu’il faut « distinguer dans un discours des interventions complexes » (Vanderveken 1992 : 58). Ces « interventions complexes » sont très proches des « structures de textes » de Viehweger et des séquences de base dont il sera question au chapitre IV : « des descriptions, des argumentations, des explications, des justifications et des questionnements » (ibid.). Il les considère – nous reviendrons sur ce point au début du chapitre IV – comme des actes de discours « dont la nature est plus complexe que celle des actes illocutoires élémentaires auxiliaires qui les composent » (ibid.).
Pour décrire la complexité des opérations de liage des actes de discours, revenons sur la vignette qui termine Le Schtroumpfissime de Peyo :
T23Bravo ! Je vois que malgré ce qui s’est schtroumfé, vous êtes restés de bons et braves petits Schtroumfs ! Allons, je vous pardonne !

Cette bulle de bande dessinée présente une suite de quatre micro-actes de discours (A) insérés dans une seule réplique du Grand Schtroumpf :
• é1 : Bravo ! Énoncé monorème expressif complet, ayant la forme syntaxique de l’exclamation. Acte de discours EXPRESSIF (A1) qui ne prend pas la forme du performatif de félicitation.

• é2 : Je vois que : Segment introducteur des énoncés CONSTATIFS é3 et é4.

• é3 : malgré ce qui s’est schtroumfé : Proposition p renvoyant anaphoriquement (« ce qui ») à l’ensemble du volume tout au long duquel les Schtroumpfs se sont entredéchirés, en l’absence de l’autorité régulatrice du Grand Schtroumpf. Acte de discours A2 ASSERTIF (constat).

• é4 : vous êtes restés de bons et braves petits Schtroumpfs ! Proposition q ayant valeur d’acte de discours A3 ASSERTIF (constat).

• é5 : Allons, je vous pardonne ! Introduit par un ponctuant typique de l’oral (« Allons ») cet énoncé conclusif prend la forme d’un performatif explicite. Acte de discours A4 DÉCLARATIF.


Les actes successifs ne sont pas juxtaposés mais liés entre eux au point de former un segment textuel cohésif et cohérent ainsi résumable (cf. schéma 16 page 185). Les deux actes de discours assertifs-constatifs sont reliés par un acte englobant de concession, marqué par le connecteur MALGRÉ : A2-Constatif <OR.Arg CONCESSIVE> A3-Constatif. Sur cette structure concessive, viennent se greffer, d’une part, un acte expressif (A1), qui porte sur A3, et, d’autre part, un acte déclaratif qui prend, lui, la forme du performatif (A4) explicite et qui, rendu possible par A3, porte sur A2. Le connecteur MALGRÉ signale que la proposition p-A2 est un argument faible par rapport à la proposition q-A3. La proposition p est un argument pour une conclusion non-q, mais la proposition q l’emporte (argument plus fort) et rend ainsi possible le performatif de clôture A4. Le schéma 16 résume cette structure hiérarchique d’actes :
Schéma 16
[image: Schéma 16. Voir l’explication dans le texte.]
6.2 Lecture d’une affiche de la Seconde Guerre mondiale
T63

À TOUS LES FRANÇAIS
La France a perdu une bataille !
Mais la France n’a pas perdu la guerre !
[§1] Des gouvernants de rencontre ont pu capituler, cédant à la panique, oubliant l’honneur, livrant le pays à la servitude. Cependant, rien n’est perdu !
[§2] Rien n’est perdu, parce que cette guerre est une guerre mondiale. Dans l’univers libre, des forces immenses n’ont pas encore donné. Un jour, ces forces écraseront l’ennemi. Il faut que la France, ce jour-là, soit présente à la victoire. Alors, elle retrouvera sa liberté et sa grandeur. Tel est mon but, mon seul but !
[§3] Voilà pourquoi je convie tous les Français, où qu’ils se trouvent, à s’unir à moi dans l’action, dans le sacrifice et dans l’espérance.
Notre patrie est en péril de mort.
Luttons tous pour la sauver !
VIVE LA FRANCE !
[signature manuscrite]
Général de Gaulle
Quartier Général,
4, Carlton Gardens,
London, S.W. 1


Le texte T63 se présente comme une suite d’actes de discours ASSERTIFS-PRÉDICTIFS, DIRECTIFS, EXPRESSIF et d’ASSERTIONS. Mais le repérage d’une succession d’actes identifiables en tant que tels ne donne aucune indication sur leurs liens et donc sur la textualité et sur la dynamique de ce texte argumentatif. En fait, les assertions du début (chapeau et § 1) sont structurées par un macro-acte de réfutation prenant, en deux temps, appui sur deux concessions marquées par les connecteurs MAIS et CEPENDANT. On a d’abord une structure concessive :
[p-é1] La France a perdu une bataille !
[MAIS non q-é2] La France n’a pas perdu la guerre !

L’assertion p apparaît comme un argument en faveur d’une conclusion q-é0, du moins selon le point de vue (PdV1) exprimé par les « gouvernants de rencontre » (en fait par le maréchal Pétain le 17 juin 194015). Le fait que l’argument (plus fort) qui suit MAIS soit une négation non-q, laisse entendre, sous la négation, le PdV1 (q-é0), nié par un PdV2. Le premier paragraphe redouble le chapeau en recourant à une même construction concessive :
[p-é3] Des gouvernants de rencontre ont pu capituler… à la servitude
[CEPENDANT non q-é4] rien n’est perdu !

L’assertion p-é3 apparaît comme un argument en faveur de la conclusion q, toujours selon le point de vue PdV1. Le fait que l’argument (plus fort) qui suit CEPENDANT soit une négation non q-é4 laisse entendre, sous la négation, le PdV1 (q). Ces deux actes de concession, qui donnent un sens aux assertions successives (é1, é2, é3, é4), sont eux-mêmes pris dans un macro-acte de réfutation englobant, qui associe le chapeau et le § 1 :
Schéma 17
[image: Schéma 17. Voir l’explication dans le texte.]Ce macro-acte de réfutation est ensuite étayé par une explication qui part de la reprise de non-q (Rien n’est perdu) suivie du connecteur PARCE QUE, marqueur d’introduction d’une explication. La clôture du mouvement explicatif est signalée par VOILÀ POURQUOI. Ce mouvement explicatif comprend les micro-actes suivants :
	• Actes d’ASSERTION
	(é4) :
	Rien n’est perdu

	
	(é5) :
	parce que cette guerre est une guerre mondiale.

	
	(é6) :
	Dans l’univers libre… pas encore donné.

	• Acte ASSERTIF-PRÉDICTIF
	(é7) :
	Un jour, ces forces écraseront l’ennemi.

	• Acte d’ASSERTION
	(é8) :
	Il faut que la France…

	• Acte ASSERTIF-PRÉDICTIF
	 (é9) :
	Alors, elle retrouvera sa liberté et sa grandeur.

	• Acte d’ASSERTION
	(é10) :
	Tel est mon but, mon seul but !




La réfutation initiale, une fois étayée par cette explication, rend possible l’accomplissement de l’acte directif é11, qui couvre l’ensemble du paragraphe 3 et fait de cette affiche un « appel », la variante écrite de l’Appel du 18 juin. Le verbe inviter, utilisé en juin 1940, est, comme le convier de l’affiche, un acte directif particulier que Vanderveken résume en ces termes :
« […] C’est prier quelqu’un de se rendre quelque part ou d’assister à quelque chose […] ; de plus, en invitant, on présuppose généralement […] que ce à quoi l’on convie l’allocutaire est bon pour lui. »
Vanderveken 1988 : 183.

Cet acte directif est donc ouvert sur une délibération du destinataire : c’est à lui qu’il revient de décider s’il accepte ou non de se rendre à l’« invitation ». L’orateur se contente de lui proposer de choisir ce qu’il croit bon pour lui et pour la nation. Tout le genre discursif de cette affiche tient dans cet acte directif particulier. L’atténuation de l’acte directif par l’invitation accompagne un acte, en revanche, très fort : l’appel du signataire, le général de Gaulle, est un appel à la dissidence, à la désertion, à la désobéissance. Émanant d’un militaire, ce choix apparaît comme particulièrement fort. Ce directif possède une autre caractéristique : il adopte la structure très formelle du performatif : « je convie ».
Le paragraphe 3 conclut le mouvement explicatif par un VOILÀ POURQUOI qui rend possible l’accomplissement de l’acte directif.
Soit une structure argumentative globale de trois macro-actes parmi lesquels l’explication (II) joue un rôle fondamental : étayant argumentativement I, elle justifie et rend possible III. Soit une structure du corps du texte en trois parties :
I. Réfutation <<<<<<< II. Explication >>>>>>> III. Appel (directif).

L’introduction des pronoms je et moi en é11 (paragraphe 3) a été préparée par les deux déterminants possessifs MON but, MON seul but de é10. La référence de la première personne est donnée ensuite par la signature de l’affiche. Le texte se clôt ainsi sur un expressif qui suit deux énoncés marqués par l’union de l’énonciateur et des destinataires (« tous les Français ») dans la première personne du pluriel (NOTRE patrie, luttONS tous) :
	Acte assertif é12 :
	Notre patrie est en péril de mort.

	Acte directif é13 :
	Luttons tous pour la sauver !

	Acte expressif é14 :
	Vive la France !




On voit clairement ici comment, dans un texte monologal, les actes de discours ponctuels ne prennent sens que par leur insertion dans des structures hiérarchiques de niveaux de complexité supérieurs. Le chapitre IV aura pour but de clarifier la nature de ces macrostructures textuelles, mais retenons dès à présent que le sens d’un énoncé réside fondamentalement dans la continuation du discours qu’il rend possible. Il importe de ne pas s’arrêter aux actes de discours accomplis (à leur valeur illocutoire propre), mais de considérer dans quel mouvement textuel ou stratégie discursive ils sont pris : « Le sens profond d’un énoncé est constitué par les stratégies discursives qu’il met et est destiné à mettre en place. Il ne s’agit donc pas d’un sens statique, mais au contraire dynamique » (Anscombre 1995 : 189).
Nous reviendrons plus loin, à propos du dialogue (p. 232-237), sur la forme majeure des actes de discours liés, en particulier celle du questionnement, qui implique une structure minimale de textualité illocutoire enchaînant un acte de discours dominant de question avec un acte de discours réactif de réponse. On parle, en analyse conversationnelle, de « paires adjacentes » à propos des couples question-réponse, demande/offre-refus, excuse-minimisation, salutation-salutation, etc. (Levinson 1983 : 303-306).






1. Ana-pherein signifie étymologiquement « porter en haut », soit à gauche pour la lecture, en amont dans le texte, et cata-pherein, « porter en bas », à droite, en aval dans le texte. Si la notion de cataphore apparaît en 1934 chez Karl Bühler, celle d’anaphore date du IIe siècle où Apolonius Dyscole, à propos des pronoms, oppose les déictiques (pronoms qui renvoient à des objets) et les anaphoriques (pronoms qui renvoient à des segments du discours). L’usage linguistique moderne du terme anaphore se trouve déjà chez Littré : « Terme de grammaire grecque. Expression d’une relation », à côté du terme rhétorique et stylistique d’anaphore comme répétition d’un même mot en tête de phrase.
2. Sur cette question, voir « La relation partie-tout », Anne Theissen (éd.), Verbum 3, XIX, 1997, Presses universitaires de Nancy.
3. Sur la reformulation, lire Adam 1990 : 170-187 et la thèse de Rossari 1994.
4. Voir à ce propos Heinz 2003 et Kleiber 2004.
5. Voir, à propos des démonstratifs dans les titres et les débuts de romans modernes, Philippe 1998.
6. C’est, en revanche, une erreur fréquente de nombre de rédactions scolaires, chez les jeunes élèves, en particulier lorsqu’on les fait écrire à partir d’une image. Dans ce dernier cas, c’est la référence exophorique qui l’emporte. Tout ce qui est dans la mémoire de l’enfant ou présent dans la situation est considéré par lui comme connu et déjà présent dans le co(n)texte. C’est, bien sûr, un exemple des différences et des difficultés de gestion de l’information à l’écrit, comparativement à l’oral.
7. Autour de cette question, lire Adam 1991 : 121-140, Adam 1984 : 119-163, ainsi que Rastier 1987 et Siblot 1989.
8. On a là affaire à un phénomène comparable au célèbre passage des Essais de linguistique générale où Jakobson parle de l’« affreux Alfred » (dans la traduction de Ruwet) : « Une jeune fille parlait toujours de “l’affreux Alfred”. “Pourquoi affreux ?” “Parce que je le déteste.” “Mais pourquoi pas terrible, horrible, insupportable, dégoûtant ?” “Je ne sais pas pourquoi, mais affreux lui va mieux.” Sans s’en douter, elle appliquait le procédé poétique de la paronomase » (1963 : 219). La « paronomase » est une figure répertoriée par la rhétorique de l’élocutio, qui consiste à rapprocher des mots de sens différent, mais de sonorités voisines.
9. Expression de Jakobson à propos du travail de Saussure sur le vers saturnien bas latin et les anagrammes (1973 : 434). Pour une analyse plus complète, voir Adam 2003 : 51-57 et surtout Adam et Heidmann 2007.
10. Voir les propositions de Tamba-Mecz dans le volume de la revue Histoire, épistémologie, langage consacré à l’ellipse (1983). Soulignons, avec elle, que Susumo Kuno est un des rares linguistes à avoir accordé à l’ellipse près de 130 pages d’une Grammaire du discours (Danwa no Bunpô, Tokyo, Taishûkan, 1978). Voir également Masseron 2007. Autour de la question plus générale de l’implicite, voir Kerbrat-Orecchioni 1986 (en particulier, 116-122) et Charaudeau 1993.
11. Gilbert Turco, Danielle Coltier : « Des agents doubles de l’organisation textuelle, les marqueurs d’intégration linéaire », Pratiques no 57, Metz, 1988 : 57-79. Sur l’exemplification et ses marqueurs, voir la thèse d’Houda Landolsi (2018).
12. Danièle Bourcier et Sylvie Bruxelles : « Interprétation et formes linguistique. Emploi de NOTAMMENT », ERA 430, Paris, CNRS, 1983 : 57-79. Voir également : Nicole Briend, « L’illustration et son marquage », Pratiques 57, Metz, 1988 : 45-56.
13. J’aborde longuement cette catégorie de marqueurs en proposant une approche textuelle de la reformulation dans Adam 1990 : 170-190.
14. Étude détaillée dans Adam 1990 : 237-252.
15. Pour une étude des appels de Pétain et de Gaulle des 17 et 18 juin 1940, voir plus loin le chapitre VII.


Chapitre 4
Périodes et séquences : unités compositionnelles de base
En faisant de la proposition-énoncé une unité textuelle élémentaire (chapitre II) et en envisageant ensuite les grandes opérations qui règlent les liages de ces unités (chapitre III), nous nous sommes plutôt attaché à la description des agencements linéaires. Il reste à envisager comment on passe de la mise en série des propositions-énoncés à leur empaquetage sémantique dans des unités textuelles de niveaux croissants de complexité. L’étude de ce passage de la combinatoire en série aux configurations plus complexes d’unités transphrastiques formant un tout qui est plus que la suite linéaire de leurs parties correspond à la différence que nous établissions, dans l’avant-propos, avec Eugenio Coseriu, entre l’objet de la grammaire interphrastique et celui de la linguistique textuelle.
Les propositions-énoncés sont directement soumises à deux grands types de regroupements qui les font tenir ensemble. On distinguera les unités textuelles faiblement typées, les périodes, des unités plus complexes et typées, les séquences (schéma 5, p. 56). Entre une séquence minimale et une période complexe, la différence tient moins au volume qu’à la complexité du tout formé par l’agencement des propositions-énoncés. D’amplitude potentiellement moins grande que les séquences, les périodes sont des unités qui entrent directement dans la composition des parties d’un plan de texte (partie gauche du schéma 5, p. 56). Les séquences sont des unités textuelles complexes, composées d’un nombre limité de paquets de propositions-énoncés : les macro-propositions (MP). Ces MP sont soit libres et forment des périodes, soit des unités liées à d’autres MP, occupant des positions précises au sein du tout ordonné de la séquence. Chaque MP prend son sens par rapport aux autres MP, dans l’unité hiérarchique complexe de la séquence. En ce sens, une séquence est une structure, c’est-à-dire :
• un réseau relationnel hiérarchique : grandeur décomposable en parties reliées entre elles et reliées au tout qu’elles constituent ;

• une entité relativement autonome, dotée d’une organisation interne qui lui est propre et donc en relation de dépendance-indépendance avec l’ensemble plus vaste dont elle fait partie (le texte).


À la différence des simples périodes, qui correspondent à des MP libres, les MP qui entrent dans la composition d’une séquence relèvent d’agencements préformatés de propositions. Ces différents agencements sont dits « narratif », « argumentatif », « explicatif », « dialogal » et « descriptif ». Le but de mon livre de 1992 (Les Textes : types et prototypes) a été de développer cette hypothèse des différents agencements préformatés de séquences contre les typologies de textes. Les cinq types de base retenus correspondent à cinq types de relations macro-sémantiques mémorisées par imprégnation culturelle (par la lecture, l’écoute et la production de textes) et transformées en schéma de reconnaissance et de structuration de l’information textuelle. Le cas un peu particulier de la description m’amène, dans les pages qui suivent (§ 2), à une révision partielle de mon modèle de 1992.
En donnant plus d’importance aux MP libres formant des périodes, on peut résoudre le problème que posent les agencements de propositions descriptives. Ces dernières forment des boucles plus périodiques que séquentielles, assez typées toutefois pour être identifiables comme des unités particulières. Les séquences descriptives ne présentent pas une organisation interne préformatée comparable à celle des séquences argumentatives, explicatives ou narratives. On verra qu’il s’agit moins d’une organisation structurelle hiérarchique et linéaire que d’un répertoire d’opérations : qualification d’un tout, sélection de parties de ce tout, qualification de parties, renomination du tout, etc. La description est si peu ordonnée en elle-même qu’elle est obligée de se couler en permanence dans des plans de textes répertoriés par la rhétorique ou, comme c’est le plus souvent le cas, occasionnels.
En parlant d’un continuum de complexité croissante entre période, MP libres, MP liées et séquence, nous pouvons expliquer le fait que ce qui différencie une simple période narrative ou argumentative d’une séquence narrative ou argumentative puisse être une question de degré de complexité résultant du passage du phrastique/inter-phrastique (micro-textuel) au transphrastique (méso-textuel).
La théorie des séquences a été élaborée en réaction à la trop grande généralité des typologies de texte (Egon Werlich 1975). En distinguant des formes élémentaires de textualisation dites narratives, descriptives, argumentatives, explicatives ou dialogales, mes propositions s’inscrivaient dans le prolongement linguistique de la théorie psycho-cognitive des schémas qui a son origine dans les travaux de Sir Frederic Charles Bartlett (1932) et qui a été développée surtout par Walter Kintsch et Teun A. Van Dijk (1983 ; voir également Fayol 1985 et 1997 et Coirier et alii 1996). Selon cette théorie, à un premier niveau, un sens ou représentation propositionnelle et une valeur illocutoire sont assignés aux propositions. À un deuxième niveau, par cycles de traitement, des paquets de propositions sont condensés pour être stockés dans la mémoire de travail et permettre la poursuite de la construction du sens par intégration des énoncés suivants. L’établissement de ces regroupements sémantiques est facilité, à un dernier niveau, par la reconnaissance d’organisations conventionnelles schématiques que T. A. Van Dijk a proposé d’appeler « superstructures ». Mais il emploie ce mot aussi bien à propos du récit et de l’argumentation que du sonnet ou du plan d’un article scientifique. La notion recouvre donc des unités textuelles beaucoup trop différentes. Les concepts de plan de texte (chapitre V) et de séquence ont pour but de clarifier la nature de ces deux niveaux de regroupement des unités textuelles.
Par ailleurs, raconter, décrire, argumenter et expliquer sont des macro-actions sociodiscursives que les théories classiques des actes de discours ne permettent pas de décrire. Pourtant, ces quatre formes d’action verbale sont très courantes et très tôt maîtrisées par les enfants. Bien qu’il s’agisse de capacités cognitives et pragmatiques fondamentales dans la gestion des relations interpersonnelles, ces compétences sont loin d’occuper une place importante dans la théorie des actes de discours. Leur relation à l’assertion est loin d’être bien définie et il est nécessaire de passer par une redéfinition des assertifs (dont nous avons parlé p. 119-121) valable aussi bien pour la construction de mondes textuels fictionnels que factuels.
Si on considère que le but interactif des énoncés assertifs est de faire partager une croyance, de convaincre un destinataire de la consistance d’une représentation discursive, on peut dire qu’un assertif ne vise pas tant à être conforme à un état donné du monde réel (définition classique) qu’à faire en sorte que le monde soit vu par le destinataire conformément à la croyance émise par le locuteur-énonciateur. Jean-Blaise Grize parle à ce propos de « modelage mutuel d’un monde commun au moyen d’une action conjuguée » (1993 : 335). Les assertions narratives, descriptives, argumentatives et explicatives factuelles ou fictionnelles construisent plus des représentations schématiques du monde qu’elles ne s’y ajustent et l’établissement d’une croyance partagée n’est pas le but ultime de ces assertions. Leur objectif ultime est, comme dans les directifs, un but d’action : faire partager une croyance dans le but d’induire un certain comportement (rêver, rire, pleurer, s’indigner, se révolter, agir dans le monde, etc.). À propos du cas particulier de l’explication, Edy Veneziano (1997) a proposé une solution que l’on peut adapter et généraliser à nos quatre types de base et qui va dans le sens des remarques de Daniel Vanderveken (1992 : 58) mentionnées en fin de chapitre II. Narration, description, argumentation et explication peuvent être définies comme quatre actes de discours non pas primitifs (F[p]), mais intermédiaires entre le but illocutoire primaire de l’assertion (partager une croyance ou une connaissance) et le but ultime de l’acte assertif (convaincre pour faire faire). Ils viennent renforcer l’assertion et la spécifier. La formule suivante permet de représenter le fait qu’une assertion peut se spécifier en force (F’) narrative, descriptive, argumentative ou explicative complémentaire, spécifiante et de renforcement que l’on peut considérer comme un type de macro-acte de discours articulant des micro-actes :
	Acte de discours
Acte de discours primaire
Asserter
	Macro-acte de discours
Renforcement & spécification
	But ultime
Action sociodiscursive visée

	Assertion narrative – raconter
Assertion descriptive – décrire
Assertion argumentative – argumenter
Assertion explicative – expliquer




À la différence de l’instruction-injonction dont les formes de textualisation varient assez profondément en fonction des genres de l’incitation à l’action (Adam 2017, p. 259-305), la mise en texte des macro-actions sociodiscursives narrative, descriptive, argumentative et explicative semble passer par des formes régulières de composition, surtout à l’écrit. Le cas particulier du dialogue, qui articule des actes primitifs de force primaire (F), nécessite une autre explication (ci-après, p. 232-237).
1. La période : de la rhétorique à la linguistique textuelle
1.1 Redéfinition de la période
Théorisée par les grammairiens et les stylisticiens classiques, la notion de période est réapparue, dans la linguistique des années 1980, sous la plume des spécialistes de l’oral (Daniel Luzzati 1985, Claire Blanche-Benveniste 1997, Alain Berrendonner 2002). Devant la non-pertinence de la notion de phrase à l’oral, ces derniers ont eu besoin de définir des blocs d’unités entretenant entre elles des liens hiérarchiques de dépendance morphosyntaxiquement marqués. Alain Berrendonner recourt pour cette raison à la notion de période qu’il définit comme un assemblage minimal de deux clauses (2002). Dans le champ de la linguistique textuelle, Michel Charolles (1988) a été le premier à considérer la période comme un des plans d’organisation de la textualité.
N’accordant pas la priorité au discours « ordinaire » oral, nous considérons ici la plupart des écrits comme tout aussi « quotidiens » et nous nous intéressons à des formes d’écrits relevant de l’écrit oralisé, comme le discours prononcé par le général de Gaulle au balcon de l’hôtel de ville de Montréal ou à la BBC le 18 juin 1940. Cette forme d’écrit soutenu fait pour l’oralisation correspond aussi bien aux éloges funèbres de Malraux qu’aux textes de théâtre et aux discours tenus devant des assemblés. Il existe une forme d’oral que l’on peut dire scripturalisé, celui des transcriptions des entretiens de presse écrite, et un oral stylisé, celui des romans de Céline et de Ramuz, par exemple. En d’autres termes, les variations de formes entre le pôle écrit et le pôle oral sont très nombreuses et finalement peu étudiées sous cet angle. Sans aller jusqu’à parler de deux linguistiques distinctes, l’une de l’oral, l’autre de l’écrit, on doit reconnaître que les corpus et l’instrumentation nécessaire diffèrent considérablement. Négligeant les différences de données et de méthodes, un grand nombre de travaux linguistiques se situent soit dans un entre-deux flou, soit généralisent les observations d’un pôle à l’ensemble du fonctionnement de la langue. Longtemps l’écrit littéraire a été privilégié, c’est maintenant l’oral. En optant pour l’une ou pour l’autre de ces deux actualisations de la langue, on néglige les différences de matérialité des régimes oral et scriptural. Ces différences ont pourtant des conséquences importantes sur la gestion de la continuité du flux verbal à la production comme à la réception. La notion de période, qui a été remise en avant par les travaux sur l’oral du Groupe aixois de recherche en syntaxe, et celle de « paragraphe », développée par Marie-Annick Morel et Laurent Danon-Boileau (1998), ne nous serviront pas directement pour décrire les textes écrits que nous avons choisis de privilégier. Nous partirons d’une approche issue de la rhétorique oratoire, qui présente l’immense avantage d’être liée à l’oralisation de l’écrit (ce que les anciens appelaient l’actio) et d’être historiquement préalable à l’invention de la phrase.
Ayant longuement abordé ailleurs la relecture de la conception classique de la période (Adam 1990 : 73-83 et 1991 : 143-190), rappelons seulement qu’Aristote définit la période comme une « forme d’élocution1 qui renferme en elle-même un commencement et une fin, ainsi qu’une étendue qui se laisse embrasser d’un coup d’œil » (Rhétorique, III, § 1409a36). Cette unité présente, selon lui, l’avantage d’être « agréable », « parce qu’elle n’est pas indéterminée et parce que l’auditeur a le sentiment d’être en possession d’un sens conclu » (§ 1409b1). Elle lui apparaît, par ailleurs, comme facile à comprendre parce que sa rythmicité (§ 1409b4) la rend aisément mémorisable : « Le style périodique est assujetti au nombre, ce qui est la chose dont on se souvient le mieux. C’est la raison pour laquelle tout le monde retient les vers mieux que la prose » (§ 1409b5-6). Théorisant l’art oratoire, Aristote privilégie un rythme qui a quelque chose à voir avec l’oralité. Ce cadre est aussi celui de l’Institution oratoire (Livre IX) de Quintilien.
La notion ne s’est grammaticalisée qu’au XVIIIe siècle. Les ouvrages de rhétorique ont alors défini la période comme une phrase complexe dont l’ensemble forme « un sens complet » (pour nous une MP) et dont chaque proposition constitue un membre, la dernière formant une chute ou clausule. Avec Dumarsais (article « Construction » de l’Encyclopédie), la période tend à ne plus être qu’un assemblage de propositions liées entre elles par des conjonctions. Toutefois, l’abbé Batteux insiste autant sur le rythme : « Nous avons dit que c’était le besoin de respirer qui avait introduit les espaces dans le discours ; mais ce n’est pas la seule cause. Toutes les facultés qui concourent à former les discours concourent de même à exiger les nombres » (1824 : 91) que sur les connexions grammaticales : « Le style périodique est celui où les propositions, où les phrases sont liées les unes aux autres, soit par le sens même, soit par des conjonctions » (ibid. : 130). On considérera donc comme périodes :
• Les structures rythmiques dépourvues de connecteurs comme les phrases de Rimbaud T36 et T37 (décrites p. 162) ou ces passages du début et de la fin du célèbre discours du général de Gaulle, à Alger, le 4 juin 1958 :


T64[…] dans toute l’Algérie // il n’y a qu’une seule catégorie d’habitants /// il n’y a que des Français // à part entière // des Français à part entière // avec les mêmes droits // et les mêmes devoirs /// <Applaudissements>
Cette longue période, largement déterminée par l’interaction (en particulier par les applaudissements qui interrompent le flux verbal), est structurée par des parallélismes et des répétitions. Nous soulignons ci-après en gras les reprises qui sont le premier facteur rythmique. Nous marquons en lettres capitales et en gras les syllabes oralement accentuées. L’indication de la longueur des pauses donne une idée du rythme de la parole. La présence des applaudissements met en évidence le dialogue de l’orateur avec la foule. Certaines répétitions sont causées par les interruptions que les applaudissements engendrent et par la nécessité de redire pour être entendu. L’orateur préfère reprendre les parties probablement importantes de son discours qui risqueraient d’être perdues à l’audition :

	[…] dans toute l’AlgéRIE //

	il n’y a qu’une SEULE catégorie d’habitants // <Applaudissements>

	il n’y a que
	des Français // <Appl.>
	à part entière //<Appl.>

	
	des Français
	à part entIÈRE //

			avec les mêmes droits //

			et les mêmes devoirs ///




Sans interruptions responsables des répétitions, la célèbre péroraison de ce discours présente une structure périodique intéressante :
T65Jamais // plus qu’ici // et plus que ce soir // je n’ai senti // combien c’est beau // combien c’est GRAND // combien c’est généreux // LA FRANCE /// <Applaudissements>
Soit une structure périodique binaire au début et ternaire ensuite :

	Jamais //
	plus qu’ici //
	
	
	et plus que ce soir //
	
	je n’ai senti //
	combien c’est beau //
	
	
	combien c’est GRAND //
	
	
	combien c’est généreux //
	
	
	
	LA FRANCE ///




On parlera de rythme simple lorsqu’une suite syntagmatique est interrompue par l’itération, à la même place syntaxique, de deux, trois ou quatre termes (c’est le cas des exemples ci-dessus). On parlera de rythme complexe chaque fois qu’un retour vers une position syntaxique antérieure est nécessaire (on en verra des exemples ci-après dans le texte de La Bruyère).

• Les périodes organisées autour de connecteurs. Le chapeau de T63, en italiques sous le grand titre, est un bel exemple de période construite sur la base d’un parallélisme (liage du signifiant par répétition lexicale et syntaxique du sujet et du verbe au passé composé) renforçant sémantiquement une antithèse construite à partir d’une négation et articulée autour du connecteur MAIS :


T63a La France a perdu une bataille !
Mais la France n’a pas perdu la guerre !
L’alinéa et la ponctuation exclamative renforcent le parallélisme grammatical et transforment les deux phrases typographiques en une unité argumentative de sens que nous pouvons considérer comme une période à deux membres : [é1-p MAIS é2-non q]. Cette période concessive mène à une conclusion qui, en raison de é2-non q, s’oppose à la décision de capituler. Décision du maréchal Pétain qui prenait appui sur une conclusion q déductible de é1-p. Cela entraîne des contraintes sur la continuation du discours. La période qui suit s’étend, elle aussi, sur deux phrases typographiques :

	T63b
	(é1)
	Des gouvernants de rencontre ont pu capituler,

	
	(é2)
	cédant à la panique,

	
	[P1] (é3)
	oubliant l’honneur,

	
	(é4)
	 livrant le pays à la servitude.

	
	[P2] (é5)
	CEPENDANT, rien n’est perdu !




Deux facteurs de liage interviennent ici. D’une part, un liage ternaire du signifiant fait de la suite des participiales é2 + é3 + é4 une unité rythmique. D’autre part, le connecteur concessif CEPENDANT unifie, en les opposant, la phrase typographique P1 et la phrase exclamative P2. On peut donc parler d’une première phrase périodique rythmique à quatre membres [P1], suivie d’un énoncé [é5-P2] non périodique en lui-même, mais pris dans une période concessive faisant des deux phrases typographiques [P1 + P2] et des cinq énoncés les membres d’une unité de sens de même orientation argumentative que le chapeau T63a.
Pour illustrer la méthode de découpage des périodes à l’échelle d’un texte2, revenons une fois encore sur l’exemple de La Bruyère déjà étudié.

1.2 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <5>
[A] L’on voit certains animaux farouches, des mâles et des femelles répandus par la campagne, noirs, livides et tout brûlés du soleil, attachés à la terre qu’ils fouillent, et qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ; [B] ils ont comme une voix articulée, et quand ils se lèvent sur leurs pieds, ils montrent une face humaine, et en effet ils sont des hommes ; [C] ils se retirent la nuit dans des tanières où ils vivent de pain noir, d’eau, et de racine : [D] ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et recueillir pour vivre, et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé.

Les segments A, B, C et D sont syntaxiquement et rythmiquement structurés. Formant quatre périodes, ils s’appuient sur des séries énumératives, et sur la répétition, en même position syntaxique, d’unités morphologiquement identiques ou proches (syntagmes nominaux, adjectifs, relatives). On a affaire à un rythme simple en A11>12, A21>22>23, C21>22>23, D11>12>13 et à un rythme complexe lorsque A2 et A3 reviennent au niveau de A1, de même lorsque C2 revient au niveau de C1, et lorsque D2 revient à la position de D1. On peut considérer cette rythmicité comme un aspect de l’amplification qui rattache ce texte descriptif au genre épidictique (démonstratif des Latins) et l’écriture de La Bruyère au contexte rhétorique de son époque et de sa formation.
Structure grammaticale et rythmique de la première période :
Période A :
L’on voit certains animaux
A1. farouches,
A11. des mâles
A12. ET des femelles
A2. répandus par la campagne,
A21. noirs,
A22. livides
A23. ET tout brûlés du soleil,
A3. attachés à la terre.
A31. qu’ils fouillent,
A32. ET qu’ils remuent avec une opiniâtreté invincible ;

L’organisateur énumératif ET joue trois fois un rôle de marqueur de fin de séries énumératives binaires ou ternaires. La série ternaire A21>22>23 est syntagmatiquement rattachable à animaux (au même niveau que A1, A2 et A3). Toutefois, l’isotopie de la couleur (noirs, livides3, brûlés de soleil) confère une unité sémantique à cette série de trois termes, terminée par un ET qui signale la fin d’une énumération. Fermant une série, ET invite à en vérifier la cohésion sémantique et pas seulement morphosyntaxique et donc à regrouper A21-22-23.
La structure périodique du deuxième segment est beaucoup plus simple. Il s’agit d’une période carrée, structurée par la répétition (anaphore rhétorique) du pronom ILS et par deux connecteurs : le causal QUAND [Quand p, (alors) q] est équivalent à un CHAQUE FOIS QUE p, q. Le reformulatif EN EFFET vient quant à lui clore le segment et introduire le dernier membre de la période :
	Période B :
	

	
	B1. ils ont comme une voix articulée,

	ET QUAND
	B2. ils se lèvent sur leurs pieds,

	
	B3. ils montrent une face humaine,

	ET EN EFFET
	B4. ils sont des hommes ;




Le connecteur ET de B2 articule les deux membres contenant les deux parties du tout (voix et pieds) qui sont les deux indices d’une humanité (faculté de langage et position de l’homo erectus). Le connecteur QUAND amène le troisième membre dans lequel la connotation négative du lexème face est corrigée par l’adjectif humaine. Le comme de B1 et le verbe montrer de B3 ne signalent qu’une apparence perceptuelle d’humanité. C’est au reformulatif EN EFFET qu’est confié le rôle de redéfinir les animaux indéfinis du tout début du texte en transformant l’évidence perceptible (l’on voit) en savoir (verbe être qui assure la définition-reformulation). Le point de vue perceptif externe en entendre (comme une voix) et voir (montrent) se modifie entre A1 et B4. On peut parler ici d’une découverte progressive de l’identité réelle de l’objet du discours. Le dernier membre de la période (B4), le plus court et le plus frappant de ce fait, forme une chute ou clausule qui explique que certains éditeurs aient été tentés de mettre ici un point (p. 58-60).
La structure binaire (deux membres avec ILS + verbe au présent, connectés par le relatif où) de la période suivante est complétée par l’énumération de trois moyens de survie introduits par la même préposition DE :
Période C :

	
	C1. ils se retirent la nuit dans des tanières

	
	C2. où ils vivent
	C21. de pain noir,

	
	
	C22. d’eau,

	
	
	C23. ET de racine :




Le segment conclusif, introduit par les deux-points, est rythmé de façon simple (D11-12-13) et complexe (D1-2). Ces deux rythmes sont marqués par deux ET, l’un pour la fin de série énumérative de trois infinitifs, l’autre, sorte de ET de reprise, accompagne une ellipse du sujet ILS qui confirme ce que nous avons dit du rôle structurant de l’ellipse (p. 160-164). Le même verbe au présent permet à ET AINSI de mettre D2 au même niveau que D1 et de souligner le lien argumentatif que l’énumération de la triple peine renforce. La relative déterminative de D2 n’introduit pas de nouvelle prédication et, de ce fait, « ce pain qu’ils ont semé » est en quelque sorte présupposé (c’est important argumentativement, comme nous le verrons dans la dernière analyse de ce texte) :
Période D :
D1. ils épargnent aux autres hommes la peine
D11. de semer,
D12. de labourer
D13. ET recueillir pour vivre,
D2. ET méritent AINSI de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé.

Ce texte est donc composé d’une longue phrase typographique, divisée en quatre périodes. Cette prose très rythmée est conforme à l’idéal classique de variation des rythmes (aucune des quatre périodes n’a la même structure rythmique). Le point final signale qu’une unité de sens est complète. En revanche, les ponctuations intermédiaires signalent que le sens, partiellement complet, n’est pas encore achevé. La fonction instructionnelle de la ponctuation est donc d’empêcher la clôture des trois premiers segments et de les placer en attente du dernier qui joue un rôle argumentatif décisif.


2. Entre période et séquence : la description
À la différence des quatre autres types de séquences, la description ne comporte pas d’ordre de regroupement des propositions-énoncés en macro-propositions liées entre elles. Elle a, de ce fait, une faible caractérisation séquentielle. De l’Antiquité à nos jours, la description a été dénigrée et éclatée en sous-catégories : description de personnes, divisée en portrait moral (éthopée) et portrait physique (prosopographie), tandis qu’au portrait qui vise le singulier, répond le caractère qui vise un type, descriptions de choses, de lieux (topographie et paysage), de temps (chronographie), d’animaux et de plantes. Le montage en parallèle (descriptions consécutives ou alternées, fondées sur la ressemblance ou l’opposition) est une des techniques recommandées, avec l’hypotypose (exposition vive de l’objet, présentifié et rendu vivant par le travail stylistique de l’orateur ou de l’écrivain) et le tableau (mise en situation, regroupement autour d’un motif ou personnage principal) (Adam 1993). Pour sortir de là, Philippe Hamon a, dans le domaine de la poétique littéraire, proposé une théorie générale de ce qu’il définit comme un « effet de texte » ou de « dominante » (1993 : 5). Il a mis l’accent sur les procédures d’ouverture et de fermeture des segments descriptifs insérés dans un récit, sur la nature profondément tabulaire de l’organisation des énoncés descriptifs, sur les procédures de métaphorisation, d’animation et de mise en ordre qui permettent de lutter contre l’effet de liste.
La description, inhérente à l’exercice de la parole, est d’abord identifiable au niveau des énoncés minimaux. On a vu que la théorie de l’illocutoire localise la part descriptive des énoncés dans le contenu propositionnel (p) sur lequel vient s’appliquer le marqueur de force illocutoire F(p). L’attribution minimale d’un prédicat à un sujet constitue la base d’un contenu propositionnel. Parler de « cadre verdoyant » et de « rocher franc et massif » (T19, p. 113) pour qualifier une paroi d’escalade est, de façon inséparable, affirmation descriptive de quelque chose à propos d’un objet du monde et acte illocutoire de recommandation. De tels énoncés n’expriment pas un contenu descriptif objectif indépendant d’une attitude subjective : « Il n’y a pas de représentation pensée sans un sujet pensant, et tout sujet pensant pense à quelque chose » (Bally 1965 : 38). Du caractère indissociable d’un contenu descriptif et d’une position énonciative orientant argumentativement tout énoncé, découle le fait qu’une procédure descriptive est inséparable de l’expression d’un point de vue, d’une visée du discours.
Au niveau de la composition textuelle, quels que soient l’objet du discours et l’extension de la description, l’application d’un répertoire d’opérations de base engendre des propositions descriptives qui se regroupent en MP libres ou périodes d’étendue variable, ordonnées par un plan de texte. Quatre macro-opérations regroupent neuf opérations descriptives qui engendrent une dizaine de types de propositions descriptives de base. L’absence d’ordre séquentiel de ces opérations est responsable de l’impression d’anarchie descriptive.
2.1 Opérations de thématisation
C’est la macro-opération principale, celle qui donne à un segment son unité et en fait une unité si fortement typée qu’elle apparaît comme une sorte de séquence. Cette opération peut s’appliquer de trois manières assez différentes et importantes pour la construction du sens :
• Pré-thématisation (ou ancrage) : l’ancrage est une dénomination immédiate de l’objet qui ouvre (portée à droite) une période descriptive et annonce un tout. Ainsi dans ces deux documents publicitaires :


T14La Manta [pd pré-Th].
De l’allure. Et du tempérament !
T20ZURICH [pd pré-Th]
Cosmopolite
Et pourtant
typiquement suisse.
Le choix d’un nom propre ou d’un nom d’objet plus ou moins spécifique change bien sûr le cadrage de l’objet du discours (La Manta / La voiture ; Zurich / La ville / La ville suisse ; Paris / La capitale / La ville lumière).

• Post-thématisation (ou affectation) : L’affectation est une dénomination retardée de l’objet qui ne nomme l’objet de la description qu’en cours ou en fin de séquence. Lorsque la dénomination du tout est ainsi donnée tardivement, la description peut rester énigmatique et tarder à former une unité de sens. Les deux exemples qui suivent sont des légendes de photos de presse. Elles présentent un retardement (oppositions nominales détachées) de la dénomination qui ne nuit toutefois pas à l’unité de cette phrase périodique descriptive :


T19Cadre verdoyant
rocher franc et massif
le Pas de l’Ours [pd post-Th]
a tout pour plaire.
T66Silhouette élancée, visage fin, grands yeux et jolie bouche, Sabine Azema [pd post-Th] a une grâce infinie.
Le Nouveau Quotidien, 18.2.1994.

• Re-thématisation (ou reformulation) : nouvelle nomination de l’objet, qui recadre le tout en créant une boucle : fin de période descriptive. À la différence de la post-thématisation, la re-thématisation implique l’existence d’une première nomination de l’objet du discours et vient donc en interrompre la portée. Ce court dialogue entre deux Anglais, à propos du suspect américain d’une histoire policière, est sur ce point exemplaire. Ce texte est tiré d’un dialogue d’une bande dessinée de Floch et Rivière :


T67(case 1)
– Pouvez-vous me décrire ce Yankee [1] ?
– Hum… Pour autant que je m’en souvienne, il s’agit d’un type [2] plutôt grand, aux cheveux roux… Il s’habille de façon voyante et fume de gros cigares : en somme, l’américain typique [3] !
(case 2)
Ce Jim Baldwell [4] m’a toujours paru être un individu [5] extrêmement louche. On le voit de plus en plus souvent à Londres et je me disais récemment qu’il devait sûrement mijoter quelque mauvaise action. Tom Jarndyce en sait sûrement beaucoup sur son compte.
Dossier Harding (Dargaud, 1984, planche 27, vignettes 1 et 2).

La requête de Mr. Albany est très clairement une demande de description d’un objet thématisé : « décrire ce Yankee ». La réponse en deux temps de Mr. Gray passe par trois reformulations successives et l’émergence tardive d’un nom propre. On passe ainsi d’une première période décrivant par le prototype (N1 à N3) à une deuxième période décrivant de façon particularisante (N4 et N5) :
OUVERTURE de la première période
CE Yankee [N1]   il s’agit d’(EST)   UN type [N2]…
(EST) en somme,    l’américain typique [N3]
CLÔTURE de la première période
OUVERTURE de la deuxième période
CE Jim Baldwell [N4]   m’a toujours paru ÊTRE   UN individu
extrêmement louche [N5]
CLÔTURE de la deuxième période


2.2 Opérations d’aspectualisation
Cette macro-opération, qui prend appui sur la thématisation, regroupe deux opérations : la fragmentation et la qualification.
• Fragmentation (ou partition) : sélection de parties de l’objet de la description (notées en gras).


T19Cadre verdoyant
rocher franc et massif
le Pas de l’Ours
a tout pour plaire.
T66Silhouette élancée, visage fin, grands yeux et jolie bouche, Sabine Azema a une grâce infinie.
L’opération de décomposition d’un tout en parties et sous-parties de parties a tendance à faire éclater l’objet du discours. En principe infinie, cette opération est, en fait, contrainte pragmatiquement par la recherche sélective d’une pertinence (visée ou but de l’action verbale).

• Qualification (ou attribution de propriétés) : mise en évidence de propriétés du tout et/ou des parties sélectionnées par l’opération de fragmentation (b1). L’opération de qualification est le plus souvent réalisée par la structure du groupe nominal nom + adjectif et par le recours prédicatif au verbe être : « Le rocher est très bon. » C’est souvent une relation prédicative de type avoir qui réalise l’opération de partition, rarement sans qualification liée : « Elle a de grands yeux. » T20 présente (en gras) les propriétés du tout :


T20ZURICH
Cosmopolite [pd1]
Et pourtant
typiquement suisse [pd2].

T19 et T66 insistent, en revanche, sur les propriétés des parties (le tout étant donné photographiquement dans les deux cas) :
T19Cadre verdoyant [pd1]
rocher franc et massif [pd2]
T66Silhouette élancée [pd1], visage fin [pd2], grands yeux [pd3] et jolie bouche [pd4], Sabine Azema a une grâce infinie [pd5].

Les constructions nominales correspondent à des propositions-énoncés descriptives, connectées ici par un concessif : pd1 ET POURTANT pd2 (T20) ou simplement juxtaposées parataxiquement en T19 et T66. La bande dessinée T67 présente le double avantage de rattacher une propriété directement au tout (pd1) et la suivante à une partie du tout (pd2) :
T67un type plutôt grand [pd1], aux cheveux roux [pd2]… Il s’habille de façon voyante [pd3] et fume de gros cigares [pd4].

Les propositions-énoncés pd3 et pd4 sont actionnelles. Elles correspondent à une façon de décrire par l’action, en recourant à des prédicats fonctionnels habituels. Décrire un personnage par des actions présentées comme habituelles revient à en faire des propriétés de la personne ou du personnage. De pd3, l’interlocuteur britannique est supposé déduire : il est (propriété) vulgaire et de pd4 : c’est un fumeur de cigares (et pas une pipe british comme celles que fument les deux interlocuteurs). Ces quatre propriétés cumulées aboutissent à la description d’un prototype. Il est intéressant de noter au passage que la description est donnée ici comme subjectivisée-idéologisée. Dans une bande dessinée qui joue sur ce style intertextuellement lié à la célèbre série des Blake et Mortimer d’Edgar P. Jacobs, c’est le point de vue stéréotypé de l’anglais sur l’américain-yankee qui apparaît.

2.3 Opérations de mise en relation
Cette macro-opération regroupe deux autres opérations :
• Relation de contiguïté : mise en situation temporelle (situation de l’objet du discours dans un temps historique ou individuel = pd R-Tps) ou spatiale (relations de contiguïté entre l’objet du discours et d’autres objets susceptibles de devenir, à leur tour, le centre [thématisation] d’une procédure descriptive, ou encore contiguïté entre les différentes parties considérées = pd R-Loc). Cette double opération intervient souvent de façon implicite.
Dans la BD T67, la mise en relation spatiale est remplie par le décor du salon très confortablement british du club dans lequel sont installés les deux personnages. Dans la presse ou les encyclopédies, des photographies peuvent remplir ce rôle. Dans la plupart des textes écrits, c’est dans le co-texte antérieur ou postérieur qu’on trouvera généralement, par le biais d’autres énoncés descriptifs, ces éléments de mise en relation temporelle et/ou spatiale.


Par ailleurs, la contiguïté spatiale d’un objet et d’un personnage peut être si forte que l’objet devient une partie aussi constitutive du tout qu’une partie corporelle. Le chapeau et la canne de Charlot, la pipe de Popeye, les vêtements et cigares de l’américain de T67 deviennent des éléments constitutifs d’une personne ou d’un personnage. Ces objets sont littéralement incorporés.
• Relation d’analogie : cette forme d’assimilation comparative ou métaphorique permet de décrire le tout ou ses parties en les mettant en relation avec d’autres objets-individus (pd R-Analo). Ainsi dans cet exemple publicitaire :


T68Belle comme le Sahara. La nouvelle Astra Coupé (Opel)


2.4 Opérations d’expansion par sous-thématisation
L’extension de la description se produit par la greffe de n’importe quelle opération sur (ou en combinaison avec) une opération antérieure. Une qualification ne peut toutefois se poursuivre que par une analogie :
Thématisation :Astra Coupé [pd Pré-th]
Aspectualisation :nouvelle [pd Qual]
Sous-thématisation :Belle [pd Qual]
Mise en relation :comme le Sahara [pd R-Analo]

La publicité suivante systématise le procédé :
T69Hôtels Meridien Caraïbes
Bleu, blanc, frais
Bleu comme la mer parfois verte ou turquoise, ou mauve selon les heures. Blanc comme le sable, ou le soleil à midi. Bleu, blanc, frais comme les rafraîchissements au bord de la piscine. Les hôtels Meridien Caraïbes sont des cocktails de plaisir.

On peut ainsi représenter les sous-thématisations successives :
	Thématisation :
	Hôtels Meridien Caraïbes [pd Pré-th]

	Aspectualisation :
	Bleu, blanc, frais [pd Qual]

	
	• Sous-thématisation 1

	Aspectualisation :
	Bleu [pd Qual]

	Mise en relation :
	comme la mer [pd R-Analo]

	
	• Sous-thématisation 2

	Aspectualisation :
	parfois verte [pd Qual]

	
	ou turquoise [pd Qual]

	
	ou mauve [pd Qual]

	Mise en relation :
	selon les heures [pd R-Tps]

	
	• Sous-thématisation 1 (3)

	Aspectualisation :
	Blanc [pd Qual]

	Mise en relation :
	comme le sable [pd R-Analo]

	
	ou le soleil [pd R-Analo]

	
	• Sous-thématisation 2 (4)

	Mise en relation :
	à midi [pd R-Tps]

	
	• Sous-thématisation 1 (5)

	Aspectualisation :
	Bleu, blanc, frais [pd Qual]

	Mise en relation :
	comme les rafraîchissements [pd

	
	R-Analo]

	
	• Sous-thématisation 2 (6)

	Mise en relation :
	au bord de la piscine [pd R-Loc]




Comme on le voit ici l’expansion descriptive, potentiellement infinie, est, en fait, réglée par un petit nombre d’opérations identifiables et répétables quel que soit l’objet de la description et le genre de discours (bande dessinée, littérature, publicité, presse écrite). Dans la mesure où un segment descriptif ne comporte aucune linéarité intrinsèque, le passage du répertoire d’opérations à la mise en texte implique l’adoption d’un plan. Les plans de textes et leurs marques spécifiques ont une importance décisive pour la lisibilité et pour l’interprétation de toute description. D’où le rôle particulièrement important des organisateurs et des connecteurs. On l’a vu déjà à propos de T46 (p. 169), où chaque partie de la pièce montée du mariage d’Emma avec Charles Bovary est successivement décomposée en sous-parties dans un parcours qui va de la base au sommet, en s’attardant successivement sur les trois étages signalés par les organisateurs d’abord, puis, et enfin.
La description passe par deux principaux modes de décrire déterminés par l’attitude du descripteur. Svetlana Vogeler (1992) a fort clairement établi une différence entre le décrire perceptuel et le décrire épistémique :
• décrire perceptuel : ce premier mode du décrire est exemplifié dans le « on voyait un petit Amour » de la fin de T46 (p. 169). Le descripteur peut voir, entendre, toucher, sentir ou même goûter, comme dans le poème T80 (p. 245) ;

• décrire épistémique : ce décrire met en évidence l’état de savoir du descripteur. On en a un bon exemple dans les « pour autant que je m’en souvienne » et « Tom Jarndyce en sait sûrement beaucoup… » de T67.


La combinaison de ces deux modes de prise en charge de la description permet des formes aussi différentes que : décrire sans voir, décrire sans (re)connaître, décrire en entendant et en complétant par le savoir, etc.


3. Structure de la séquence narrative
« En narrativité, le souffle n’est pas confié aux phrases mais à des macro-propositions plus amples, à des scansions d’événements. »
Eco 1985a : 50.


Au sens large, tout récit4 peut être considéré comme l’exposé de « faits » réels ou imaginaires, mais cette désignation générale de « faits » recouvre deux réalités distinctes : des événements et des actions. L’action se caractérise par la présence d’un agent – acteur humain ou anthropomorphe – qui provoque ou tente d’empêcher un changement. L’événement advient sous l’effet de causes, sans intervention intentionnelle d’un agent.
Les différentes formes de mise en récit tiennent à leur degré de narrativisation. Un récit qui n’est constitué que d’une simple énumération d’une suite d’actions et/ou d’événements possède un faible degré de narrativisation. Tzvetan Todorov (1968 : 82) et Paul Larivaille (1974) ont été parmi les premiers à proposer une description de la mise en intrigue qui correspond au plus fort degré de narrativisation. Cette mise en intrigue se présente comme une structure hiérarchique constituée de cinq macro-propositions narratives de base (MPn) qui correspondent aux cinq moments (m) de l’aspect : avant le procès (m1), le début du procès (m2), le cours du procès (m3), la fin du procès (m4) et enfin après le procès (m5).
Schéma 18
[image: Schéma 18. Voir l’explication dans le texte.]Par rapport à la complexité hiérarchique de la séquence narrative, la brève journalistique de Félix Fénéon T4 n’est qu’une simple période, beaucoup plus réduite que ce que le développement d’une séquence narrative permettrait de réaliser :
T4Ayant terrassé l’afficheur Achille [é1], ils le tirèrent sur toute la longueur de la passerelle d’Alfortville [é2], puis le précipitèrent [é3].

Dans cette période narrative ternaire, aucune des trois actions successives (terrasser l’afficheur, le tirer sur la passerelle, le précipiter en bas) ne se distingue des autres au point de pouvoir être considérée comme un nœud et/ou comme un dénouement5. Les trois actions s’enchaînent linéairement et la factualité anonyme n’en est que plus brutale. En revanche, en T7 et en T9, un événement particulier perturbe une situation initiale que le texte prend soin de poser et ceci débouche sur une situation finale, tragique dans les deux cas :
T7À peine humée sa prise [é1], A. Chevrel éternua [é2] et, tombant du char à foin [é3] qu’il ramenait de Pervenchères (Orne), [é4] expira [é5].
T9[P1] Dans le lac d’Annecy, trois jeunes gens nageaient [é1]. [P2] L’un, Janinetti, disparut [é2]. [P3] Plongeon des autres [é3]. [P4] Ils le ramenèrent [é4], mais mort [é5].

En T9, le récit est découpé en phrases typographiques qui correspondent à des macro-propositions : la disparition de Janinetti contraste fortement avec ce qui précède et forme ce qu’on peut sans hésiter appeler le nœud-MPn2 de l’intrigue. La réaction-MPn3 de ses compagnons – leur plongeon – constitue une tentative de rétablir l’équilibre initial. Le dénouement-MPn4 – ramener celui qui a disparu – laisse d’abord envisager la résolution du drame, mais il s’avère, au bout du compte, déceptif. La situation finale-MPn5 est définitivement négative : Janinetti est mort. Il y a donc bien eu transformation et, de plus, résolution déceptive.
Alors que dans T9, la segmentation en phrases et le connecteur MAIS final découpent les macro-propositions narratives, en T7 il faut reconstruire des actions et des événements en les isolant au sein du mouvement syntaxique de la phrase. Pour ce faire, toutes les traces de segmentation et de connexion doivent être sollicitées. En dépit de la présence de seulement deux verbes au passé simple et d’un verbe à l’imparfait dans une relative, deux propositions apparaissent comme reliées temporellement et/ou causalement à la suivante : À peine humée sa prise [é1], A. Chevrel éternua [é2]. Un lien causal dépasse ici le lien temporel : ce n’est pas seulement après mais surtout à cause de [é1] que survient [é2]. La proposition [é1] apparaît ici comme le nœud-MPn2 du récit : c’est parce qu’il a consommé une prise de tabac (cause donnée comme déterminante) que A. Chevrel a éternué (conséquence involontaire). La proposition [é2] apparaît donc comme la ré-action-MPn3 d’un récit canonique. La suite est plus compliquée : « … tombant du char à foin [é3] qu’il ramenait de Pervenchères (Orne), [é4] expira. [é5] ». La proposition [é4] apparaît comme insérée tardivement dans le cours de la phrase (la parenthèse indicatrice du lieu est, dans la presse, généralement placée en tête de narration). En fait, elle explique ce que fait le personnage sur un char à foin et peut être interprétée comme la proposition exposant la situation initiale-MPn1 du récit. En revanche, le lien entre le participe présent de [é3] et le passé simple final [é5] est un lien de cause à effet dans lequel [é3] apparaît comme le dénouement-MPn4 et [é5] comme la situation finale-MPn5.
Il n’est possible de définir aucune règle de segmentation propre aux séquences. On a vu, avec T7 et T9, qu’une séquence narrative peut être fortement segmentée (propositions narratives séparées par le couple majuscule-point ou par un connecteur en T9) ou faiblement découpée (T7). Si la séquence se développe, il n’est pas rare que les regroupements de propositions au sein de macro-propositions narratives soient alors soulignés par des changements de paragraphe.
L’application du schéma de mise en intrigue est un processus interprétatif de construction de sens. Ce processus, guidé par la segmentation et des marques linguistiques très diverses, est soumis à des choix et des décisions de structuration centrés sur l’identification d’un nœud et d’un dénouement. C’est ce que le schéma 19 veut signaler en mettant en évidence deux relations symétriques importantes : celle du nœud et du dénouement et celle des situations initiale et finale. Le fait de structure découle de cette symétrie et cette dynamique : la base MPn1 est dynamisée par MPn2 et débouche sur un état transitoire MPn3, qui s’interrompt lui-même sous l’effet de MPn4 qui mène à la fin MPn5. Quand Aristote dit que le récit a un début (MPn1), un milieu (MPn2-3-4) et une fin (MPn5), il réduit la complexité de la triade centrale. Le schéma 19 est donc le résultat de deux triades enchâssées :
Schéma 19 : Structure narrative de T7 et T9
[image: Schéma 19. Voir l’explication dans le texte.]L’inscription d’une séquence narrative dans un co-texte dialogal (oral, théâtral ou d’une narration enchâssée dans une autre) se traduit par l’ajout, à l’ouverture, d’une Entrée-préface ou d’un simple Résumé (MPn0) et, au terme de la narration, d’une Évaluation finale (MPnΩ) qui prend la forme de la Morale des fables ou se réduit à une simple Chute. Ces propositions6 assurent l’entrée dans et la sortie du monde du récit. Bakhtine parle, à propos de ces marques de passage de la conversation au récit, de propositions « d’avant-poste », « situées en plein sur la ligne de démarcation où s’accomplit l’alternance (la relève) des sujets parlants » (1984 : 297). Ce qui nous amène à compléter le schéma 19 par un schéma plus complet de la base d’intrigue :
Schéma 20
[image: Schéma 20. Voir l’explication dans le texte.]Passant d’une brève à un fait divers complet, examinons le découpage possible de cet article de Libération (13-14 octobre 1984) :
T70L’IRA revendique l’attentat de Brigthon : 4 morts et 30 blessés
GOD SAVES MAGGIE
[P1] Deux heures cinquante du matin, hier, dans la petite ville de Brighton, au sud de l’Angleterre. [P2] Au bar du Grand Hôtel, les derniers parlementaires Conservateurs se préparent à rejoindre leurs chambres. [P3] Margaret Thatcher, dans son cabinet de travail, met un point final au discours de clôture du congrès annuel de son parti. [P4] L’hôtel est habité par la presque totalité des membres de son cabinet, des hommes politiques et des députés. [P5] Soudain, c’est l’explosion. [P6] L’Armée Républicaine Irlandaise avait posé une bombe au troisième étage. [P7] Margaret Thatcher est vivante, mais quatre personnes sont tuées, trente autres blessées, dont un ministre et un député. [P8] Après la stupeur, fidèle à son image, le 1er ministre britannique annonce que le congrès continue. [P9] Lire pages 2 à 4.

Ce texte présente l’ensemble des macro-propositions narratives dont nous avons dressé la liste. Le surtitre correspond à un Résumé-MPn0 et le titre constitue la « Morale »-MPnΩ de l’histoire, soulignée par le jeu intertextuel avec l’hymne britannique. La Situation initiale-MPn1, longuement exposée (phrases P1 à P4), contraste avec la brièveté du Nœud-MPn2 (P5) qu’introduit le marqueur typique de déclenchement narratif « Soudain ». La macro-proposition centrale (MPn3) est constituée non par une suite actionnelle (Ré-action), mais par une évaluation rétrospective (P6). Le Dénouement-MPn4 prend la forme d’un bilan de l’attentat (P7). La Situation finale-MPn5 est prise en charge par la dernière phrase (P8). P9 n’est qu’une indication péritextuelle caractéristique, signalant un renvoi aux articles intérieurs du journal.
Pour prendre un autre exemple, examinons la structure narrative de À une passante (T18) de Baudelaire. Dans ce poème, le récit déconstruit l’ordonnancement syntactico-métrique du sonnet élisabéthain. Une première cassure syntaxique isole le vers 1 en en faisant, au sein du premier quatrain, une phrase autonome P1. Une deuxième cassure prolonge P2 au-delà de la frontière prosodique du premier quatrain, jusqu’à la fin du premier vers du second quatrain (vers 5). Cette déconstruction de l’homogénéité des quatrains en trois unités syntaxiques correspond très exactement aux trois premières macro-propositions narratives :
1[P1] La rue assourdissante autour de moi hurlait.
2[P2] Longue, mince, en grand deuil, douleur majestueuse,
3Une femme passa, d’une main fastueuse
4Soulevant, balançant le feston et l’ourlet ;
5Agile et noble, avec sa jambe de statue.
6[P3] Moi, je buvais, crispé comme un extravagant,
7Dans son œil, ciel livide où germe l’ouragan,
8La douceur qui fascine et le plaisir qui tue.

• Situation initiale MPn1 : vers 1. La première phrase, à l’imparfait, dessine brièvement le contexte urbain du récit.

• Nœud MPn2 : vers 2 à 5. La deuxième phrase typographique décrit la femme rencontrée et fait de cet événement l’élément principal de la mise en intrigue. Cette importance est soulignée par le passé simple du seul verbe de P2.

• Évaluation centrale-Réaction MPn3 : vers 6 à 8. La troisième phrase mêle imparfait et, dans les deux relatives, présents à valeur générique.


Dans cette première partie du sonnet, deux agents sont mis en scène. Alors que P2-MPn2 est consacré exclusivement à la femme-passante, P1-MPn1 et P3-MPn3 mettent en scène un sujet désigné successivement par moi (vers 1), puis moi, je (vers 6). Cette présence du moi, que Benveniste décrit comme un « nom propre de locuteur » (1974 : 200), fait clairement apparaître le narrateur, sujet de l’énonciation, sous le sujet de l’énoncé, acteur du récit. Comme le souligne Benveniste, par cette forme, « un parlant […] se réfère à lui-même en tant que parlant » (ibid.). Et il ajoute : « puis dénomme en face de lui TOI » (ibid.). C’est ce qui advient au vers 14 où la distance narrative du passé simple et de la troisième personne du vers 3 bascule dans une interlocution imaginaire avec celle qui est passée.
9[P4] Un éclair… puis la nuit ! [P5] – Fugitive beauté
10Dont le regard m’a fait soudainement renaître,
11Ne te verrai-je plus que dans l’éternité ?
12[P6] Ailleurs, bien loin d’ici ! trop tard ! jamais peut-être !
13[P7] Car j’ignore où tu fuis, tu ne sais où je vais,
14Ô toi que j’eusse aimée, ô toi qui le savais !

La cassure syntaxique du vers 9 par un tiret permet d’identifier un Dénouement-MPn4 (puis la nuit) dont la brutalité est soulignée par la syntaxe émotive de P4. On a successivement une interruption marquée par les trois points de suspension et une exclamation sur un énoncé nominal (puis la nuit !). L’interrogation figurée qui suit est redoublée par l’apostrophe de l’absente (Fugitive beauté, ô toi) et l’ancrage non plus dans le passé de l’événement, mais dans le présent de l’énonciation-narration. Ces quatre formes d’énonciation disent toutes l’intense émotion qui saisit le narrateur dans les tercets. La rencontre des vers 2 à 5 est la cause de cet état et constitue donc bien le nœud-MPn2 de cette histoire assimilé, au vers 9, à un « éclair », probablement par analogie avec le coup de foudre amoureux.
La situation finale-MPn5 n’est pas seulement localisée dans la relative du vers 10, dont le passé composé (m’a fait soudainement renaître) a une forte valeur aspectuelle d’accompli. On peut dire qu’après le tiret du milieu du vers 9, le narrateur opère une relecture de l’événement passé qui dépasse le récit de la rencontre. Les présents du vers 13 compliquent singulièrement la temporalité : la rencontre passée est réactualisée dans le temps actuel de l’énonciation. Le dialogue imaginaire, marqué par l’apostrophe, crée cette coprésence discursive de l’absente et du narrateur. Mais le vers 14 est au subjonctif plus-que-parfait, c’est-à-dire, dans la langue classique, le temps par excellence de l’expression du regret de ce qui ne s’est pas réalisé dans le passé. Comme le conditionnel, il exprime un procès passé fictif, imaginaire. La rencontre est déplacée dans un lieu éloigné (Ailleurs, bien loin d’ici) et dans un hors temps (éternité). Aux changements verbo-temporels s’ajoute le passage du perceptif auditif et visuel à l’épistémique (j’ignore, tu ne sais, toi qui le savais). On peut considérer ces vers autant comme une situation finale-MPn5 que comme une évaluation finale-MPnΩ en raison de la forte présence du narrateur et de ces modalités épistémiques.

4. Structure de la séquence argumentative
4.1 De la période à la séquence
On passe d’une simple période argumentative (suite de propositions liées par des connecteurs argumentatifs) à une séquence argumentative lorsque l’on s’approche d’un mode de composition ainsi décrit par Oswald Ducrot :
« Un grand nombre de textes littéraires, surtout aux XVIIe et XVIIIe siècles, se présentent comme des raisonnements. Leur objet est soit de démontrer, soit de réfuter une thèse. Pour ce faire, ils partent de prémisses, pas toujours explicites d’ailleurs, censées être incontestables, et ils essaient de montrer qu’on ne saurait admettre ces prémisses sans admettre aussi telle ou telle conclusion – la conclusion étant soit la thèse à démontrer, soit la négation de la thèse de leurs adversaires, soit encore la négation de certains arguments de leurs adversaires. Et, pour passer des prémisses aux conclusions, ils utilisent diverses démarches argumentatives dont ils pensent qu’aucun homme sensé ne peut refuser de les accomplir. »
Ducrot 1980a : 81 et 1973 : 192.

Bien qu’elle s’appuie sur des formes littéraires de discours, cette définition a le mérite de mettre en évidence deux mouvements : démontrer-justifier une thèse et réfuter une thèse ou certains arguments d’une thèse adverse. Dans les deux cas, le mouvement est le même puisqu’il s’agit de partir de prémisses (données, faits) qu’on ne saurait admettre sans admettre aussi telle ou telle conclusion-assertion (C). Entre les deux, le passage est assuré par des « démarches argumentatives » qui prennent l’allure d’enchaînements d’arguments-preuves correspondant soit aux supports d’une loi de passage, soit à des micro-chaînes d’arguments ou à des mouvements argumentatifs enchâssés. À partir du modèle de S. E. Toulmin (1993) que T. A. Van Dijk (1980 : 119) a, le premier, intégré dans son modèle de la superstructure du texte argumentatif, un schéma simplifié de base peut être proposé :
Schéma 21
[image: Schéma 21. Voir l’explication dans le texte.]Ce schéma doit être complété à la lumière d’un principe dialogique qui permet de tenir compte de restrictions possibles :
« Un discours argumentatif […] se place toujours par rapport à un contre-discours effectif ou virtuel. L’argumentation est à ce titre indissociable de la polémique. Défendre une thèse ou une conclusion revient toujours à la défendre contre d’autres thèses ou conclusions, de même qu’entrer dans une polémique n’implique pas seulement un désaccord […], mais surtout la possession de contre-arguments. Cette propriété qu’a l’argumentation d’être soumise à la réfutation me semble être une de ses caractéristiques fondamentales et la distingue nettement de la démonstration ou de la déduction, qui, à l’intérieur d’un système donné, se présentent comme irréfutables. »
Moeschler 1985 : 47.

J’ai proposé de donner à la séquence argumentative prototypique complète une forme qui laisse une place à la contre-argumentation :
Schéma 22
[image: Schéma 22. Voir l’explication dans le texte.]Ce schéma n’est pas structuré par un ordre linéaire obligatoire : la (nouvelle) thèse (MP.arg 3) peut être formulée d’entrée et reprise ou non par une conclusion qui la redouble en fin de séquence, la thèse antérieure (MP.arg 0) et l’étayage (MP.arg 2) peuvent être sous-entendus. Ce schéma comporte, en fait, deux niveaux :
-  justificatif (MP.arg 1 + MP.arg 2 + MP.arg 3) : à ce niveau la prise en compte de l’interlocuteur est faible. La stratégie argumentative est dominée par les connaissances rapportées ;

- dialogique ou contre-argumentatif (MP.arg 0 et MP.arg 4) : à ce niveau l’argumentation est négociée avec un contre-argumenteur (auditoire) réel ou potentiel. La stratégie argumentative vise une transformation des connaissances.



4.2 Lecture d’un péritexte argumentatif journalistique <2>
Le fragment péritextuel complet de la légende d’une photo de presse, étudiée p. 178-181, est un bon exemple d’une organisation périodique liée, si élaborée qu’elle est bien proche d’une séquence argumentative élémentaire :
T62[é1] Dominique Perret, skieur extrême : « [é2] [nég.C] Nous NE sommes PAS des kamikazes suicidaires : [é3] [F1] CERTES, nous prenons des risques, [é4] [F2] MAIS ils sont calculés. »

Si l’on applique à T62 le schéma 22, on voit que MP.arg 4 est le lieu d’insertion d’un autre mouvement argumentatif (avec ses étayages par des principes Pp1 et Pp2 et appui sur des Bases B1 et B2) :
Schéma 23
[image: Schéma 23. Voir l’explication dans le texte.]L’assertion entre guillemets, on l’a vu, est une entreprise de redéfinition, par le locuteur, de la définition implicite de « nous » comme « sportifs de l’extrême » qui circule dans l’opinion commune (PdV1). Le connecteur CERTES signale que le locuteur accepte, sous la forme d’une concession, que F1 (le fait que « nous pren[i]ons des risques ») puisse être considéré comme un comportement suicidaire (assertion d’une conclusion C implicitée : on pourrait [donc] croire que « nous […] sommes […] des kamikazes »).
L’étayage (Principe Pp1 et Base B1) n’est pas explicité. L’interprétation propre au PdV1 peut toutefois se faire autour du raisonnement suivant : prendre des risques, c’est risquer sa vie [B1], risquer volontairement sa vie est un comportement suicidaire assimilable à celui des combattants japonais de la Seconde Guerre mondiale [Pp1]. En revanche, l’enchaînement porte, au moyen d’un MAIS argumentatif, sur la restriction. Si prendre des risques (F1) est un comportement suicidaire (conclusion C), prendre des risques calculés, en professionnel, correspond à un « sauf si/à moins que » exemplaire. Le fait F2 de calculer les risques [é4] entraîne la conclusion non-C (c’est un comportement non suicidaire, même si tous les dangers ne peuvent pas être éliminés [é2]).
Le schéma argumentatif de T62 peut être plus clairement explicité par le modèle de base de la séquence argumentative. L’énoncé [é2] réfute, sur la base de la donnée [é4] qu’il énonce (MP.arg 1), une thèse antérieure (MP.arg 0) signalée dans l’énoncé [é3]. Les inférences à tirer de [é4] mènent à la conclusion donnée d’entrée. Soit un embryon de séquence argumentative :
Schéma 24
[image: Schéma 24. Voir l’explication dans le texte.]Comme on le voit, la macro-proposition MP.arg 0 est elle-même constituée de propositions argumentatives constituant une période que l’on peut dire enchâssée. En l’absence d’étayage explicite des inférences menant de [é3] à la conclusion non exprimée (C) – ce qui est développé, on s’en doute, dans l’entretien que la photo et cette légende accompagnent –, on est en présence d’une simple période ternaire.

4.3 Fragment 128 des Caractères de La Bruyère <6>
Bien que ce texte soit introduit par un marqueur de description perceptuelle (on voit), il serait inutile de décrire techniquement la suite des trois premiers segments comme une grande séquence descriptive. Il s’agit, en fait, d’une suite de trois périodes descriptives suivies d’une période argumentative qui se compose d’une conclusion [D2], introduite par ET AINSI (et méritent ainsi de ne pas manquer de ce pain qu’ils ont semé) et d’un argument [D1] (ils épargnent aux autres hommes la peine de semer, de labourer et recueillir pour vivre). Le segment périodique [D] forme une séquence argumentative enchâssante qui fait jouer au segment [A] (L’on voit certains animaux farouches […] avec une opiniâtreté invincible) le rôle d’énoncé d’une thèse antérieure (affirmant l’animalité des paysans) et aux deux autres périodes un rôle d’étayage du passage de l’argument [D1] à la conclusion [D2]. On peut résumer l’ensemble du fragment 128 sous la forme d’une séquence argumentative canonique (schéma 25).
Ce mouvement argumentatif transforme la description des paysans en plaidoyer contre la misère des campagnes (genre rhétorique judiciaire appuyé sur l’indignation). Le retournement du PdV initial de ON (sorte de thèse antérieure) est un appel au changement social (nouvelle thèse). Les trois premières périodes font appel à la pitié, à l’émotion éthique préjuridique. En [D], l’indignation du lecteur devrait succéder à son sentiment de peur [A] et de pitié [B] et [C], sur la base, cette fois, d’une émotion appuyée sur une norme d’équité. Il s’agit – et c’est là tout le sens du genre moralisateur des Caractères – de trancher entre l’injustice (pauvreté des paysans réduits à l’état animal) et la justice : ils méritent au moins de manger le pain qu’ils sèment. On touche ici à une donnée fondamentale de la rhétorique et de la logique du discours : la capacité d’émouvoir (movere) consiste à toucher les lecteurs par le biais des sentiments (pathos) et pas seulement de la raison (les chaînes d’arguments).
Schéma 25
[image: Schéma 25. Voir l’explication dans le texte.]

5. De la période à la séquence explicative
5.1 Structures périodiques explicatives en SI…
C’EST (PARCE) QUE
L’explication peut apparaître dans de courts segments. Ainsi la forme de phrase périodique au présent qui combine SI (introducteur d’une proposition qui pose un problème) avec C’EST QUE ou C’EST PARCE QUE, introducteurs d’une explication. Comme dans le titre de T61 et dans T71 :
T61SI les sportifs de l’extrême se vendent, C’EST POUR gagner leur liberté.
T71SI la Ligurie est moins connue que la Toscane, C’EST QUE chez nous les tours sont parfaitement verticales. Nos pâtes ne sont pas en cause.
Publicité Agnesi.

Que la structure employée soit de type [SI p, C’EST PARCE QUE q] ou [SI p, C’EST POUR QUE q] ou [SI p, C’EST EN RAISON DE q] ou [SI p, C’EST (QUE) q] ou encore [SI p, CELA TIENT À q], ces phrases périodiques explicatives supportent toutes la transformation [C’EST (PARCE QUE/POUR) q QUE p], attestée dans ce chapeau d’un article de magazine T72 :
T72C’EST PARCE QU’un roi décida de modifier la date du premier jour de l’année QUE nous pouvons maintenant nous livrer à des facéties le 1er avril.

Comme on le voit, la relation d’orientation linéaire progressive des périodes hypothétiques [SI p protase > induction > (alors) q apodose] – que l’on peut considérer, depuis Aristote, comme le modèle de l’inférence – s’inverse, dans les périodes explicatives, en un ordre régressif : [SI p apodose < explication < (C’EST QUE / CELA TIENT À) q protase]. Ces deux types de périodes réunissent deux propositions-énoncés : une protase q (placée logiquement avant) et une apodose p (qui découle de q). Cette distinction met en avant le rapport logique et non pas temporel entre propositions : [C’EST PARCE QUE q protase QUE p apodose]. Selon un schéma prévu par Aristote (Premiers Analytiques II, 27, 70a et b), on remonte de l’indice (p) à ce qu’il indique (q). Le mouvement inférentiel part d’un indice-effet pour remonter ensuite à sa cause et mettre le focus sur l’énonciation de cette cause plus que sur celle de la réalité de la situation causée. C’est ce qu’actualisent très clairement les deux parties de l’exemple publicitaire suivant :
T73Bravo, encore plus d’impôts !
D’abord la mauvaise nouvelle : (73a) SI votre courbe de bénéfices monte en flèche, le fisc va vous demander des comptes. Et maintenant la bonne : (73b) SI le fisc vous demande des comptes, C’EST QUE votre courbe de bénéfices est montée en flèche.

On ne peut mieux mettre en œuvre le retournement de l’induction (73a) [SI p > (alors) > q] par (73b) [SI q’ < C’EST QUE < p’]. La structure binaire stéréotypée de cette publicité permet de fragmenter en deux temps les moments dysphorique (« encore plus d’impôts ») et euphorique (« Bravo »). Dans cette structure, ce qui était négatif (q et q’) est retourné positivement (p et p’).
L’exemple déjà cité T56 (Fénéon) est une version elliptique de cette structure périodique explicative :
T56PARCE QU’il préfère le drapeau blanc, M. Loas, maire de Plouézec, en avait lacéré un tricolore, et on l’a révoqué.

L’explication se fait en deux temps : (1) C’EST PARCE QU’il préfère le drapeau blanc [cause] QUE M. Loas, maire de Plouézec, en a lacéré un tricolore [fait expliqué] et (2) C’EST PARCE QU’il préfère le drapeau blanc [cause 1] ET PARCE QUE M. Loas, maire de Plouézec, en a lacéré un tricolore [cause 2], QU’on l’a révoqué [fait expliqué]. Le connecteur PARCE QUE suffit à signaler d’emblée la forme explicative de ce texte en forme de simple période.

5.2 Structures périodiques rétroactives
L’explication peut, à la différence de T56, ne pas être signalée d’entrée et survenir d’une relecture déclenchée par des connecteurs comme c’est/voilà pourquoi. Ainsi dans ce petit poème de Raymond Queneau (Courir les rues, Gallimard, 1967) :
T74Place de la Bastille
Il y a une lettre de Leibniz
datée du 14 juillet 1686
dans laquelle il signale l’importance
du principe de raison suffisante
c’est une date dans l’histoire de la philosophie
C’EST POURQUOI chaque année le peuple de Paris
sur les places publiques danse toute la nuit

Comme on le voit, l’explication peut ne pas être tout à fait conforme à la vérité du monde que nous connaissons en restant structurellement une explication. Le texte de l’affiche T63, dont nous avons déjà parlé pages 185-189, présente également deux segments explicatifs-justificatifs fonctionnant dans un sens contraire et comportant une portée d’ampleur très différente :
T63Des gouvernants de rencontre ont pu capituler, cédant à la panique, oubliant l’honneur, livrant le pays à la servitude. Cependant, rien n’est perdu !
(63a)Rien n’est perdu, PARCE QUE cette guerre est une guerre mondiale. Dans l’univers libre, des forces immenses n’ont pas encore donné. Un jour, ces forces écraseront l’ennemi. Il faut que la France, ce jour-là, soit présente à la victoire. Alors, elle retrouvera sa liberté et sa grandeur. Tel est mon but, mon seul but !
(63b)VOILÀ POURQUOI je convie tous les Français, où qu’ils se trouvent, à s’unir à moi dans l’action, dans le sacrifice et dans l’espérance.

En (63a), le mouvement est interne à la phrase qui vient reprendre et justifier l’assertion problématique précédente, introduite par le connecteur concessif CEPENDANT qui signale l’élément problématique [p] à expliquer : « Rien n’est perdu [p], PARCE QUE > portée à droite > cette guerre est une guerre mondiale [q] ». En revanche, en (63b), la portée à gauche du connecteur VOILÀ POURQUOI pose le fait de dire je convie tous les Français… comme causé/justifié par le co-texte antérieur : le mouvement explicatif (63a) est enchâssé dans le mouvement explicatif (63b) dont la portée à gauche englobe tout le co-texte antérieur. On a ici l’illustration du double mouvement textuel explicatif de base : mouvement à droite, ouvert par un connecteur explicatif et attendant sa marque de clôture (63a), d’une part, et mouvement à gauche, amenant à considérer rétrospectivement une portion plus ou moins grande du co-texte antérieur comme explicatif (63b) et T74.
L’emploi de VOILÀ / C’EST POURQUOI présente la proposition p comme issue d’un mouvement conclusif. Comme le dit J.-B. Grize : « ce ne sont plus les nœuds d’un réseau qui comptent, mais leur totalité, leur globalité » (1993 : 337). C’est précisément cette (re)totalisation, cette globalisation, que marquent les indicateurs de fin d’un segment textuel explicatif. Le présentatif VOILÀ partage un rôle plus général avec C’EST : VOILÀ renvoie au co-texte antérieur comme à une preuve de p. Ces présentatifs n’instaurent pas seulement un renvoi référentiel. La présentation d’un objet du discours a quelque chose à voir avec la construction d’un monde et la mise en place, entre celui qui explique et son destinataire, d’un contrat de crédibilité-vérité. Les présentatifs C’EST comme (ET) VOILÀ possèdent à la fois une valeur (re)présentative et une valeur énonciative bien détaillée par Alain Rabatel :
« […] voici/voilà ont un rôle quasiment aussi efficace que c’est, en présentant les faits contenus dans les énoncés à la suite du présentatif comme le résultat d’une mise en relation valable d’abord pour l’énonciateur, mais aussi pour le co-énonciateur, ici plus fortement impliqué qu’avec il y a. On peut d’ailleurs noter que voici/voilà, en raison de la présence étymologique toujours sensible de l’impératif « vois ici », « vois là », intègre le co-énonciateur plus fortement (au sens où l’implication est plus libérale, moins contraignante) que c’est. En effet, avec voici/voilà, le co-énonciateur est mené à partager avec E2 [l’énonciateur à l’origine du point de vue] la conclusion que ce dernier en tire, et ce d’autant plus sûrement que le co-énonciateur est associé à l’observation préalable de E2, à ce titre non contestable. Comme par ailleurs la conclusion semble découler de la co-observation de l’énonciateur et de son co-énonciateur, il s’ensuit que la conclusion de E2 se donne comme une co-conclusion de E2 et de son co-énonciateur. »
Rabatel 2001 : 141-142.

Dans l’explication, la combinaison du présentatif et de l’interrogatif POURQUOI aboutit à la construction finale d’un partage de croyance qui succède à la différence de savoirs à l’origine du questionnement initial. L’explication s’achève par un consensus portant sur les faits observés et sur la causalité qui les relie. VOILÀ met l’accent (le focus) sur la conséquence. C’est sur l’argument majeur de la persuasion que repose la consensualité construite par C’EST et par VOILÀ. L’assertion des propositions p et q ne fait pas en sorte d’être adéquate à un état du monde, elle fait en sorte que le monde soit vu par le lecteur-auditeur potentiel conformément à la croyance proposée par l’énonciateur. Rabatel conclut son analyse des présentatifs par une remarque qui va très au-delà des emplois narratifs qu’il décrit :
« Les présentatifs manifestent une force argumentative indirecte redoutable, puisqu’[…] ils nous (lecteurs) invitent à partager avec le focalisateur les inférences tirées de l’observation des faits, sur le mode des évidences, dont on sait qu’elles ne sont jamais aussi efficaces que lorsqu’elles sont partagées, à notre insu. »
Ibid. : 142.

L’objectif ultime d’un partage de croyance étant un but d’action, l’explication apparaît bien comme un acte intermédiaire entre le but illocutoire primaire de l’assertion (partager une croyance ou une connaissance) et le but ultime de l’acte (convaincre pour faire agir). L’exemple T63 présente les deux étapes du processus. D’abord asserter le lien entre p et q, ensuite présenter la conclusion assertée comme le résultat d’une démonstration. Cette mécanique explicative repose sur la construction d’un univers de discours présenté au lecteur/auditeur comme objectif, comme un fait établi. M.-J. Borel opposait sur cette base la justification de l’action, qui exige un engagement de celui qui s’y livre quant à la valeur de l’action, et l’explication, qui « suppose un déplacement de son auteur d’une position d’agent impliqué par la signification de l’action vers une position de témoin qui repère des événements et, même, des causes dans les intentions, les motifs et les fins » (1981 : 53). Les marqueurs de portée à gauche ET / C’EST / VOILÀ POURQUOI inscrivent le segment textuel qu’ils ferment dans le consensus supposé atteint.

5.3 Structure de la séquence explicative
Jean-Blaize Grize a très tôt appuyé sa définition de la « structure générale d’une séquence explicative » (1990 : 107) sur la présence de deux « opérateurs ». Un premier opérateur (POURQUOI) fait passer d’une schématisation initiale (Sch.i) qui présente un objet complexe à une schématisation qui fait problème (Sch.pb). Un second opérateur (PARCE QUE) permet de passer de l’objet problématique à une schématisation explicative (Sch.expl). La structure de la séquence explicative est, selon Grize, la suivante :
Schéma 26
[image: Schéma 26. Voir l’explication dans le texte.]La schématisation initiale (Sch.i) étant souvent sous-entendue, deux types de POURQUOI ? doivent être envisagés : ceux qui reprennent un élément antérieur et re-schématisent le problème posé, et ceux qui, ne disposant pas de co-texte antérieur, opèrent directement cette schématisation du problème (POURQUOI p ?), souvent au moyen de pseudo-questions. La structure canonique complète est ouverte par un POURQUOI interrogatif – vraie interrogation dans les dialogues ou fausse interrogation (dite « rhétorique ») dans les structures monologales –, suivi d’une ou de plusieurs réponses en PARCE QUE, comme dans T1 :
T1Pourquoi suis-je si belle ?
Parce que mon maître me lave.

De nombreux chercheurs sont d’accord pour reprendre le noyau du modèle de Grize et pour ajouter un élément à droite. Ce qui donne un autre modèle ternaire de la séquence de base (Coltier 1986 : 8) :
Phase de questionnement + Phase résolutive + Phase conclusive

On retrouve la même structure en trois phases dans les travaux de Marie-Madeleine de Gaulmyn (1986) et Elisabeth Gülich (1990), qui reprennent les « side sequences » de Gail Jefferson (1972). E. Gülich appelle « séquences conversationnelles explicatives » les « séquences latérales » qui, dans les interactions orales, se développent en trois phases maîtrisées par les enfants dès dix ou onze ans. Avec M.-M. de Gaulmyn, elle définit ces trois phases de la façon suivante :
• Phase 1. Constitution d’un objet à expliquer (reconnu et accepté, qui peut être présent dans la situation ou être langagier) et des rôles de sujet qui explique et de sujet auquel s’adresse l’explication et/ou qui la reçoit.

• Phase 2. Noyau explicatif.

• Phase 3. Ratification : sanction de l’explication et clôture de la séquence. Cette phase de ratification correspond à ce que nous avons dit plus haut du consensus supposé obtenu au terme de l’explication.


On aboutit ainsi à une structure séquentielle de base dans laquelle le premier opérateur [POUQUOI] introduit la première macro-proposition obligatoire MP.expl. 1, le second opérateur [PARCE QUE] amène la deuxième macro-proposition obligatoire MP.expl. 2. Suit généralement une troisième macro-proposition de ratification MP.expl. 3.
L’ensemble est souvent précédé par une description qui correspond à une schématisation initiale destinée à introduire l’objet problématique (MP.expl. 0) que thématise la question en POUQUOI (?) qui correspond à la macro-proposition MP.expl. 1. Ce que l’on peut résumer par le schéma 27 :
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5.4 La fin d’un discours politique de Valéry Giscard d’Estaing
La mise en œuvre de ce modèle préformaté d’empaquetage de propositions peut être illustrée par un exemple qui présente une série de mouvements explicatifs à trois niveaux différents de complexité. Il s’agit de la fin du discours du président Valéry Giscard d’Estaing, prononcé en janvier 1978, à l’occasion des élections législatives, dit « Discours du bon choix7 ».
T75Mes chères Françaises et mes chers Français, je vous ai parlé du bon choix pour la France. (75a) Je l’ai fait, vous l’avez vu, avec une certaine gravité. Il faut que je vous dise POURQUOI, et je vous raconterai, POUR CELA, un souvenir d’enfance.
Quand j’avais treize ans, j’ai assisté en Auvergne à la débâcle de l’armée française. Pour les garçons de mon âge, avant la guerre, l’armée française était une chose impressionnante et puissante. Et nous l’avons vue arriver en miettes. Sur la petite route, près du village où j’irai voter en mars comme simple citoyen, (75b) NOUS INTERROGIONS LES SOLDATS POUR ESSAYER DE COMPRENDRE : « Que s’est-il passé ? »
La réponse nous venait, toujours la même : « Nous avons été trompés, on nous a trompés. »
J’entends encore à quarante ans d’intervalle cette réponse et je me suis dit que (75c) SI j’exerçais un jour des responsabilités, je ne permettrais jamais que les Français puissent dire : « On nous a trompés. »
(75d) C’EST POURQUOI je vous parle clairement. […]
[…] La force et la faiblesse de la France, c’est que son sort n’est jamais définitivement fixé entre la grandeur et le risque de médiocrité. (75e) SI, au fond de moi-même, comme vous le sentez bien et, comme je le pense, les Bourguignonnes et les Bourguignons l’ont senti pendant ces deux jours, SI au fond de moi-même je vous fais confiance, C’EST PARCE QUE je suis sûr qu’au moment de choisir, oubliant tout à coup les rancunes, les tensions, les appétits, vous penserez qu’il s’agit d’autre chose et que, qui que vous soyez, inconnus ou célèbres, faibles ou puissants, vous détenez une part égale du destin de notre pays. Et alors, comme vous l’avez toujours fait, vous ferez le bon choix pour la France !

Le fait que cette fin de discours soit ainsi saturée de segments explicatifs n’est certainement pas un hasard. L’énoncé (75a), à l’initiale de la péroraison, pose un premier fait problématique (un fait de discours) : « Je l’ai fait, vous l’avez vu, avec une certaine gravité. » Soit l’énoncé du problème [MP.expl. 0], confirmé par l’énoncé suivant : « Il faut que je vous dise POURQUOI p » [MP.expl. 1]. L’explication-justification du ton général des quarante premières minutes du discours [MP.expl. 2] est déportée vers un récit : « et je vous raconterai, POUR CELA, un souvenir d’enfance ». Au terme de ce récit autobiographique, en (75d), en position de ratification [MP.expl. 3], un indicateur de clôture de la séquence explicative apparaît : « C’EST POURQUOI < portée à gauche < je vous parle clairement [p’]. » La portée à gauche de ce connecteur remonte jusqu’à (75a) : « Il faut que je vous dise POURQUOI p > portée à droite > ». La portée à droite de (75a) s’arrête avec (75d). On a donc bien ici un bouclage exemplaire d’une séquence explicative complexe.
Au cœur de cette séquence, le récit autobiographique, qui occupe la place de P.expl. 2, peut être lui-même décomposé comme une séquence explicative dialogale. Les enfants reconnaissent l’autorité et la compétence explicative des soldats. La légitimité de la question qu’ils leur posent tient au décalage entre des attentes et un résultat désastreux. Le choix du verbe comprendre thématise bien le besoin d’explication et transforme la question posée en POURQUOI [p] ? et la réponse en PARCE QUE [q].
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La clôture (75c) – à la fois évaluation finale MP. expl.3 et « morale » du récit – comporte un connecteur SI caractéristique de l’induction de type [Si p ALORS q] : « SI j’exerçais un jour des responsabilités [p] je ne permettrais jamais que les Français puissent dire : “On nous a trompés”[q] ». Ce SI argumentatif diffère du SI explicatif que l’on trouve en (75e) : « SI, au fond de moi-même […], SI au fond de moi-même je vous fais confiance [p], C’EST PARCE QUE […] vous ferez le bon choix pour la France [q]. » Ces deux emplois de SI diffèrent en particulier par l’usage des temps verbaux : mo(n)de irréel-fictionnel en (75c) et mo(n)de réel-actuel en (75e). La fiction de (75c) consiste à faire passer l’acte d’énonciation en cours pour l’accomplissement d’un engagement pris dans l’enfance. La nature clairement explicative du SI de (75e) est vérifiable par la transformation qui consiste à remplacer SI par QUE et à inverser l’ordre des propositions : « C’EST PARCE QUE [q] QUE [p]. »


6. Des paires d’actes de discours à la séquence dialogale
Les différences entre conditions énonciatives orales réelles et conditions énonciatives écrites expliquent l’écart important qui existe entre une conversation orale et un dialogue théâtral, cinématographique, romanesque ou de bande dessinée. Le mime de la conversation orale aboutit à des formes dialogales écrites qu’on ne saurait confondre avec de l’oral authentique. Erving Goffman considère les formes artistiques théâtrales et romanesques comme une « transmutation de la conversation » et il parle assez justement d’un « jeu pétillant où la position de chaque joueur se rétablit ou se modifie à chacune de ses prises de parole, qui constitue à chaque fois la cible principale de la réplique qui suit. Ordinairement, la parole […] s’apparente moins au ping-pong » (1987 : 42). C’est également vrai d’un genre dialogal de la presse écrite comme l’interview. La normalisation scripturale des énoncés aboutit à une forme de texte dialogal qu’il ne viendrait à l’idée de personne de confondre avec de l’oral authentique. Je me contenterai ici de la définition interactionniste du texte dialogal-conversationnel que propose Goffman :
« Les énonciations ne sont pas logées dans des paragraphes, mais dans des tours de parole qui sont autant d’occasions temporaires d’occuper alternativement la scène. Les tours sont eux-mêmes naturellement couplés sous forme d’échanges bipartites. Les échanges sont liés les uns aux autres en suites marquées par une certaine thématicité. Une ou plusieurs suites thématiques forment le corps d’une conversation. Telle est la conception interactionniste, qui suppose que toute énonciation est ou bien une déclaration qui établit les paroles du locuteur suivant comme étant une réplique, ou bien une réplique à ce que le locuteur précédent vient d’établir, ou encore un mélange des deux. Les énonciations ne tiennent donc pas toutes seules et n’ont même souvent aucun sens ainsi entendues ; elles sont construites et minutées pour soutenir l’étroite collaboration sociale qu’implique la prise de tour de parole. Dans la nature, le mot prononcé ne se trouve que dans l’échange verbal, il est totalement fait pour cet habitat collectif. »
Goffman 1987 : 85.

On peut prendre appui sur la terminologie assez communément admise aujourd’hui que Catherine Kerbrat-Orecchioni résume ainsi : « Les actes de langage se combinent pour constituer des interventions, actes et interventions étant produits par un seul et même locuteur ; dès que deux locuteurs au moins interviennent, on a affaire à un échange ; les échanges se combinent pour constituer les séquences, lesquelles se combinent pour constituer les interactions, unités maximales de l’analyse » (1996 : 36).
Ce passage en discours direct de la Cendrillon de Perrault présente une structure canonique de transaction – séquence dialogale élémentaire – enchaînant trois répliques de personnages (A et B) qui alternent pour former un échange complet : question de A (Q), réponse de B (R), puis évaluation (Éval) de la réponse par le questionneur (A), qui vient clore ainsi la séquence-échange :
T76[Q-A1] Cendrillon, serais-tu bien aise d’aller au Bal ? [R-B1] – Hélas, Mesdemoiselles, vous vous moquez de moi, ce n’est pas là ce qu’il me faut. [Éval-A2] – Tu as raison, on rirait bien si on voyait un Cucendron aller au Bal.

Autour de ce noyau transactionnel de base, un texte dialogal est encadré par des séquences phatiques d’ouverture et de clôture. Les séquences transactionnelles constituant le corps de l’interaction, un texte conversationnel élémentaire complet pourrait avoir la forme suivante :
Schéma 29
[image: Schéma 29. Voir l’explication dans le texte.]Dans le premier texte des Petits poèmes en prose de Baudelaire, les interventions successives du questionneur (A) et de l’étranger (B) constituent des couples d’interventions (Question > Réponse) formant une suite d’échanges (E) alternés. Ce texte ressemble plus à une partie de ping-pong (comme le disait Goffman) qu’à une conversation ordinaire, par définition autrement complexe. On retiendra surtout l’absence manifeste d’évaluation permettant de boucler une séquence transactionnelle minimale :
	T77
	L’ÉTRANGER
	

	
	– Qui aimes-tu le mieux, homme énigmatique, dis ? 
	

	
	 ton père, ta mère, ta sœur ou ton frère ?
	Q1>

	
	– Je n’ai ni père, ni mère, ni sœur, ni frère.
	>R1 = E1

	
	– Tes amis ?
	Q2>

	
	– Vous vous servez là d’une parole dont le sens
	

	
	 m’est resté jusqu’à ce jour inconnu.
	>R2 = E2

	
	– Ta patrie ?
	Q3>

	
	– J’ignore sous quelle latitude elle est située.
	>R3 = E3

	
	– La beauté ?
	Q4>

	
	– Je l’aimerais volontiers, déesse et immortelle.
	>R4 = E4

	
	– L’or ?
	Q5>

	
	– Je le hais comme vous haïssez Dieu.
	R5 = E5

	
	– Eh ! qu’aimes-tu donc, extraordinaire étranger ?
	Q6>

	
	– J’aime les nuages… les nuages qui passent…
	

	
	 là-bas… les merveilleux nuages !
	>R6 = E6




L’alternance des répliques est marquée par les tirets, mais les couples de répliques (Q-R) forment chaque fois un échange dépourvu de clôture évaluative. On a l’impression que l’évaluation implicite des réponses de l’étranger déclenche chaque fois une relance sous forme de nouvelle question, jusqu’à la dernière, marquée par un « Eh ! » de surprise et un « donc » qui appellent la dernière réponse. Le tout forme une interaction à laquelle manquent non seulement les évaluations, mais aussi l’ouverture et la clôture phatiques, avec les élémentaires salutations d’usage, qui naturaliseraient cette conversation.
La relance des questions posées par un anonyme interlocuteur épuise une série de possibles qui fait ressembler l’« étranger » à l’albatros du célèbre poème des Fleurs du mal : « Le Poète est semblable au prince des nuées ». Figures du poète, sans origines (« ni père, ni mère… »), sans nationalité et sans affections, l’étranger et l’albatros ne sont pas faits pour un monde dont ils ne partagent pas les valeurs.
Dans le poème d’Éluard T1 (p. 40 et 228), l’échange est non seulement incomplet, mais, l’alternance des intervenants n’étant pas respectée, on ne peut pas vraiment parler d’échange. Le premier vers Pourquoi suis-je si belle ? correspond à une demande d’explication reformulée par A1. Le second vers Parce que mon maître me lave se présente comme une réponse-explication de A1.
La même structure se retrouve dans ce rédactionnel publicitaire :
T78Pourquoi les oranges sanguines sont-elles idéales pour une pause snack ?
Parce que tant la pulpe que le jus des oranges sanguines ont un goût irrésistible. À la maison, au bureau, en promenade, elles font naître sur vos lèvres un sourire ensoleillé.

Le présupposé de la question de T78 est le suivant : les oranges sanguines sont idéales pour une pause snack. La question n’a pour but, dans cette forme très fréquente en publicité, que d’asserter indirectement le présupposé. Les fausses questions de T1 et de T78 se présentent comme des « questions rhétoriques », appellation contre laquelle Bally s’est fort justement élevé :
« […] désignation absurde, mais bien caractéristique de l’ancienne école, qui voulait expliquer par les procédés de l’art d’écrire et de l’éloquence les aspects affectifs du langage. En réalité, une interrogation rhétorique n’est pas une interrogation et n’a rien de rhétorique […]. Disons que l’interrogation qui n’interroge pas appartient au langage dit exclamatif, quitte à donner à ce terme un sens tout à fait général, comprenant la totalité des intonations affectives. »
Bally 1951 : 269.

L’intensité « exclamative » est présente dans le SI intensif du vers 1 de T1. Le vers 2 apporte une réponse-explication – certes énigmatique – au mystère de cette beauté marquée par l’intensif SI comme extraordinaire (« si belle »). Le fait que la « question » ne soit pas posée par un locuteur différent de celui qui accomplit l’assertion de réponse nous pousse à une lecture polyphonique de T1 et de T78. L’énonciateur de la question-exclamation (au sens de Bally) fait entendre, dans les deux cas, la voix d’un interlocuteur réel ou fictif. La question est soit la reprise en écho d’un énoncé antérieur de cet interlocuteur (Vous me demandez pourquoi je suis si belle ? pourquoi les oranges sanguines sont idéales pour une pause snack ?), soit une question que le locuteur se pose à lui-même (Je me demande pourquoi p ?). Dans les deux cas, le texte n’est pas dialogal, mais dialogique. Du point de vue de l’acte de discours, l’analyse de Bally semble juste : la question rhétorique a pour but d’accomplir un acte d’assertion : affirmer ici, de façon intensive, l’extrême beauté de « je » et la propriété idéale des oranges sanguines. Les actes A1-assertif et A2-assertif sont reliés par un acte englobant de type explicatif qui fait de la suite Question p + Réponse q un petit texte :
A1-Q < EXPLICATION > A2-R
Si A1-assertion p < c’est parce que > A2-assertif (v. 2) assertion q

Un autre poème de Baudelaire, cité p. 155-156, Sonnet d’automne, comprend deux questions (une au début du texte et l’autre à la fin, cette dernière valant pour une exclamation) et une réponse assez étrange, placée au premier hémistiche du troisième vers :
	T35
	SONNET D’AUTOMNE
	

	
	Ils me disent, tes yeux, clairs comme le cristal :
	

	
	« Pour toi, bizarre amant, quel est donc mon mérite ? »
	Q1

	
	– Sois charmante et tais-toi ! Mon cœur que tout irrite,
	non-R1

	
	Excepté la candeur de l’antique animal,
	

	
	Ne veut pas te montrer son secret infernal […]
	

	
	Crime, horreur et folie ! – Ô pâle marguerite !
	

	
	Comme moi n’es-tu pas un soleil automnal,
	

	
	Ô ma si blanche, ô ma si froide Marguerite ?
	Q2 = R1




Si les vers 2 et 3 semblent reproduire un échange en discours direct (guillemets encadrant la question et tiret à l’initiale de la réponse, signalant le changement de locuteur), l’alternance des JE et TU garantit l’articulation dialogale minimale des deux interventions, même si le vers 2 est, en fait, une parole silencieuse prêtée aux yeux de celle qui semble avoir pour prénom Marguerite. L’acte de « réponse » prend ici, non pas la forme de l’assertion habituelle, mais celle d’un ordre (acte directif) d’ailleurs suivi d’effet puisque le dialogue ne se poursuit pas. Cette réponse sous une forme injonctive correspond, en fait, à l’expression d’un refus de répondre que le vers 5 justifie partiellement (« Mon cœur […] Ne veut pas te montrer son secret infernal »). En revanche, les deux derniers vers présentent un beau cas de forme grammaticale de question valant pour une exclamation, conformément à la description de Bally. On peut considérer cette fausse question comme la vraie réponse à Q1 : ton mérite est d’être, comme moi, un soleil automnal…
Parmi les cinq (proto)types de base qui viennent d’être distingués, on a vu que la description présente des particularités propres, mais le mode de composition dialogal semble également avoir un statut à part. Peut-on mettre ce mode compositionnel polygéré sur le même plan que les quatre modes monogérés ? Comme nous l’avons dit plus haut, deux types de situations énonciatives et donc de pratiques discursives doivent être distinguées : l’une orale et l’autre écrite. Dans une situation orale, le mode compositionnel dialogal-conversationnel étend son hégémonie sur tous les autres modes de composition. C’est lui qui assure l’enchâssement de séquences narratives monologales (raconter oralement nécessite une interruption du dialogue et l’établissement de zones discursives de transition. Voir schéma 20 p. 214). L’enchâssement de séquences descriptives est soumis à des règles comparables, et ceci aboutit, le plus souvent, à une dialogisation de la procédure descriptive (T67, p. 207).
L’enchâssement de séquences explicatives et argumentatives semble plus souple, les conduites argumentatives et explicatives étant plus facilement intégrées dans la co-construction d’un texte dialogal. La polygestion de la conversation a toutefois des conséquences sur l’étendue – généralement limitée – des séquences-répliques monologales. Dans les discours écrits, en revanche, les cinq types de base se retrouvent à égalité même si, bien sûr, des genres discursifs peuvent fixer le type dominant, comme nous allons le voir au chapitre suivant (p. 254 s.).





1. Nous traduisons ainsi plutôt que d’utiliser le terme totalement anachronique phrase de la traduction de M. Dufour et A. Wartelle (Les Belles Lettres, 1980 et Gallimard, coll. « Tel », 1998).
2. Pour des exemples complémentaires, voir les études d’un fragment des Nourritures terrestres de Gide dans Adam 1991 : 155-157 et de « Phrases » de Rimbaud, dans Adam 2018b : 394-414.
3. Le sens de livides est étymologiquement celui du latin lividus : « bleuâtre, noirâtre ». Il s’agit donc vraisemblablement de bleus sur la peau, occasionnés par la rudesse du travail.
4. Pour des références bibliographiques détaillées et pour une étude systématique, voir Le Texte narratif (Adam 1994), ouvrage dans lequel sont explicitées les catégories ici évoquées. On trouvera dans Adam 1984 et Adam et Revaz 1996 des présentations synthétiques d’une approche linguistique et textuelle du récit. Pour une approche des genres de récits, voir Adam 2011.
5. Dans la Poétique (1456a), Aristote oppose desis à lysis, ce qui peut être traduit par « nouement » et « dénouement » ou « résolution ».
6. Décrites dès les importants travaux de William Labov et Joshua Waletzky 1967 et détaillées dans Adam 1994 : 182-187.
7. Pour une étude de cette fin de discours, centrée sur le récit, voir Adam 2011 : 231-244.


Chapitre 5
Structuration séquentielle et non séquentielle des textes
La dialectique des relations du tout et des parties qui fait la complexité de la textualité a été parfaitement résumée par Thomas Pavel :
« Les textes littéraires, tout comme la plupart des ensembles non formels de propositions : conversations, articles de journaux, dépositions de témoins oculaires, livres d’histoire, biographies des gens célèbres, mythes et critiques littéraires, ont en commun une propriété qui étonne les logiciens, mais qui paraît normale à la plupart d’entre nous : la vérité de ces ensembles de propositions ne se définit pas de manière récursive à partir de la vérité des propositions individuelles qui les composent. La vérité globale de l’ensemble ne se déduit pas immédiatement des valeurs de vérité locales des phrases présentes dans le texte. […] De surcroît, le sens d’un texte peut se déployer à plusieurs niveaux […]. Il est donc inutile de mettre sur pied une procédure pour évaluer la vérité et la fausseté individuelle des propositions d’un roman, car leur micro-valeur de vérité risque fort de n’avoir guère d’effet sur la vérité du texte pris en sa totalité. »
Pavel 1988 : 27.

Si « comprendre un texte signifie le comprendre comme un tout » (Meyer 1992 : 88), un texte peut être constitué de morceaux successifs formant des sous-ensembles à l’intérieur du texte. La reconnaissance d’un texte comme tout passe par la perception d’un plan de texte, avec ses parties constituées ou non de séquences identifiables. La perception d’une succession (structure que nous dirons séquentielle au sens large du terme) est inséparable d’une compréhension synthétique des parties et de l’ensemble qu’elles forment. Comme le disent M. A. K. Halliday et R. Hasan : « Son unité est une unité de sens en contexte, une texture qui exprime le fait que, formant un tout [as a whole], il est lié à l’environnement dans lequel il se trouve placé » (1976 : 293 ; notre traduction). Cette unité sémantique et pragmatique, nous la dirons, après Louis O. Mink et Paul Ricœur, configurationnelle au sens où elle subsume les parties et se présente comme une saisie compréhensive du sens : « Even supposing that all of the facts of the case are established, there is still the problem of comprehending them in an act of judgment which manages to hold them together rather than reviewing them seriatim » (Mink 1987 : 77).
Deux types d’opérations font d’un texte un tout configuré : l’établissement d’une unité sémantique (thématique) globale et (au moins) d’un acte de discours dominant. Unité thématique et unité illocutoire déterminent la cohérence sémantico-pragmatique globale d’un texte (ou d’une partie de texte).
Entre ces deux ordres de cohérence : la succession et la configuration (perception d’un tout), il faut ajouter la structuration en réseau (réticulaire ou tabulaire) qui, affranchie de la linéarité, permet de mettre en relation des unités plus ou moins éloignées les unes des autres.
On peut ainsi résumer cet ensemble de liages de haut niveau qui font toute la complexité de l’organisation macro-textuelle :
Schéma 30
Liages macro-textuels
[image: Schéma 30. Voir l’explication dans le texte.]1. Les structurations compositionnelle et séquentielle des textes
1.1 Plans de textes et composition
Les plans de textes jouent un rôle capital dans la composition macro-textuelle du sens. Ils correspondent à ce que la rhétorique rangeait dans la disposition, partie de l’art d’écrire et de l’art oratoire qui réglait la mise en ordre des arguments tirés de l’invention. Le plan oratoire classique comprend d’abord un exorde (dont le but est de capter l’auditoire), suivi d’une proposition (cause ou thèse résumée du discours), avec sa division (annonce du plan). Le développement a pour partie principale la confirmation (qui prouve la vérité avancée dans la proposition), qui peut être précédée d’une narration (exposé des faits) et qui est suivie de la réfutation (rejet des arguments contraires). La péroraison (conclusion frappant l’auditoire) achève le tout. Pour ne prendre qu’un exemple, l’affiche T63 (p. 185) semble suivre ce plan oratoire et pourrait être décomposée en Exorde (le grand titre), Proposition (chapeau en italique), Narration (§ 1), Réfutation (§ 2 et 3), Péroraison (exclamations terminales).
Ce modèle rhétorique ne rend toutefois pas compte de la variété des plans de textes possibles. Un plan de texte peut être conventionnel, c’est-à-dire fixé par l’état historique d’un genre ou d’un sous-genre de discours. Mais le plan de texte d’un éditorial, d’une chanson ou d’un poème, du rédactionnel d’une publicité, d’un discours politique, d’une nouvelle ou d’un roman est, le plus souvent, occasionnel, inattendu, décalé par rapport à un genre ou à un sous-genre de discours. Le rôle d’une table des matières et parfois des intertitres d’un article ou des chapitres d’un roman est de donner à lire explicitement la structure compositionnelle d’un texte donné.
Les propositions théoriques relatives aux (proto)types séquentiels narratif, descriptif, argmentatif, explicatif et dialogal (Adam 2017) ont pu laisser croire que tout texte était exclusivement réglé par ces agencements de séquences. Les textes sont, en fait, très souplement structurés et l’importance des plans de textes fixes ou occasionnels est prépondérante. Dans la mesure où les empaquetages de propositions n’aboutissent pas toujours à des séquences complètes, on peut dire que le principal facteur unifiant de la structure compositionnelle est le plan de texte. C’est ce que nous allons essayer de montrer en examinant des cas de plans fixes, dans un premier temps, et occasionnels, dans un second temps.
• Les plans de textes fixes
Des plans de textes sont, avec les genres, disponibles dans le système de connaissances des groupes sociaux. Ils permettent de construire (à la production) et de reconstruire (à la lecture ou à l’écoute) l’organisation globale d’un texte prescrite par un genre. Que l’on songe, par exemple, outre au plan oratoire dont nous venons de parler, au plan canonique de la dissertation (introduction, thèse, antithèse, synthèse, conclusion), des articles de dictionnaire (entrée, définition, exemple), à la structure en actes du théâtre classique (cinq actes pour les drames et tragédies, trois pour les comédies), aux structures du sonnet italien (à l’exemple de T80, p. 245) et du sonnet élisabéthain, etc.1.
La lettre : Corneille à Colbert
En dépit d’une indéniable diversité générique, la forme épistolaire présente un certain nombre de constantes compositionnelles. On peut hésiter entre 5 ou 3 grandes unités : la prise de contact avec le destinataire de la lettre, la présentation et le développement de l’objet du discours, enfin l’interruption finale du contact ou conclusion. Les deux bornes initiale et finale se dédoublant ou non en unités péritextuelles et en zones frontières d’ouverture et de clôture, on a soit 3 soit 5 parties. Cette structure ressemble à celle des textes dialogaux-conversationnels : on trouve des segments phatiques d’ouverture et de clôture, d’une part, et des segments transactionnels constituant le corps de la lettre, d’autre part. Si la contrainte compositionnelle s’exerce fortement sur les parties <1-2> et <4-5>, le corps de la lettre est libre et doit donc être analysé, lui, comme un plan de texte occasionnel. On distinguera donc, très simplement, le plan de texte de base suivant de la forme épistolaire :
Schéma 31

	Ouverture
	
	
	
	Clôture

	Termes d’adresse et indications de lieu et de temps
	Préparation
	Corps de la lettre
	Péroraison
	Clausule (formule de politesse et signature)

	<2>
	<3>
	<4>

	<1>
	
	
	
	<5>




Facultatives et plus ou moins développées, les parties du plan de texte <2> et <4> sont des zones discursives de transition (introduction-préparation et conclusion-chute) entre les moments initial <1> et final <5> à dominante phatique et le corps de la lettre <3> proprement dit. Elles comportent toutes deux les caractéristiques que la rhétorique accorde traditionnellement à l’exorde <2> et à la péroraison <4> : préparer <2> la réception de l’échange en ménageant la face d’autrui (du familier au plus solennel) et en introduisant le propos. Par ailleurs, récapituler et achever de convaincre en introduisant éventuellement, avec <4>, plus de pathétique et en préparant les futures interactions avec le destinataire (en particulier sa réponse).
Cette demande, adressée par Corneille à Colbert, en 1678, est un bel exemple de l’art épistolaire (et un témoignage relatif à la dépendance des hommes de lettres) :
T79<1-OUVERTURE>À Colbert.
Monseigneur,
<2-PRÉPARATION> Dans le malheur qui m’accable depuis quatre ans, de n’avoir plus de part aux gratifications dont Sa Majesté honore les gens de lettres, je ne puis avoir un plus juste et plus favorable recours qu’à vous, Monseigneur, à qui je suis entièrement redevable de celle que j’y avois. <3-CORPS ARGUMENTATIF DE LA LETTRE> Je ne l’ai jamais méritée, mais du moins j’ai tâché à ne m’en rendre pas tout à fait indigne par l’emploi que j’en ai fait. Je ne l’ai point appliquée à mes besoins particuliers, mais à entretenir deux fils dans les armées de Sa Majesté, dont l’un a été tué pour son service au siège de Grave ; l’autre sert depuis quatorze ans, et est maintenant capitaine de chevau-légers. Ainsi, Monseigneur, le retranchement de cette faveur, à laquelle vous m’aviez accoutumé, ne peut qu’il ne me soit sensible au dernier point, non pour mon intérêt domestique, bien que ce soit le seul avantage que j’aie reçu de cinquante années de travail, mais parce que c’étoit une glorieuse marque de l’estime qu’il a plu au Roi faire du talent que Dieu m’a donné, et que cette disgrâce me met hors d’état de faire encore longtemps subsister ce fils dans le service où il a consumé la plupart de mon peu de bien pour remplir avec honneur le poste qu’il y occupe. <4-PÉRORAISON> J’ose espérer, Monseigneur, que vous aurez la bonté de me rendre votre protection, et de ne pas laisser détruire votre ouvrage. Que si je suis assez malheureux pour me tromper dans cette espérance, et demeurer exclu de ces grâces qui me sont si précieuses et si nécessaires, je vous demande cette justice de croire que la continuation de cette mauvaise influence n’affoiblira en aucune manière ni mon zèle pour le service du Roi, ni les sentiments de reconnoissance que je vous dois pour le passé, <5-CLAUSULE> et que, jusqu’au dernier soupir, je ferai gloire d’être, avec toute la passion et le respect possible,
Monseigneur,
Votre très humble, très obéissant
et très obligé serviteur,
Corneille.

La répétition de l’appellatif Monseigneur ponctue les cinq parties de la lettre, les connecteurs (soulignés en gras), qui saturent le bloc central, sont souvent articulés sur des négations. Cette requête présente un haut degré d’élaboration, déterminé par la complexité de l’échange en cours et par l’identité des interactants.
L’affiche politique T63 (p. 185), sans être une lettre, en adopte toutefois partiellement le plan de texte. Le grand titre est une forme d’adresse <1>, le chapeau en italique correspond à la préparation <2>, le corps de la « lettre » <3> couvre les paragraphes 1 à 3, les deux lignes exclamatives (Notre patrie […] la sauver !) forment une péroraison <4> et enfin, le Vive la France ! final peut être considéré comme une clausule <5>, suivie de la signature et de l’ajout de l’indication de lieu <1>. Le mélange des plans rhétorique et épistolaire confirme l’extrême structuration de ce texte.

Un sonnet de Baudelaire : « Parfum exotique »
Pour prendre un autre exemple de plan conventionnel, examinons un sonnet de type pétrarquiste des Fleurs du mal. Composé de deux quatrains aux rimes embrassées identiques [A + b] et de deux tercets aux rimes mêlées [c + D + e], ce poème respecte la planification canonique du sonnet à la française en alternant rimes féminines (A, D) et masculines (b, c, e) :
	T80
	PARFUM EXOTIQUE (XXII)
	

	
	Quand, les deux yeux fermés, en un soir chaud d’automne,
	A

	
	Je respire l’odeur de ton sein chaleureux,
	b

	
	Je vois se dérouler des rivages heureux
	b

	
	Qu’éblouissent les feux d’un soleil monotone ;
	A

	
	
	

	
	Une île paresseuse où la nature donne
	A

	
	Des arbres singuliers et des fruits savoureux ;
	b

	
	Des hommes dont le corps est mince et vigoureux
	b

	
	Et des femmes dont l’œil par la franchise étonne.
	A

	
	
	

	
	Guidé par ton odeur vers de charmants climats,
	c

	
	Je vois un port rempli de voiles et de mâts
	c

	
	Encor tout fatigués par la vague marine,
	D

	
	
	

	
	Pendant que le parfum des verts tamariniers,
	e

	
	Qui circule dans l’air et m’enfle la narine,
	D

	
	Se mêle dans mon âme au chant des mariniers.
	e




En prenant appui sur les rimes et sur la segmentation typographique-phrastique, on constate que l’on peut considérer un premier mouvement qui couvre l’ensemble des deux quatrains. Les deux tercets forment également une seule phrase typographique. Le retour des mêmes mots – odeur de ton sein (v. 2) et ton odeur (v. 9), je vois (v. 3 et 10) – semble confirmer la division syntaxique en deux parties mêlant chaque fois au moins trois modes perceptuels : odorat, vue (Q1) et goût (Q2), dans les quatrains, odorat, vue (T1) et odorat, ouïe (T2), dans les tercets. Bien qu’amorcée par un refus de voir (v. 1), cette description perceptuelle est saturée de multiples perceptions. Ainsi se dégage un plan de texte qui prend appui sur celui du sonnet :
	Découpage poétique :
	Quatrains
	Tercet 1
	Tercet 2

	Phrases typographiques :
	P1
	P2

	Perception olfactive :
	v.1 et 2
	v. 9
	v. 12 et 13

	Perception visuelle :
	v. 3 à 8
	v. 10 et 11
	

	Perception gustative :
	v. 6
	
	

	Perception auditive finale :
	
	
	v. 14






• Les plans de textes occasionnels
Tout texte est – tant à la production qu’à l’interprétation – l’objet d’un travail de (re)construction de sa structure qui, pas à pas, peut aboutir à l’élaboration d’un plan de texte occasionnel. Cette opération de structuration s’appuie, d’une part, sur la macro-segmentation (alinéas et écarts marqués) et sur des données péritextuelles (intertitres, changements de parties ou de chapitres). D’un point de vue historique, il faut savoir que la division romanesque en chapitres ne s’est que progressivement mise en place avec l’apparition de la prose, jusqu’à devenir de plus en plus structurante et signifiante (Dionne 1999).
Le degré de marquage des sous-unités (appelons-les segments textuels, sans présager de leur contenu et de leur longueur) d’un plan de texte occasionnel est très variable. La (re)construction de partie ou segments correspondant ou dépassant les niveaux de la période, du paragraphe et de la séquence est une activité cognitive majeure qui permet la compréhension d’un texte et mobilise pour cela toutes les informations linguistiques de surface disponibles (énumérées et décrites tout au long des chapitres III et IV).
Un poème en prose de Baudelaire
Dans un cas de figure assez idéal, un texte peut adopter un plan de texte souligné par une segmentation typographique en paragraphes qui correspond à sa structure séquentielle. C’est le cas de la deuxième pièce des Petits poèmes en prose de Baudelaire, pièce narrative élémentaire, en forme de fable :
T81LE DÉSESPOIR DE LA VIEILLE
   La petite vieille ratatinée se sentit toute réjouie en voyant ce joli enfant à qui chacun faisait fête, à qui tout le monde voulait plaire ; ce joli être si fragile comme elle, la petite vieille, et, comme elle aussi, sans dents et sans cheveux.
   Et elle s’approcha de lui, voulant lui faire des risettes et des mines agréables.
   Mais l’enfant épouvanté se débattait sous les caresses de la bonne femme décrépite, et remplissait la maison de ses glapissements.
   Alors la bonne vieille se retira dans sa solitude éternelle, et elle pleurait dans un coin, se disant : – « Ah ! pour nous, malheureuses vieilles femelles, l’âge est passé de plaire, même aux innocents ; et nous faisons horreur aux petits enfants que nous voulons aimer ! »

Cette mise en récit très stricte et canonique prend appui sur une opposition sémantique entre les macro-propositions narratives initiale-MPn1 (euphorie du personnage décrite dans le premier paragraphe) et finale-MPn5 (profonde dysphorie de la fin : et elle pleurait dans un coin qui rejoint le titre du poème). L’évaluation finale ou morale-MPnΩ apparaît dans le discours direct du dernier paragraphe dans lequel l’héroïne de l’histoire opère elle-même le transfert de son cas particulier – et de l’événement qui vient d’être raconté à la troisième personne – au cas général (nous) – elle devient la représentante de la classe des vieilles femelles et l’image de la vieillesse et du sentiment spleenétique de déréliction qui l’accompagne (solitude éternelle). Le noyau narratif prend appui sur les deux propositions narratives à la base de la transformation de MPn1 en MPn5, soulignées par l’emploi du passé simple (désormais PS) : le nœud-MPn2 mis en évidence typographiquement par le deuxième paragraphe (Et elle s’approcha) et le dénouement-MPn4 (Alors la bonne vieille se retira dans sa solitude éternelle) situé au début du dernier paragraphe, avant un et qui marque la transition entre MPn4 et MPn5.
Encadré par l’opposition lexico-sémantique de s’approcha (§ 2) et se retira (§ 4), le troisième paragraphe présente une apparente anomalie grammaticale. Les deux actions au PS laissent attendre d’autres PS qui souligneraient la linéarité de la suite narrative de causes et d’effets qui fait la cohésion-cohérence du récit : Mais l’enfant épouvanté se débattit […] et remplit la maison de ses glapissements. Avec le connecteur mais placé en début de paragraphe, la chaîne des PS s’interrompt en même temps que le sujet principal des phrases périodiques cesse d’être la petite / bonne vieille ou elle. Alain Rabatel considère ce type d’emploi narratif du connecteur mais comme la trace d’un embrayage de point de vue (2001). Ajoutons que la présence d’imparfaits (IMP) accompagne, à notre connaissance, toujours ces emplois narratifs de mais. Ainsi, le paragraphe central de notre poème apparaît moins comme un simple fait relaté que comme un fait passé dans la conscience du personnage et placé ainsi en retrait par rapport à la suite des actions du personnage principal.
La dynamique narrative, qui mène à l’autoévaluation finale (MPnΩ), est la suivante : le premier PS (se sentit toute réjouie en voyant) est un verbe de sentiment accompagné d’un verbe de perception au gérondif. De cette conscience initiale ainsi soulignée (MPn1), le personnage tire un vouloir (voulant lui faire des risettes…) et une action mise en relief au PS (s’approcha). Le connecteur mais et les deux IMP signalent le passage de l’action à ce qui ressemble fort, grammaticalement, à une perception. On peut dire que la réaction de l’enfant est filtrée par la conscience d’un personnage (effet point de vue par excellence) qui ne peut guère être que celui qui était le sujet de conscience et de perception, en MPn1, et qui prend, en MPn4, la décision d’une action (se retira). De la même manière, l’IMP qui suit le et introducteur de MPn5 apparaît à la place d’un PS attendu comme (ré)action chronologique. Le verbe à l’IMP (et elle pleurait) accompagne d’ailleurs un nouveau gérondif (se disant) qui introduit la pensée rapportée du personnage. Cette analyse du paragraphe central du poème est encore confirmée par l’évaluation finale : et nous faisons horreur aux petits enfants que nous voulons aimer. La première partie de la phrase renvoie directement à MPn3 et la relative à MPn2. Le vouloir plaire commun de MPn1 est impossible pour celle(s) dont l’âge est passé de plaire même aux innocents.
En adoptant le plan de texte de la fable avec morale, le poème en prose de Baudelaire apparaît comme un modèle de récit. Le personnage agit intentionnellement (motifs et raisons d’agir guident ses actes). Il est confronté à l’écoulement inéluctable du temps et prend ainsi une conscience tragique de son identité dans le temps. Les rapprochements soulignés au premier paragraphe par les deux comme elle laissaient penser que le temps était finalement sans importance et que la ressemblance de l’enfant et de la vieille femme pouvait être une occasion de bonheur commun. Tout au contraire, la bonne vieille ne peut pas partager l’euphorie de tout le monde et elle comprend, au terme du récit, en retournant à sa solitude, que l’âge est définitivement passé de plaire.
C’est en raison de la très stricte mise en fable de cette conscience d’une identité du sujet dans le temps qu’avec Paul Ricœur nous pouvons identifier un tel poème comme profondément narratif.
Ce texte narratif en prose est également un poème en raison de la densité des relations entre unités textuelles génératrices de relations rythmiques qui font de cette prose une prose poétique. Les couplages binaires à l’intérieur de phrases périodiques plus ou moins étendues sont très nombreux (ainsi le redoublement souligné par un hiatus : ce joli enfant et ce joli être), mais on trouve également des reprises et des variations qui s’étendent d’une phrase périodique à l’autre (nous soulignons ces éléments en italiques pour les reprises du personnage-titre, en capitales pour les pivots verbaux et gras pour tous les mots, groupes de mots ou syntagmes repris au moins une fois). Il ressort de cela une structure du texte que nous représentons un peu à la manière du découpage du fragment 128 des Caractères de La Bruyère. Ce poème en prose permet de relier les données étudiées au chapitre IV à la question du plan de texte rendu vi-lisible par la segmentation en paragraphes et par les unités linguistiques répétées à l’identique ou mises en variation.
§ 1 : Phrase périodique P1
MPn1 : La petite vieille ratatinée SE SENTIT TOUTE RÉJOUIE en voyant
ce joli enfantà qui chacun faisait fête,
à qui tout le monde VOULAIT PLAIRE ;
ce joli être, si fragilecomme elle, la petite vieille,
ET, comme elle aussi,
Sans dents
ETsans cheveux.
§ 2 : Phrase périodique P2
MPn2 : ET elle S’APPROCHA de lui, VOULANT lui faire
des risettes
ETdes mines agréables.
§ 3 : Phrase périodique P3
MPn3 : MAIS l’enfant épouvanté
se débattait sous les caresses de la bonne femme décrépite,
ET remplissait la maison de ses glapissements.
§ 4 : Phrase périodique P4 et Discours Direct
MPn4 : ALORS la bonne vieille SE RETIRA dans sa solitude éternelle,
MPn5 :ET elle PLEURAIT dans un coin, se disant :
MPnΩ : – « Ah ! pour nous, malheureuses vieilles femelles, l’âge est passé de PLAIRE, même aux innocents ; ET nous faisons horreur aux petits enfants que nous VOULONS aimer ! »


Plan d’un texte didactique de type encyclopédique
Composé de huit paragraphes, le texte suivant2 est décomposable en quatre blocs très clairement structurés.
T82La forêt équatoriale est un océan de beautés incomparables. Des pluies journalières, une chaleur étouffante, une humidité très élevée, voilà réunies les conditions optimales favorisant une végétation luxuriante ET la prolifération incroyable d’animaux de toutes sortes.
§ 2Les pluies journalières et abondantes ont favorisé la formation de trois étages de végétation dans la forêt équatoriale. Des arbres énormes atteignant parfois cinquante mètres forment la voûte forestière. Cette voûte de feuillage empêche le soleil de pénétrer jusqu’au sol. Les géants de cet univers végétal deviennent les tuteurs de gigantesques lianes qui s’enroulent autour des troncs. Au sommet des arbres, on remarque de magnifiques plantes épiphytes. Ce sont ces plantes dont les graines ont germé sur une branche et qui s’agrippent à l’écorce pour s’épanouir. Il n’est pas rare de voir de splendides orchidées pousser à la cime des palmiers géants.
§ 3À l’étage intermédiaire, on trouve de plus petits arbres. Les palmiers, les fougères arborescentes, les lianes qui pendent des arbres rendent difficile l’accès à la forêt. C’est dans ces sous-bois que pousse le cacao.
§ 4ENFIN, au sol, recouvertes par cette végétation luxuriante, quelques plantes réussissent à survivre. Des herbacées basses appauvries par le manque de lumière y croissent. On y trouve AUSSI, dans une demi-obscurité, quelques beaux spécimens de bégonias aux couleurs chatoyantes qui se sont adaptés aux conditions climatiques. MAIS dans cette immensité végétale, y a-t-il de la place pour les animaux ?
§ 5L’humidité ambiante a permis à certaines espèces animales aquatiques de s’adapter au milieu terrestre. Certains crustacés, par exemple, des sangsues, des rainettes, des lézards vivent aussi bien dans l’eau que sur le sol. DE LA MÊME FAÇON, la présence de marais, de rivières ont permis aux animaux terrestres de survivre dans l’eau. Le jaguar, le roi incontesté de la forêt équatoriale, grimpe aussi bien aux arbres qu’il nage dans les rivières.
§ 6D’AUTRE PART, la chaleur combinée aux autres conditions climatiques a pour effet d’accélérer l’évolution de certains animaux. AINSI on trouve dans la forêt équatoriale des tarentules atteignant huit centimètres, des anacondas de huit mètres, des boas constrictors de quatre mètres. Les coléoptères et les papillons sont d’un véritable gigantisme.
§ 7ENFIN la quantité de lumière a une influence directe sur la couleur des animaux. Ceux qui vivent dans les sous-bois obscurs ont souvent des couleurs sombres. MAIS c’est dans la cime des arbres que l’on trouve la majorité des animaux. Plus on monte, plus vives sont les couleurs. Les oiseaux à eux seuls montrent la variété de couleurs vives et brillantes qui colorent la voûte forestière. Quoi de plus beau et de plus mystérieux que le plumage d’un toucan ou d’un perroquet ?
§ 8POUR L’AVENTURIER, la forêt équatoriale est un but à atteindre. Les personnes qui ont pénétré dans cet univers végétal ont été subjuguées par les plantes qui poussent dans un enchevêtrement total. Elles ont rapporté que le spectacle est grandiose, voire sublime. La luxuriance de la végétation, la beauté des arbres, des fleurs, des papillons, des oiseaux font de la forêt équatoriale un lieu unique au monde. La faune forestière est AUSSI fascinante MAIS, dans certains cas, il faudra ouvrir l’œil.

Nous soulignons un certain nombre d’articulations repérables à partir des organisateurs textuels (en capitales), des reformulations, de la segmentation (paragraphes et ponctuation en général), des annonces des thèmes et de sous-thèmes (fin de § 1, début de § 2, fin de § 4). Une attention aux catégories lexicales permet de découvrir des ensembles et des sous-ensembles isotopiques, soulignés ou non par la segmentation en paragraphes.
On peut ainsi résumer le plan de texte de ce discours didactique, plus descriptif dans sa première partie [1] et presque explicatif ensuite [2], conformément à ce que l’on trouve dans les textes dits « informatifs ». Insistons au passage sur la place des reformulations et des annonces de plan :
	§ 1 [Introductif]

	REFORMULATION INITIALE :
	
	

	N1
	EST UN
	N2

	« la forêt équatoriale »
	
	« océan de beautés incomparables »

	ANNONCE DU PLAN :
	[1] « une végétation luxuriante » et [2] « la prolifération incroyable d’animaux… »

	ANNONCE DU PLAN DE [1] :
	« trois étages de végétation »

	§ 21.1
	« voûte forestière… Au sommet des arbres »

	§ 31.2
	« À l’étage intermédiaire »

	§ 41.3
	« Enfin au sol »

	TRANSITION :
	« Mais dans cette immensité végétale [1] y a-t-il place pour les animaux ? [2] »

	§ 52.1
	« l’humidité ambiante a permis à certaines espèces animales aquatiques de s’adapter »

	§ 62.2
	« D’autre part la chaleur combinée aux autres conditions climatiques […] évolution de certains animaux »

	§ 72.3
	« Enfin la quantité de lumière a une influence directe sur la couleur des animaux »

	§ 8 [Conclusif]

	REFORMULATION FINALE :
	
	

	N1
		EST UN
	N3

	« La forêt équatoriale »
	
	« but à atteindre (pour l’aventurier) »

	<1> FLORE « univers végétal…
	
	luxuriance de la végétation »

	<2> « FAUNE forestière »
	
	(« il faudra ouvrir l’œil »)





Plan de texte d’une tirade racinienne
Le texte T54 est, comme nous l’avons dit p. 175-176, structuré par des marques linguistiques émotives et des connecteurs couplés à des indications prosodiques (les couples de rimes plates, la structure métrique des vers).
T54Il fallait me taire et vous sauver.
v. 999Combien de fois, HÉLAS ! PUISQU’il faut vous le dire,
Mon cœur de son désordre allait-il vous instruire ?
De combien de soupirs interrompant le cours
Ai-je évité vos yeux que je cherchais toujours ?
Quel tourment de se taire en voyant ce qu’on aime,
De l’entendre gémir, de l’affliger soi-même,
Lorsque par un regard on peut le consoler !
v. 1006MAIS quels pleurs ce regard aurait-il fait couler !
v. 1007AH ! dans ce souvenir, inquiète, troublée,
Je ne me sentais pas assez dissimulée.
De mon front effrayé je craignais la pâleur,
Je trouvais mes regards trop pleins de ma douleur.
Sans cesse il me semblait que Néron en colère
Me venait reprocher trop de soin de vous plaire,
Je craignais mon amour vainement renfermé,
v. 1014ENFIN, j’aurais voulu n’avoir jamais aimé.
v. 1015HÉLAS ! pour son bonheur, Seigneur, et pour le nôtre,
Il n’est que trop instruit de mon cœur et du vôtre !
v. 1017ALLEZ, encore un coup, cachez-vous à ses yeux :
Mon cœur plus à loisir vous éclaircira mieux.
De mille autres secrets j’aurais compte à vous rendre.

On a affaire ici à deux grandes périodes de 8 vers et une clôture en deux temps. Faute de place, nous soulignons seulement en gras et en capitales les unités impliquées dans le découpage et le liage des différentes périodes du texte. Après une phrase de transition (998), deux périodes narratives de 8 vers constituent le corps de la tirade de Junie (999-1006 et 1007-1014). Suit une période conclusive de 2 vers correspondant à un couple de rimes (1015-1016). Les trois derniers vers relancent l’action et ouvrent sur la suite de l’interaction en cours (1017-1019).
Le fait le plus notable est la présence, à l’initiale de vers, d’interjections exclamatives et de connecteurs qui sont chargés d’ouvrir et de fermer les différentes parties du plan de texte. Les éléments soulignés en gras prouvent l’homogénéité rythmique des deux grandes périodes de 8 vers, terminées chacune par l’association d’un connecteur (Mais et Enfin) et du conditionnel passé, en fin de vers 1006 et 1014. Ouvert par un Hélas !, relancé par un Ah ! et clos sur un Hélas !, le bloc des deux grandes périodes est ainsi perceptible.
Notons enfin que l’homogénéité de la période qui couvre les vers 999-1006 est donnée par les marqueurs interrogatifs (De) combien et Quel(s), tandis que l’homogénéité de la période 1007-1014 réside dans les verbes modaux centrés sur le sujet de l’énonciation (sentir, craindre, trouver, sembler, tous à l’imparfait).



1.2 La structuration séquentielle
Les agencements de plusieurs séquences donnent lieu à deux types de constructions :
• les combinaisons de séquences soit identiques (de même type), soit différentes (cas le plus fréquent) ;

• selon certaines modalités, un mode de composition apparaît comme dominant. Le texte est alors plutôt narratif, plutôt descriptif, plutôt argumentatif, plutôt explicatif ou plutôt dialogal, en dépit de la présence de séquences d’un autre type.


Ce que l’on peut ainsi résumer :
Schéma 32 : Structuration séquentielle
1 : Types de séquences à la base des agencements :
• agencement uni-séquentiel (le plus simple et le plus rare) ;
• agencement pluri-séquentiel :
– homogène (un seul type de séquences combinées) ;
– hétérogène (mélange de séquences différentes).
2 : Combinaisons de séquences :
• séquences coordonnées (succession) ;
• séquences alternées (montage en parallèle) ;
• séquences insérées (enchâssement).
3 : Dominante (effet de type de texte) :
• par la séquence enchâssante (ouvrant et fermant le texte) ;
• par le plus grand nombre de séquences d’un même type ;
• par la séquence par laquelle on résume le texte.

• Les combinaisons de séquences
Trois types d’agencements de base permettent de lier des séquences entre elles :
1. Séquences coordonnées (succession) :
Séq. 1 + Séq. 2 + Séq. 3 + Séq. n.
2. Séquences insérées (enchâssement) :
[Séq. 1… [Séq. 2]… Séq. 1]
3. Séquences alternées (montage en parallèle) :
[Séq. 1… [Séq. 2… [Séq. 1 suite [Séq. 2 suite… Séq. 1 fin] Séq. 2 fin].
Les problèmes d’agencements des séquences ont déjà été partiellement abordés lors des analyses de T75 (mélange de récit et d’explication dans le discours de Giscard d’Estaing, p. 230-232) et du fragment 128 de La Bruyère (mêlant description et argumentation). Tout cela est, par ailleurs, largement développé dans Adam 2011 (en particulier dans le dernier chapitre consacré aux modalités d’insertion des séquences narratives dans le contexte dialogal du théâtre). Nous nous contenterons de l’examen d’un court passage d’un roman de l’écrivain chilien Luis Sepúlveda :
T83[…] [é0] Ton ami Nushiño te dira que [é1] les Shuars ne cherchent à tuer que les indolents paresseux.
[é2] – Et pourquoi, frère ? [é3] Les paresseux ne font rien d’autre que dormir accrochés aux arbres.
[é4] Avant de répondre, ton ami Nushiño lâchera un pet sonore pour qu’aucun indolent paresseux ne l’écoute, [é5] et il te dira que, [é6] il y a bien longtemps, un chef shuar est devenu méchant et sanguinaire. [é7] Il tuait les bons Shuars sans raison, [é8] et les anciens ont décidé sa mort. [é9] Quand il s’est vu menacé, [é10] Tñaupi le chef sanguinaire a pris la fuite en se transformant en indolent paresseux [é11] et ceux-ci, comme les singes, se ressemblant tous, [é12] on ne peut pas savoir dans lequel se cache le Shuar condamné. [é13] Voilà pourquoi il faut tous les tuer.
[é14] – Ça s’est passé comme ça, dira l’ami Nushiño [é15] en crachant une dernière fois avant de s’en aller, [é16] parce que les Shuars s’en vont toujours [é17] quand ils ont fini de raconter une histoire, [é18] évitant les questions génératrices de mensonges.
[é19] D’où te viennent toutes ces pensées ? [é20] Allons, Antonio José Bolivar. [é21] Vieux. […]
Un viejo que leía novelas de amor, Barcelone, Tusquets Editores [1989] 1993 : 124 ;
trad. fr. : Le Vieux qui lisait des romans d’amour, Paris, Éd. du Seuil, coll. « Points », 1992 : 70.
Traduction revue par nous.

En quelques lignes, on assiste à l’enchâssement d’une explication dans un dialogue qui est, en fait, un soliloque (le personnage solitaire se parle à lui-même) et à l’enchâssement d’un récit dans une explication, en position de réponse à la question posée. À cela vient s’ajouter la période explicative [é16] à [é18] qui explique l’action de cracher en fin de récit [é15].
Le récit enchâssé appartient à un genre particulier de la tradition orale : le conte étiologique, genre narratif déterminé par une visée illocutoire explicative. Les contes étiologiques ont pour but d’apporter une réponse aux questions fondamentales que l’homme se pose sur ses origines ou sur les origines de telle ou telle espèce ou coutume. Le récit étiologique apporte des réponses aux questions que l’homme se pose sur les actions humaines, les plus ordinaires comme les plus extraordinaires. Par le récit, c’est l’agir humain qui trouve une explication (ici celui des Indiens Shuars de la forêt amazonienne). Selon le schéma de la séquence explicative, on passe d’une première représentation problématique (ici les propositions [é1] et [é2] : les Shuars tuent les paresseux alors que ces derniers passent leur temps à dormir dans les arbres) à une question en pourquoi [é2] ? Ce problème appelle une réponse qu’apporte l’opérateur VOILÀ POURQUOI de la proposition [é13]. Comme on l’a vu au chapitre IV, ce connecteur signale que ce qui précède ([é6] à [é12]) est une explication qui mène à une fin comportant à la fois une Morale-MPnΩ [é13] et une Chute-MPnΩ [é14]. Le récit étiologique, qui sert de réponse et d’explication, peut être ainsi décomposé :
• Situation initiale-MPn1
[é6] il y a bien longtemps, un chef shuar est devenu méchant et sanguinaire.
[é7] Il tuait les bons Shuars sans raison,
• Nœud-MPn2
[é8] et les anciens ont décidé sa mort.
• Évaluation-MPn3
[é9] Quand il s’est vu menacé,
• Dénouement-MPn4
[é10] Tñaupi le chef sanguinaire a pris la fuite en se transformant en indolent paresseux,
• Situation finale-MPn5
[é11] et ceux-ci, comme les singes, se ressemblant tous,
[é12] on ne peut pas savoir dans lequel se cache le Shuar condamné.
• Évaluation finale-MPnΩ
Morale[é13] Voilà pourquoi il faut tous les tuer.
Chute[é14] Ça s’est passé comme ça […].

La structure globale du texte peut être représentée en soulignant les différents enchâssements :
Schéma 33
[image: Schéma 33. Voir l’explication dans le texte.]
• De la dominante à l’effet « types de textes »
En dépit de cette hétérogénéité fréquente, la caractérisation globale d’un texte résulte d’un effet de dominante : le tout textuel est, dans sa globalité et sous forme de résumé, caractérisable comme plutôt narratif, argumentatif, explicatif, descriptif ou dialogal. Le concept de « dominante », que l’on applique ici à la caractérisation globale des textes, a été utilisé en linguistique, dans des contextes très différents, par Bally et par Jakobson.
Ce concept a une grande importance dans le Traité de stylistique (§ 163 et 165), lorsque Bally distingue dans la langue, de façon graduelle et variationnelle, une « dominante intellectuelle » et une « dominante affective » :
« C’est tantôt l’intelligence, tantôt le sentiment qui donne le ton ; la pensée est orientée vers l’un ou l’autre de ces pôles, sans jamais les atteindre complètement ; elle a, selon les cas, une « dominante » intellectuelle ou une « dominante » affective. […] Le langage reflète les mêmes « dominantes » que celles qui s’observent dans la vie de l’esprit. »
Bally 1951 : 152.

Élargissant cette observation à l’ensemble des faits linguistiques, le linguiste suisse formule une observation méthodologiquement importante :
« Dans chaque situation et pour chaque contexte, un fait de langage ne peut montrer l’ensemble de ses caractères ; il apparaît chaque fois avec l’un d’entre eux au premier plan, et celui-ci relègue provisoirement les autres dans l’ombre. Or l’entourage peut seul montrer quel est le trait fondamental mis en évidence. »
ibid. : 150.

Dans le célèbre article de 1935 où il définit l’œuvre poétique comme « un message verbal dans lequel la fonction esthétique est la dominante » (1973 : 147), Jakobson développe une réflexion sur la façon dont une dominante « pèse sur la structure » (ibid. : 146) :
« La dominante peut se définir comme l’élément focal d’une œuvre d’art : elle gouverne, détermine et transforme les autres éléments. C’est elle qui garantit la cohésion de la structure. […] La dominante spécifie l’œuvre. […] Nous devons avoir constamment présente à l’esprit cette vérité : un élément linguistique spécifique domine l’œuvre dans sa totalité ; il agit de façon impérative, irrécusable, exerçant directement son influence sur les autres éléments. »
Jakobson 1973 : 145.

L’effet de dominante est, en termes de séquences, soit déterminé par le plus grand nombre de séquences d’un type donné qui apparaissent dans le texte, soit par le type de la séquence enchâssante (qui ouvre et ferme le texte). La fable de La Fontaine, Le Loup et l’Agneau (I, 10) est un récit, en dépit de la longueur du dialogue entre les deux personnages, parce que son encadrement est narratif. Nous notons ci-dessous les segments narratifs en gras (pour une étude détaillée, voir Adam 2017 : 146-148 et 251-255).
T84LE LOUP ET L’AGNEAU
La raison du plus fort est toujours la meilleure :
Nous l’allons montrer tout à l’heure.
Un Agneau se désaltéroit
Dans le courant d’une onde pure ;
Un Loup survient à jeun, qui cherchoit aventure,
Et que la faim en ces lieux attiroit.
– Qui te rend si hardi de troubler mon breuvage ?
Dit cet animal plein de rage :
Tu seras châtié de ta témérité.
– Sire, répond l’Agneau, que Votre Majesté
Ne se mette pas en colère ;
Mais plutôt qu’elle considère
Que je me vas désaltérant
Dans le courant
Plus de vingt pas au-dessous d’Elle ;
Et que par conséquent, en aucune façon,
Je ne puis troubler sa boisson.
– Tu la troubles, reprit cette bête cruelle ;
Et je sais que de moi tu médis l’an passé.
– Comment l’aurois-je fait si je n’étois pas né ?
Reprit l’Agneau, je tète encor ma mère.
– Si ce n’est toi, c’est donc ton frère.
– Je n’en ai point. – C’est donc quelqu’un des tiens ;
Car vous ne m’épargnez guère,
Vous, vos bergers et vos chiens.
On me l’a dit : il faut que je me venge.
Là-dessus, au fond des forêts
Le Loup l’emporte, et puis le mange,
Sans autre forme de procès.

Les genres du conte et de la fable sont des genres narratifs si l’on considère le type séquentiel narratif comme enchâssant. Ils peuvent être considérés comme des genres argumentatifs si l’on prend en compte l’enchâssement argumentatif dans la maxime de morale. Le genre épistolaire (avec les sous-genres du courrier personnel ou administratif, du courrier des lecteurs et de la lettre ouverte dans la presse, etc.), l’interview et le théâtre peuvent être considérés comme des genres conversationnels en raison du type séquentiel dialogal dominant et enchâssant. Le guide touristique est un genre à dominante descriptive (type séquentiel descriptif enchâssant). Ces faits de dominante séquentielle sont liés aux genres et sous-genres de discours qui fixent des relations hiérarchiques mouvantes et toujours susceptibles d’être modifiées. Dire qu’un texte peut avoir une dominante d’un type ou d’un autre n’a rien à voir avec l’hypothèse trop générale de l’existence des types de textes. Il existe bien des genres qui ont des dominantes préférentielles, c’est tout ce que l’on peut affirmer, en raison de l’extrême hétérogénéité constitutive des textes authentiques. Les trop ambitieuses typologies de textes sont passées à côté de la complexité des agencements séquentiels dont elles ont négligé l’importance au profit de ce qui n’était qu’un effet de dominante.

• La structure compositionnelle des textes
La structure compositionnelle globale des textes est d’abord ordonnée par un plan de texte, base de composition, et elle est généralement catégorisable en termes de dominante séquentielle. La structure interne peut comporter des développements séquentiels typés, mais cela n’est pas obligatoire. Un texte peut fort bien ne comporter que des agencements périodiques d’énoncés organisés en paragraphes (à l’écrit) et en parties d’un plan de texte fixe ou occasionnel (verbal ou verbo-iconique).
La différence entre parties périodiques ou séquentielles descriptibles selon les procédures d’identification et de segmentation-liage décrites au chapitre IV et les parties multi-périodiques ou multi-séquentielles plus complexes doit être précisée. Ces unités qui possèdent une homogénéité sémantique interne mais dont la structure n’est pas a priori prévisible (comme le sont, en revanche, les séquences) correspondent à des cycles de traitement cognitif. Dans un récit long, le découpage en scènes (Reuter 1994, Canvat et Dufays 1994) prend appui sur des connaissances de scènes-types qui sont ces sortes de scripts stabilisés dans des genres de texte (scène du duel ou du combat dans un récit d’aventures, scène de l’interrogatoire de police ou de la déclaration d’amour, du repas au restaurant, etc.). Le découpage en épisodes (Barbazan 2006) prend quant à lui appui sur des changements de personnages, de lieu, de temps, d’activités d’un même personnage ; sur les répétitions (binaire ou ternaire dans la triplication si fréquente dans les contes) de mêmes suites actionnelles ou les reprises inversées d’une description d’un lieu ou d’un personnage (antithèse qui souligne la progression de l’histoire).
Dans les textes non narratifs, ce sont avant tout les changements de topic-thèse qui servent d’indicateurs du plan de texte. C’est aussi vrai dans une conversation (où les changements d’objet de la conversation se négocient) que dans un texte argumentatif ou explicatif. Toutefois, dans ces deux derniers cas, le rôle structurant des organisateurs et des connecteurs est déterminant.



2. La structuration non séquentielle des textes
La lecture de textes comme un poème, voire une pièce de théâtre et certaines formes de textes faiblement organisées par l’ordre du récit ou celui de l’argumentation, imposent d’autres parcours de lecture que des parcours linéaires. Le propre d’un poème est d’être lisible en mettant en relation ses éléments lexicaux et formels hors de l’ordre linéaire qui est le leur dans le temps de la lecture. On a vu que la structure du sonnet est une structure de mise en relation et en opposition (quatrains vs tercets, quatrain 1 vs quatrain 2, tercet 1 vs tercet 2, premier et dernier vers, etc.). Le vers étant lui-même retour (versus), le poème en vers comme en prose est l’objet d’une double lecture : une lecture linéaire, principalement ordonnée par la syntaxe, et une lecture tabulaire, principalement ordonnée par la forme même, visuelle et typographique du poème. Nous avons montré ailleurs qu’en prêtant attention à la répartition du poids des paroles et aux co-présences et absences des personnages au long des scènes et des actes, on pouvait mettre en œuvre des procédures de lecture tabulaire d’une pièce de théâtre3.
Dans un de ses premiers livres, Michel Serres voyait dans les modèles en « réseaux tabulaires » des modèles plus riches et plus souples que les modèles linéaires parce qu’ils permettent des « raisonnements à plusieurs entrées et à connexions multiples » (1969 : 13) :
« De la linéarité à la « tabularité », on enrichit le nombre des médiations possibles, et ces dernières sont assouplies. Il n’y a plus un chemin et un seul, il y en a un nombre donné ou une distribution probable. »
Serres 1969 : 11-12.

Pour l’essentiel, même si nous avons pris en compte un certain nombre de retours dans la construction des phrases périodiques ou des structures textuelles, dans les développements isotopiques, et prêté attention aux diverses formes de mise en paquets du sens à la base du concept même de macro-proposition, nous avons jusqu’ici privilégié le découpage linéaire des suites d’énoncés. Le développement consacré, p. 146-151, aux collocations dans un conte de Perrault et aux collocations comme signaux d’intertextualité a ouvert notre réflexion sur des formes non linéaires de structuration du sens dans les textes.
Sans remettre en cause le caractère structurant de la dimension linéaire des textes, nous devons, comme le dit Jean-Marie Viprey, « éviter que cette classe de propriétés ne “bénéficie” d’un privilège outrancier, voire exclusif » (2006 : 74). Pour cela, nous devons insister sur le fait que tout texte se présente comme une combinaison du linéaire (contraint en grande partie par la linéarité orientée des énoncés et des textes qui ont un début et une fin) et de deux modes non linéaires de construction de sens : la perception d’un tout de sens qui fait l’unité du texte (dimension configurationnelle) et la perception de réseaux complexes de sens (dimension réticulaire).
2.1 Structuration réticulaire
Dominique Legallois est un des premiers à avoir souligné le fait que « l’organisation réticulaire du texte est en parfaite congruence avec l’étymologie du mot texte. C’est bien un tissu de phrases enchevêtrées, une trame, une texture, toute une construction et une conception d’un objet complexe que met en évidence l’analyse de la répétition lexicale dans les discours » (2006 : 70). Comme nous l’avons déjà vu au chapitre III, l’identification de répétitions de lexèmes ou de collocations de lexèmes est un facteur cohésif important. Comme J.-M. Viprey l’a montré au moyen d’outils informatiques de traitement des textes, la co-occurrence est même un facteur déterminant de la textualité. Passer du lexique (en langue) au vocabulaire propre à un texte (sa structuration en vocables) demande un regard et des méthodes (Viprey 2006 : 81) affranchies de la linéarité.
Pour en donner une idée aussi simple et accessible que possible, examinons la distribution des co-occurrences du lexème silence dans Phèdre de Racine : quel personnage emploie ce vocable et à quel(s) autre(s) il l’associe, à quel moment de l’intrigue de la pièce telle ou telle collocation impliquant le vocable silence apparaît.
	(1)
	Acte I, scène 3, vers 185-186

	Œnone à Phèdre :
	
	Ah! S’il vous faut rougir, rougissez d’un SILENCE

	(silence de Phèdre)
	
	Qui de vos maux encore aigrit la violence1.

	(2)
	I-3, v. 227-228
	
	Œnone à Phèdre :
	
	Mourez donc, et gardez un SILENCE inhumain ;

	(silence de Phèdre)
	
	Mais pour fermer vos yeux cherchez une autre main ;

	(3)
	I-3, v. 238-239
	

	Phèdre à Œnone :
	
	Quel fruit espères-tu de tant de violence2 ?

	(silence de Phèdre)
	
	Tu frémiras d’horreur si je romps1 le SILENCE.

	(4)
	I-3, v. 252-253
	

	Œnone à Phèdre :
	
	Oublions-les, madame ; et qu’à tout l’avenir

	(silence de Phèdre)
	
	Un SILENCE éternel cache ce souvenir.

	(5)
	Acte II-2, v. 526-527
	

	Hippolyte à Aricie :
	
	Je vois que la raison cède à la violence3 :

	(silence d’Hippolyte)
	
	Puisque j’ai commencé de rompre2 le SILENCE,

	(6)
	Acte III-1, v. 785-786
	

	Phèdre à Œnone :
	
	Peut-être sa surprise a causé son SILENCE ;

	(silence d’Hippolyte)
	
	Et nos plaintes peut-être ont trop de violence4.

	(7)
	III-3, v. 893-894
	

	Phèdre :
	
	Moi, que j’ose opprimer et noircir l’innocence1 !

	Œnone :
(silence de Phèdre)
	
	Mon zèle n’a besoin que de votre SILENCE.

	(8)
	Acte IV-1, v, 1013-1014
	

	Thésée à Œnone :
	
	Le SILENCE de Phèdre épargnait le coupable !

	Œnone :
	
	Phèdre épargnait plutôt un père déplorable

	(9)
	IV-2, v. 1081-1082
	

	Thésée à Œnone :
	
	Traître, tu prétendais qu’en un lâche SILENCE

	(silence de Phèdre)
	
	Phèdre ensevelirait ta brutale insolence ;

	(10)
	Acte V-3, v. 1450-1451
	

	Aricie à Thésée :
	
	J’imite sa pudeur, et fuis votre présence

	(silence d’Aricie)
	
	Pour n’être point forcée à rompre3 le SILENCE.

	(11)
	V-6, v. 1500-1501
	

	Théramène à Thésée :
	
	Il était sur son char ; les gardes affligés

	(silence d’Hippolyte)
	
	Imitaient son SILENCE, autour de lui rangés ;

	(12)
	V-7, v. 1617-1618
	

	Phèdre à Thésée :
	
	Non, Thésée, il faut rompre4 un injuste SILENCE ;

	(silence de Phèdre)
	
	Il faut à votre fils rendre son innocence2 :




Douze occurrences balisent toute la pièce, une au moins par acte et elles se distribuent entre les personnages de façon hautement significative, comme la synthèse des occurrences le montre bien.
Toute la tension porte sur l’écart entre garder, cacher un secret par le silence ou rompre le silence. La collocation répétée (4 occurrences) du verbe rompre avec le substantif silence débouche sur la rupture finale de l’injuste silence qui, selon la collocation à la rime innocence-silence (2 occurrences) permet à Phèdre elle-même de rendre hommage à Hippolyte. Les collocations du substantif silence avec un adjectif postposé donnent un silence inhumain et un silence éternel. Soit une insistance sur ce qui dépasse radicalement l’humanité et sa temporalité propre. En revanche les adjectifs antéposés dessinent l’injustice : un lâche silence et un injuste silence. Alors que les actes I et IV portent essentiellement sur le silence de Phèdre (8 occurrences au total) et que déjà deux rimes proposent la collocation silence-violence, c’est ensuite le silence d’Hippolyte qui se trouve associé à la collocation violence. À son innocence noircie (v. 893) succède, seulement après sa mort, son innocence rendue (v. 1618).
Inutile d’en dire plus pour démontrer le facteur de cohésion que présente l’organisation réticulaire des collocations construites par un texte. J.-M. Viprey considère fort justement les collocations comme un « aspect décisif de la texture » (2006 : 73). Nous consacrerons le chapitre VI à une autre dimension réticulaire des textes parfaitement perçue par Harald Weinrich, celle de la distribution des formes verbo-temporelles tout au long de la surface textuelle :
« Les formes temporelles viennent d’abord à nous – et nous reviennent – à travers des textes. C’est là qu’elles dessinent, avec d’autres signes, et aussi avec d’autres temps, un complexe de déterminations, un réseau de valeurs textuelles […]. »
Weinrich 1973 : 13.

Les diverses formes verbo-temporelles s’associent en formant des plans d’énonciation dont les enchaînements (continuité et ruptures) dépassent largement les frontières phrastiques dans lesquelles certaines descriptions linguistiques les cantonnent au lieu de rendre compte des groupements de sous-ensembles locaux qui font très précisément l’intérêt de cette approche des plans d’énonciation.

2.2 Structuration configurationnelle
Tout texte peut être défini comme une « structure dialectique [combinant] figure et séquence dans [un] acte configurationnel » (Ricœur 1980 : 22). Nous étendrons à tous les faits de textualité cette propriété que Mink et Ricœur attribuent au récit et au discours historiographique. L’opération configurationnelle peut être définie comme le fait d’instituer à la production et de dégager à l’interprétation une configuration à partir d’une succession. Le mode configurationnel de compréhension revient à considérer les propositions-énoncés, les périodes, les paragraphes, les parties d’un plan de texte et les séquences qui le constituent comme les éléments d’un complexe concret de rapports. Comprendre un texte, c’est être capable de passer de la séquence (lire-comprendre les énoncés comme venant les uns après les autres) à la figure (« configuration intelligible de relations », selon Mink 1968 : 688). Cela vaut également à la production, comme le souligne Bakhtine :
« Lorsque nous choisissons un type donné de proposition, nous ne choisissons pas seulement une proposition donnée, en fonction de ce que nous voulons exprimer à l’aide de cette proposition, nous sélectionnons un type de proposition en fonction du tout de l’énoncé fini qui se présente à notre imagination verbale et qui détermine notre opinion. »
Bakhtine 1984 : 288 ; traduction revue.

Cette conception de l’orientation configurationnelle des textes permet de comprendre pourquoi Bakhtine a parfaitement raison de définir la proposition-énoncé comme un « élément signifiant de l’énoncé dans son tout » qui « acquiert son sens définitif seulement dans ce tout » (ibid. : 290).
Cette configuration ou « tout de l’énoncé fini » doit être abordée sous deux angles complémentaires.
• Macro-structure sémantique (thème, topic)
Un texte peut presque toujours être sémantiquement résumé par un titre (donné ou à déduire). On parle à ce propos de « macro-structure sémantique » ou de « thème-topic du discours » établi soit à la production (péritextuellement donné) pour guider l’interprétation, soit lors de la lecture / audition d’un texte :
« Le topic est une hypothèse dépendant de l’initiative du lecteur qui la formule d’une façon quelque peu rudimentaire, sous forme de question (« Mais de quoi diable parle-t-on ? ») qui se traduit par la proposition d’un titre provisoire (« On est probablement en train de parler de telle chose »). Il est donc un instrument métatextuel que le texte peut tout aussi bien présupposer que contenir explicitement sous forme de marqueur de topic, de titres, de sous-titres, de mots-clés. C’est à partir du topic que le lecteur décide de privilégier ou de narcotiser les propriétés sémantiques des lexèmes en jeu, établissant ainsi un niveau de cohérence interprétative dite isotopie. »
Eco 1985a : 119.

Le titre Le Désespoir de la vieille est une annonce de sens qui entre en contradiction avec le début de T81, mais devient progressivement cohérent comme thème-topic du poème. Ce texte contient une deuxième synthèse configurationnelle : l’évaluation finale formulée par le personnage lui-même sous forme de morale-MPnΩ. Il serait facile de montrer comment les mots utilisés dans cette pensée relatée en discours direct reprennent tel ou tel passage du récit. Comparativement, le titre de ce petit texte de Raymond Queneau (dans Courir les rues, Gallimard, 1967) joue ironiquement le rôle d’établissement synthétique du sens du récit qui suit, à la manière de la maxime de morale donnée par le premier vers de la fable de La Fontaine (T84), et il cumule les fonctions de titre et de Morale-MPnΩ :
T85IL FAUT FAIRE SIGNE AU MACHINISTE
La dame attendait l’autobus
Le monsieur attendait l’autobus
passe un chien noir qui boitait
la dame regarde le chien
le monsieur regarde le chien
et pendant ce temps-là l’autobus passa

Pour comprendre le caractère indissociable, au sein de la textualité, de la séquence et de la configuration, il suffit de voir comment la succession linéaire et simple des événements et des actions est ici configurée en intrigue. Les deux premiers vers constituent une Situation initiale-MPn1 à l’imparfait. Le vers 3 introduit le Nœud-MPn2 du récit, l’événement perturbateur. Les vers 4 et 5 correspondent à la Ré-action centrale-MPn3 et le dernier vers au Dénouement-MPn4 souligné par le passage du présent de narration au passé simple qui fait office de chute. La Situation finale-MPn5 n’est pas explicitement donnée pour deux raisons : d’une part, parce qu’elle peut être dérivée à partir des informations des vers précédents, d’autre part et surtout, parce qu’elle se présente comme un retour à la situation de départ (v. 1 et 2).
Le manque de guidage de l’interprétation globale d’un texte débouche sur un problème illustré par la seconde réplique de Foka, à l’acte IV des Justes de Camus :
T86Kaliayev [1] : Il ne faut pas dire cela, frère. Dieu ne peut rien. La justice est notre affaire ! (Un silence.) Tu ne comprends pas ? Connais-tu la légende de saint Dmitri ?
Foka [1] : Non.
Kaliayev [2] : [é1] Il avait rendez-vous dans la steppe avec Dieu lui-même, et il se hâtait [é2] lorsqu’il rencontra un paysan [é3] dont la voiture était embourbée. [é4] Alors saint Dmitri l’aida. [é5] La boue était épaisse, la fondrière profonde. [é6] Il fallut batailler pendant une heure. [é7] Et quand ce fut fini, [é8] saint Dmitri courut au rendez-vous. [é9] Mais Dieu n’était plus là.
Foka [2] : Et alors ?
Kaliayev [3] : Et alors il y a ceux qui arriveront toujours en retard au rendez-vous parce qu’il y a trop de frères à secourir.

Le fait que le récit allégorique ne permette pas à Foka d’interpréter correctement le sens global implicite du texte (sa « maxime de morale », comme disaient les Anciens) oblige le narrateur à formuler explicitement (Kaliayev 3) cette évaluation finale-MPnΩ qui tient lieu de macro-structure sémantique. On peut dire que la sanction du « Et alors ? » est une demande de sens global du récit et que cela manifeste une mauvaise anticipation par le narrateur Kaliayev des capacités interprétatives de son auditeur Foka.
Des portions de texte sont également résumables sous forme de blocs sémantiques-thématiques. On a pu voir l’importance de ces blocs dans le découpage du texte sur la forêt équatoriale (T82). Sa didacticité explique que soient rendues vi-lisibles les unités du plan de texte. La structuration macro-sémantique qui s’applique à la totalité du texte s’applique également à ses parties et ses paragraphes. Qu’il d’agisse de « scènes » ou « épisodes » d’un texte narratif ou de « parties » dans les autres suites textuelles, ces segments textuels correspondent à des « cycles de traitement ayant une réalité dans les processus de compréhension de textes » (Barbazan 2006 : 343). La longueur de la portée des marques linguistiques impliquées augmente dans ces segmentations de textes en macro-unités textuelles et cognitives. Muriel Barbazan parle d’« articulations linguistiques » et de « charnières cognitives » à propos de ces unités chargées de marquer l’ouverture ou la fermeture d’un segment textuel de grande ou moyenne ampleur.

• Macro-acte de discours (explicite ou implicite)
Comprendre un texte, c’est également pouvoir répondre à une question pragmatique : pourquoi, pour accomplir quel but, avec quelle visée argumentative, ce texte a-t-il été produit ? Comprendre l’action langagière engagée en dérivant ainsi un macro-acte de discours d’une suite plus ou moins hiérarchisée d’actes est une autre façon de résumer un texte et donc de l’interpréter dans sa globalité. Le discours du général de Gaulle du 18 juin 1940, étudié au chapitre VII, est résumé par son acte de discours dominant lorsqu’on le désigne comme « Appel du 18 juin ». L’analyse des pages 185 s. a prouvé que l’on peut dire la même chose de l’affiche T63. De même, lorsque le comité de rédaction de L’Aurore choisit de titrer la lettre ouverte de Zola au président Félix Faure : « J’accuse ! », son choix s’est tout simplement appuyé sur le macro-acte dominant qui est alors devenu le titre-résumé de l’article. Dans le fragment 128 de La Bruyère, on peut résumer le texte en disant que le moralisateur accomplit une action discursive : dénoncer la condition du peuple des campagnes, dans une fin de siècle marquée par les famines.
Le macro-acte accompli peut également servir à désigner des genres de discours. C’est vrai pour le genre des vannes ou insultes rituelles en « Ta mère… » (Adam 1999 : 157-173), pour celui des genres du conseil et de l’incitation à l’action (instructions, notices de montage, guides de randonnée, etc.), pour celui des lettres de refus (Manno 1999) à des demandes d’embauche, pour les rappels de paiement, pour les prévisions météo, mais également pour les déclarations d’amour, etc.
Avec cette question des macro-actes de discours, nous rejoignons les propos du chapitre I et, en particulier, ce qui constitue le niveau N1 du schéma 4 (p. 53) et du début du chapitre IV (p. 194-195) où nous avons détaillé quatre macro-actes permettant de renforcer et de spécifier l’assertion (macro-actes raconter, décrire, argumenter, expliquer). Ce n’est certainement pas par hasard que ces quatre formes de base correspondent aux quatre structures séquentielles dont nous avons parlé.



3. Remarques sur les dispositifs iconotextuels de composition
Le dispositif compositionnel d’un très grand nombre de textes à dominante verbale comporte des modules de type illustrations, enluminures, vignettes, images dessinées ou photographiques, schémas et infographies (qui mêlent le verbal, le dessin et la couleur). Le champ littéraire ne manque pas de textes mêlant de façon constitutive le verbal et des dessins (comme par exemple Le Petit prince de Saint-Exupéry) ou des images photographiques (comme Nadja de Breton), ou susceptibles d’une double vie, comme texte seul et comme iconotexte : c’est le cas de Lettera amorosa de Char illustré par Braque, mais aussi des Contes de Perrault ou du Don Quichotte de Cervantès illustrés par Doré pour les éditions Hetzel.
N’importe quelle fable de La Fontaine est un bon exemple d’un plan de texte génériquement déterminé, devant, au XVIIe siècle, nécessairement intégrer une illustration en forme de vignette, selon un ordre compositionnel fixe : a. Indication numérique de la place de la fable dans le recueil, b. Vignette, c. Titre, d. Récit enchâssant du dialogue et e. Morale. Un dispositif semblable se retrouve dans l’édition originale (1697) des contes en prose de Perrault : a. Vignette ; b. Titre ; c. Sous-titre générique ; d. Récit en prose (comprenant 50 % de dialogue) ; e. Frise ou cul de lampe ; f. Moralité(s) en vers et en italiques ; g. Cul de lampe ou blanc. Je reproduis ci-après l’exemple de la première page (p. 1) et des deux dernières (p. 45 et 46) du premier conte du recueil :
[image: Illustration]Le concept d’iconotexte, forgé pour un type d’écrits littéraires associant un artiste plasticien et un écrivain, et pour les livres ou albums illustrés (Montandon 1990), gagne à être étendu à tous les cas de combinaison du verbal et de l’iconique. Ute Heidmann parle très justement de « dynamique iconotextuelle » (2014 : 50) à propos du corpus des recueils de contes de Perrault. Cette dynamique pluri-sémiotique est tout aussi évidente dans les affiches publicitaires, dans le cas de la conférence prenant appui sur une présentation PowerPoint et dans la propagande politique, dans les journaux et magazines (photographies et dessins légendés), les sites en ligne, la moindre recette ou fiche de cuisine, les guides de voyage, d’alpinisme ou de randonnée, sans parler du cas de la carte postale, mais aussi de la bande dessinée et du photo-roman.
Le plan préformaté des placards publicitaires publiés dans la presse écrite ou en affichage urbain associe plusieurs modules :
• Trois modules verbaux : un slogan d’accroche, un slogan d’assise et/ou de marque et un rédactionnel, auxquels il faut ajouter, pour certains produits (comme le tabac et l’alcool), une mention légale d’avertissement.

• Deux modules iconiques : une image d’accroche (photographique ou dessinée) créant un contexte ou monde référentiel et une image du produit (souvent photographique), fortement référentielle et dénotative (souvent placée en bas à droite).

• Deux modules mixtes : un logo et le nom de la marque dans lesquels le verbal est typographiquement souvent fortement iconisé.


Ces modules forment un répertoire de parties complémentaires (le verbal guide la lecture de l’image et l’image présente un contexte descriptif qui oriente la lecture du verbal) et facultatives que chaque icono-texte publicitaire distribue de façon plus ou moins originale.
Parmi les grandes tendances d’évolution de la presse, le développement de la part visuelle des journaux et des magazines est manifeste, au point que le texte journalistique est la somme de l’écriture (articles), de la composition (péritexte constitué du titre, des sous-titre, intertitres, fenêtres, etc.), de la photographie (photo et légende), du dessin et de l’infographie (toutes les images fabriquées par le biais de l’outil informatique : cartes géographiques, imagerie virtuelle, schémas, graphiques, tableaux, diagrammes ; images parsemées d’écrit et servant également de support à l’oral).
Entre le journal et le magazine, unités macro-textuelles supérieures de structuration de l’information (avec leurs cahiers et leurs rubriques) et l’article, unité textuelle inférieure de structuration (simple brève, article avec son péritexte ou article accompagné d’une photo avec légende référentielle laconique), il est nécessaire de considérer un niveau intermédiaire et facultatif : le dossier (au nombre de pages et de co-textes non défini, pouvant même devenir un cahier autonome) et l’hyperstructure textuelle : hyperstructure élémentaire sur une demi-page, ou complexe sur une ou deux pages, associant plusieurs articles (article principal ou hyper-article et articles complémentaires) et une ou plusieurs infographies et/ou photographies avec légende plus ou moins développée (Adam & Lugrin 2000). Ces textes, qui portent sur un même événement médiatique, sont généralement unifiés par un grand titre (accompagné souvent d’un sous-titre assez étendu pour être considéré comme un chapeau) et par un cadre qui délimite le périmètre de l’hyperstructure. Les textes-articles réunis peuvent être signés par un seul journaliste (éclatement d’un texte jugé trop long et distinction des genres) ou par plusieurs journalistes (regroupement de textes de genres différents). Les articles secondaires sont généralement distribués autour de l’‡article principal et séparés de ce dernier par leur propre péritexte (au moins un titre et une signature), des filets et parfois un fond coloré.





1. Pour une étude systématique des plans de textes de certains genres du conseil comme les recettes de cuisine et les topo-guides de montagne, voir Adam 2017 : 259-305 et, à propos des genres de l’épistolaire, Adam 1998.
2. L’étude de ce texte – tiré de Pratiques d’écriture, Cahier A, de Raymond Blain (Montréal, Vézina Éd., 1988) – m’a été proposée à l’occasion d’un entretien pour la revue Québec français (no 99, automne 1995 : 54-57).
3. C’est l’objet du chapitre V de la deuxième partie de Langue et littérature (1991 : 191-214), avec des exemples d’Andromaque, du Cid et des Femmes savantes.


Chapitre 6
Le fonctionnement textuel des temps verbaux
« La méthode de la linguistique textuelle offre une multiplicité de perspectives qui peuvent aider l’interprétation littéraire et lui permettre d’aller plus profond en s’appuyant sur les structures linguistiques des textes. Parmi celles-ci, les structures temporelles ont une importance décisive. »
Weinrich 1973 : 125.


Harald Weinrich a été un des premiers à examiner le rôle textuel des temps verbaux (1964). Dans la perspective de ce qu’il nommait déjà la « linguistique textuelle », sa réflexion théorique ne se contentait pas du cadre des réalisations lexicales (morphème temporel associé à un lexème) et phrastiques des formes verbo-temporelles. En soulignant, avec Carl Vetters, qu’« une description satisfaisante de l’emploi des temps verbaux ne peut pas se limiter à un seul niveau d’analyse, qu’il soit phrastique ou textuel, mais doit intégrer ces deux niveaux » (1993 : 8), nous noterons toutefois que les travaux les plus récents se limitent, en fait de texte, à des suites de deux phrases (rarement plus)1. Weinrich s’est, lui, intéressé aux effets textuels liés aux suites de temps identiques (suites de PS2 ou de PR, etc.) et aux transitions entre temps proches (PS + IMP différente de PR + FUT, par exemple) ou entre temps relevant de sous-systèmes différents (PR ou FUT au milieu de PS + IMP, PS au milieu de PR + PC). Nous nuancerons sa position, en ne disant pas que les transitions homogènes « garantissent la consistance d’un texte, sa textualité » (1973 : 204), ni surtout que « les transitions hétérogènes ne participent guère à la textualité, ou même pas du tout » (ibid. : 205). Définissant la textualité comme une tension entre continuité et discontinuité, nous dirons que les variations énonciatives marquées par les formes verbales font partie des effets de sens propres aux textes. Les effets textuels de ces transitions sont tels que nous leur consacrons ce bref chapitre qui n’a pas l’ambition de décrire les valeurs de chaque tiroir verbo-temporel, mais de dessiner les grandes lignes d’une approche globale de l’emploi textuel du système verbal du français. En revenant systématiquement sur les exemples des chapitres précédents, les pages qui suivent développent un aspect majeur du niveau N7 du schéma 4 (p. 53), niveau de la cohésion énonciative des suites d’énoncés et de la prise en charge énonciative des énoncés (composante B du schéma 10, p. 103).
1. Dépasser l’opposition réductrice du « récit » et du « discours »
Pour dire que des transitions se font entre des formes verbales « proches » ou « différentes », il faut disposer d’une théorie adéquate des temps verbaux. Sur ce point encore, l’apport d’Émile Benveniste a été décisif. Sa célèbre hypothèse est la suivante : « Les temps d’un verbe français ne s’emploient pas comme les membres d’un système unique, ils se distribuent en deux systèmes distincts et complémentaires » (1966 : 238). En distinguant les systèmes de l’« énonciation de discours » et de l’« énonciation historique », il propose un dépassement des représentations traditionnelles des paradigmes verbo-temporels :
« L’ensemble des formes personnelles du verbe français est traditionnellement réparti entre un certain nombre de paradigmes temporels dénommés « présent », « imparfait », « passé défini », etc., et ceux-ci à leur tour se distribuent selon les trois grandes catégories du temps, présent, passé, futur. Ces divisions, incontestables dans leur principe, restent cependant loin des réalités d’emploi et ne suffisent pas à les organiser. Nous ne trouvons pas dans la seule notion de temps le critère qui décidera de la position ou même de la possibilité d’une forme donnée au sein du système verbal. »
Benveniste 1966 : 237.

Cette division du système des temps correspond, chez Weinrich, à l’opposition entre « erzählte Welt » (« monde raconté ») et « besprochene Welt » (improprement traduit par « monde commenté » ou « commentaire » alors que Besprechen signifie : « discuter », « débattre », « parler de quelque chose avec quelqu’un »). Cette tendance à la division binaire s’est malheureusement figée dans la vulgarisation scolaire du couple « récit / discours », introduisant une confusion que Benveniste avait pourtant dénoncée par anticipation : « Nous parlons toujours des temps du “récit historique” pour éviter le terme “temps narratifs” qui a créé tant de confusion » (ibid. : 242). Pour construire un monde révolu passé ou fictif, on a le choix entre un mode actualisé, rattaché à l’actualité d’un narrateur (comme dans le noyau narratif é6-é12 de T83) ou un mode non actualisé, détaché de la situation d’énonciation (comme T81 et le récit é1-é9 de T86). Alors que « il fit objectivise l’événement en le détachant du présent ; il a fait, au contraire, met l’événement passé en liaison avec notre présent » (ibid. : 249). Comme le dit encore Benveniste : « Le repère temporel du parfait [PC] est le moment du discours, alors que le repère de l’aoriste [PS] est le moment de l’événement » (ibid. : 244). Considérant PS et PC comme des temps narratifs, Benveniste reconnaît que ces deux façons de construire des mondes narratifs obscurcissent la distinction entre les deux plans d’énonciation : « le système du discours subit de ce chef une atteinte sensible » (ibid. : 249). Ceci l’incite à distinguer deux emplois du PC : un accompli du présent (PC1) et une « forme temporelle de passé » ou « aoriste de discours » (PC2) :
« En soi, j’ai fait est un parfait qui fournit soit la forme d’accompli, soit la forme d’antériorité au présent je fais. Mais quand j’ai fait, forme composée, devient l’« aoriste du discours », il prend la fonction de forme simple, de sorte que j’ai fait se trouve tantôt parfait, temps composé, tantôt aoriste, temps simple. À ce trouble, le système a remédié en recréant la forme manquante. En face du temps simple je fais, il y a le temps composé j’ai fait pour la notion d’accompli. Or puisque j’ai fait glisse au rang de temps simple, il aura besoin d’un nouveau temps composé qui exprime à son tour l’accompli : ce sera le surcomposé j’ai eu fait. Fonctionnellement, j’ai eu fait est le nouveau parfait d’un j’ai fait devenu aoriste. »
Ibid.

La possibilité d’une narration au PC divise le « discours » en narration de discours et énonciation de discours. On a donc affaire non pas à deux mais à trois sous-systèmes énonciatifs de base que l’on peut ainsi représenter :
Schéma 34

	
	ORDRE DU « DISCOURS »

	Énonciation « historique »
Narration historique
Diégétisation autonome
	Narration de discours
Diégétisation liée
	Énonciation de discours
Interaction-discussion

	ORDRE DE LA NARRATION (Diégétisation)
	




Benveniste a eu l’intuition de la valeur particulière du « présent de définition » qu’il considère comme un « présent intemporel ». Incluant ce dernier dans l’énonciation historique (1966 : 239), il le dit « très rare » et ne le rapproche pas du PR gnomique des sentences, maximes, proverbes et dictons. Comme les temps de l’énonciation de discours accompagnent préférentiellement les pronoms JE (sujet de l’énonciation), TU / VOUS et les adverbes déictiques, et comme les temps de l’histoire accompagnent préférentiellement les pronoms IL(S), ELLE(S) et JE (sujet de l’énoncé) et les adverbes non déictiques, il se trouve que PR de définition et PR gnomique accompagnent préférentiellement les pronoms sujets ON, TEL ou QUI dont la valeur « indéfinie » s’étend à des individus génériques. La mise en avant de cette forme de distanciation et la nature particulière des PR de définition (T82, p. 250-251251) et des PR gnomiques (premier vers de T84, p. 258-259) nous incitent à considérer un quatrième sous-système, proche, à la fois, du « discours » (représentation discursive présentifiée ou présentifiable) et de l’« histoire » (attitude énonciative également distanciée dans les deux cas). La différence majeure réside dans le fait que la temporalité du régime « histoire » est un passé réel ou fictionnel et que la validité des énoncés de ce régime énonciatif est limitée à l’espace-temps de la diégèse. En revanche, la validité des énoncés au PR de définition et au PR gnomique est ouverte, elle recouvre aussi bien le passé, que le présent ou le futur. Cette neutralité temporelle du PR (Mellet 2001) nous incite à différencier ce sous-système des autres regroupements préférentiels de formes. Les cases des pôles <1> et <4> du schéma 35 représentent les deux pôles extrêmes identifiés par Benveniste et Weinrich. Les pôles <2> et <3> sont des positions de transition.
Schéma 35 : Configurations préférentielles des tiroirs verbaux pôles de base ou mo(n)des énonciatifs
Position du sujet de l’énonciation
[image: Schéma 35. Voir l’explication dans le texte.]Les FUT (ceux du récit-cadre de T83 : Ton ami Nushiño te dira que… Ton ami Nushiño lâchera un pet sonore… et il te dira que… [RÉCIT]… Ça s’est passé comme ça, dira l’ami Nushiño) et les PR historiques ou de narration (de la fable de La Fontaine T84, p. 258-259, et du petit récit de Queneau T85, p. 267) peuvent être placés, en raison de la fréquence de leur emploi, comme l’IMP et le COND, à la fois dans les cases des pôles <4> et <2>. Brouillant la frontière qui sépare <4> et <2> de <1>, les formes du PR et du FUT apparaissent comme les formes caméléon du système verbal du français. Comme le trait isochronie (Revaz 1998) est la seule constante des diverses sortes de PR, le trait projeté ou conjecturé (Touratier 1996 : 232) est la valeur de base des différents FUT.

2. L’énonciation directe ou « énonciation de discours » <1>
Pour Benveniste : « Il faut entendre discours dans sa plus large extension : toute énonciation supposant un locuteur et un auditeur, et chez le premier l’intention d’influencer l’autre en quelque manière. […] Bref tous les genres où quelqu’un s’adresse à quelqu’un, s’énonce comme locuteur et organise ce qu’il dit dans la catégorie de la personne » (1966 : 241-242). Benveniste insiste sur une autre caractéristique de l’énonciation directe : « L’accentuation de la relation discursive au partenaire, que celui-ci soit réel ou imaginé, individuel ou collectif » (1974 : 85). Dans sa définition de ce mode énonciatif, Weinrich écrit : « Tout commentaire est un fragment d’action ; si peu que ce soit, il modifie la situation des deux partenaires et les engage ainsi l’un et l’autre » (1973 : 33). Dans « Les temps et les personnes » (1979 : 345), il propose fort justement de ranger l’impératif et le performatif dans le paradigme de <1>. Ce sous-système <1> caractérise les dialogues de T54 (v. 999, 1015-1018) et de T86, ainsi que le discours direct de T84, l’ensemble de Sonnet d’automne (T35) et des Appels des 17 et 18 juin 1940 du maréchal Pétain et du général de Gaulle dont nous parlerons au chapitre VII.
Sous-système <1> : Monde actualisé (réel ou fictif)

	Mode de l’interaction directe

	Ancrage déictique : déixis primaire

	[Opération de construction de MONDES RÉVOLUS PASSÉS ou FICTIFS]
	JE-TU / VOUS + ICI ACTUELLEMENT t 0
	[Opération de construction de MONDES ALTERNATIFS ou PROJETÉS]

	(voir <4> et <2>)
	
	FUT et COND

	
	PC1 + PR énonciatif
	Futur proche

	t – 1Passé récent
	[+ Performatif]
	[aller-PR + INF]t + 1

	[venir de-PR + INF]
	[+ Impératif]
	[devoir-PR + INF]




Dans ce mode direct de repérage, les paramètres de base sont ceux de l’ancrage déictique primaire : je-tu / vous + ici + actuellement (comme dans les tercets de T18 (p. 112) où le déictique ICI accompagne le passage de la troisième personne à la deuxième, l’interpellation de la passante sous forme d’apostrophe et la syntaxe émotive dont nous avons déjà parlé). L’ancrage déictique primaire a pour base le PR énonciatif et sa forme d’accompli : le PC1. La forme périphrastique du passé récent, construite avec le PR du verbe venir de (Elle vient de passer) et du futur proche, construites avec le PR des verbes aller et devoir (T84 : Nous l’allons montrer tout à l’heure), s’ajoutent aux formes de base et marquent respectivement les visées rétrospective et prospective. Pour dire l’antériorité et pour poser un avenir, dans ce monde sémantique actualisé et ce mode énonciatif direct, les tiroirs verbo-temporels de base disponibles sont complétés par les temps des mondes projetés (FUT, FA, COND et CP).
Les décrochements dans le sens des mondes révolus (« passés ») ou dans le sens des mondes projetés (« futurs ») doivent être précisés. Les mondes révolus peuvent être, d’une part, posés comme passés historiques ou comme fictifs et ils peuvent, d’autre part, être présentés comme totalement coupés des paramètres de l’énonciation (diégétisation autonome sur le mode non actualisé <4>, comme dans les faits divers de Fénéon T4, T7 et T9, p. 78-79) ou comme liés (diégétisation liée sur le mode actualisé <2> comme dans T5 et T6). Dans l’autre sens, les mondes que l’on pourrait dire « anticipés » peuvent être soit franchement des mondes alternatifs décrochés de l’actualité (T54, v. 1006 et 1014, p. 175), soit des mondes simplement projetés dans une temporalité future, c’est-à-dire entretenant une relation temporellement mesurable par rapport à l’actualité de l’énonciation (T54, v. 1018).

3. La diégétisation autonome ou « énonciation historique » <4>
Dans le premier mode de narration-diégétisation <4>, l’ancrage des événements est non actualisé. Ce qui veut dire que la trame temporelle des événements est mise à distance de la situation d’énonciation. L’énoncé crée ses propres points de repère, internes au monde construit par le texte. Dans ce mode énonciatif non actualisé, l’origine de la référence temporelle est à chercher dans une déixis que l’on peut dire secondaire. Cela explique la présence de déictiques comme MAINTENANT dans un co-texte à l’IMP et même au PS (Noël 1996). Cet emploi d’un adverbe déictique en contexte énonciatif historique, ou énallage temporelle, courant depuis le XIXe siècle, se trouve déjà chez Racine, dans le récit de Théramène :
T87Ses superbes coursiers qu’on voyait AUTREFOIS
Pleins d’une ardeur si noble obéir à sa voix,
L’œil morne MAINTENANT et la tête baissée,
Semblaient se conformer à sa triste pensée.
Phèdre, V, 6, v. 1503-1506.

L’IMP, le PS et leurs correspondants composés (PqP1 et PA) sont les temps préférentiels de ce mode d’énonciation dans lequel la visée rétrospective se construit graduellement, à l’aide de la forme périphrastique du passé récent formé avec l’IMP (venait de + INF), puis avec l’aide du PqP2 dont la valeur d’accompli s’affaiblit en faveur d’une valeur temporelle. La visée prospective se réalise à l’aide des verbes aller et devoir à l’IMP (T54 : Combien de fois […] mon cœur allait-il vous instruire ?) et du COND (T54 : De mille autres secrets j’aurais compte à vous rendre). Ce dernier temps de l’indicatif est un marqueur prospectif, dans les mondes révolus, mais c’est aussi, dans les mondes anticipés, le temps de base des mondes fictionnels autonomes (T54 : J’aurais voulu n’avoir jamais aimé). Ce sous-système peut ainsi être résumé :
Sous-système <4> : Mondes révolus (passés ou fictifs)

	DIÉGÉTISATION AUTONOME
MODE ÉNONCIATIF NON ACTUALISÉ
Origine « historique »
d’une DÉIXIS SECONDAIRE
EN CE TEMPS-LÀ
IL ÉTAIT UNE FOIS

	Visée rétrospective
	(PqP1) (PA)
	Visée prospective

	t – x
	t – 1
	IMP et PS
	t + 1
	t + x

	PqP2
	Passé récent
	PR historique
	Prospectif
	(CP)

	
	[venir de-IMP + INF]
	
	[aller / devoir-IMP + INF]
	COND




Dans T86, la réplique narrative de Kaliayev [2], avec ses IMP, PS et PA, est encadrée par les formes du mode énonciatif <1> mettant en scène une interaction et une discussion entre deux personnages (PR et FUT). Dans le poème en prose de Baudelaire T81 (p. 247), après une énonciation de type <4>, la pensée représentée en discours direct du dernier paragraphe manifeste le passage du personnage de la vieille (ELLE sujet de l’énoncé) à un NOUS sujet de l’énonciation tellement élargi qu’il fait flotter le PR entre valeur énonciative <1> du discours direct et valeur générique-gnomique <3>. Le poème T85 de Queneau (p. 267) présente un PR historique exemplairement encadré par deux IMP et un PS final qui assurent l’ancrage énonciatif « historique ».

4. La diégétisation liée ou narration de discours <2>
Dans la diégétisation liée ou mo(n)de narratif actualisé <2>, le PC2 et l’IMP sont passés par rapport à l’ancrage énonciatif <1>, défini par le contact (déixis primaire) avec la situation d’énonciation [PR d’énonciation + je-tu / vous + ici + actuellement]. Pour relater des faits comme passés par rapport à son actualité, l’énonciateur dispose d’un large éventail de formes.
Le PC narratif (PC2) et l’IMP sont, avec leurs formes d’accompli (PqP1 et PsC), les temps de base à partir desquels se marque la continuité diégétique. À ces formes de base s’ajoutent la forme périphrastique du passé récent construite avec l’IMP du verbe venir (« Elle venait d’écrire ») et le PqP2. L’un et l’autre marquent un mouvement rétrospectif tandis qu’une visée prospective est possible avec le futur proche (construit sur l’IMP des verbes aller ou devoir) et avec le conditionnel (COND). C’est le temps des faits divers T5, T11, T12, T15 et de la première phrase de T8, dont la narration est liée à l’actualité du journal et de ses lecteurs (la deuxième phrase relevant de la narration distanciée <4>). C’est le temps du noyau du récit de Sepulveda T83, lié à l’actualité du narrateur. Les PR du poème de Cendrars T2 (p. 42) ne sont identifiés comme narratifs que grâce à la présence des relatives à l’IMP.
Sous-système <2> : Mondes révolus (passés ou fictifs)

	DIÉGÉTISATION LiÉE
MODE ÉNONCIATIF ACTUALISÉ
Réancrage temporel par rapport
à la DÉIXIS PRIMAIRE
HIER
L’AN PASSÉ

	Visée rétrospective
	(PqP1) (PsC)
	Visée prospective

	t – x
	t – 1
	IMP et PC2
	t + 1
	t + x

	PqP2
	Passé récent
	PR narratif
	Prospectif
	(CP)

	
	[venir de-IMP + INF]
	
	[aller / devoir-IMP + INF]
	COND





5. L’énonciation de vérités générales <3>
Il ne faut pas oublier la position énonciative que marquent le PR des énoncés théoriques et des définitions scientifiques (L’eau bout à 100 degrés), législatives (Les hommes naissent égaux en droits…) ou géographiques (description de la forêt équatoriale en T82). Il faut ajouter le PR gnomique des proverbes, dictons, maximes (celui de La raison du plus fort est toujours la meilleure [T84] et des vers 7-8 de T18 : où germe… qui fascine et… qui tue).
Si le discours aphoristique recourt principalement au PR gnomique associé au verbe être, on trouve également d’autres verbes et d’autres tiroirs verbaux, comme le futur de Qui a bu boira et de Qui vivra verra, et même le PS que Grévisse repère dans un vers de Boileau : Un dîner réchauffé ne valut jamais rien. Située à la frontière des positions énonciatives <3> et <4>, ce genre de maxime au PS explique que Benveniste ait hésité à intégrer les emplois du PR de définition dans l’énonciation historique prise comme prototype de l’énonciation distanciée.
Les maximes à l’impératif (Aimez qu’on vous conseille et non pas qu’on vous loue) constituent le sous-genre des préceptes ou règles d’action et se situent à l’intersection des pôles <1> et <3> qui ont en commun le fait de proposer une représentation discursive conjointe à la situation. L’impératif tend à présentifier ce qui est disponible (présentifiable potentiellement) dans l’adage. C’est tout le Carpe diem des Odes d’Horace et du Cueillez dès aujourd’hui les roses de la vie de Ronsard.
L’emploi mêlé des temps caractéristiques des sous-systèmes <3> & <4> est beaucoup plus fréquent qu’on ne le dit généralement. Ainsi s’expliquent les combinaisons descriptives du PR de définition et de l’IMP, même dans un texte dominé par le couple IMP-PS. Ainsi au début d’« Une vendetta » de Maupassant :
[P1] La veuve de Paolo Saverini habitait seule avec son fils une petite maison pauvre sur les remparts de Bonifacio. [P2] La ville, bâtie sur une avancée de la montagne, suspendue même par places au-dessus de la mer, regarde, par-dessus le détroit hérissé d’écueils, la côte basse de la Sardaigne.

L’IMP de P1 est, à l’échelle de la nouvelle, un IMP pris dans une narration dominée par le couple IMP-PS de l’énonciation polaire de type <4> et les surgissements fréquents de PR descriptifs du type de celui de P2 ne fait aucunement basculer certains énoncés dans le type polaire <1>. En fait, le texte de Maupassant, selon un mécanisme que décrit fort bien Henri Portine (1998), alterne soigneusement, à des fins de production d’un effet de réel, phrases à l’IMP dont les sujets sont fictionnellement liés à la diégèse et phrases au PR qui dessinent le décor diégétique complémentaire « réaliste », plus autonome par rapport aux objets fictionnels moteurs de la narration (« non mobilisés par le récit », dit Portine). La ville du monde et celle de la fiction sont mises en relation sans que soit modifiée la prise en charge des énoncés. C’est ce dont rend bien compte la colonne de droite du schéma 35 (p. 277). Pour être actualisable par le lecteur autant que par le scripteur, la représentation discursive de P2 n’en reste pas moins à distance des repères de l’énonciation directe : elle est dégagée du je-tu/vous, ici, actuellement propres à l’énonciation présentifiée <1>.
C’est d’une semblable intégration du PR de définition-description dans la diégétisation distanciée <4> que relève ce vers des « Deux coqs » de La Fontaine : « La gent qui porte crête au spectacle accourut ». Le sujet du verbe au PS est posé d’une façon qui le décale de la diégèse, dans une relative déterminative, à la manière de la ville corse du texte de Maupassant.
À titre d’exemple, examinons quelques fables de La Fontaine, intéressantes en raison des variations énonciatives qui font stylistiquement partie de l’esthétique propre à l’auteur.
On peut considérer comme caractéristiques du sous-système <4> les parties en gras de cette célèbre fable :
LE CORBEAU ET LE RENARD
Maître corbeau, sur un arbre perché,
Tenait en son bec un fromage.
Maître renard, par l’odeur alléché,
Lui tint à peu près ce langage :
« Hé ! bonjour, Monsieur du Corbeau.
Que vous êtes joli ! que vous me semblez beau !
Sans mentir, si votre ramage
Se rapporte à votre plumage,
Vous êtes le phénix des hôtes de ces bois. »
À ces mots le corbeau ne se sent pas de joie ;
Et pour montrer sa belle voix,
Il ouvre un large bec, laisse tomber sa proie.
Le renard s’en saisit, et dit : « Mon bon Monsieur,
Apprenez que tout flatteur
Vit aux dépens de celui qui l’écoute :
Cette leçon vaut bien un fromage, sans doute. »
Le corbeau, honteux et confus,
Jura, mais un peu tard, qu’on ne l’y prendrait plus.

Les actions, paroles et pensées sont données à l’IMP, au PS et au PR narratif. Soulignons que ce dernier apparaît à un moment crucial, au centre de la fable, selon une opération de mise en relief.
Le sous-système <3>, celui par excellence des morales, est quant à lui intégré au discours direct d’un personnage :
Le renard s’en saisit, et dit : « Mon bon Monsieur,
Apprenez que tout flatteur
Vit aux dépens de celui qui l’écoute :
Cette leçon vaut bien un fromage, sans doute. »

Cette façon de faire diffère à la fois des morales brèves du type : « La raison du plus fort est toujours la meilleure » (« Le Loup et l’Agneau ») ou des morales beaucoup plus longues du type de « La jeune Veuve » :
La perte d’un époux ne va point sans soupirs,
On fait beaucoup de bruit ; et puis on se console :
Sur les ailes du Temps la tristesse s’envole,
Le Temps ramène les plaisirs.
Entre la veuve d’une année
Et la veuve d’une journée
La différence est grande ; on ne croirait jamais
Que ce fût la même personne :
L’une fait fuir les gens, et l’autre a mille attraits.
Aux soupirs vrais ou faux celle-là s’abandonne ;
C’est toujours la même note et pareil entretien ;
On dit qu’on est inconsolable ;
On le dit, mais il n’en est rien,
Comme on verra par cette fable,
Ou plutôt par la vérité.

Les deux derniers vers de cette morale-prologue assurent le passage du sous-système <3> au sous-système <1> : le ON générique se spécifie en direction du lecteur et de son acte de lecture. Le déictique (« cette fable ») fonctionne de façon co-textuelle avec un FUT. La même forme de passage de <3> à <1> est sensible, cette fois en fin de fable, dans la clôture des « Deux coqs » où aux PR s’ajoutent des impératifs :
La fortune se plaît à faire de ces coups :
Tout vainqueur insolent à sa perte travaille.
Défions-nous du sort, et prenons garde à nous
Après le gain d’une bataille.

Le discours direct peut être considéré comme une transposition (une actualisation), au cœur de la diégèse, du sous-système <1>. On ne peut, en effet, mieux dire l’action d’un sujet sur un autre dans le cadre d’une interaction que dans ces vers du « Corbeau et le Renard » :
Maître corbeau, sur un arbre perché,
Tenait en son bec un fromage.
Maître renard, par l’odeur alléché,
Lui tint à peu près ce langage :
« Hé ! bonjour, Monsieur du Corbeau.
Que vous êtes joli ! que vous me semblez beau !
Sans mentir, si votre ramage
Se rapporte à votre plumage,
Vous êtes le phénix des hôtes de ces bois. »
À ces mots le corbeau ne se sent pas de joie ;
Et pour montrer sa belle voix,
Il ouvre un large bec, laisse tomber sa proie.
Le renard s’en saisit, et dit : « Mon bon Monsieur,
Apprenez que tout flatteur
Vit aux dépens de celui qui l’écoute :
Cette leçon vaut bien un fromage, sans doute. »
Le corbeau, honteux et confus,
Jura, mais un peu tard, qu’on ne l’y prendrait plus.

On trouve, bien sûr, chez La Fontaine, des formes plus primaires de renvoi à l’interaction directe en cours avec son lecteur (fin du récit des « Deux coqs ») :
[…] Son rival autour de la poule
S’en revint faire le coquet :
Je laisse à penser quel caquet,
Car il eut des femmes en foule.


6. Variations énonciatives et transitions
Les quatre cases du schéma 35 ne signalent que des relations préférentielles de formes. Ainsi s’expliquent les combinaisons narratives fréquentes du PC et du PS (pôles <2> et <4>) et l’encadrement de <4> par <2>, si caractéristique du genre du fait divers classique (T3). Ce type de variation est le propre de toute énonciation textuelle en acte3.
Les alternances ou transitions préférentielles font varier un seul paramètre. Une alternance verticale fait varier le caractère conjoint ou disjoint de la Rd. Entre les pôles <1> et <2>, la position du sujet de l’énonciation ne varie pas, elle reste impliquée. Entre <3> et <4>, la distanciation énonciative domine. Une alternance horizontale entre les pôles <1> et <3> fait varier l’implication du sujet de l’énonciation. Entre <2> et <4>, la diégétisation est plus ou moins prise en charge et liée à l’actualité de l’énonciateur-narrateur.
Les alternances diagonales, entre les pôles <1> et <4> ou <2> et <3>, qui font plus radicalement varier les paramètres, sont moins fréquentes que les deux précédentes.
6.1 Les temps dans « À une passante » de Baudelaire
À titre d’exemple, dans le poème de Baudelaire T18 déjà énonciativement examiné p. 112, l’énonciation ne varie pas directement du pôle <4> (dans les quatrains) au pôle <1> (dans les tercets), elle est atténuée par un passage par le pôle <3>, qui sert de transition. Les points de suspension, les exclamations et apostrophes saturent les tercets. Les relatives de la fin du second quatrain permettent l’introduction de propriétés préconstruites à fonction descriptive générale, stéréotypée. L’énonciation historique est ainsi interrompue avant l’émergence de la subjectivité qui se déploie énonciativement :
	T18
	À UNE PASSANTE
	

	
	La rue assourdissante autour de moi hurlait.
	IMP

	
	Longue, mince, en grand deuil, douleur majestueuse,
	

	
	UNE FEMME passa, d’une main fastueuse
	PS   Pôle

	
	Soulevant, balançant le feston et l’ourlet ;
	<4>

	
	Agile et noble, avec SA jambe de statue.
	[ELLE]

	
	Moi, je buvais, crispé comme un extravagant,
	PS

	
	Dans SON œil,
	

	
	ciel livide où germe l’ouragan,
	PR   Pôle

	
	La douceur qui fascine et le plaisir qui tue.
	PR PR <3>

	
	Un éclair… puis la nuit ! – FUGITIVE BEAUTÉ
	

	
	Dont le regard m’a fait soudainement renaître,
	PC   Pôle

	
	Ne TE verrai-je plus que dans l’éternité ?
	FUT   <1>

	
	Ailleurs, bien loin d’ICI ! trop tard ! jamais peut-être !
	[TU+ apostrophes]

	
	Car j’ignore où TU fuis, TU ne sais où je vais,
	PR PR PR PR

	
	Ô TOI que j’eusse aimée, Ô TOI qui le savais !
	Subj. PqP IMP





6.2 Les temps dans deux textes journalistiques
Au soir d’événements tragiques, le 26 février 1972, la direction de la Régie Renault adresse à la presse le communiqué suivant (publié dans le journal Le Monde des 27-28 février 1972)4 :
[P1] Depuis plusieurs mois déjà, des éléments extérieurs à l’usine ont entamé, aux abords immédiats des ateliers de Billancourt, une campagne systématique afin de susciter et d’entretenir un climat de violence. [P2] Ce ne fut, pour commencer, que des distributions de tracts insultants et grossiers aux portes de l’usine. [P3] Vilipendant tout aussi bien d’ailleurs l’encadrement que les organisations syndicales.
[P4] À toutes ces tentatives répondait le calme de la direction, des cadres, des agents de maîtrise, de l’ensemble du personnel. [P5] Devant l’échec manifeste de ces actions, les éléments extérieurs organisés en commandos procédaient à des agressions dans les rues aux alentours de l’usine, agressions dont furent victimes certains membres du personnel.
[P6] Toutefois cela n’avait aucune répercussion à l’intérieur de l’entreprise où le travail se poursuivait dans le calme. [P7] Les pouvoirs publics ont été tenus au courant des incidents qui se produisaient à l’extérieur de l’usine. [P8] On allait alors assister à une nouvelle escalade dans la violence. [P9] Ces commandos tentèrent de s’introduire clandestinement dans l’usine pour distribuer des tracts appelant à la violence, à la révolte, même à l’assassinat, contre l’encadrement. [P10] Tel fut le cas en particulier les 11 et 14 février derniers.
[P11] Cependant, ces actions restèrent isolées sans qu’à aucun moment le personnel de la Régie ne participe ni ne réponde à ces provocations et incitations à la violence.
[P12] Ces diverses et multiples tentatives ayant ainsi complètement échoué ces commandos se sont livrés dans l’après-midi d’aujourd’hui à une attaque en règle de l’entrée principale de l’avenue Émile-Zola.
[P13] Au moment où l’équipe du soir succède à l’équipe du matin, alors que de grands mouvements de personnel s’effectuent dans cette avenue, un commando d’environ quatre-vingts personnes, armées de matraques et de barres de fer, s’est rué contre les quelques gardiens présents à l’entrée. [P14] Six gardiens, qui ne sont munis d’aucune arme, ont été roués de coups et blessés.
[P15] C’est alors qu’un employé administratif du service de surveillance, en aucune façon chargé du gardiennage proprement dit et [P15’] qui avait cependant fait l’objet de menaces de mort, vint au secours des gardiens en danger. [P16] Devant la masse des assaillants et ne pouvant se dégager lui-même ni dégager les gardiens, cet employé administratif, porteur d’une arme personnelle, sortit celle-ci et tira en l’air. [P17] Un second coup devait atteindre l’un des membres du commando assaillant qui succomba à cette blessure. [P18] Cet employé s’est présenté spontanément à la police. [P19] Une enquête est en cours.
[P20] Les gardiens blessés ont été évacués sur l’infirmerie centrale et dirigés ensuite sur l’hôpital Ambroise-Paré. [P21] Cependant, dans les ateliers, le travail continuait normalement. [P22] En fin d’après-midi, les représentants des organisations syndicales ont été reçus par la direction. [P23] Ils ont été unanimes à condamner la violence.
[P24] Le personnel a témoigné ainsi, par son calme, toute sa réprobation contre les violences déchaînées aux abords de l’usine par une équipe d’agitateurs. [P25] La direction, pour sa part, qui a tout fait pour tenir l’usine à l’écart de ces menées, déplore d’autant plus cet enchaînement qui a conduit à la mort d’un jeune homme.

Dans le cadre conclusif du présent chapitre, partons très simplement de la répartition des temps verbaux dans les paragraphes. On constate d’abord un mélange des trois temps dont il vient d’être question puisque l’on trouve successivement :
§1 : P1 [PC], P2 [PS]
§2 : P4 [IMP], P5 [IMP+ PS]
§3 : P6 [IMP + IMP], P7 [PCpassif + IMP], P8 [Prospectif], P9 [PS], P10 [PS]
§4 : P11 [PS + Subjonctif]
§5 : P12 [PC], P13 [PR + PR + PC], P14 [PR + PCpassif]
§6 : P15 [PqP + PS], P16 [PS + PS], P17 [Prospectif + PS], P18 [PC], P19 [PR]
§7 : P20 [PCpassif], P21 [IMP], P22 [PCpassif], P23 [PC]
§8 : P24 [PC], P25 [PC + PRperformatif + PC]

Il ressort de ce relevé que narration au PS et narration au PC sont ici intimement mêlées. Une première conclusion s’impose donc : la narration ne semble jamais vraiment distanciée, objective.
Une observation plus poussée nous conduit à constater que les quatre premiers paragraphes (de P1 à P11) sont dominés par la narration au PS et à l’IMP : 5 PS (+ 5 IMP) > 2 PC. Les quatre paragraphes suivants présentent, quant à eux, un rapport inverse : 11 PC > 4 PS. Ces deux parties correspondent très exactement au passage des événements antérieurs (de quelques mois ou jours) aux faits survenus le jour de la rédaction du communiqué (26 février). On est, dès lors, tenté de considérer les quatre premiers paragraphes comme une narration à distance temporelle et énonciative seulement précédée d’une sorte d’amorce-résumé au PC (P1) et interrompue par une évaluation (PC passif de P7 : « Les pouvoirs publics ont été tenus au courant… »). Cette homogénéité des quatre premiers paragraphes explique l’emploi du couple IMP-PS complété seulement par un prospectif (P8) et le subjonctif final (P11).
D’un point de vue séquentiel, ce premier bloc textuel semble constituer une simple Situation initiale-MPn1. Ce premier ensemble relate les circonstances qui précèdent les événements proprement dits : les diverses attaques de l’agresseur défini comme « élément extérieur » organisé en « commandos ». Chaque agression de l’extérieur débouche sur le calme de l’intérieur, mentionné trois fois de suite, en P4, P6 et P11. L’agression devient seulement de plus en plus proche (progression de l’extérieur vers l’intérieur de l’usine-corps social). L’on peut dire que l’on n’a affaire ici qu’à une description d’actions : les PS ne sont pas reliés entre eux, ils ne forment pas la moindre chaîne événementielle. Trois sur cinq portent d’ailleurs sur des verbes d’état : P2 (« ce ne fut… »), P5 (« dont furent victimes… ») et P10 (« Tel fut le cas… »). Restent les PS de P9 et de P11 qui ne relient pas des événements. Le PS perd visiblement ici sa valeur de « pierre d’angle du récit », il est tiré vers la description d’actions avec les cinq autres IMP.
Le mode énonciatif de narration change radicalement dès P12. Le PC l’emporte dans un respect de la règle des vingt-quatre heures qui aurait pu plaire aux grammairiens de l’époque classique si les phrases P15 à P17 ne venaient interrompre ce bel ensemble. On a donc, au PC, successivement le nœud-MPn2 (P12-13) et la ré-action-MPn3 (P14), puis la situation finale-MPn5 (P20-23) et la « morale »-MPnΩ (P24-25).
La section du texte qui correspond, dans la mise en intrigue de la Régie, au dénouement-MPn4 est écrite au PS et à l’IMP. En quelque sorte, à un moment très précis, il semble que la narration distanciée reprenne ses droits. Les PS retrouvent également, en ce point du texte, leur valeur de fixation de points référentiels liés entre eux. Cependant cette chaîne chronologique et causale est interrompue par un prospectif :
é1 : PS (vint au secours)
é2 : PS (sortit une arme)
é3 : PS (et tira en l’air)
é4 : Prospectif (devait atteindre)
é5 : PS (succomba)

Entre é3 et é5, avec le prospectif se glisse une forme différente, très modalisée (fatalité du verbe devoir), et, de plus, une modification du sujet des verbes. Le sujet qui était agent de é1, é2 et é3 (l’employé administratif du service de surveillance dont le communiqué prend soin de préciser qu’il n’était en aucune façon chargé du gardiennage proprement dit et, de plus, qu’il avait fait l’objet de menaces de mort) n’est plus agent du second coup de feu. Grammaticalement, personne ne tire. Pierre Overney n’a linguistiquement pas été tué par Antoine Tramoni. Soulignons au passage que les deux acteurs n’ont significativement pas de nom dans le récit de la Régie.
En fixant des propriétés et en enchaînant des temps verbaux, la narration construit une représentation : elle met en scène des agents, avec leurs motifs (raisons d’agir), leurs intentions (buts visés), elle dessine les circonstances de leurs actes (MPn1-Situation initiale des quatre premiers paragraphes).
P15 :un employé…
= AGENT-A1 P15’ : PROPRIÉTÉS (= raisons d’être armé)
(é1) VINT au secours des gardiens en danger
= INTENTIONS
P16 : cet employé
= AGENT-A1devant la masse…
= RAISONS-MOTIFS
(é2) SORTIT une arme
(é3) et TIRA en l’air
P17 : un second coup= AGENT ø
(é4) devait atteindre un des membres du commando
= PATIENT (VICTIME)
(é5)qui SUCCOMBA à cette blessure

En quelques phrases l’essentiel est expliqué : pourquoi A1 était armé, pourquoi la Régie n’y est pour rien, pourquoi il a été amené à sortir son arme et à tirer en l’air (pour défendre ceux qui étaient en danger), pourquoi « un jeune homme » est mort.
On le voit l’opération de narration est une lecture-reconfiguration des événements historiques, tout texte narratif (récit) configure, schématise une histoire (monde d’une fabula). Le texte narratif est le lieu d’inscription d’une structure concordante pourvue de sens (l’histoire), il constitue la trace la plus objective de l’activité d’interprétation des actions humaines (narration). On peut dire que cet acte de narration est lui-même un acte particulier opéré dans le monde et pris dans des chaînes de circonstances, de motifs et d’intentions à interpréter. L’action discursive et narrative de la Régie Renault ne consiste pas seulement à représenter (une histoire), mais bien à agir par cette représentation : se disculper, expliquer, plaider.
Il serait possible d’accumuler les exemples, mais la presse nous fournit également des textes étonnants, largement dominés par l’IMP. Ainsi, le vendredi 25 mars 1977, Libération rapporte le fait divers suivant, qui fait suite, en termes de « feuilleton journalistique », au communiqué de presse relatif à la mort de Pierre Overney :
L’EXÉCUTION DE TRAMONI
• Mercredi à 19 heures, cinq ans après, le meurtrier de P. Overney est abattu de cinq balles de 11,43
• La police recherche un suspect identifié trois semaines avant
Il était près de 19 h, mercredi à Limeil Brévannes petite commune du Val-de-Marne, lorsqu’Antoine Tramoni, quarante et un ans, quittait son travail pour rejoindre sa voiture garée rue Roger-Salengro. Depuis sa libération le 29 octobre 1974, il était devenu moniteur dans une auto-école et rentrait tous les soirs à Alforville où il habitait.
Alors qu’il n’avait pas encore atteint son véhicule, une moto montée par deux personnes s’approchait lentement de lui, cinq coups de feu éclataient et Tramoni s’effondrait.
Mortellement blessé de 5 balles de 11,43, il devait succomber quelques instants plus tard entre les mains des médecins du car SAMU qui s’était rendu [sic] sur place.
Les exécuteurs, eux, avaient disparu à toute allure sous les yeux des témoins. La police locale puis la douzième brigade territoriale se rendaient sur les lieux pour effectuer les premières constatations tandis que la ville était quadrillée.
À 22 h, l’agence France Presse recevait un message du Noyau armé pour l’autonomie populaire Pierre Overney, revendiquant l’attentat (voir encadré) et l’on apprenait qu’à l’heure même où Tramoni avait été abattu, plusieurs appels téléphoniques étaient parvenus à la police de Limeil Brévanne pour signaler qu’un avion s’était écrasé dans la forêt bordant la localité. Sans doute une manœuvre de diversion destinée à permettre aux commandos d’agir avec plus de tranquillité.
Jeudi la police poursuivait ses recherches et faisait savoir que Tramoni était armé au moment des faits puisqu’un pistolet automatique de calibre 5,5, millimètres avec huit cartouches dans le chargeur et une boîte de ces mêmes cartouches avait été retrouvée dans les poches de sa veste.

Dans la mesure où l’emploi exclusif de l’IMP (et du plus-que-parfait) n’est pas ici celui du genre du reportage sportif à l’IMP – genre du résumé d’un match de football, dans lequel il ne surprend plus –, on est tenu d’interroger cet emploi aussi systématique.
Page 8 du même quotidien, on lit un compte rendu des questions qui ont animé le comité de rédaction de Libération : « […] De quel lieu parle-t-on ? De quel endroit, au nom de quel pouvoir Libération va-t-il parler, dire que c’est bien, que c’est mal, s’introduire dans des subjectivités, des passions. Notre rôle est-il de chapeauter l’histoire ? Au nom de quelle légitimité ? » Le choix de l’IMP a permis de résoudre ce débat énonciatif exemplaire : comment donner l’information sans introduire de démiurge narrateur qui vienne « chapeauter l’histoire » et donner un sens aux événements ? Grâce à l’IMP, il n’y a plus de (bon) sens de l’histoire (du fait divers), ni même présence de l’Histoire prise en charge par un discours narratif qui lui conférerait logique et causalité. En racontant les faits ainsi, le comité de rédaction a refusé la pseudo-objectivité du PS, refusé toute « hiérarchie dans l’empire des faits », tout signe d’une « intention », toute « intelligence du récit » pour reprendre une formule de Barthes, dans Le Degré zéro de l’écriture. Dans les termes de Bergson, qui souligne que « nos perceptions, sensations, émotions et idées se présentent sous un double aspect : l’un net, précis, mais impersonnel ; l’autre confus, infiniment mobile, et inexprimable » (1988 : 96), on peut dire que le comité de rédaction, à la différence de la Régie Renault dans l’exemple précédent, a opté pour le confus, le mobile, l’inexprimable. Devant l’impossibilité de conférer aux faits relatés une cohérence dans un espace homogène (un monde pris en charge par la conscience réfléchie), le récit de Libération renonce à l’extériorité d’une rationalisation et opte pour une suite qui « n’a de réalité que dans [la] conscience ; […] une qualité ou une intensité » (Bergson 1988 : 83). Nous sommes dans le « temps-qualité » d’une « multiplicité confuse » et pas dans le « temps-quantité » d’une « multiplicité distincte ».






1. Les pages qui suivent reprennent les grandes lignes d’un article écrit avec Françoise Revaz et Gilles Lugrin : « Pour en finir avec le couple récit / discours » (Pratiques no 100, Metz, 1998 : 81-98). Parmi les multiples parutions relatives aux temps du français, signalons l’ouvrage collectif dirigé par Carl Vetters (1993) et, pour des présentations synthétiques et accessibles, Christian Touratier 1996, Gérard Joan Barceló et Jacques Bres 2006 et surtout Muriel Barbazan 2006 dont les vues se rapprochent le plus des nôtres.
2. Nous adoptons ci-après les abréviations suivantes : PS = passé simple, PA = passé antérieur, IMP = imparfait, PqP = plus-que-parfait, PR = présent, PC = passé composé, PsC = passé surcomposé, FUT = futur simple, FA = futur antérieur, COND = conditionnel, CP = conditionnel passé, SUBJ = subjonctif, IMPER = impératif. Les formes périphrastiques, l’infinitif, etc. seront désignés en toutes lettres.
3. Pour une exemplification complémentaire de ces variations énonciatives, voir deux travaux sur Albert Camus dans Adam 2018b, p. 101-157).
4. Ce communiqué a été commenté par Jean-François Lyotard : « Petite économie libidinale d’un dispositif narratif : la Régie Renault raconte le meurtre de Pierre Overney », Des dispositifs pulsionnels (UGE 10/18 no 812, 1973 : 179-224) et par Philippe Boyer : « Double narration autour d’un meurtre » (Change no 34-35, 1978 : 80-87). Sur la mort de Pierre Overney, voir le livre émouvant et très documenté de Morgan Sportès : Ils ont tué Pierre Overney (Paris, Grasset, 2008).


Chapitre 7
De Gaulle et Pétain : analyse textuelle et intertextuelle de l’allocution du 17 juin et de l’Appel du 18 juin 1940
À l’occasion de cette première analyse textuelle de synthèse, nous choisissons pour objet de départ un discours politique d’une importance historique incontestable : l’appel prononcé, à Londres, le 18 juin 1940, par le général de Gaulle. Outre l’illustration des difficultés d’établissement des textes, cette étude nous permettra de revenir sur les connecteurs, les indices énonciatifs, la structuration périodique, les actes de discours. Elle nous permettra d’illustrer le fait qu’un texte n’est pas isolable, mais pris dans la chaîne des discours auxquels il répond et qui lui répondent. Ainsi l’Appel du 18 juin 1940 est inséparable de celui qu’a prononcé la veille le maréchal Pétain1. Les implications analytiques d’un certain nombre de points théoriques abordés tout au long de cet ouvrage et les enjeux de l’analyse textuelle des discours seront ainsi exemplifiés.
1. L’établissement des textes
L’Appel du 18 juin peut difficilement être considéré comme UN texte car il comprend plusieurs régimes de matérialité, plusieurs textualisations. Ce discours a, en effet, deux débuts différents qui illustrent la complexité des mécanismes de production d’un discours politique. Sous l’effet de la censure du Foreign Office, le général de Gaulle s’est, semble-t-il, trouvé dans l’obligation de modifier le début de son allocution et l’on doit absolument tenir compte de deux versions écrites du même texte, l’une qui renvoie semble-t-il bien au discours prononcé et l’autre publiée par la suite. Sans savoir si cette dernière constitue vraiment la version originale, nous la dirons du moins « officielle » :
Discours du 18 juin 1940 du général De Gaulle

	Version officielle
	Transcription du discours prononcé à la radio de Londres

	[1] Les chefs, qui, depuis de nombreuses années, sont à la tête des armées françaises, ont formé un gouvernement.
[2] Ce gouvernement, alléguant la défaite de nos armées, s’est mis en rapport avec l’ennemi pour cesser le combat.
	[1’] Le gouvernement français a demandé à l’ennemi à quelles conditions pourrait cesser le combat.
[2’] Il a déclaré que, si ces conditions étaient contraires à l’honneur, la lutte devrait continuer.




[3] Certes, nous avons été, nous sommes, submergés par la force mécanique, terrestre et aérienne, de l’ennemi.
[4] Infiniment plus que leur nombre, ce sont les chars, les avions, la tactique des Allemands qui nous font reculer.

	[5] Ce sont les chars, les avions, la tactique des Allemands qui ont surpris nos chefs au point de les amener là où ils en sont aujourd’hui.
	[5’] Ce sont les chars, les avions, la tactique des Allemands qui ont surpris nos chefs.




[6] Mais le dernier mot est-il dit ? [7] L’espérance doit-elle disparaître ? [8] La défaite est-elle définitive ? [9] Non !
[10] Croyez-moi, moi qui vous parle en connaissance de cause et [10’] vous dis que rien n’est perdu pour la France. [11] Les mêmes moyens qui nous ont vaincus peuvent faire venir un jour la victoire.
[12] Car la France n’est pas seule ! [13] Elle n’est pas seule ! [14] Elle n’est pas seule ! [15] Elle a un vaste Empire derrière elle. [16] Elle peut faire bloc avec l’Empire britannique qui tient la mer et continue la lutte. [17] Elle peut, comme l’Angleterre, utiliser sans limites l’immense industrie des États-Unis.
[18] Cette guerre n’est pas limitée au territoire malheureux de notre pays. [19] Cette guerre n’est pas tranchée par la bataille de France. [20] Cette guerre est une guerre mondiale. [21] Toutes les fautes, tous les retards, toutes les souffrances, n’empêchent pas qu’il y a, dans l’univers, tous les moyens nécessaires pour écraser un jour nos ennemis. [22] Foudroyés aujourd’hui par la force mécanique, nous pourrons vaincre dans l’avenir par une force mécanique supérieure. [23] Le destin du monde est là.
[24] Moi, Général De Gaulle, actuellement à Londres, j’invite les officiers et les soldats français qui se trouvent en territoire britannique ou qui viendraient à s’y trouver, avec leurs armes ou sans leurs armes, j’invite les ingénieurs et les ouvriers spécialistes des industries d’armement qui se trouvent en territoire britannique ou qui viendraient à s’y trouver, à se mettre en rapport avec moi.
[25] Quoi qu’il arrive, la flamme de la résistance française ne doit pas s’éteindre et ne s’éteindra pas.
[26] Demain, comme aujourd’hui, je parlerai à la radio de Londres.

Ces deux versions écrites du « texte » de l’Appel du 18 juin sont inséparables d’une version orale – dont on sait qu’elle a historiquement bien eu lieu, mais qui semble définitivement perdue –, une version publiée dans la presse du Sud de la France, le lendemain et une version publiée plus tard par le général de Gaulle lui-même. De la version orale, qui n’a pas été conservée par la BBC, nous ne possédons que la transcription du Service suisse des écoutes de Berne. La version écrite que nous considérons comme le texte prononcé a été publiée le 19 juin dans Le Petit Provençal et éditée par Jean-Louis Crémieux-Brillac (1996). Enfin, la version publiée dans le recueil des grands discours du Général est le texte habituellement cité.
L’Appel du 18 juin répond à l’Appel aux Français prononcé la veille, peu après midi, par le maréchal Pétain. Allocution que l’ensemble de la nation française a pu entendre sur les ondes, après une courte présentation :
Version orale de l’appel du Maréchal Pétain2
 
Ici la Radio Diffusion Nationale de l’État français // Mesdames Messieurs / Monsieur le maréchal Pétain / Président du Conseil des Ministres / vous parle.
[0] Français ///
[1] À l’appel / de Monsieur le président de la République / j’assume / à partir d’aujourd’hui / la direction du gouvernement de la France //
[2a] Sûr / de l’affection de notre admirable armée / qui lutte / avec un héroïsme digne de ses longues traditions militaires / contre un ennemi supérieur en nombre / et en armes //
[2b] Sûr / que par sa magnifique résistance / elle a rempli nos d’voirs vis-à-vis de nos alliés //
[2c] Sûr / de l’appui des anciens combattants / que j’ai eu la fierté de commander //
[2d] Sûr / de la confiance du peuple tout entier //
[3] Je fais à la France / le don de ma personne / pour atténuer son malheur ///
[4] En ces heures douloureuses / je pense aux malheureux réfugiés / qui dans un dénuement extrême / sillonnent nos routes / [4’] je leur exprime ma compassion / et ma sollicitude //
[5] C’est le cœur serré / que je vous dis aujourd’hui qu’il faut cesser le combat //
[6] Je me suis adressé cette nuit à l’adversaire / pour lui demander / s’il est prêt à rechercher avec moi / entre soldats / après la lutte / et dans l’honneur / les moyens de mettre un terme / aux hostilités //
[7] Que tous les Français se groupent autour du gouvernement que je préside / pendant ces heures3 / pendant ces dures épreuves / et fassent taire leur angoisse / pour n’obéir qu’à leur foi / dans le destin de la patrie.

La version publiée par les services de la propagande est la suivante. Je souligne un ajout et note entre crochets l’intéressante suppression d’une proposition :
Allocution du Maréchal Pétain, le 17 juin 1940
Français,
À l’appel de M. le président de la République, j’assume à partir d’aujourd’hui la direction du gouvernement de la France. Sûr de l’affection de notre admirable armée, qui lutte avec un héroïsme digne de ses longues traditions militaires contre un ennemi supérieur en nombre et en armes. Sûr que par sa magnifique résistance, elle a rempli nos devoirs vis-à-vis de nos alliés ; sûr de l’appui des anciens combattants que j’ai eu la fierté de commander, sûr de la confiance du peuple tout entier, je fais à la France le don de ma personne [pour atténuer son malheur].
En ces heures douloureuses, je pense aux malheureux réfugiés qui, dans un dénuement extrême, sillonnent nos routes. Je leur exprime ma compassion et ma sollicitude. C’est le cœur serré que je vous dis aujourd’hui qu’il faut tenter de cesser le combat.
Je me suis adressé cette nuit à l’adversaire pour lui demander s’il est prêt à rechercher avec moi, entre soldats, après la lutte et dans l’honneur, les moyens de mettre un terme aux hostilités.
Que tous les Français se groupent autour du gouvernement que je préside pendant ces dures épreuves et fassent taire leur angoisse pour n’obéir qu’à leur foi dans le destin de la patrie.

Ce texte a été lu, sans les modifications de la propagande, au cours de la première classe de la rentrée, à tous les élèves de France (note ministérielle du 20 août 1940). Les modifications proposées par la propagande du gouvernement français suppriment, d’une part, l’allusion au malheur de la nation et, d’autre part, atténuent la décision d’arrêter le combat en présentant ainsi le chef du gouvernement comme un négociateur qui va tenter d’obtenir l’arrêt des hostilités.
Cette attention aux divers états textuels des Appels du 17 et du 18 juin illustre une des nécessités méthodologiques de l’analyse des discours : le travail de type philologique et historique nécessaire. Considérer l’Appel du 18 juin 1940 dans sa relation à la déclaration de la veille, c’est souligner que le texte du général de Gaulle est, comme tout texte, dynamiquement relié, comme réponse, à un autre texte. C’est entrer dans le dialogisme profond des discours. Lorsque nous disons « Pétain » ou « de Gaulle », c’est par une simplification qui prend la voix pour indice. L’un et l’autre sont des sujets pris dans des faits institutionnels historiques et politiques, aux prises avec la propagande ou la censure.

2. Échos intertextuels
Schéma 36
[image: Schéma 36. Voir l’explication dans le texte.]Les grandes étapes du plan de texte de l’Appel du général de Gaulle – l’ouverture, la clôture du noyau argumentatif et la clôture de l’appel proprement dit – présentent trois échos-allusions à l’Appel de Pétain. Trois signes linguistiques subissent, en passant d’un texte dans l’autre, des transformations fort intéressantes. Les reprises-altérations intertextuelles des signes gouvernement, destin et résistance signalent – comme le montre le schéma 36 –, non seulement la composition du texte, mais la dynamique réfutative et polémique de l’Appel du 18 juin.
a. Le signe gouvernement se retrouve dans la formulation du discours effectivement prononcé : Le gouvernement français, repris de façon très neutre par la pronominalisation il. Cette formulation, imposée au général de Gaulle par le Foreign Office, reprend l’ouverture de l’allocution de Pétain (du gouvernement de la France [2]) et sa fermeture (du gouvernement que je préside [8]). Cette reprise impose la reconnaissance toute diplomatique de l’existence d’un gouvernement légitime. En revanche, dans l’ouverture prévue probablement par le général de Gaulle et devenue sa version officielle, la formule [1] : un gouvernement reste très large et en attente d’une détermination qui ancre la notion ainsi extraite dans un contexte définitionnel. La reprise anaphorique par le pronom démonstratif (Ce gouvernement [2]) transforme l’objet du discours encore vague en un référent que la prédication ultérieure définit sans ambiguïté : Ce gouvernement […] s’est mis en rapport avec l’ennemi […]. La dénonciation a beau être indirecte, l’auditeur est supposé en inférer que ce gouvernement est un gouvernement de traîtres qui, entrant en rapport avec l’ennemi, arrête ainsi lâchement le combat. Le fait de ne pas nommer Pétain est ici particulièrement intéressant : de Gaulle évite d’affronter directement celui qui est encore, aux yeux de son auditoire, le Maréchal, vainqueur de Verdun.
b. Alors que les derniers mots du discours de Pétain sont : le destin de la patrie [8], le texte du général de Gaulle change les collocations en sortant des limites hexagonales. Avec le destin du monde [23], en position de chute intermédiaire du noyau argumentatif, la question de la guerre et de la place de la nation française dans le conflit est totalement révisée. La représentation discursive proposée par de Gaulle est aussi ouverte et prémonitoire que celle de Pétain se referme en se limitant à l’espace national. La formule LE DESTIN DU… apparaît ainsi comme un écho direct et surtout un recadrage du discours de l’adversaire qu’il s’agit de réfuter sans explicitement le nommer.
c. Par ses collocations, le signe résistance est, au début [3’] de l’allocution de Pétain, une forme qui trouve son accomplissement entre le passé et le présent de la lutte héroïque d’une armée épidictiquement glorifiée : notre admirable armée et sa magnifique résistance. La notion est reprise et déplacée dans l’Appel du 18 juin en position finale [25], pour former le syntagme nominal la résistance française que l’on peut considérer comme l’acte de fondation de la Résistance. La métaphore filée de la flamme [qui] ne doit pas s’éteindre et ne s’éteindra pas sera d’ailleurs reprise à la fin du conflit, le 12 septembre 1944, par la formule célèbre : « La flamme de la Résistance ne devait pas s’éteindre, elle ne s’éteignit pas. »
Dans les deux cas, se pose le problème de la source des discours. On peut voir, sous les mots de Pétain – c’est d’ailleurs ainsi qu’on pourrait être tenté de lire les modifications des services de la propagande –, la main de ceux qui ont choisi de porter au pouvoir à la fois un mythe national et un vieillard manipulable. Sous les mots de l’Appel du 18 juin, il faut voir la censure diplomatique d’un Foreign Office qui cherche encore à ménager le nouveau gouvernement français. Autant de finalités différentes des acteurs du jeu politique, finalités qui se combinent dans des constructions textuelles complexes et partiellement mouvantes.
La légitimité juridique d’un maréchal Pétain non seulement connu et reconnu, mais nommé par le président de la République Albert Lebrun, diffère de l’illégitimité du général de Gaulle. Les situations d’interaction sociodiscursive des allocutions du 17 et du 18 juin sont très différentes. L’appel de l’un est un coup de force institutionnel qui passe par le média étranger de la BBC, l’appel de l’autre a l’officialité d’une déclaration, sur les ondes de la radio d’État, d’un chef de gouvernement nommé par le président de la République pour demander à l’Allemagne les conditions de suspension des armes.
Les orientations argumentatives des allocutions du maréchal Pétain et du général de Gaulle sont d’abord des finalités génériques : celles de discours à dominante délibérative, destinés à amener un auditoire donné à prendre une décision radicalement inverse. Le Maréchal et le Général CONSEILLENT respectivement, au même auditoire, de cesser le combat et de le continuer.
De Gaulle prend Pétain aux mots de son énoncé [7] : dans l’honneur. Par une utilisation subtile des propos du Maréchal, ce dernier ne semble plus appeler à cesser le combat, mais à le continuer SI les conditions de l’ennemi devaient être contraires à l’honneur. Cette reconstruction des propos de l’autre remplit une fonction argumentative majeure. Ce que confirme la modification imprimée par divers journaux de l’époque : qu’il faut tenter de cesser le combat. Cette étrange modification atténue l’idée d’un maréchal Pétain admettant, le cœur serré mais un peu trop rapidement, la défaite. On peut dire que de Gaulle s’engouffre dans cette faille.

3. Comparaison des deux allocutions
Pour mieux cerner toutes ces différences, examinons successivement – sur les trois axes du logos (arguments), du pathos (passions manipulées) et de l’ethos (images de l’orateur énoncées, insinuées et manipulées) : (a) les marques de connexion (connecteurs argumentatifs), (b) les actes de discours et le fonctionnement de la performativité, et enfin, (c) les traces personnelles de l’orateur.
3.1 Les connecteurs argumentatifs
Le discours de Pétain ne contient pas de connecteurs argumentatifs. Cette absence contraste très nettement avec l’Appel du 18 juin. Ce dernier contient peu de connecteurs, mais ceux-ci occupent des positions importantes, ils dessinent même la trame du plan de texte et du fonctionnement argumentatif (logos). La structure argumentative de l’Appel est articulée autour des connecteurs : CERTES [3], MAIS [6] et CAR [12]. La présence de CERTES induit une concession qui prend pour objet la proposition d’armistice faite par le gouvernement de Pétain.
Schéma 37
[image: Schéma 37. Voir l’explication dans le texte.]Dans un premier temps, De Gaulle explicite un raisonnement attribuable à Pétain qu’il réfute ensuite. L’énoncé [3] est une donnée, étayée par [4] et [5], qui conduit à la conclusion des énoncés [6] à [8], si toutefois on les transforme en assertions. En effet, la nature adversative du MAIS qui débute [6], alliée à la modalité interrogative, crée un effet de polyphonie. En s’opposant à un dire par le connecteur MAIS et en remettant en question celui-ci par une tournure argumentative, de Gaulle laisse entendre que ce dire (« Le dernier mot est dit. L’espérance doit disparaître. La défaite est définitive ») est pris en charge par un autre, Pétain en l’occurrence. La négation [9] qui suit est une preuve supplémentaire de l’effet polyphonique. Ajoutons que la conclusion attribuée au gouvernement de Pétain permet d’en inférer une autre : si le dernier mot est dit, alors il faut se mettre en rapport avec l’ennemi pour cesser le combat. La négation exprimée en [9], renforcée par l’énoncé [10’], marque une réfutation nette de la conclusion « défaitiste ».
Cette réfutation prend appui sur un raisonnement au mouvement régressif marqué par CAR : de Gaulle donne une série d’arguments (énoncés [12] à [21]) qui aboutissent à la conclusion donnée en [11] et reprise en [22] : les mêmes moyens qui nous ont vaincus peuvent donner la victoire. Il est intéressant de constater que la conclusion nous donner la victoire présuppose que le combat ne doit pas encore cesser et qu’elle s’oppose à la conclusion C’, qui était précisément celle de Pétain.

3.2 Actes illocutoires et performativité du discours
Si son allocution est dépourvue de connecteurs, en revanche Pétain accomplit un très grand nombre d’actes de discours à valeur performative. En [3], avec « Je fais à la France le don de ma personne », le Maréchal accomplit un acte de discours complexe à analyser. Cet acte COMMISSIF, ENGAGEANT, très fort, mêle le pathos (don militaro-religieux de soi et allusion au malheur) à l’accomplissement d’un acte qui survient au terme de la seule grande période oratoire de l’allocution :
2aSûr de…
2bsûr que…
2csûr de…
2dsûr de…
3je fais à la France le don de ma personne
3’pour atténuer son malheur.

Prise dans le pathétique, la dernière proposition (3’) est, en fait, l’aboutissement d’un mouvement épidictique d’éloge de l’armée (en 2a et 2b surtout) et de construction de l’ethos discursif. Pétain joue pleinement sur l’explicitation de son ethos préalable : il peut insister sur sa fonction actuelle et sur son image antérieure de héros de Verdun. Il appuie même cette image en parlant d’affection (2a), d’appui (2c) et de confiance (2d) de la nation. Il donne à lire, en (3), un ethos discursif complémentaire, celui d’une personne dévouée.
Le paragraphe suivant mène à deux actes de discours : Je leur exprime ma compassion et ma sollicitude [4’], acte EXPRESSIF pris lui aussi dans le pathos et qui permet de construire l’ethos d’un orateur compatissant et attentif. Cela ménage surtout la venue de : « Je vous dis qu’il faut cesser le combat… » [5], soit un ORDRE, un acte explicitement DIRECTIF. Le discours politique cesse alors d’être délibératif pour devenir commandement du chef à la nation.
C’est ce que confirme le dernier acte : « Que tous les Français se groupent autour du gouvernement… » [7]. Plus qu’un souhait, il s’agit d’un ORDRE, d’un acte DIRECTIF final, but véritable de la prise de parole.
En revanche, de Gaulle – outre l’appel à la croyance [10] et le commissif [26], promesse qui ressemble plus à un coup de force vis-à-vis de la BBC – n’accomplit qu’en fin de texte seulement le performatif qui donne son nom à l’« Appel » : « J’INVITE » [24]. Cet affaiblissement et ce retardement des actes de discours performatifs tiennent certainement à la légitimité faible du général de Gaulle.
« Inviter » est un acte directif particulier que Daniel Vanderveken, comme nous l’avons déjà vu p. 188, résume en ces termes : « C’est prier quelqu’un de se rendre quelque part ou d’assister à quelque chose […] ; de plus, en invitant, on présuppose généralement […] que ce à quoi l’on convie l’allocutaire est bon pour lui » (1988 : 183). Cet acte est caractéristique d’un mouvement délibératif très différent de l’orientation générale de l’allocution de Pétain. C’est à l’« invité » qu’il revient de décider s’il accepte ou non de venir. L’orateur se contente de lui proposer de choisir ce qu’il croit bon pour lui et pour la nation. Tout le genre discursif tient dans l’acte directif choisi. Cette atténuation de l’action entreprise sur le destinataire s’accompagne d’un acte fort : l’appel du Général est un appel à la dissidence, à la désertion, à la désobéissance. Émanant d’un militaire, ce choix apparaît comme particulièrement fort et pose un problème d’ethos.
Il est évident que la différence de légitimité (forte pour Pétain, faible pour de Gaulle) explique ces choix. Les conditions institutionnelles de production sont schématisées par les formes discursives, comme le confirme d’ailleurs l’examen de la distribution des indices personnels dans les deux textes.

3.3 Les indices de personnes
L’usage du pronom collectif NOUS est rare dans l’allocution de Pétain : notre admirable armée [2a] et nos alliés [2b]. C’est, en revanche JE qui domine d’emblée. Dans la première partie – et en toute fin du texte –, JE est très clairement relié au pouvoir et au commandement :
J’assume […] la direction du gouvernement de la France [1]
Du gouvernement que je préside [7]
Des anciens combattants que j’ai eu la fierté de commander [2c]
Je fais à la France le don de ma personne [3]

Ce positionnement de l’image du chef est nuancé de façon stratégique par l’image du dévouement patriotique et militaire. L’ethos du chef est corrigé par celui du grand-père compatissant. Les premiers mots [1] soulignent déjà que c’est à l’appel [du] président de la République que répond le Maréchal : il se présente donc comme nommé, appelé, chargé de gouverner. L’image toute militaire du don de sa personne est préparée par trois garanties qui réaffirment un ethos préalablement constitué :
• « sûr de l’affection de notre admirable armée » [2a] ;

• « sûr de l’appui des anciens combattants » [2c] ;

• « sûr de la confiance du peuple tout entier » [2d].


L’affection et la confiance garantissent une légitimité de tonalité plus familiale que militaire ou gouvernementale. Avec le recours à l’appui des anciens combattants, Pétain réaffirme son ethos de Maréchal, sa valeur militaire passée devient un garant de sa légitimité. Ceux qui l’ont porté au pouvoir le savaient bien d’ailleurs. La propagande de Vichy mettra toujours moins en avant la personne politique de Philippe Pétain que l’ethos du vieux Maréchal.
La suite du discours poursuit sur ce ton. Le JE vient avec l’acte commenté plus haut d’expression de la compassion et de la sollicitude (c’est-à-dire une attention soutenue à la fois soucieuse et affectueuse) pour les malheureux réfugiés. L’ordre donné en [5] est lui-même préparé par une mise en avant des affects et du pathos : C’est le cœur serré que je vous dis… L’ethos du (grand)-père de la nation est affirmé ainsi de bout en bout, c’est sur lui que repose le mouvement de l’argumentation.
Reste le point qu’exploitera stratégiquement de Gaulle : l’ethos de l’honneur militaire. Le lieu le plus fragile du discours de Pétain est, bien entendu, celui de l’allusion, en [6], aux contacts pris avec l’ennemi. Le vainqueur de Verdun se retrouve ainsi dans la position du vaincu. Cela est corrigé par une formule finale [7] qui réussit à mettre en avant, à la fois, l’ethos du chef et celui de l’honneur militaire préservé : JE ME suis adressé cette nuit à l’adversaire / pour lui demander / s’il est prêt à rechercher AVEC MOI / ENTRE SOLDATS / après la lutte / et DANS L’HONNEUR…
En comparaison, l’Appel du 18 juin est dominé par le pronom NOUS qui incorpore l’orateur au collectif de la nation. Le JE et le MOI ne surviennent que progressivement. À ce propos, un nouvel écho de texte à texte mérite d’être souligné. Au JE VOUS DIS aujourd’hui QU’il faut cesser le combat de Pétain (5) répond un Croyez-moi, MOI QUI vous parle en connaissance de cause et VOUS DIS QUE rien n’est perdu pour la France [10]. C’est, dans le texte de de Gaulle, la première apparition de la première personne du singulier.
À l’ethos fondé sur le pathos de Pétain et appuyé sur une légitimité doublement établie par la Première Guerre mondiale et par sa nomination officielle, de Gaulle répond par un moi qui vous parle en connaissance de cause dont il faut savoir qu’il pouvait prendre appui sur la mémoire discursive d’une allocution prononcée par lui à la radio, le 21 mai 1940 (un peu moins d’un mois plus tôt), à la demande des services de la propagande du Grand Quartier général. C’est en commandant de la quatrième Division cuirassée qu’il parlait alors, recourant aux mêmes arguments de la guerre mécanique et technologique qu’il utilise le 18 juin. L’identité de MOI est donc une identité constituée, le Général est aussi quelqu’un qui a été appelé au gouvernement le 23 mars 1940, par Paul Reynaud (nouveau président du Conseil, démissionnaire le 16 juin 1940). De Gaulle y remplissait alors des fonctions de ministre en second et il a lui-même rédigé la déclaration de Paul Reynaud au Parlement. On est donc en présence, cette fois, d’un ethos fondé sur la compétence, ethos à partir duquel de Gaulle en appelle à la croyance de son auditoire : Croyez-moi… Ne disposant pas d’une légitimité acquise, de Gaulle s’appuie plus sur l’argumentation (logos) que sur le pathos. Ce dernier ne survient guère qu’à travers le laconique et résolu Non ! [9] qui répond aux trois questions rhétoriques [6], [7] et [8]. La répétition, exclamative cette fois, de La France n’est pas seule ! est, elle aussi, un élément de pathos, appuyé sur la répétition ternaire. On peut dire que se manifeste ici un ethos discursif de l’homme résolu et combatif.


4. Répétition et style périodique dans l’Appel du 18 juin 1940
Traditionnellement, la répétition et le style périodique sont considérés comme des ornements. Cette problématique ornementale s’accompagne toutefois, dans le cas de la répétition, d’un effet possible de dramatisation : « Quand on crie ma tête ! ma tête ! il est évident qu’il s’agit du soulignement pathétique de quelque chose qui concerne son unique tête […] » (Molinié 1992 : 292). Cette idée a été développée par Jean Cohen (1979 et 1995). Pour lui, la redondance n’informe pas mais elle exprime et c’est pourquoi tout langage émotionnel, qu’il s’agisse de l’émotion poétique, ordinaire ou religieuse, tend à prendre la forme répétitive. Dans cette perspective, nul doute que, dans l’Appel du 18 juin, la triple répétition des phrases exclamatives 12 à 14 : Car la France n’est pas seule ! Elle n’est pas seule ! Elle n’est pas seule ! vise à charger émotivement un argument d’une dimension pathétique.
Il faut considérer deux modes de répétition : l’un binaire et l’autre ternaire ; ces répétitions sont soit interphrastiques, soit intraphrastiques. Ce que résume le tableau suivant :
	RÉPÉTITIONS	binaires	ternaires
	Intra- phrastiques
	10 : moi, moi
qui vous parle / qui vous dit
11 : vaincus / victoire
22 : force mécanique
24 : invite
25 : /s’éteindre/
	3 : mécanique, terrestre et aérienne
4 & 5 : chars, avions, tactique
21 : toutes les fautes, tous les retards, toutes les souffrances

	Inter- phrastiques
	1 & 2 : gouvernement / armées
4 & 5 : chars / avions / tactique
2 & 24 : se mettre en rapport avec
11 & 21 : moyens / un jour
	6 à 8 : structure syntaxique ;
modalité interrogative
12 à 14 : n’est pas seule !
15 à 17 : elle a / elle peut / elle peut
18 à 20 : cette guerre




Nous regroupons dans ce tableau différents types de répétitions : lexicales, rythmiques ou encore syntaxiques. C’est ainsi que la répétition de [3] est plus à base morphologique que lexicale (trois adjectifs). De plus, ce rythme ternaire trouve des échos dans les énoncés suivants et il devient une composante argumentative et compositionnelle. Ces répétitions ont des effets discursifs différents. On distingue aisément les répétitions qui agissent à un niveau macro-structurel et celles qui agissent à un niveau micro-structurel. Autrement dit, une répétition aide parfois à structurer sinon le discours, du moins de grands pans textuels et parfois à structurer de plus petites unités textuelles. La répétition lexicale qui introduit, en [22], un écho de [3] par la reprise de force mécanique doit être mise en relation avec ce que nous avions délimité comme étant la séquence argumentative. Ce n’est pas par hasard que le syntagme la force mécanique apparaît à l’ouverture et à la clôture de la séquence : le raisonnement gaullien fait, en effet, dépendre l’issue de la guerre de cette force mécanique.
Dans le même ordre d’idées, on retrouve en [11] et en [21] moyens et un jour, reprises qui s’expliquent par des effets macro-structurels. En [11], De Gaulle commence à exposer son raisonnement et la fin de [21] coïncide avec la fin de celui-ci.
Enfin, la répétition qui s’articule entre : Le gouvernement […] s’est mis en rapport avec l’ennemi [2] et : se mettre en rapport avec moi [24] est doublement intéressante : d’abord, la répétition des mêmes collocations marque les frontières d’ouverture et de clôture du discours – on passe des agissements de Pétain à la réponse du général de Gaulle. Mais la répétition permet surtout de mettre en évidence la différence, et donc la métamorphose opérée par le discours : à se mettre en rapport avec l’ennemi répond, comme une alternative, se mettre en rapport avec moi. De Gaulle devient, de ce fait, l’incarnation de la flamme de la résistance.
Si on a distingué les répétitions qui font sens à un niveau macro-structurel et celles qui font sens à un niveau micro-structurel, on peut aussi distinguer les répétitions qui permettent de mettre en relief les altérations, les différences ou les contrastes et celles qui se contentent de souligner des ressemblances. Les énoncés [1] et [2] contiennent une double répétition en chiasme entre armées et gouvernement.
[1] Les chefs,
qui, depuis de nombreuses années,
 sont à la tête des armées françaises,
ont formé un gouvernement.
[2] Ce gouvernement,
 alléguant la défaite de nos armées,
s’est mis en rapport avec l’ennemi pour cesser le combat.

Cette double répétition permet de disqualifier les chefs du gouvernement. Elle met en relief la différence entre leur position à la tête des armées françaises et l’échec des mêmes armées, d’où l’on peut inférer l’échec des chefs – même si cet échec n’est qu’« allégué »…
De même [11], en jouant sur une répétition, nominalise l’accompli du verbe vaincre en victoire et met en relief un contraste entre deux temporalités :
[11] Les mêmes moyensqui nous ont vaincus
peuvent faire venir un jour la victoire.

L’énoncé [22] est encore plus spectaculaire :
[22]Foudroyés AUJOURD’HUI
PAR la FORCE MÉCANIQUE,
nous pourrons vaincre DANS L’AVENIR
PAR une FORCE MÉCANIQUE SUPÉRIEURE.

La répétition du syntagme nominal force mécanique met en relief l’antithèse entre foudroyés et nous pourrons vaincre d’une part et, d’autre part, entre aujourd’hui et dans l’avenir.
La répétition du verbe /éteindre/, interne à [25], permet de mettre en évidence la double modalité entre l’injonction du verbe devoir (forme de futur proche) et le prédictif du futur (futur catégorique) :
[25]Quoi qu’il arrive, la flamme de la résistance française
NE DOIT PAS S’ÉTEINDRE
ET NE S’ÉTEINDRA PAS.

Enfin, la reformulation linguistique contenue dans les énoncés [18] à [20] permet également la création du contraste entre ce que cette guerre n’est pas et ce qu’elle est.
Mais ces derniers exemples, aussi bien [11], [22], [25] que la reformulation linguistique de [18] à [20] ont une autre caractéristique : il s’agit de grandes périodes oratoires. La domination des structures binaires ou ternaires qu’on a pu constater nous plonge au cœur du style périodique gaullien.
• Certaines périodes sont structurées par des reprises de mots entiers, ou de blocs morpho-syntaxiques :


[3]Certes, nous avons été, nous sommes, submergés par la force
mécanique (1),
terrestre (2)
et aérienne (3),de l’ennemi (1).
[4]Infiniment plus que leur nombre,
ce sont (1)les chars (1),
les avions (2),
la tactique (3)des Allemands (2)
qui nous font reculer (1).
[5]Ce sont (2)les chars (1’),
les avions (2’),
la tactique (3’)des Allemands (3)
qui ont surpris nos chefs (2)
au point de les amener là où ils en sont aujourd’hui.

• Une période peut reprendre une même structure syntaxique :


[6]Maisle dernier mot est-il dit ? (1)
[7]L’espérance doit-elle disparaître ? (2)
[8]La défaite est-elle définitive ? (3)
[9]Non !

Toutes ces formes de reprise créent un rythme et forment donc, par-delà les frontières de la phrase typographique, des périodes qui assurent la cohésion textuelle de ce discours fait pour être prononcé à la radio.
L’énoncé [11] se découpe en une période binaire constituée de deux groupes de dix syllabes (2 fois 5), sur la base desquels est créé l’effet d’écho de la répétition. Ceci à l’intérieur d’une seule unité syntaxique et typographique :
[11]Les mêmes moyens
qui nous ont vaincus
peuvent faire venir
un jour la victoire.

Mais on peut aussi parler de période ternaire à propos des trois phrases [6], [7] et [8]. En dépit de la frontière de la ponctuation, ces trois phrases forment une unité périodique dans la mesure où ces énoncés sont syntaxiquement construits sur le même modèle. On voit que la période est une unité textuelle importante. Comme on l’a vu au chapitre IV, cette unité de structuration qui assure la cohésion textuelle peut se combiner avec la séquence. Ce qui est spectaculaire dans notre texte et ce qui participe à sa densité textuelle, c’est que les répétitions fondées sur un rythme ternaire ne se développent que dans l’espace de la séquence argumentative.
Le nombre 3 domine toute la séquence à deux exceptions près : au centre [10 + 11] et à la fin [22] où le rythme binaire prend le relais. Ces deux exceptions s’inscrivent, dans la séquence argumentative, aux deux endroits où de Gaulle pose la thèse qu’il doit argumenter. À vrai dire, la progression de l’argumentation gaullienne s’échafaude ici par et sur le rythme des reprises lexicales et syntaxiques. Déjà Aristote disait que la période est « agréable, parce qu’elle est contraire à l’indéterminé et parce que toujours l’auditeur croit être en possession d’une chose conclue » (1409b1). Or, ce qu’Aristote affirme dépasse de loin la simple problématique de l’ornementation : la capacité propre à la période d’organiser un tout cohérent par des phénomènes de reprises-répétitions permet, lorsque les structures rythmiques soutiennent très directement les structures argumentatives, de relier intimement le pathos – attribuable à l’amplification qui résulte de la résurgence d’un même rythme, d’un même mot, d’une même construction syntaxique – au logos.
On comprend ainsi l’importance que nous avons choisi d’accorder au chapitre IV aux structures périodiques du discours. Elles ne permettent pas seulement de dépasser la borne phrastique de la linguistique classique, mais d’entrer dans la structuration énonciative d’un texte. Le style périodique d’un texte est le phrasé d’un sujet. Les deux voix que les Appels du 17 et du 18 juin transmettent sur les ondes disent deux sujets pris dans l’histoire de la Seconde Guerre mondiale. Comme le dit Henri Meschonnic : « S’il n’y a empiriquement que du discours, le signifiant devient signifiance, et avec le rythme c’est l’historicité d’un texte qu’on entend, sa spécificité » (1999 : 79). C’est par là que notre conception de l’analyse textuelle des discours rejoint partiellement la « poétique » d’Henri Meschonnic : « Le principe poétique est celui qui fait du texte entier comme discours, historicité et subjectivité indissociables, l’unité » (1999 : 170). Le chapitre suivant le montrera autrement.

5. Pour conclure : les dominantes argumentatives des deux discours
« Les preuves administrées par le moyen du discours sont de trois espèces : les premières consistent dans le caractère de l’orateur [ethos] ; les secondes, dans les dispositions où l’on met l’auditeur [pathos] ; les troisièmes dans le discours même [logos], parce qu’il démontre ou paraît démontrer. »
Aristote, Rhétorique, Livre I, 2, 1356a1.


Pour conclure, repartons de la définition de l’argumentation que propose Chaïm Perelman dans L’Empire rhétorique :
« Qu’il s’agisse non de faits, mais d’opinions, et surtout d’appréciations, non seulement la personne de l’orateur, mais aussi la fonction qu’il exerce, le rôle qu’il assume, influencent indéniablement la manière dont l’auditoire accueillera ses paroles […]. Mais inversement, les propos de l’orateur donnent de lui une image dont l’importance ne doit pas être sous-estimée : Aristote la considérait, sous le nom d’ethos oratoire, comme une des trois composantes de l’efficacité dans la persuasion, les deux autres étant le logos et le pathos, l’appel à la raison au moyen d’arguments et les procédés rhétoriques visant à susciter les passions de l’auditoire. »
Perelman 1977 : 111.

Les stratégies discursives du maréchal Pétain et du général de Gaulle divergent en raison des dominantes de ces trois composantes de l’argumentation, c’est-à-dire du poids, à côté du logos (organisation du discours), de l’ethos oratoire (image de l’orateur que construit son discours) et du pathos (émotions de l’auditoire visées). Les trois composantes de la pistis, c’est-à-dire des moyens de persuasion (expression préférable à celle de « preuves » par laquelle on traduit généralement la pistis), peuvent être ainsi présentées :
Schéma 38
[image: Schéma 38. Voir l’explication dans le texte.]Le pôle du pathos est ainsi défini par Aristote :
« La persuasion est produite par la disposition des auditeurs, quand le discours les amène à éprouver une passion ; car l’on ne rend pas les jugements de la même façon selon que l’on ressent peine ou plaisir, amitié ou haine. »
Aristote, Rhétorique, Livre I, 2, 1356a-14.

Il définit ainsi le pôle de l’ethos :
« On persuade par le caractère, quand le discours est de nature à rendre l’orateur digne de foi, car les honnêtes gens nous inspirent confiance plus grande et plus prompte sur toutes les questions en général, et confiance entière sur celles qui ne comportent point de certitude, et laissent une place au doute. Mais il faut que cette confiance soit l’effet du discours, non d’une prévention sur le caractère de l’orateur. »
Ibid., 1356a-3 à 8.

Dans l’allocution du général de Gaulle, le discours délibératif (visant à amener l’auditoire à prendre une décision) et le pôle du logos l’emportent sur l’épidictique (blâme ou louange) et sur le pathos. En revanche, l’épidictique, le pathos et l’ethos dominent entièrement le discours du maréchal Pétain. En raison de l’affaiblissement du pôle de la persuasion par le logos sur lequel, en revanche, s’appuie plus largement le discours du général de Gaulle, l’allocution du maréchal Pétain s’apparente plus à un discours de manipulation qu’à l’argumentation. Tandis que Pétain cherche à toucher son auditoire par la mise en avant de la compassion (preuves par les passions, par l’émotion) et qu’il prend appui sur son ethos préalable (preuves par l’image de soi) pour étayer son discours, de Gaulle argumente de façon serrée et relie ainsi la possibilité de l’espérance (pôle de l’émotion) au logos.
Fonder la conviction sur l’argumentation et sur la réfutation du discours du Maréchal, c’est engager l’auditoire dans une démarche argumentative. Les procédures du Maréchal ne sont pas du même type, et c’est en ce sens qu’elles apparaissent comme plus manipulatoires qu’argumentatives. Cette différence est, bien sûr, une différence de degré plus qu’une différence absolue, mais c’est une différence significative de fonctionnement du discours.





1. L’étude qui suit reprend la matière de travaux qui doivent beaucoup aux recherches menées avec Thierry Herman dans le cadre de sa thèse de doctorat, soutenue à l’université de Lausanne, parue en 2008 aux éditions Lambert-Lucas (Limoges). Dans cette publication Thierry Herman étudie la version manuscrite de l’Appel du 18 juin éditée par Philippe de Gaulle dans De Gaulle, mon père (Paris, Plon, 2003) et prolonge l’analyse par l’examen des discours qui ont suivi, les 22, 24 et 26 juin, souvent confondus avec l’Appel proprement dit du 18 juin. Une première ébauche de l’analyse qui suit a été rédigée en collaboration avec Thierry Herman (Adam et Herman 2000). Je reprends ici le chapitre VI de Linguistique textuelle. Des genres de discours aux textes, Nathan, 1999. Pour une autre étude d’un discours de guerre de De Gaulle, voir Adam et Herman 2003 et surtout Herman 2008.
2. Les marques de pauses longues (///, soulignées par un alinéa marqué et une majuscule à l’initiale), les pauses courtes qui donnent à cette allocution un rythme rapide (//, soulignées par un alinéa simple et une majuscule à l’initiale) et simples reprises de souffle (/) délimitent les unités.
3. Ici Pétain fait une erreur de lecture et se reprend aussitôt.


Chapitre 8
Analyse textuelle d’un récit de Jorge Luis Borges : « Le Captif »
En guise de dernière analyse textuelle, nous examinerons un court texte narratif en prose de Borges1. Le fait de terminer ce livre par une étude qui implique une réflexion sur la traduction est volontaire. Avec Henri Meschonnic, nous pensons que « la littérature et la traduction sont les deux activités les plus vulnérables, les plus stratégiques pour comprendre ce qu’on fait du langage » (1999 : 13), mais il ajoute aussitôt : « Ce comprendre-là n’est autre que la théorie du langage. À condition de ne pas faire comme les linguistes qui sont sourds à la littérature. » C’est pour cela que ce dernier chapitre porte sur un texte littéraire de langue espagnole. La traduction est un révélateur de la conception du langage et du texte du traducteur comme du chercheur qui accepte l’épreuve de la (re)traduction. Notre position est fortement influencée par la réflexion sur le traduire que développe H. Meschonnic dans Poétique du traduire (1999). Le premier principe qui nous intéresse directement est le suivant : « L’unité n’est pas le mot, mais le texte » (ibid. : 335). Ce principe du primat de l’organisation textuelle sur les unités s’accompagne d’une autre idée forte : « Ainsi une traduction n’est-elle qu’un moment d’un texte en mouvement. Elle est même l’image qu’il n’est jamais fini. Elle ne saurait l’immobiliser » (ibid. : 342). Nous avons dit et démontré cela dans le chapitre précédent, à partir de la question de l’édition et de la transcription de travail de deux discours politiques, mais il s’agit de le voir à l’épreuve, cette fois, de la traduction. Cette question du bougé du texte est inséparable de la philosophie même de Borges. Le livre est, comme ses lecteurs humains, emporté par le fleuve du temps. La célèbre fable de Pierre Ménard auteur du Quichotte ne dit pas autre chose : « Chaque fois que nous lisons un livre, le livre a changé, la connotation des mots est autre » (Borges 1985 : 157).
Le texte que nous allons travailler se trouve dans un recueil intitulé en espagnol El Hacedor et qui réunit des textes en vers et de courtes proses. La traduction proposée ci-dessous corrige certaines imprécisions de celle de Roger Caillois2, ainsi que de nos précédentes traductions de travail.
LE CAPTIF
P1 [é1] À Junín ou à Tapalqué, on rapporte l’histoire suivante. P2 [é2a] Un enfant disparut après un raid d’Indiens ; [é2b] on dit que les Indiens l’avaient enlevé. P3 [é3a] Ses parents le cherchèrent inutilement ; [é3b] des années plus tard, un soldat qui venait de l’intérieur leur parla d’un Indien aux yeux de ciel qui pouvait bien être leur fils. P4 [é4a] Ils le trouvèrent enfin ([é4b] la chronique a perdu les circonstances [é4c] et je ne veux pas inventer ce que je ne sais pas) [é4d] et ils crurent le reconnaître. P5 [é5a] L’homme, marqué par le désert et la vie sauvage, ne comprenait déjà plus les mots de sa langue natale, [é5b] mais il se laissa conduire, indifférent et docile, jusqu’à la maison. P6 [é6a] Là, il s’arrêta, [é6b] peut-être parce que les autres s’arrêtèrent. P7 [é7a] Il regarda la porte, [é7b] comme s’il ne la comprenait pas. P8 [é8a] Soudain, il baissa la tête, [é8b] poussa un cri, [é8c] traversa en courant le vestibule et les deux vastes cours [é8d] et se précipita dans la cuisine. P9 [é9a] Sans hésiter, il plongea le bras dans la hotte enfumée [é9b] et sortit le petit couteau à manche de corne qu’il avait caché là, [é9c] lorsqu’il était enfant. P10 [é10a] Ses yeux brillèrent de joie [é10b] et les parents pleurèrent, [é10c] parce qu’ils avaient retrouvé leur fils.
P11 [é11a] Ce souvenir fut peut-être suivi par d’autres, [é11b] mais l’Indien ne pouvait vivre entre quatre murs [é11c] et un jour il partit à la recherche de son désert. P12 [é12a] Moi je voudrais savoir [é12b] ce qu’il ressentit en cet instant de vertige [é12c] où le passé et le présent se confondirent ; [é12d] moi je voudrais savoir [é12e] si le fils perdu renaquit et mourut en cette extase, [é12f] ou s’il parvint à reconnaître, [é12g] ne fût-ce qu’à la manière d’un nouveau-né ou d’un chien, [é12f fin] les parents et la maison.
Jorge Luis Borges, El Hacedor [1960], trad. J.-M. Adam.

EL CAUTIVO
[P1] En Junín o en Tapalqué refieren la historia. [P2] Un chico desapareció después de un malón ; se dijo que lo habían robado los indios. [P3] Sus padres lo buscaron inútilmente ; al cabo de los años, un soldado que venía de tierra adentro les habló de un indio de ojos celestes que bien podía ser su hijo. [P4] Dieron al fin con él (la crónica ha perdido las circunstancias y no quiero inventar lo que no sé) y creyeron reconocerlo. [P5] El hombre, trabajado por el desierto y por la vida bárbara, ya no sabía oir las palabras de la lengua natal, pero se dejó conducir, indiferente y dócil, hasta la casa. [P6] Ahí se detuvo, tal vez porque los otros se detuvieron. [P7] Miró la puerta, como sin entenderla. [P8] De pronto bajó la cabeza, gritó, atravesó corriendo el zaguán y los dos largos patios y se metió en la cocina. [P9] Sin vacilar, hundió el brazo en la ennegrecida campana y sacó el cuchillito de mango de asta que había escondido ahí, cuando chico. (P10) Los ojos le brillaron de alegría y los padres lloraron porque habían encontrado al hijo.
[P11] Acaso a este recuerdo siguieron otros, pero el indio no podía vivir entre paredes y un día fue a buscar su desierto. [P12] Yo querría saber qué sintió en aquel instante de vértigo en que el pasado y el presente se confundieron ; yo querría saber si el hijo perdido renació y murió en aquel éxtasis o si alcanzó a reconocer, siquiera como una criatura o un perro, los padres y la casa.

1. Une généricité complexe
Le texte choisi relève d’un genre littéraire qui est moins celui de la nouvelle réaliste que de la fable poétique en prose. Ce texte, dans la formation sociodiscursive littéraire latino-américaine, est presque aussi célèbre que son auteur argentin, lui-même mondialement considéré comme un des plus grands écrivains. Y. Bonnefoy (1995 : 338), pour ne citer qu’un exemple autorisé, considère le recueil El Hacedor comme « le livre le plus central » de Borges. Ce dernier le dit d’ailleurs fort clairement :
« En rangeant mes tiroirs à la maison un dimanche d’oisiveté, je retrouvai çà et là des poèmes inédits et des morceaux de prose dont certains dataient du temps où j’étais rédacteur à Crítica. Je triai ces textes hétéroclites et les mis en ordre. Ils furent publiés en 1960 et devinrent El Hacedor. Curieusement, ce livre que j’assemblai plutôt que je ne l’écrivis me paraît être mon ouvrage le plus personnel, et à mon avis le meilleur. L’explication n’en est que trop simple : les pages d’El Hacedor sont exemptes du moindre remplissage. Chaque morceau a été écrit pour lui-même et dicté par une nécessité intérieure. Au moment où j’entrepris cet assemblage j’avais fini par comprendre que les textes écrits avec recherche sont une erreur, une erreur due à la vanité. Les bons textes, j’en suis persuadé, doivent être rédigés avec le plus de simplicité possible. »
Borges 1980 : 329.

« Le Captif » prétend être la reprise d’une chronique de la conquête des Amériques. C’est du moins l’appartenance générique métatextuellement proclamée par la parenthèse de la quatrième phrase. Il se présente comme un de ces faits divers propres à la culture des migrants colonisateurs des terres des Indiens des Amériques. Les deux seuls noms propres présents au tout début du texte localisent doublement cette histoire en Argentine, dans une aire géographique latino-américaine. Le premier, de consonance espagnole (Junín), se trouve au nord-ouest de Buenos Aires. Le second (Tapalqué), aux consonances amérindiennes, est la capitale d’un département d’Argentine centrale (Province de Buenos Aires). Toutefois, contrairement à ce qui devrait caractériser le genre narratif de la chronique ou du fait divers, toutes les traces informatives et descriptives de localisation dans le temps (dates) et même dans l’espace (lieu exact où se sont déroulés les événements) ont disparu ou sont devenues incertaines. Les précisions attendues concernant l’identité des personnes concernées (noms de personne) et le détail des événements manquent. En fait, au lieu d’un fait divers factuel, tiré d’une chronique, nous sommes en présence du prototype d’un de ces récits de rapt d’enfant de colons par des Indiens. Le texte utilise d’ailleurs, en [é2], un mot – malón (incursion d’Indiens, attaque) – qui traduit, dans la culture latino-américaine, ce type de méfait. En passant ainsi du singulier événementiel au général et même à une représentation prototypique d’actions et d’événements, ce texte change de statut et se rapproche non seulement de la littérature, mais de la poésie et cela aboutit à la mise en avant d’un questionnement qui ne serait pas au centre d’un récit factuel ordinaire.
Cette configuration sémantique est celle de l’évocation, dans laquelle Marc Dominicy voit une possible définition de la relation au monde qu’instaure la poésie : « La relation au réel n’est pas de l’ordre du descriptif (où il s’agit de provoquer chez le récepteur la formation d’une représentation mentale encore épisodique), mais de l’évocatif : comme le mot simple, comme l’adage ou le proverbe, l’énoncé poétique prétend susciter l’émergence d’une représentation prototypique déjà disponible » (1997 : 710). C’est ce glissement référentiel de l’épisodique à l’évocatif que Bonnefoy pointe lorsqu’il déclare que toute phrase de Borges « s’appuie pour dire son sens sur un emploi des choses et des personnes qui en abolit l’être propre » (1995 : 336). On comprend également pourquoi il ajoute que la fiction « n’imite pas […] la richesse de l’existence : ne bâtissant de figures que schématiques dans l’espace étroit de ces apologues » (1995 : 337). La poéticité profonde de la fable poétique du « Captif » est induite par le péritexte, si l’on veut bien être attentif au sens du titre du recueil et en interroger la traduction.

2. Approche textuelle de la traduction
Le recueil a pour titre El Hacedor. Ce syntagme nominal est dérivé du verbe hacer (« faire »), exactement comme, en grec, poietes (« le poète »), poiesis (« la poésie »), poiema (« le poème »), dérivent du verbe poïen (« faire »). Ce sens du mot hacedor est d’ailleurs attesté dans les dictionnaires de castillan : « substantif masculin = le créateur ». Il semble difficile de suivre les conclusions du raisonnement de Caillois, qui part pourtant bien de l’analogie avec le grec :
« Le titre du recueil El Hacedor est tiré du verbe « faire » (hacer), comme le grec poietes (poète) du verbe correspondant (poïein, faire). La traduction correcte aurait donc été faiseur, si le mot n’avait pas pris en français divers sens dont aucun ne convient en l’occurrence. Fabricant, fabricateur, artisan, ouvrier n’étaient pas moins inopportuns. Je me suis donc résigné à traduire par auteur. »
Avertissement du traducteur, 1982 : 9-10.

Cette « résignation » du traducteur – là où les anglophones optent sans peine pour The Maker, les lusophones pour O Fazedor (du verbe fazer, faire) et les Italiens pour L’Artefice – vient du fait que Caillois a du mal à accepter l’idée d’une interlangue grec-espagnol pour laquelle le mot poète serait parfaitement adapté. L’espagnol de Borges est une langue intertextuellement saturée d’échos culturels antiques. Le premier texte du recueil, texte-titre intitulé « El hacedor », parle, à la troisième personne, d’un homme en train de devenir – comme Borges – aveugle. Ce texte se termine par ces mots :
« En cette nuit de ses yeux mortels où il descendait maintenant, l’attendaient aussi l’amour et le danger. Arès et Aphrodite, parce qu’il devinait déjà (parce que déjà l’environnait) une rumeur de gloire et d’hexamètres3, une rumeur d’hommes qui défendent un temple que les dieux ne sauveront pas et de vaisseaux noirs qui cherchent par les mers une île aimée, une rumeur d’Odyssées et d’Iliades que son destin était de chanter et de faire raisonner dans la conque de la mémoire humaine. Nous savons ces choses, mais pas celles qu’il ressentit en descendant vers l’ombre dernière. »
El Hacedor, 1982, traduction de la p. 20, revue par moi.

Les allusions à l’Iliade et à l’Odyssée, à Arès et à Aphrodite, au chant et à la « rumeur de gloire et d’hexamètres » sont autant de mises en avant du rôle du poète, au sens antique. Il est d’ailleurs écrit, au début de ce premier texte, que :
« Dans les marchés populeux ou au pied d’une montagne à la cime incertaine, où il y avait peut-être des satyres, il avait écouté des histoires compliquées, qu’il reçut comme il recevait la réalité, sans chercher à savoir si elles étaient vraies ou fausses. »
Ibid., traduction de la p. 17.

Ces histoires reçues et l’incertitude de leur valeur fictionnelle ou réelle sont au cœur de la conception antique de la poésie. Le poète est celui qui (re)transmet le chant et les histoires entendues aussi bien sur les marchés que dans les lieux où rôdent les créatures mythologiques. Le monde proche du marché et le monde éloigné des montagnes et des êtres mythiques qui les peuplent sont, au même titre, des espaces où puiser des histoires.
La traduction par le mot français auteur est trop proche de nos conceptions modernes de la création littéraire. Dans sa célèbre conférence d’Harvard (This Craft of Verse, 1967), Borges dit : « Je crois qu’un jour le poète sera de nouveau le créateur, le faiseur au sens antique » (2002 : 55). Le mot poète aurait beaucoup mieux rendu le sens d’hacedor-poietes tel, du moins, que le péritexte et le début du recueil le construisent intertextuellement et interculturellement. La langue du titre n’est pas indépendante du système du texte. Bien que situé à la périphérie péritextuelle, le titre prend sens avec les textes qui le suivent (co-textes) et dans le réseau des intertextes antiques convoqués, dans le réseau de l’inter-culture et de l’interlangue hispanique et grecque. Le recueil étant composé de textes en proses et de textes versifiés, Caillois insiste sur le soin qu’il a pris à traduire la partie versifiée, alors que pour les textes en prose, il déclare :
« Eduardo Jonquieras a bien voulu faire pour moi une première traduction littérale d’un certain nombre de textes du présent ouvrage. Cette version m’a évité bien des recherches et très probablement quelques méprises. Je lui exprime ici ma vive reconnaissance. Pour ceux de ces textes qui étaient en prose, Le Captif, […], la traduction qui suit est autant et plus la sienne que la mienne. »
Avertissement du traducteur, 1982 : 11.

Ce propos est révélateur d’une division implicite du recueil en deux régimes de textualité : poésie, d’une part, et prose, d’autre part. Si Caillois ne traduit pas le titre par le mot poète, c’est qu’il semble ne pas vouloir que la poésie soit aussi dans les textes en prose. Nous reviendrons plus loin sur ses choix de traduction de la rythmicité de la prose de Borges. Contentons-nous, pour le moment, de signaler deux graves négligences au regard des langues espagnole et française, d’une part, et du texte comme système, d’autre part. Le tout début du texte :
[é1] En Junín o en Tapalqué refieren la historia. [é2a] Un chico desapareció después de un malón ; [é2b] se dijo que lo habían robado los indios. [é3a] Sus padres lo buscaron inútilmente ; [é3b] al cabo de los años, un soldado que venía de tierra adentro les habló de un indió de ojos celestes que bien podía ser su hijo.

est ainsi traduit par Caillois :
[é1] On raconte l’histoire à Junín ou à Tapalqué. [é2a] Un enfant disparaît après un raid d’Indiens. [é2b] On dit qu’ils l’avaient enlevé. [é3a] Ses parents l’ont cherché inutilement. [é3b] Des années plus tard, un soldat qui venait de l’intérieur leur parla d’un Indien aux yeux bleus qui pourrait bien être leur fils.

Embarrassé probablement par la valeur de l’article défini en espagnol, Caillois traduit [é1] par un surprenant syntagme nominal flottant l’histoire. En espagnol « la historia » peut prendre sans peine une valeur qu’on peut rendre en français par un démonstratif à valeur co-textuelle : cette histoire, ou par une forme insistant sur la cataphore : l’histoire suivante. Caillois prend également la surprenante décision de traduire le passé simple espagnol de narration historique distanciée qui surgit dès [é2a] (desapareció, se dijo, lo buscaron, les habló) par un présent de narration en [é2a] (disparaît) et en [é2b] (dit), et par un passé composé en [é3a] (l’ont cherché). Cette décision n’est pas du tout conforme à l’homogénéité verbo-temporelle du texte de Borges. On pourrait encore gloser la traduction de l’imparfait de la dernière relative de [é3b] par un conditionnel qui le fait basculer dans le discours indirect libre.
Sa décision de segmentation de P3 par un point et non un point virgule entre [é3a] et [é3b], accentuée par le changement de temps verbal (passé composé au lieu d’un passé simple), est probablement due à la présence de l’organisateur temporel narratif « des années plus tard ». Cette décision, narrativement cohérente, n’est pas conforme au rythme des phrases de Borges.
La dernière phrase du premier paragraphe : « [é10a] Los ojos le brillaron de alegría [é10b] y los padres lloraron [é10c] porque habían encontrado al hijo » est ainsi segmentée par Caillois : « [é10a] Ses yeux brillèrent de joie. [é10b] Ses parents pleurèrent, [é10c] parce qu’ils avaient retrouvé leur enfant. » Outre la cassure du rythme ternaire de cette phrase périodique, la traduction de hijo par « enfant » efface malencontreusement, comme on le verra plus loin, l’écoulement du temps. La traduction du style de Borges laisse également à désirer au début et à la fin de la nouvelle :
[P2] Un chico desapareció después de un malón ; se dijo que lo habían robado los indios. [P10] Los ojos le brillaron de alegría y los padres lloraron porque habían encontrado al hijo.
[P11] Acaso a este recuerdo siguieron otros, pero el indio no podía vivir entre paredes y un día fue a buscar su desierto. [P12] Yo querría saber qué sintió en aquel instante de vértigo en que el pasado y el presente se confundieron ; yo querría saber si el hijo perdido renació y murió en aquel éxtasis o si alcanzó a reconocer, siquiera como una criatura o un perro, los padres y la casa.

sont ainsi traduits par Caillois :
[P2] Un enfant disparaît après un raid d’Indiens. On dit qu’ils l’avaient enlevé. [P10] Ses yeux brillèrent de joie. Ses parents pleurèrent, parce qu’ils avaient retrouvé leur enfant.
[P11] Ce souvenir fut peut-être suivi par d’autres, mais l’Indien ne pouvait vivre entre quatre murs. Un jour, il partit retrouver son désert. [P12] Je voudrais savoir ce qu’il ressentit à cet instant vertigineux où le passé et le présent se confondirent. Je voudrais savoir si le fils perdu renaquit et mourut en cette extase, ou s’il parvint à reconnaître, ne fût-ce qu’à la manière d’un nouveau-né ou d’un chien, ses parents et sa maison.

Caillois opte pour une segmentation graphique qui transforme presque systématiquement une seule phrase de l’espagnol en deux phrases typographiques françaises. C’est particulièrement spectaculaire en P10 et P11 où il semble que, pour éviter les différents y (« et ») du texte espagnol, Caillois, avec un point, brise le rythme ternaire de la période, scandé par les connecteurs.

3. Structure compositionnelle du texte
Notre texte se présente comme une suite de 36 propositions [é] segmentées en 12 phrases typographiques [P] réparties sur deux paragraphes. Les regroupements de ces propositions donnent lieu à deux types d’empaquetages : des regroupements périodiques et un regroupement séquentiel.
3.1 Structure narrative du premier paragraphe
Le premier paragraphe se présente comme une séquence narrative complète. Une exemplaire Entrée-préface MPn0 introduit un cadre médiatif qui va s’étendre jusqu’à la fin du récit : P1 [é1].
Le surgissement du passé simple en P2 [é2a-b] et l’introduction référentielle du héros de l’histoire (un enfant) amènent une Situation initiale MPn1 sous tension (enfant disparu et parents qui le recherchent) qui s’étend jusqu’au début de P3 [é3a].
Le surgissement de l’organisateur temporel narratif des années plus tard interrompt la situation initiale. Le personnage du soldat sert seulement à introduire le référent à l’identité problématique (un Indien). Le choix de Caillois de découper P3 en deux phrases typographiques confirme l’appartenance de é3a à la situation initiale-MPn1 et celle de é3b au nœud-MPn2. Le Nœud-MPn2 couvre les propositions-énoncés [é3b] [é4a] et [é4d]. Centré sur la question de l’identité incertaine, il donne à l’intrigue son orientation. L’histoire n’ayant pas pour nœud la séparation des parents et de leur fils, Borges déplace l’intrigue en direction de la question de l’identité narrative. Si l’on ne tenait pas à respecter scrupuleusement la lettre du texte de Borges, on pourrait suivre la découpe proposée par Caillois. L’organisateur temporel des années plus tard ouvre le nœud-MPn2, comme Soudain (é8a) ouvre le dénouement-MPn4.
La phrase P4 et le cours des événements sont interrompus par une parenthèse qui renforce, comme on le verra plus loin, le cadrage médiatif de MPn0. On peut considérer cette parenthèse [é4b-c] comme une évaluation commentative enchâssée.
Les phrases P5 [é5a-b], P6 [é6a-b] et P7 [é7a-b] correspondent à la Ré-action-MPn3, noyau central du récit.
Les phrases P8 [é8a-b-c-d] et P9 [é9a-b-c] correspondent au Dénouement-MPn4 de la première séquence.
La phrase P10 [é10a-b-c] correspond à la Situation finale-MPn5 de la première séquence. En cette fin de premier paragraphe, le dénouement a la forme d’une fin heureuse. Mais le récit redémarre avec la phrase P11 et il se termine par la longue phrase P12.

3.2 Rythme périodique du second paragraphe
P11 forme une phrase périodique ternaire dont chaque proposition est introduite par un connecteur à valeur argumentative et/ou narrative. Mais tire l’énoncé dans le sens d’une période argumentative, tandis que et un jour en fait une période narrative. Borges écrit : « Acaso a este recuerdo siguieron otros, pero el indio no podía vivir entre paredes y un día fue a buscar su desierto. » Ce que Caillois traduit par : « Ce souvenir fut peut-être suivi par d’autres, mais l’Indien ne pouvait vivre entre quatre murs. Un jour, il partit retrouver son désert. » Cette segmentation atténue la force du lien entre la cause (la captivité du héros qui donne d’ailleurs son titre au récit) et sa conséquence finale, elle opère une surnarrativisation du texte de Borges. Le y (« et ») relie très fortement é11b et é11c, en soulignant une causalité que Caillois atténue en brisant le rythme périodique.
Si l’on part de MAIS-PERO, la proposition é11a est interprétable comme un premier argument (p) pour une conclusion (c) implicite qui va dans le sens de la fin du premier paragraphe : le fils retrouve la mémoire et reste auprès de ses parents. Mais la captivité se renverse et, retrouvant son identité d’Indien (argument q), il ne reste pas auprès de ses parents (non-c).
Autour de MAIS-PERO, deux situations s’opposent : la réunion du fils et de ses parents ou leur inéluctable séparation ; la restauration de l’ordre initial ou bien la destruction de cet ordre et l’impossible retour en arrière, après le passage du temps et le changement d’identité du personnage-titre.
[é11a]Ce souvenir fut peut-être suivi par d’autres,
= Proposition p (➝ Conclusion c implicite)
[é11b]MAIS l’Indien ne pouvait vivre entre quatre murs
= Proposition q
[é11c]et un jour il partit à la recherche de son désert.
= Conclusion non-c (explicite).

Si l’on s’appuie sur le connecteur ET, associé à l’organisateur temporel fortement narratif UN JOUR, cette période apparaît comme un récit avorté. P11 ressemble effectivement à une séquence narrative incomplète :
[é11a]Ce souvenir fut peut-être suivi par d’autres,
= Situation initiale-MPn1
[é11b]mais l’Indien ne pouvait vivre entre quatre murs
= Nœud-MPn2
[é11c]ET UN JOUR il partit à la recherche de son désert.
= Dénouement-MPn4

Cette période narrativo-argumentative retourne l’issue du premier paragraphe. La très faible narrativisation de P11 souligne le fait que le narrateur ne s’intéresse pas aux nouveaux événements et à la suite de l’histoire : comment les parents ont-ils supporté cette nouvelle rupture ? qu’est devenu l’Indien aux yeux d’azur ? Ce n’est pas l’objet du texte.
La phrase périodique P12 occupe la position classique d’évaluation finale de récit-MPnΩ. Elle ressemble énonciativement à la parenthèse évaluative de P4 [é4b-c]. On peut ainsi décomposer cette longue période binaire :
11. Moi je voudrais savoir ce qu’il ressentit
21. en cet instant de vertige où
31. le passé
32. ET le présent se confondirent ;
12. moi je voudrais savoir
41. SI le fils perdu
51. renaquit
52. ET mourut22. en cette extase
42. OU S’il parvint à reconnaître, ne fût-ce qu’à la manière
61. d’un nouveau né
62. OU d’un chien,
71. les parents
72. ET la maison.

La cohésion de cette dernière phrase du texte vient autant des anaphores stylistiques (1) que des reprises binaires de syntagmes nominaux (3 et 7), prépositionnels (2 et 6), de verbes (5) ou de structures morphosyntaxiques (4) qu’au retour des mêmes sonorités dans le texte espagnol. Cette prose périodique dominée par le rythme contribue au glissement de genre du récit factuel au récit poétique. Ce texte est écrit dans une prose particulièrement rythmée qui fait toute la spécificité de l’écriture de ce texte en prose de Borges.

3.3 Plan du texte
Le fait que le premier paragraphe soit une séquence narrative complète donne le sentiment du récit complet d’un premier épisode à l’issue heureuse. Le manque initial semble comblé et la famille recomposée. La période narrativo-argumentative P11, qui ouvre, après un changement significatif de paragraphe, la deuxième partie, ramène, en quelque sorte, le récit à son triste point de départ : les parents et le fils sont de nouveau séparés. En éludant cette deuxième partie du récit, le narrateur souligne son manque d’intérêt pour les événements eux-mêmes. Ce qui l’intéresse est visiblement ailleurs. On peut ainsi résumer l’ensemble de la structure compositionnelle ou plan de texte du « Captif » :
Schéma 39
Plan de texte du « Captif »
[image: Schéma 39. Voir l’explication dans le texte.]

4. Énonciation narrative et sources du savoir
On a vu, pages 107-113, l’importance de la question de la prise en charge énonciative (PdV) des propositions. Dans la première, « En Junín o en Tapalqué refieren la historia » [é1], le narrateur prétend ne connaître l’histoire du « Captif » que par médiation. Le texte commence par un complément cadratif, un groupe adjoint périphérique détaché en tête de phrase dont la portée excède très largement les limites de P1. D’un point de vue syntaxique, cet énoncé est, en espagnol, très directement couplé au verbe raconter (refieren). En espagnol, la réunion métonymique du lieu et de la source de parole est possible et il y a ellipse du sujet énonciateur : ce sont les habitants des régions de Junín ou de Tapalqué (le ou soulignant une incertitude, une référence assez vague) qui racontent une histoire qui appartient à la mémoire collective. On peut hésiter entre les traductions suivantes de cette médiation : « À Junin ou à Tapalqué, on (ils/les gens) raconte(nt) cette histoire » ou « Les gens de Junin ou de Tapalqué racontent l’histoire suivante ».
Cette ouverture du texte est une forme exemplaire de ce qu’on a, page 107-109, rangé dans le médiatif. Les énoncés couverts par ce cadrage médiatif ne sont ni assertés sous l’autorité du locuteur-narrateur, ni pris en charge par lui. Cette médiation épistémique est confirmée par la parenthèse de P4 : « (la chronique ne précise pas les circonstances et je ne veux pas inventer ce que je ne sais pas) ». À l’indication de la source médiatrice (« la chronique… ») viennent s’ajouter clairement des modalisations épistémiques (« ne précise pas », « ce que je ne sais pas ») qui soulignent le manque de savoir du narrateur. Ces silences de l’histoire ont pour conséquence le fait que nombre de propositions sont modalisées. En [é2b] on retrouve une indication vague d’une source du savoir aussi incertaine (impersonnel espagnol « se dijo que ») que ce qu’elle rapporte : « on dit que les Indiens l’avaient enlevé ». Pour le reste, les modalisations soulignent l’incertitude par trois fois :
[é3b] des années plus tard, un soldat qui venait de l’intérieur leur parla d’un Indien aux yeux couleur de ciel qui POUVAIT BIEN être leur fils.
[é6a] Là, il s’arrêta, <6b> PEUT-ÊTRE parce que les autres s’arrêtèrent.
[é11a] Ce souvenir fut PEUT-ÊTRE suivi par d’autres

En [é7b], on trouve une forme intéressante de médiation par la perception sensorielle : « Il regarda la porte, [é7b] COMME S’il ne la comprenait pas. » COMME SI indique que la source du savoir narratif n’a perçu et ne peut rapporter que des gestes, qu’elle ne pénètre dans l’intériorité du personnage que par inférence. L’accumulation de passés simples avant et après [é7b] renforce d’ailleurs cette impression de narration extérieure avec une très faible voire une totale absence de prise en charge des énoncés (énonciation historique exemplaire).
On voit donc que tout le récit est caractérisé, à la fois, par une incertitude et par un cadre médiatif continu qui ne change qu’à la dernière phrase. Ce changement est marqué par la modalisation épistémique – vouloir savoir – et par la mise en avant du « nom propre de locuteur » (Benveniste 1974 : 200-201) « Moi je ». Cette forme renvoie au cadre médiatif initial et à la modalité épistémique de la parenthèse de P4. Au « je ne sais pas » répond un double « Moi je4 voudrais savoir » :
MOI JE VOUDRAIS SAVOIR CE QU’il ressentit en cet instant de vertige où le passé et le présent se confondirent ; MOI JE VOUDRAIS SAVOIR SI le fils perdu renaquit et mourut en cette extase, OU S’il parvint à reconnaître, ne fût-ce qu’à la manière d’un nouveau-né ou d’un chien, les parents et la maison.

La voix narrative introduit ainsi une interrogation peu conforme aux attentes d’un lecteur de fait divers ou d’une chronique de l’Ouest. Un tel lecteur se demanderait probablement ce qu’est devenu l’Indien, comment ses parents ont réagi et ce qu’ils sont devenus après le départ de leur fils. Il ne se contenterait certainement pas de ce récit sans fin réelle et qui passe sur autant de détails pour se concentrer sur ce qui, en revanche, intéresse le narrateur-poète-argentin : le vertige de l’identité, la place de l’homme dans le temps et la question de la mémoire.

5. Référent évolutif et identité narrative
La question de l’identité narrative passe par les reprises du référent du personnage principal. L’examen de cette question (abordée p. 124-137) permet de souligner à quel point les chaînes de co-référence et les anaphores sont autant des facteurs de reprise et de cohésion textuelle que de progression du sens. En effet, le personnage central subit, tout au long du récit, une série de changements dans la désignation de son identité. On peut même parler ici d’un référent évolutif. L’amorce de la chaîne par « un enfant » [é2a] ouvre sur deux pronominalisations : « l’ » [é2b], « le » [é3a]. Mais une nouvelle chaîne s’ouvre ensuite avec « un Indien (aux yeux couleur de ciel) » [é3b] et l’hypothèse d’une identité possible des deux personnages. En P4, le premier pronom « le » [é4a] réfère à l’Indien, tandis que le second (« Ils crurent LE reconnaître » [é4b]) renvoie manifestement au fils recherché. L’identité du référent est encore incertaine, comme l’indique le verbe modal « croire ».
La reprise de [é5a] ne se prononce d’ailleurs pas sur cette identité flottante : la phrase commence par l’hyperonyme « L’homme » et se poursuit par une série de reprises pronominales neutres en « il » [é5b, é6a, é7a, é7b, é8a, é9a, é9b]. La référence englobe ainsi potentiellement les deux personnages dans ces « il » : le fils devenu un homme et l’Indien considéré comme un homme. Ce n’est qu’en [é9c] et [10c] que l’identité est révélée définitivement par l’action issue du souvenir : l’Indien est bien le fils recherché par les parents.
Le texte de Borges repose sur les transformations d’une identité dans le temps. L’enfant enlevé est devenu adulte et celui que les parents retrouvent n’est précisément plus leur (petit) enfant, mais seulement leur fils biologique. La chaîne des mots choisis par Borges est très claire :
[é2a] Un ENFANT (CHICO) disparut après un raid d’Indiens […] [é3b] des années plus tard, un soldat qui venait de l’intérieur leur parla d’un Indien aux yeux couleur de ciel qui pouvait bien être leur FILS (HIJO). […] [é9b] et sortit le petit couteau à manche de corne qu’il avait caché là, [é9c] lorsqu’il était ENFANT (CHICO). [é10a] Ses yeux brillèrent de joie [é10b] et les parents pleurèrent, [é10c] parce qu’ils avaient retrouvé leur FILS (HIJO).
[…] [é12d] moi je voudrais savoir [é12e] si le FILS (HIJO) perdu renaquit et mourut en cette extase […].

Malgré cela, Caillois traduit le hijo de [10c] par « enfant ». Cette négligence du traducteur confond le lexème rejeté dans le passé de [é9c] [« lorsqu’il était enfant (chico) »] avec le mot choisi par Borges pour souligner l’état de fils retrouvé (hijo). Sous ce détail lexical se glissent le temps et la problématique de la transformation identitaire du personnage. Le choix lexématique de la traduction ne doit pas ignorer le texte et sa dynamique interne. Nous avons là un bon exemple d’un traduire centré sur le mot au détriment du texte.
Au début du dernier paragraphe, le récit rebondit et l’identité seconde reprend le dessus : « l’Indien ne pouvait vivre entre quatre murs [é11b] et un jour, il partit retrouver son désert [é11c] ». Un autre souvenir motive la deuxième action volontaire du personnage et emporte l’histoire dans une nouvelle direction.
Ainsi s’éclaire enfin le titre. L’enfant enlevé est captif des Indiens au début du texte, mais l’Indien aux yeux de ciel, qui ne peut rester entre quatre murs, ressent à son tour la captivité dans sa propre maison familiale. Comme le titre le souligne, la captivité est le destin de ce personnage. Cette captivité résulte autant de son enlèvement que de son retour trop tardif dans sa famille. De passif (victime) lors du rapt initial et même lors du retour auquel il consent vaguement, il ne redevient agent, maître de ses actions, qu’à la faveur du souvenir, en P8 et P9, et surtout en P11, lorsqu’il part et choisit ainsi son destin.
Ce qui intéresse Borges, c’est cette identité narrative du personnage, qui tient à son être dans le temps. Le personnage est captif du temps écoulé : le fils (hijo) n’est plus l’enfant (chico), il est devenu un homme-Indien, il est à la fois le même (fils aux yeux couleur de ciel) et autre (Indien du désert qui ne comprend plus les mots de sa langue natale).

6. Une fable sur le temps, la mémoire et l’oubli
« Qu’est-ce qu’un livre si nous ne l’ouvrons pas ? Un simple cube de papier et de cuir, avec des feuilles ; mais si nous le lisons, il se passe quelque chose d’étrange, je crois qu’il change à chaque fois.
Héraclite dit (je l’ai trop souvent répété) qu’on ne se baigne jamais deux fois dans le même fleuve. On ne se baigne jamais deux fois dans le même livre parce que ses eaux changent mais le plus terrible est que nous ne sommes pas moins fluides que le fleuve. Chaque fois que nous lisons un livre, le livre a changé, la connotation des mots est autre. En outre, les livres sont chargés de passé. »
Borges 1985 : 157.


Plaçant le temps au cœur même de la lecture et du récit, Borges en fait la grande question philosophique. On a vu que l’ancrage temporel de notre texte était très vague : « des années plus tard ». Les nombreux organisateurs se contentent de ponctuer la progression des faits relatés (« après », « à la fin », « soudain », « un jour »), de nombreux « et » soulignant seulement la succession. Le passé simple met également l’accent, de P2 à P11, sur un temps linéaire, quantitatif, fait d’actions et d’événements successifs. En revanche, l’interrogation de Borges, en P12, porte sur le temps par excellence qualitatif de l’« instant vertigineux où le passé et le présent se confondirent ». Dans ce moment de vertige et d’extase, l’écoulement héraclitéen du temps est interrompu, comme suspendu par le surgissement du souvenir. En une boucle du temps, pendant un instant, le passé et le présent se mêlent.
Dans une conférence sur le temps, prononcée à Buenos Aires en 1978, Borges explicite ces questions d’identité, de temps et de mémoire qui sont au cœur de la narrativité :
« Nous disons : La plante a poussé. Nous ne voulons pas dire par là qu’une plante petite est remplacée par une plante plus grande. Nous voulons dire que cette plante s’est transformée en quelque chose de différent. Autrement dit : c’est l’idée de la permanence éphémère. »
Ibid. : 215.

Dans « Le Captif », avant le moment de vertige-extase, le temps s’est écoulé, l’enfant est devenu un homme, le Blanc aux yeux bleus est devenu un Indien aux yeux couleur de ciel. En fin de premier paragraphe, on peut croire que l’on est revenu au point de départ, que l’Indien est redevenu l’enfant du début du texte (ce que renforce l’erreur de traduction de Caillois). Mais la phrase périodique qui ouvre le second paragraphe dit l’écoulement irrémédiable du temps. Le héros a beau être le même identitairement (le fils de ses parents, celui qui avait caché le petit couteau sous la hotte), il a irrémédiablement changé. « Nous sommes un être qui change et qui reste permanent », écrit Borges qui ajoute aussitôt : « Que serions-nous sans la mémoire ? […] Une mémoire qui est en bonne partie faite d’oubli mais qui est essentielle » (ibid. : 215). Le « captif » a oublié sa langue, mais ni l’emplacement de la cuisine, ni la cachette du petit couteau. Son identité est faite, à la fois, de mémoire et d’oubli :
« Il n’est pas nécessaire, pour continuer à être ce que je suis, que je me souvienne, par exemple, que j’ai vécu à Palerme, à Adrogué, à Genève, en Espagne. Je sens bien, en même temps, que je ne suis pas la même personne qui habita dans ces endroits, que je suis autre. C’est le problème que nous ne pourrons jamais résoudre : le problème de notre identité changeante. »
Ibid. : 215.

L’enfant, l’homme, l’Indien, ces identités changeantes sont prises dans le temps héraclitéen. Borges aime répéter, avec Héraclite : « On ne se baigne jamais deux fois dans le même fleuve » (ibid. : 157). Quand il part retrouver son désert, le fils irrémédiablement perdu prouve qu’il est devenu un homme du désert, un Indien aux yeux de ciel. Sa « permanence éphémère » est faite de cette identité complexe, prise dans un écoulement du temps que seul l’épisode du souvenir a pu interrompre un instant.
Nombre de textes d’El Hacedor portent sur cette question du souvenir et de l’identité. Cela commence dès le texte-dédicace à Leopoldo Lugones, et cela se poursuit avec le deuxième texte du recueil (« El hacedor »), dans lequel le narrateur-Borges et l’Indien aux yeux couleur de ciel sont très proches :
« Puis, s’éveillant un matin, il regarda (déjà sans épouvante) les choses confuses qui l’entouraient. Il comprit inexplicablement, comme celui qui reconnaît une mélodie ou une voix, que tout cela lui était déjà arrivé et qu’il l’avait affronté avec crainte, mais aussi avec joie, espoir et curiosité. Alors il descendit dans sa mémoire, qui lui parut interminable, et il parvint à extraire de ce vertige le souvenir perdu qui brillait comme une pièce de monnaie sous la pluie, sans doute parce qu’il ne l’avait jamais regardé, sauf peut-être dans un rêve. »
1982 : 19.

Le texte du « Captif » est l’illustration de cette descente dans la mémoire pour « extraire de ce vertige » un « souvenir perdu ». Les mots sont très exactement ceux de la dernière phrase de notre texte, dont la conférence de 1978 confirme le sens profond :
« Quand saint Paul dit : Je meurs chaque jour, ce n’est pas une image pathétique. Nous ne cessons de naître et de mourir. C’est pourquoi le problème du temps nous touche plus que les autres problèmes métaphysiques. Car les autres problèmes sont abstraits. Le problème du temps est notre problème. Qui suis-je ? Qui sommes-nous ? Peut-être le saurons-nous un jour. Peut-être que non. Mais entre-temps, comme dit saint Augustin, mon âme brûle car je désire le savoir. »
1985 : 216.

Le personnage du « captif » est proche de saint Paul. Là où le saint a conscience du problème du temps, le narrateur-Borges se demande si « l’Indien aux yeux de ciel » a eu, un instant, la même conscience de renaître et de mourir en devenant le « fils perdu ». L’intensité de la répétition, en P12, de « Moi je voudrais savoir » s’éclaire lorsque Borges dit que « le problème du temps est notre problème » et lorsqu’il précise que l’interrogation sur notre identité est inséparable de cette question. En reprenant la phrase de saint Augustin : « mon âme brûle car je désire le savoir », il dit clairement que ce n’est pas l’anecdote de la chronique qui l’intéresse, mais ce que l’apologue permet d’interroger.

7. Conclusion des deux analyses textuelles
Après l’analyse des Appels des 17 et 18 juin 1940, du maréchal Pétain et du général de Gaulle, l’étude d’un petit texte en prose de Borges avait pour but de montrer l’apport des principales propositions théoriques et méthodologiques exposées dans les six précédents chapitres. Avec l’étude diffractée (pages 58-60, 136-137, 143-145, 181-182, 200-203, 221-222) du fragment 128 des Caractères de La Bruyère, ces analyses textuelles ont permis de montrer que l’analyse textuelle des discours est capable de décrire et d’interpréter des productions discursives aussi différentes qu’un discours politique français de la Seconde Guerre mondiale, la prose littéraire d’un moraliste du XVIIe siècle et la prose poétique d’un écrivain argentin du XXe siècle.
La linguistique textuelle ne s’est pas uniformément et aveuglément appliquée à ces textes. S’il a été question de phrases périodiques, d’anaphores, de connecteurs, de positions énonciatives ou d’orientation argumentative, ces entrées linguistiques ont été adaptées à la spécificité de chaque texte, elles ont été utilisées dans le mouvement d’une analyse qui ne s’est pas contentée de décrire, mais qui a pris le risque de l’interprétation des effets de sens de textes chargés du poids dramatique d’un moment de la Seconde Guerre mondiale qui est indéniablement un des pires épisodes de l’histoire nationale, du poids de la dénonciation de la misère paysanne oubliée du XVIIe siècle (juste un siècle avant la Révolution française), du poids de la vision philosophique et poétique de l’identité de l’homme dans le temps qui traverse toute l’œuvre de Borges. Ces textes n’ont pas été choisis au hasard, mais bien pour la densité de sens que leur écriture ramassée atteint et pour la nécessité de développer une méthode d’analyse de ces très hautes réalisations textuelles. L’art verbal littéraire n’est pas seul à nous imposer de développer une fédération des disciplines du texte à la hauteur de la diversité des genres discursifs et de leurs réalisations textuelles, une méthode capable de saisir la singularité de chaque texte.
La stylistique souffre d’une limitation de son champ d’application à l’art littéraire. L’analyse textuelle des discours a pour but de s’émanciper de cette limitation académiquement imposée. Elle diffère de la stylistique par le fait qu’elle propose une théorie d’ensemble (exposée aux chapitres I à VI) qui articule très soigneusement les concepts analytiques et les sous-théories différentes qu’elle convoque. C’est du moins ainsi qu’il s’agit de dépasser l’éclectisme revendiqué de la stylistique.
Aux théories concurrentes des textes et des discours – en particulier celles de François Rastier et de Jean-Paul Bronckart qui nous sont souvent opposées, et l’on pourrait ajouter Michel Charles (1995) –, les analyses textuelles qu’on vient de lire répondent par la précision et la reproductibilité de la démarche analytique. C’est par la mise à l’épreuve des textes que les différentes théories peuvent être évaluées. Mesurée à l’aune de ce qu’elle permet de décrire, une théorie prouve sa plus ou moins grande consistance. Il est facile de développer de grandes théories du texte ou du discours, voire de la culture, et de critiquer les positions concurrentes, mais il est aussi aisé de constater les limites de certaines constructions conceptuelles au moment de l’épreuve de l’analyse d’un texte ou d’un corpus de textes.





1. Les pages qui suivent doivent beaucoup aux interlocuteurs rencontrés à Barcelone (Pompeu Fabra), Montréal (UQAM), Québec (Laval), Nice (Centre de narratologie appliquée), Cergy-Pontoise, l’EHESS (CRAL) et Paris-III, lors de conférences portant sur ce texte de Borges. Je remercie surtout Clara-Ubaldina Lorda, avec laquelle j’ai écrit une première approche de ce texte pour notre Lingüística de los textos narrativos (Barcelone, Ariel, 1999 : 45-49), et Mercedes Gulin. Une première version de ce chapitre est parue dans Linguistique textuelle et analyse de discours, Philippe Lane (éd.), Presses universitaire de Rouen (2005) et dans Linguistique textuelle (1999 : 96-100).
2. Parue dans la collection « L’Imaginaire », no 105 (L’Auteur et autres textes, Paris, Gallimard, 1982 : 35-37).
3. Pour une inexplicable raison ou par négligence, Caillois ne traduit pas « une rumeur de gloire et d’hexamètres » qui insiste pourtant si clairement sur la poéticité.
4. Ici encore, Caillois néglige le fait qu’en espagnol la forme YO est une forme d’insistance. L’ellipse du pronom sujet est la forme non marquée de la première personne sujet, comme l’atteste d’ailleurs la première occurrence du même verbe vouloir : « no quiero inventar » (é4c). On doit donc traduire la modification du cadre énonciatif initial, en P12, par cette forme personnelle d’insistance qui distingue le narrateur des gens de Junín et de Tapalqué.


Conclusion
Il est aujourd’hui possible de dire que la linguistique textuelle (LT) est une discipline constituée des sciences du langage. Elle a ses textes fondateurs et sa manuélisation est bien avancée, même en France.
Comme nous l’avons dit dans l’avant-propos, l’histoire de la LT est aussi récente que celle de l’analyse de discours (AD), puisque le terme même de « linguistique textuelle » a été introduit pour la première fois par Eugenio Coseriu, dans un article écrit en espagnol : « Determinación y entorno. De los problemas de una lingüística del hablar » (Romanistisches Jahrbuch 7, Berlin, 1955-56 : 29-54 ; repris dans Teoría del lenguaje y lingüística general, Madrid, Gredos, 1973 : 282-323). Une dizaine d’années plus tard, en 1964, Harald Weinrich introduit le terme Textlinguistik dans Tempus et surtout dans une étude sur la syntaxe des articles en allemand : « Textlinguistik : Zur Syntax des Artikels in der Deutschen Sprache » (Jahrbuch für Internationale Germanistik 1, Berne/Frankfort, 1969 : 61-74) et en français (« The Textual Function of the French Article », in Literary Style : a Symposium, Seymour Chatman éd., Oxford University Press, 1971). Weinrich sera, par la suite, le premier titulaire de la chaire européenne du Collège de France et à cette occasion, en 1990, il donnera un des premiers cours de LT en France.
On peut, sans prétendre à l’exhaustivité, reconstituer les grandes étapes de la mise en place de la linguistique textuelle en langue française.
Une première série de références fondatrices ne sont pas traduites en français, mais elles balisent les dates de l’émergence de la discipline et l’orientation première des travaux autour des questions abordées pages 87-96 (dynamique communicative et progressions thématiques) :



Jan FIRBAS, 1964 : « On Defining the Theme in Functional Sentence Perspective Analysis », Travaux Linguistiques de Prague 1, p. 267-280.
Michael Alexander Kirkwood HALLIDAY, 1967-1968 : « Notes on Transitivity and Theme in English », Journal of Linguistics, Cambridge, no 3, 1967 : p. 199-244 & no 4, 1968 : p. 179-215.
— 1970a : « Functional Diversity in Language », Foundations of Language 6, p. 322-361.
— 1970b : « Language Structure and Language Function », in New Horizons in Linguistics, John Lyons éd., Harmondsworth, p. 140-165.
Susumo KUNO, 1972 : « Functional Sentence Perspective », Linguistic Inquiry III-N, 3, The M.I.T. Press, p. 30-42.
Frantisek DANES, 1974 : “Functional Sentence Perspective and the Organization of the Text” », Papers on Functional Sentence Perspective, Prague, Academia & La Haye, Mouton, p. 100-128.
Les autres travaux portent sur la définition du concept de texte et de la cohésion-cohérence. Deux noms doivent être cités pour leur influence :
Horst ISENBERG, 1970 : Der Begriff « Text » in der Sprachtheorie, Deutsche Akademie der Wisswnschaften, Berlin, Arbeitsstelle Strukturelle Grammatik, ASG-Bericht 8, p. 1-21.
— 1971 (1968) : « Uberlegungen zur Texttheorie », in Literaturwissenschaft und Linguistik. Ergebnisse und Perspectiven, Ihwe éd., Frankfurt am Main, Athenäum Verlag, p. 155-172.
Irina BELLERT, 1970 : « On a condition of the coherence of texts », Semiotica 2.4, p. 335-363.
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Dans les années 1990, LT et grammaire de texte s’imposent en France au point d’entrer dans les manuels de grammaire, d’introduction à la linguistique et de linguistique pour les textes littéraires.
C’est ce dont témoigne la Grammaire méthodique du français de Martin Riegel, Jean-Christophe Pellat et René Rioul dont le dernier chapitre passe des modestes 20 pages de « La structuration du texte » en 1994 (PUF, 603-623) aux 47 pages d’un chapitre au titre significativement modifié : « Texte et discours » dans la dernière édition (2009 : 1017-1064). On peut également citer le dernier chapitre du manuel d’initiation à la linguistique d’Olivier Soutet : Linguistique (PUF 1995 ; coll. Quadrige 2005 : p. 323-346) ainsi que l’évolution des Éléments de linguistique pour le texte littéraire (Bordas 1986) de Dominique Maingueneau. Les éditions suivantes (1990, 1993), jusqu’à la 4e édition de ce qui est devenu Linguistique pour le texte littéraire (Nathan 2003), sont marquées par l’ajout d’un gros chapitre 7 : « La cohérence du texte » (pages 175-224), section encore développée récemment dans Manuel de linguistique pour les textes littéraires (A. Colin, 2010, chapitres 11 et 12, pages 220-298). Les questions de textualité sont mises en relation avec le discours, explicitement dans le titre du chapitre de la Grammaire méthodique, implicitement par le choix du terme « cohérence » chez Maingueneau. On pourrait également citer le livre de Marie-Anne Paveau et Georges-Élia Sarfati : Les Grandes Théories de la linguistique qui situent la LT dans les « linguistiques discursives » (A. Colin, 2003 : 184-194).
 
Comme cela a été dit dans l’avant-propos, je souscris à la distinction établie par Eugenio Coseriu entre « gramática transoracional » (grammaire transphrastique) et « lingüística del texto » (LT)1. Coseriu considère très justement la grammaire interphrastique comme « une science auxiliaire indispensable pour la linguistique du texte » (2007 : 322). Prolongement de la syntaxe phrastique et de la grammaire d’une langue donnée (2007 : 395), cette grammaire interphrastique ne peut prétendre être une science du texte en général car, dit-il, à la différence de la LT, elle n’a pour tâche ni l’étude du « texte comme organisation supra-idiomatique des actes linguistiques » (2007 : 321), ni la description « des classes de textes et de genres comme le récit, le rapport, l’histoire drôle, l’ode, le drame, la nouvelle » (2007 : 321-322). Coseriu précise une autre différence qui justifie pleinement le recours à l’Analyse Textuelle (AT) : « Le texte étant quelque chose d’individuel […], la linguistique du texte diffère autant de la linguistique en général que de la grammaire [inter]phrastique » (2007 : 300-301).
Il me paraît effectivement nécessaire de distinguer et d’articuler la linguistique interphrastique, la linguistique textuelle transphrastique et l’analyse textuelle. On le voit avec les positions actuelles de Michel Charolles et de Bernard Combettes qui, l’un et l’autre, ont abandonné les ambitions de la LT pour se concentrer sur des faits linguistiques relevant de l’interphrastique. C’est très clair dans leurs derniers livres :
Bernard COMBETTES, 1998 : Les Constructions détachées en français, Paris, Ophrys.
Michel CHAROLLES, 2002 : La Référence et les expressions référentielles en français, Paris, Ophrys.
Comme les chapitres qu’on vient de lire l’ont montré, la LT tient compte et même participe au développement de programmes de recherche relevant de la linguistique interphrastique, comme les théories locales, dans des langues particulières, des connecteurs, des anaphores, des temps verbaux, des cadratifs et autres formes de la modalisation autonymique, de la position des adjectifs, des relatives, des constructions détachées, etc. C’était l’esprit de Texte et discours : catégories pour l’analyse2, ouvrage qui réunissait des spécialistes du domaine de l’interphrastique (Kleiber, Combettes, Rabatel, etc.) et de la théorie du discours, de ses genres et de son interprétation (Coutinho, Moirand, Maingueneau, Cossutta, etc.).
La LT a pour tâche d’intégrer les acquis des travaux de linguistique interphrastique dans une théorie des agencements d’énoncés/phrases au sein des textes. L’essentiel de mes travaux des années 1980 a porté sur le fait que, comme T. A. van Dijk le disait très clairement alors : « La différence avec les grammaires de phrase est que les dérivations ne se terminent pas sur des phrases simples ou complexes, mais sur des n-tuples ordonnés de phrases, c’est-à-dire sur des séquences3. » En d’autres termes, il ne suffit pas de remplacer le nœud P des modèles génératifs de la phrase par T pour obtenir un modèle de distribution permettant de définir T comme un groupement ordonné de phrases4. Comme le chapitre II l’a longuement exposé et comme Olivier Soutet l’a parfaitement résumé : « Le rapport du tout à la partie ne relève pas du même type de prévisibilité que celui qui existe entre chacune des unités subphrastiques et leurs constituants immédiats » (2005 : 325). Le fait qu’on ne puisse pas décomposer le texte en phrases en lui appliquant les mêmes procédures qu’à la phrase, au syntagme, au signe et au morphème impose un changement de cadre théorique. La phrase énoncée a la propriété de pouvoir entrer en relation de cohésion et de progression avec d’autres phrases. Les n-tuples de phrases sont l’objet de regroupements de plusieurs natures. Comme on l’a vu, la portée est un de ces phénomènes sémantiques, énonciatifs et macro-syntaxiques. La structuration périodique des textes en est un autre, les séquences (narratives, descriptives, explicatives, argumentatives et dialogales) ont été définies comme des principes typés de regroupements ordonnés de macro-propositions5 et le paragraphe comme une unité de sens. Bref, entre les bas niveaux et le haut niveau du texte, le rôle de la LT est d’explorer et de théoriser des niveaux intermédiaires de structuration, avec, en particulier, le niveau des plans de textes, facultatifs et plus ou moins souples en fonction des contraintes génériques.
Au double reproche d’ancrage épistémologique dans une problématique « logico-grammaticale » (Rastier 2001) et de modélisation compositionnelle « ascendante » (Bronckart 1996), je répondrai que je n’ai pas la vision binaire du premier (qui me paraît une simplification abusive de l’épistémologie dans les sciences de l’homme et de la société), ni exclusivement « descendante » du second : le cadre théorique que résume le schéma 4 (page 53) est clairement « descendant », pour tout ce qui concerne le rôle majeur des genres et de l’interaction socio-discursive, et « ascendant ». Les procédures de gestion de l’information micro-, méso- et macro-textuelle alternent les moments « descendants » et « ascendant » selon des opérations de traitement qui ne se réduisent pas à une linéarité logico-grammaticale. Il s’agit bien de procédures interprétatives qui engagent la problématique que Rastier dit « rhétorique-herméneutique ».
En définissant ce qu’il appelle le niveau des textes (par rapport aux niveaux du langage et des langues), Coseriu en donne une définition paraphrastique qu’il me paraît possible de prendre à la lettre : « série d’actes linguistiques connexes que réalise un locuteur donné dans une situation concrète qui, naturellement, peut prendre une forme parlée ou écrite » (2007 : 86). Bien que son objet soit « le niveau individuel du linguistique » – celui de la « parole » ou de la « langue discursive » de Saussure et donc l’AT en tant qu’étude du singulier –, la LT a aussi pour objet ce qu’ont en commun différents textes, voire tous les textes. D’où la nécessaire attention à la question des « classes de textes » : genres de discours, genres de textes, types de textes, questions communes à l’AD et à la LT.
Définissant ce qui fonde, l’autonomie du niveau textuel et, par là même celui de la LT, Coseriu ajoute : « […] Seul le fait qu’il existe une classe de contenu qui est proprement un contenu textuel ou contenu donné à travers les textes justifie l’autonomie du niveau textuel » (2007 : 156). C’est pour cette raison que la LT qu’il appelle « véritable » ou « au sens propre » est une « linguistique du sens » (2007 : 156). Cette position est très proche de celle que Halliday et Hasan formulaient dans Cohesion in English (1976 : 293, citée page 15). C’est pour cette raison que, selon moi, l’ATD est appelée à jouer pleinement son rôle dans le travail descriptif et interprétatif du sens des textes.
Si je tiens autant au syntagme Analyse Textuelle des Discours et à ne pas diluer le texte dans le discours ou dans la communication-interaction, c’est que je pense que les textes sont des formes de cognition sociale. Ils permettent aux hommes d’organiser cognitivement le monde pour lui donner un sens. Ils permettent de confronter des visions cognitives (passées, d’autres cultures présentes et, plus largement, d’autres personnes). Les textes sont les lieux de mémorisation, d’archivage, de conservation et de transmission de savoirs. Les textes étudiés tout au long de ce livre ont tous cette force, certes à des degrés différents d’élaboration – les textes poétiques étant certainement ceux qui présentent le plus haut degré d’élaboration –, mais la puissance sémantique des autres textes, leur texticité propre, mérite aussi notre attention.
L’ATD ne divise pas binairement son objet en textes littéraires et textes non littéraires. Elle ne connaît que des pratiques discursives diverses et fondamentalement différentes les unes des autres, productrices de textes singuliers et différents, dans des genres discursifs différents. Ce sont les caractéristiques propres de ces textes qui doivent retenir notre attention. Il en va de même pour ce qui concerne la différence fondamentale entre textes écrits et oraux. Parler de textes oraux est plus difficile méthodologiquement, mais pas du tout insurmontable si l’on se dote d’une théorie assez souple. Je n’ai pas abordé cette question frontalement et n’ai retenu que des oralisations d’écrits relevant de l’art oratoire politique. Les traditions allemandes et brésiliennes de la LT ont conservé les analyses conversationnelles et des interactions dans un champ commun. Dans la tradition française, ces deux champs se sont dissociés et ne communiquent guère.
Si le présent ouvrage n’a pas développé l’articulation entre genres de discours et texte, c’est faute de place. Comme je l’avais programmé dans le premier état de La Linguistique textuelle (1999), j’ai consacré un livre à cette question, en la limitant aux Genres de récits et à la question de la textualité et de la généricité de genres narratifs de la presse écrite, du discours politique et des formes poétiques et théâtrales du discours littéraire (Adam 2011). J’ai également consacré deux livres, écrits avec la collaboration d’Ute Heidmann, au(x) genre(s) des contes de Perrault, des Grimm et d’Andersen (Adam & Heidmann 2009, Heidmann et Adam 2010).
Comme nous venons de le voir, les chapitres VII et VIII forment la véritable double conclusion de notre parcours du champ de l’ATD. Ces études ont rassemblé les principales propositions théoriques et méthodologiques développées dans les précédents chapitres ; elles ont exemplifié l’ambition majeure de ce livre : participer à la mise en place, sous le nom d’ATD, d’une autre distribution des rôles entre les sciences et disciplines des textes, en proposant une alternative à l’analyse stylistique et à l’analyse de contenu.
L’ancrage de la LT dans l’AD redistribue les rapports entre sciences du langage, sciences ou disciplines des textes littéraires et sciences de l’information et de la communication (ayant pour objet les discours non littéraires)6. Stylisticiens et spécialistes des médias utilisent la linguistique comme un réservoir d’instruments leur permettant de donner un peu plus de précision descriptive à leurs intuitions. Les linguistes se contentent généralement de ce rôle auxiliaire. Avec Dominique Maingueneau, nous mettons en cause ce statut d’une linguistique-boîte à outils qui ne joue pas le « rôle véritablement heuristique » (2004 : 30) qui devrait être le sien. Dans la perspective développée ici, nous pouvons dire que :
« Le recours à la linguistique n’est plus seulement le recours à un outillage élémentaire ou, comme dans le structuralisme, à quelques principes d’organisation très généraux, il constitue un véritable instrument d’investigation : là où l’on se contentait de valider par des notions de grammaire descriptive usuelle des conclusions qu’une compréhension fine du texte suffisait à fonder, on doit dorénavant élaborer des interprétations que l’intuition n’aurait pas suffi à dégager. Ce que l’on pensait n’être qu’un simple auxiliaire intervient dans la construction même des protocoles de recherche et des interprétations. »
Maingueneau 2004 : 31

Nous sommes loin, au terme de ce parcours, d’avoir fait le tour du programme de travail dont le premier chapitre a dessiné les contours. Notre attention a essentiellement porté sur les forces centripètes de la textualité au détriment des forces centrifuges qui traversent complémentairement les textes. Il a surtout été question de ce qui fait qu’un texte a la propriété de former une unité cohésive et cohérente, perçue comme un tout de communication. Nous n’avons qu’occasionnellement parlé des forces centrifuges qui ouvrent un texte sur d’autres textes. Une partie des chapitres VII et VIII a montré, avec les exemples des appels du 17 et du 18 juin 1940 et du récit de Borges, la pertinence de la critique de la clôture structurale de l’objet texte formulée en fin de chapitre I.
Tout texte est, à ses frontières, débordé par les composantes péritextuelles qui jouent un rôle aussi bien dans la presse écrite que dans l’annonce publicitaire, le roman ou la poésie. Tout texte a une existence inséparable d’autres textes qui travaillent sa belle mais illusoire unité : la co-textualité – textes matériellement voisins – ne concerne pas que les recueils de nouvelles, de contes ou de poèmes, mais aussi les pages de nos quotidiens, des magazines, des ouvrages scientifiques, et même l’écran de nos ordinateurs ; les commentaires métatextuels qui tournent autour du texte et sont parfois intégrés dans sa dynamique interne (morales des fables et des récits examinés aux chapitres V et VIII) et/ou dans son péritexte (préfaces, postfaces, avertissements, etc.) ; l’importance de l’intertextualité a plusieurs fois été soulignée ainsi que celle de la généricité. Toutes ces questions, qui touchent à la définition même du texte et de la textualité, font partie d’un programme de travail dont le présent ouvrage n’est qu’un volet et que résume le schéma 40.
Ce schéma n’a pas d’autre prétention que de souligner le caractère ouvert, dynamique et complexe d’une conception du texte que je développe depuis plusieurs années (Adam 1997, Adam & Heidmann 2009, Heidmann & Adam 2010, Adam 2018b).
Schéma 40
[image: Schéma 40. Voir l’explication dans le texte.]Trois remarques conclusives résumeront le cadre de l’ATD :
• Remarque 1 : Définie comme un champ interdisciplinaire, l’AD a besoin d’une théorie de la langue en emploi (on a vu que Saussure parlait de « langue discursive ») qui ne peut éluder la question du texte comme unité d’interaction humaine. La LT est donc un sous-domaine de l’AD et son rôle consiste à lui fournir une théorie consistante de la textualité et des procédures d’analyse des textes.

• Remarque 2 : Le texte est la trace langagière d’une interaction sociale, la matérialisation sémiotique d’une action socio-historique de discours. Ici se pose le double sens du concept de texte : objet singulier résultant d’une action socio-discursive et d’un acte d’énonciation (objet de l’ATD) et, par ailleurs, objet théorique de la LT définie comme théorie générale des agencements complexes d’énoncés au sein de l’unité sémantique constituée par tout texte. Il est nécessaire de distinguer ces deux acceptions et donc des moments méthodologiques différents qui permettent soit de développer la théorie générale (LT), soit d’entreprendre une analyse du singulier (AT).

• Remarque 3 : Dès qu’il y a texte, c’est-à-dire reconnaissance du fait qu’une suite d’énoncés forme un tout de communication, il y a effet de généricité, c’est-à-dire inscription de cette suite d’énoncés dans une classe de discours. En d’autres termes, il n’y a pas de textes sans genre(s) et c’est par le système de genre d’une formation socio-historique donnée que la textualité rejoint la discursivité et que la linguistique textuelle retrouve l’analyse de discours (voir le schéma 4 de la page 53).







1. Eugenio Coseriu, 1994 (1980) : Textlinguistik : Eine Einführung, Tübingen-Basel, Francke. Eugenio Coseriu, 2007 : Lingüística del texto. Introducción a la hermenéutica del sentido, édition et annotation d’Oscar Loureda Lamas, Madrid, Arco/Libros.
2. J.-M. Adam, J.-B. Grize, M. Ali Bouacha éds., Éditions universitaires de Dijon, 2004.
3. « Text Grammar and Text Logic », in Studies in Text Grammar, J. S. Petöfi & H. Reiser éds., Dordrecht, Reidel 1973 : 19 ; je traduis.
4. Ce que je croyais encore, naïvement, en 1976, dans le chapitre de Linguistique et discours littéraire cité plus haut.
5. F. Rastier en reconnaît l’existence en parlant fort justement de « configurations » qu’il rapproche des figures non tropes de la rhétorique comme je le faisais explicitement, à propos de la description, en 1989 (Adam & Petitjean 1989) et 1993 (Adam 1993).
6. Cette double ouverture est au centre de plusieurs de mes précédents livres. Le débat avec la stylistique constitue la matière de Le Style dans la langue (2012) et la réflexion générale est amplifiée dans Le Texte littéraire (Adam & Heidmann 2009) et Textualité et intertextualité des contes (Heidmann et Adam 2010). L’intervention dans le champ des sciences de l’« information et de la communication » s’est surtout matérialisée dans un ouvrage écrit avec Marc Bonhomme : L’Argumentation publicitaire (2012), dans la co-direction de numéros de revues sur les genres de la presse écrite et quelques articles sur le discours politique.
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